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1.  INTRODUCTIOH 

A la damanda du Gouvarnamant da Tunisi«, suit« r un« 

proposition d« 1« FEDERATION NATIONAL DU TEXTILE (FENATEX) 

catta ituda conaacréa à l'anaambla du aactaur taxtila 

tuniaian a iti patronné« at financia par la UNITED NATIONS 

INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION (UNIDO) ayant aon 

aiaga à vianna an Autricha. 

Ella a été axacutéa au coura daa moia da janviar, févriar, 

mará at avril 1972 par una équipa da cinq apécialiataa da 

notra • ocié té, la WERNER ASSOCIATES, INC., an collaboration 

étroita avac la CENTRE NATIONAL D'ETUDES INDUSTRIELLES da 

TUNISIE. 

En grandaa lignaa l'objactif da catta étuda aat da fair« 

una évaluation da l'induatria Taxtila Tuniaianna at da 

détarminar ouallaa aont laa optiona qu'alla doit prandra 

pour aaaurar aon dévaloppamant. 

Notra ttcha a été grandamant faeilitéa grlea a l'aida at 

i la competano« d« toua ca«rx qui noua ont aaaiatéa au 

coura da catta étuda. 

Qua Monaiaur Rudolf SCHROLL, diractaur du projat «t 

Monaiaur DUPUY, ainai qua laura collaborataura daa Nation« 

Uniaa, trouvant ici l'axpraaaion da notra raconnaiaaanoa 

pour laur aollicituda at laur aida dana l'organisation 

at la planification da notra travail. 

WERNER      117 AVENUE LOUISE. BRUSSELS S, BELGIUM 



2. 

Nous remercions également.   Monsieur BESCHRAOUI.   Directeur 
du Centre National d'Etudes industrielles,   ses collabora- 
teurs et son équipe de chercheurs qu'il  a bien voulu mettre 

à notre disposition pour leur assistance,   leur efficacité 

et leur enthousiasme au cours    des enquêtes que nous avons 

menées avec eux. 

Notre gratitude va aussi  à Monsieur M.  BCUKHRIS,  Directeur 

Général  de la Fédération Nationale du Textile et à ses 

collaborateurs pour leur empressement à mettre à notre 

disposition la documentation indispensable à notre étude 

et pour  leur  inlassable dévouement à nous  fixer les rendez- 

vous avec  les membres  de  la FENATEX. 

Nous sommes également,   très reconnaissants à tous les diri- 

geants de l'industrie Textile Tunisienne et à leur collabo- 
rateurs pour la façon franche et précise avec laquelle ilo 

ont bien voulu nous communiquer tous les renseignements et 

statistiques se rapportant à leurs entreprises. 

Cet esprit unanime de coopération nous a permis de mener 
notre enquête à bonne fin dans des conditions aussi efficaces 

qu'agréables. 
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2. HETHOPOhWIE 

L'étude de  l'industrie textile tunisienne a  été 

e.'fectuéo par un group« d'expert« ci«  la  firme 

Werner composé de la façon suivant«s 

un exp«rt coton,   filature,   tissnge,   achèvement 

un expert laine,   filature,   tissage,   achèvement 

un expert bonneterie et confection 

un expert  financier 
un expert marketing. 

En coopération avec IT F3NATEX «t 1« C«ntr« Natioml 
ci'Etudes  Industrielles,  une sélection des entreprises 

les plus représentatives du secteur textile tunisien 
a été  faite. 

Ces entreprises ont été étudiées en détail  au point 

de vue de  leur production,  de leur productivité «t 
de leurs ventes. 

L'échantillon qui a servi de bas« à l'étud« était 

composé d«  la   façon suivant«i 

(voir tableau N'  l) . 
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Cornine on  le constate par  les données  du susdit tableau, 

l'échantillon étudié est  largement représentatif  de 

l'industrie  textile  tunisienne puisque suivant les 

secteurs  il  représente  de 571   à  100%  de  la  production 

tunisienne. 

La  méthode  de travail  a consisté en observations  en usine, 

en  échange d'idées  et de renseignements  avec  les   techni- 

ciens et dirigeants,   en  la compilation des  données  de 

production,  de  coût et  de ventes,  et  enfin  en leur 

comparaison avec   les  réalisations atteintes  dans  d'autres 

pays. 

Ceci  a pour but  de permettre de situ«r  l'industrie textile 

tunisienne par  rapport   à  l'industrie  européenne et d'établir 

quels  sont  les objectifs qu'elle doit  se  fixer pour pouvoir 

augmenter  substantiellement ses exportations. 

Cette étude a  largement,  tenu compte des données  statisti- 

ques  résultant de  l'enquête sur le secteur  textile 

tunisien qui a été effectué par l'équipe du Centre d'Etudes 

Industrielles de Tunisie. 

Nous  remercions  tout spécialement 

Messieurs CHARGUI 

GUERFAL 

RIAHI 

VAN  WIJNSBERGHI 

•t       Madame SKIRI 

de  leur precious« contribution en cette si«titre. 

iftftNtft 117 AVIMUI LOUIS!, MUMtU ». ULCIUM 



Introduction à l'étude du marché. 

Au cours de cette étude la Fenatex a beaucoup insisté pour 

que l'étude du marché se fasse à partir aes élénents dyna- 

miques des marchés intérieurs et extérieurs sans tenir trop 

compte de la capacité actuelle de l'industrie textile tuni- 

sienne pour y faire face. 

Aussi le point de départ de l'étude du marché est l'établis- 

sement des besoins des marchés intérieurs et extérieurs, de 

façon 1 fixer les objectifs quantitatifs et qualitatifs à 

l'industrie textile tunisienne. 

L'objectif exportation vers le marché commun a été fixé à 1% 

des importations de la C.E.E. tant au point de vue textile que 

confection. 

Pourquoi 1% ? 

Par ce que : 

1*) de plus en plus les industriels et les importateurs de la 

C.E.E. ont tendance à faire appel aux producteur d'outremer 

disposant de main-d'oeuvre abondante pour couvrir une large 

portion de leurs besoins. 

2*) de par sa situation géographique très proche de l'Europe 

et ses relations séculaires avec la France et l'Italie, 

et le développement de ses contacts avec 1'Allemagne et 

le Benelux, grace au tourism«, la Tunisie est idéalement 

bien placée pour prendre une part importante de l'augmen- 

tation des importations d'article« de textile et de con- 

fection dans le Marché Commun. 

wERMEft m AVIMUI LOVIU, umsiu i. MLCIUM 



8. 

Personnellement rien qu'en parlant des  possibilités de 
l'industrie  textile  tunisiennes  à des   importateurs  et con- 
fectionneurs européens,   nous  avons  constaté   un  immense   in- 
térêt qui s'est immédiatement  concrétisé par  des  demandes 
d'offres et de cotations  portant sur des quantités   impor- 
tantes. 

3°)    le  taux de  1% de ses   importations est  une part relative- 
ment  ftiible pour  l'Europe  et ne gêne par conséquent pas 
les  pays concurrents  de   la Tunisie surtout   si  l'on  tient 
compte de  l'accélération   du taux de croissance  annuelle 
des   importations  textiles  dans   la Communauté. 
Cet  objectif ne provoquera donc pas de  réactions  de  leur 
part. 
Il s'avère donc que cette part de 1% des importations eu- 
ropéennes constitue un potentiel de vente qu'il est rela- 
tivement aisé de  s'approprier. 
Cependant,  si cette  quantité pour l'Europe  est assez ré- 
duite,   il en va tout  autrement pour  la Tunisie pour  la- 
quelle elle représente   une part assez   substantielle de  sa 
production en tissus  et  en articles  confectionnés. 
Aussi   l'objectif de   1%   dans cette étude est-il représenté 
comme  un potentiel   de  vente qui  existe  dans   la C.E.E.   pour 
les  produits textiles   tunisiens. 
A  ce  potentiel est   opposée la capacité  de production  tuni- 
sienne améliorée  selon   les  conclusions  de  notre étude.     Ceci 
de  façon à pouvoir  déterminer  jusqu'à quel  point   l'outil  de 
production actuel,   moyennant une amélioration de  son effi- 
cience et de sa productivité pourra-t-il couvrir  la demande 
résultant du potentiel  d'exportation en Europe et des be- 
soin* du marché intérieur tunisien. 

WERNER      117 AVENUE LOUISE. BRUMELS », 1ELCIUM 



9. 

C'est  la raison pour   laquelle  l'objectif   et  la  compa- 

raison  entre potentiel de  demande  et production améliorée 

est étcblie déjà  à  partir de  1972.     En  effet,   en cette 

année   le potentiel  de   demande existe. 

Par  contre,   il  est   certain que  l'augmentation  de  la pro- 

duction  résultant  d'une amélioration de   l'efficience  et 

de   la productivité   n'aura pas atteint  en   1972   le niveau 

que  nous préconisons   et qui ne sera atteint  que vers 

1976. 
Ceci  montre   le  chemin  qui   reste à parcourir  au point  de 

vue  production  pour   faire   face à  toutes   les  opportunités 

de  vente qui  existent  tant  sur le marché   intérieur qu'ex- 

térieur. 
L'objectif ainsi  compris  sera un guide  en matière de poli- 

tique  à  suivre  et  constituera la preuve  de  ce  qu'une  action 

de  formation du personnel  et des  cadres   en matière de pro- 

ductivité sera  immédiatement payante puisque   l'accroisse- 

ment de production   trouvera immédiatement une  contrepartie 

représentée par  la  demande  intérieure  et  extérieure. 

Cependant,  pour  faire  contrepoids  à cet  objectif de   1%   des 

besoins  du marché  de   la C.E.E.,  nous  avons  également  voulu 

établir une situation  qui   tiendrait compte de   la capacité 

actuelle de  fabrication  tunisienne et de   son efficience  au 

fur et à mesure qu'elle  s'améliore suivant  les méthodes  que 

nous préconisons  dans   ce  rapport. 

Ceci  revient à  définir  l'objectif d'exportation en fonction 

du matériel et de   l'efficience de  l'industrie  textile  tuni- 

sienne  actuelle et  au fur et à mesure qu'elle s'améliorera. 

Cette double  approche  du problème,   l'une  par  l'extérieur 

l'autre en partant  de   l'intérieur et  se  basant  sur ce qui 

existe permettra d'établir des options   réalistes quant  à 

l'avenir du secteur   textile tunisien. 

C'est  le but de cette  étude. 

NftRNER     1ST AVENUE LOUISE, BRUMEU S. BELGIUM 



10. 

Remarque   : 

Entre  le moment de  la récolte des informations et des données 
de base pendant notre séjour en Tunisie  et la publication de ce 
rapport dix mois se  sont écoulés. 
Il se pourrait donc que certains  chiffres qui étaient considérés 
comme valables en février ne le soient plus en décembre. 
Quoique  nous ne pensions pas que ces différences éventuelles puis 
sent avoir une quelconque  influence sur  les conclusions du pré- 
sent rapport,   nous  tenions quand même à  signaler la chose. 
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Resumé de» conclusions de l'Etude et Recommandations 

L'étude du marché européen nous montre que les importations 

des principaux pays du marché commun s'élèvent aux chiffres 

suivants: 

Importations de tissus: (1971)       1.160.500.000 m 

Importations de vêtements:       $      1.400.000.000 

(1971) Dinars       700.000.000 

En 1971 la production tunisienne était dai 

Tissus:    coton i assimilé: 33.500.000 m 

Total tissus  ~"ï mm • 
Confection et bonneterie:    Dinars 17.700.000 
Par rapport à cette importation des principaux pays européens 
la production actuelle  (1971)  tunisienne représente: 

Tissus: 35.913.000m    _ ,ft 
l.UO.SOO.OOOm   " 3I 

Confection et Bonneterie: 

Dinars    17.700.000 _ - ,- 
Dinars 7öo!ö0Ö.ööfl " 2'51 

Cependant dans le cadre de l'étude technique consacrée au 
tissage et à la confection nous avons constaté que la produc- 
tion pouvait être considérablement améliorée, par une meil- 
leure organisation et une utilisation plus Intensive du Ma- 
tériel. 

vftRNER WTtltMnOHAL 
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Une fois que  le rendement aura été mi« au point,  la produc- 

tion devrait atteindre en: 

Tissage » coton et assimilé: 40.200.000 m 
laine 3.855.000 » 

Total  tissus: 44.055.000 » 

Confection  *  Bonneterie: Dinar« 35.400.000 
et cela uniquement au moyen du matériel existant actuellement. 

Cette production améliorée par rapport a l'ensemble das im- 
portations des principaux pays du marché commun, représente- 

rait les pourcentages  suivants: 

Tissage: 44.055.000 m        u 3  65| 
U97l)        1.204.900.000 

Confection  a  Bonneterie   (1973) 

Dinars 35.400.000 . 4,581 
Dinars       772.500.000 

Comme objectif à poursuivre par la Tunisie an ca qui concerna 
ses exportations vers  le marché commun,  nous avona fix* comma 
part du marché à conquérir 1% da l'enaambla das importations 
des principaux pays du marché commun  aoit environ 25% da la 

production  tunisienne améliorée. 

Cet objectif a été fixé en tenant comptât 

- des excellentes relations commerciales existant déjà antra 

la Tuniaie et le Marché Commun. 
- das affinités séculaires qui existant déjà antra la Tunisia 

la Franc« et l'Italie. 

I 

N0ËRNER INTEMUriONAL 
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- Les relations commerciales qui se développent continuelle- 
ment grâce au tourisme avec l'Allemagne, la Hollande et la 

Belgique. 
- La proximité du marché européen. 
- Le taux de  1%  s'il représente beaucoup pour  la Tunisie,   est 

relativement peu important pour le Marché Commun. Le fait 
que  la Tunisie s'empare de 1% du total des  importations des 
principaux pays du marché commun passera assex inaperçu 
dans les statistiques de ces pays et n'entraînera donc pas 
automatiquement des actions d'auto-défence de ia part des 

fournisseur actuels. 

C'est donc un chiffre que l'on peut considérer comme réaliste. 
Pour l'année  1973 cet objectif d'exportation de 1'industri« 

textile tunisienne serait: 

Tissage: 12.050.000 m 
Confection ft  Bonneterie: 

Dinars      7.750.000 

Bien entendu il n'y a pas que l'exportation ft satisfaire - 

il y a également le marché intérieur tunisien dont la conaoav 

mation croit de 5,6% par an. 

En 1973 cette consommation sera: 

Tissus: 32.340.000 la 

Confection et bonneterie: 

Dinars 66.500.000 

Il faut actuellement déterminer quel est le point d'équilibre 

entre les 2 marchés et quel est la politique 1 suivre pour 

faire face a la demande intérieure et à l'objectif exportation 

fixé, soit 1% du total des importations des principaux pays 

européens. 

VORHER OTTMtUOriONAl. 
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Lea 2 graphique» auivant« donnant l'évolution da catta dou- 

ble tendance i 

Conaomniation 
locale 

mètres courants 

Objectif 
exportation 
1% mètre» et. 

Total 

•êtres et. 

1972 30.624.000 11.830.000 42.454.000 

1973 32.340.000 12.050.000 44.390.000 

1974 34.150.000 12.280.000 46.430.000 

1975 31.060.000 12.510.000 41.570.000 

1976 28.080.000 12.7(0.000 50.840.000 

Pour faire face 1 la consommation il faut ajouter i la production 
améliorée l'importation de tissu»  1971 que nous considérerons 
comme invariable pendant les prochaines années i 

Production 
améliorée 

Importations Total 

1972 44.055.000 3.259.000 47.314.000 

1973 44.055.000 3.259.000 47.314.000 

1974 44.055.000 3.259.000 47.314.000 

1975 44.055.000 3.259.000 47.314.000 

1976 44.055.000 3.259.000 47.314.000 

M*NA«KM*NT COMMA.t*MTS 
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5. 

Graphics n* 2 - Confection • tonnetarla. 

Du fait quto confection la conaoanatlon «at lib«114« an 

Diñara prix détail T.T.C, at qua l'exportation aat liballéa 

an prix uaina T.T.C,noua davon a «tabllr la calcul an 2 atadaai 

Colonna 1 Colonna 2 
Confaction »«ca- 
ni aia 
Production 
aaéllorée 
Diñara 

Colonna 3 

Exportation 

Diñara 

Colonna 4 

Reate pour la 
conaoaaMtlon 
locala 

Dlnata 

lt72 

lt73 

lt74 

1175 
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7.350, 

7.750, 

1.100 

• .500 

• .tso 

000 

000 

.000 

.000 

.000 

2«.050.000 

27.«50.000 

27.300.000 

2«.tOO.000 

2«.450.000 

atada i 

ition locala da la pro- al Multiplier ca qui raata pour la conao 

auction nécania«e (col 4) 

par 1,3 pour convertir an Diñara prix détail T.T.C. 

b) Ajouter lea autraa novene d'alias*ter la »arche local au pria 

détails confaction artiaanale, laportatlona, friperie, etc. 
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1172 

1173 

1174 

1975 

1971 

Colonna 4 
prfcédantt 
Multiplie« 
par 1,3 

Uit 

lUtta 
1« con 
tlon int. 

Dinar« 

3Í.470 

35.945 
35.490 

34.970 

34.305 

colonna 3        Colonna 4      Ç919M1 

Autraa Total 
moyana 
d'alinantar       col.  2 +3 
la conaoM- 
mation 

(atabla) 

Conaoawation 
tunialanna 

^tDinara 

35.(35 

35.(35 

35.»35 

35.(35 

35.135 

Ht tDinars 

72.105 

71.510 

71.125 

70.(05 

70.025 

Dinars 

(2.200.000 

((.500.000 

70.700.000 

75.422.000 

79.950.000 
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Ces deux graphiques montrent que le matériel actuellement 

en activité (1971) avec un rendement amélioré pourra faire 

face à l'objectif exportation et à la consommation locale 

en ce qui concerne: 

les tissus; jusqu'en avril 1974 

la confection et bonneterie jusqufen février 1974 

Politique à  suivre; 

En tissage: 

L'exportation a été pour les besoins des calculs considérée 

comme une exportation directe de tissus vers l'Europe. On 

pourrait très bien concevoir une exportation indirecte par 

l'intermédiaire de le  confection tunisienne. 

Pour faire face à la demande en 1974, et en considérant 

comme un fait acquis que la production tunisienne ait atteint 

son niveau optimum, il y a 3 alternatives: 

Du nouveau matériel est mis en place de façon a commencer 

a produire en avril 1974. 

L'objectif exportation est réduit en fonction des besoins 

du marché local. 

On maintient l'objectif exportation et les besoins du 

marche local sont couverts par la voie de l'importation. 

Recommandation; Cette troisième alternative est la plus 

intéressante car 

elle limita les risques d'investissement 1 courte échéance, 

elle permet I l'industrie textile tunisienne de maintenir 

et de développer sa place sur les marchés extérieurs. 

NftftNER IMTWHATIOWAL 
MANAGKMCNT CONSULTANTS 
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-  elle améliore la rentabilité de l'industrie en lui 

permettant d'acheter à l'étranger le. écrus fond, d'im- 

pression bon marché et de concentrer les moyens de pro- 

duction sur les tissus plus élaborés donnant une meil- 

leure marge bénéficiaire. 

La consommation d'écru fond d'impression en 1971 a été 

7.500.000m. L'importation de la moitié de cette quantité 

permettra de satisfaire la demande exportation et marché 

intérieur jusqu'en 1976. 

En confection et bonneterie 

Ici les mêmes alternatives se posent également ft partir de 

février 1974. 

installer du nouveau matériel 

réduire l'objectif export 

importer des vêtements 

Recommandation : 

La meilleure alternative dans ce ca.-ci est la première car 

elle permet de créer de nouveaux emploi, .an. inve.ti..ement 

trop important. 

Cependant pour Atteindre l'objectif exportation un énorme 

effort de vente sera nécessaire an confection et bonneterie. 

Le 1% des importations européennes de vêtements en 1971 soit 

Dinars 7.000.000 représentent 14,51 fois les exportations 

d'articles confectionnés tunisiens de la même année 

(Dinars 482.400). 

En tissu, ce même rapport n'était que de 2,44. 

(Il de. importation, européenne, de ti..u en 1971 - 11.100.000m. 

Exportation, tuni.ienne. de ti..u en 1971 - 4.750.000«) 

N^RNER INTEMMftriONAI. 
***HAQ*tMLnr CONSULTANTS 
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En ce qui concerne les tissus nous avons simplement ébauché 

les options eï* 2 et 3 à simple titre indicatif. Le premier 

stade étant accompli il y aura lieu d'envisager le stade 

N* 2 à partir de 1976. 

Gamme des Articles à produire 

L'étude du marché montre que la gamme des qualités à pro- 

duire pour l'exportation devrait se rapprocher de la repar- 

tition suivante: 

1) Coton 100% Ecru: Fond d'impression 147 cm 20% 

2) Fibrane 100% Ecru?ríe!fett20>Íü6,6mtriplure etc« 10% 

3) OENIM - écru ou achevé sanfor 145 cm 20% 

4) Coton 100% fini: Gabardine pour pantalon sport 

150 cm 200/250 grs m2 et ou laine     20% 

5) Polyester/coton: Viscose et ou laine: Gabardine 

pour pantalon en 150cm, 250 grs m2    10% 

6) Polyester/coton: uni et fil teint pour chemises 

110 grs/m2 «n 90 cm. 10% 

100% 

WERNER INTERNATIONAL 
MANAOCMCNT CONSULTANTS 
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SI noua actualisons cette répartition rar rapport a l'objectif 

1973 noua aurons: 

Modela de répartition des exportation» de tissus pour 1973: 

Mitres 
) Fond d'impression coton 

) Croisé tailleurs, triplures etc. 

) Fibrana toile fond d'impression 

) Denim sanfor 145 cm 

) Gabardine coton pour pantalon 

6) Gabardine Polyester coton viscose, laine 
pantalon 10 

7) Polyester coton pour chemise 10 

I 

10 

10 

20 

20 

J.4iô.ôôô 
1.205.000 

1.205.000 

2.410.000 

2.410.000 

1.205.000 

1.205.000 

100% 12.050.000 

En confection et bonneterie 

La meilleure répartition pour l'exportation est la suivante i 

Vêtements de dessus hommes: pantalons      25% 
: vêtement travail 15% 
» vestes 5% 

Vêtement de dessus femmes: robes 10% 
: jupes 10% 

Lingerie how»»si chemises 

Vêtement de dessous - Bonnet, hoi 

Lingerie fe: 

15% 

5% 

5% 

Vêtement de dessus Bonnet. : Robe, pull over, 
Pantalon      10% 

T6TJT 

^iRNf K WTMNAnOMAL 
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Si noua appliquons cette répartition aux prévisions d'expor- 

tation 1973 nous aurons: 

Pourcent Valeur en Dinar 

Vêtements dessus hommes 
pantalons 
vêtement travail 
vestes 

25% 
15% 
5% 

1 
1 
.937.500 
.162.500 
387.500 

Vêtement dessus femmes 
robes 
jupes 
pantalon 

10% 
5% 
5% 

775.000 
387.500 
387.500 

Lingerie hommes chemises 15% 1 .162.500 

Vltement de dessous Bonnet, 
homme 
lingerie femme 

5% 
5% 

387.500 
387.500 

Vêtement de dessus Bonnet. 
Pull over, robe, pantalon -Ui 775.000 

100% 7 .750.000 

Pj»n d'Action et Moyen ¿ mettre en oeuvre pour réaliser les 

objectifs de production et d'exportation. 

Pour réaliser les objectifs tant au point de vu« marché local 

qu'exportation l'industrie textile tunisienne devra travailler 

i améliorer les pointe suivants i 

WlRNER wnrEwunoNAL 
m»»iwseisjse»eiSÄx rwi w-^^mjej^ji» vsvesT 9 
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PRODUCTIVITE   DE  L'INDUSTRIE  TEXTILE  TUNISIENNE 

C'est  de  sa  productivité que  dépendra  la  progression et   le 

développement  de tous   les secteurs  de  l'industrie  textile 

tunisienne  et  principalement  sa capacité  de   lutter  avec 

succès  sur   les  marchés étrangers  et  dans   le  domaine  de  la 

•io'13-traitance.     Il  faut  d'abord partir  du point de vue que 

la main-d'œuvre tunisienne  n'est  pas du  tout  aussi bon marché 

qu'on  le croit  ou  fait  semblant  de croire. 

Si  nous prenons   les  données  de   l'Institut  National  de 

Statistiques,   nous constatons   : 

que  dans   l'industrie  textile en   1966,   le  personnel employé 

était  de  4.198 personnes. 

l,e  total  des  salaires et charges  en  1966 était  de Dinars 

1./S3.000 ce  qui  donnait  une  dépense par  personne employée 

de  Diiars  450.- par  an. 

in   1969 ces  mêmes postes étaient  respectivement   t 

personnel 5.541 personnes 

salaires  et  charges Dinars  3.071.000,   soit  une  dépens« 

par  personne  occupée   (cadre  et  ouvriers) 
rie  Dinars  554.- par an. 

LíO it   une  augmentation  de  23% en  trois an«. 

Dan3  la confection et  la boi neterie noue constatons un 

phénomène  analogue. 

1966   i  personnel employé 3.308 persornes 

salaires et charges       1.011.000 Dinars 

ce qui donne une dépense par personne employée 

de  310 Dinars par an en  1966. 

1969   t  personnel employé 5.343 personnes 

salaires et charges       1.981.000 Dinars 

•     371  Dinars par an en  1969. 

Soit  un« augmentation de  19% en trois ans. 

IMCNT CONSUL TAMTS 
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Ces donné«• »ont bateas sur 250 jours ouvrables par an, 

Cas chiffra« font rassortir l'impérieuse nécessité de 
coatoattre la hausse das salaires «t charges par une 
amélioration de la productivité. 

I 
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Améliorations  à réaliser  immédiatement  dans 

l'industrie   textile  tunisienne: 

A)    REDUCTION   DES COUTS  POUR LA  RENDRE   PLUS 

CONCURRENTIELLE. 

1)   La nécessité de   réduire   les   coûts   s'impose 

aussi bien  pour   les articles  destinés au marché 

local  qu'à   l'exportation; 

Marché Local:  pour permettre  une plus   large con- 

sommation de  la part  des  classes 

moins  aisées.   Certains   articles     seraient   alors 

I même de   remplacer  la  friperie   (chemises,   pull 

overs)i 

- pour permettre à  l'industrie  locale de  trans- 

formation d'être à même de   lutter  â  l'exportation 

ou de  vendre moins cher  localement. 

Exemple :-   comparaison de prix Tunisie  -  Europe. 

Tunisie Europe 

Filé de.coton écru Nm 50/2  le  kg    D   1,020 D 0,700 

"    Nm 24  le kg        D 0,704 D 0,640 

Filé de  coton blanchi Nm 50/2   kg    D   1,213 D 0,800 

Nm 24   le kg  D 0,873 D 0,700 

Tergal viscose  67/33   150 cm D   1,05       D 0,820 
210 grs/m2  le  m 

Polyester   coton   67/33   90 cm D 0,460     D 0,3 90 
110 grs/m2  le  m 

Blanchiment    drap de  lit D 0,220    D 0,120 
240 cm  le m 

yfalHtM      I« AVENU! LOUISE. IKL'IKU S. 1ILCIUM 
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- pour  réduire   l'importation  clandestine.   Les taxes 

à la consommation jouent un rôle pour les Polyesters, 

mais la réduction des coûts aurait un effet salutaire 

contre  l'importation clandestine  des   articles en  coton. 

- en  vue de   remplacer des articles   importés par des 

articles   locaux.   Ici  c'est aussi   une  question de 

qualité,   mais   le  prix joue un   rôle   également important 

(Polyester  Viscose) . 

Marché  d'Exportation: 

- pour réaliser  les objectifs d'exportation 

Exemple:- comparaison de prix:     Tunisie Europe 

Vichy  carreaux   90   cm D 0,350 D 0,330 
1 IO grs/m2  le m 

Popeline coton   90   cm D 0,390 D 0,360 
120 grs/m2  le m 

- pour permettre  aux confectionneurs   d'être con- 

currentiels   sur   le marché européen. 

La chemise  Polyester coton doit  se   vendre 

entre  D  1,10 - D   1,20  pee.   FOB 

Le Jeans  en  denim    1,050 pee.   FOB. 

Certains  confectionneurs tunisiens   ont  vendu à  ces 

prix  avec  des   tissus importés  en   admission temporaire 

mais  aussi  dans  des  tissus  locaux.   Dans  ce dernier cas 

ils  étaient  à   la limite de leur  prix  de  revient et 

même souvent  en dessous. 

2)   Comment réduire  ces coûts 

La réduction des   coûts doit être  appliquée à chacun des 

stades de  la  production: 

Filature 

Tissage - Tricotage 

Achèvement 

Confection. 

WERNER      117 AVENUE LOUISE. BRÜSSELS 5. BELGIUM 
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Filature coton:- Achat des matières premières aux moments 

les plus favorables (pas par adjudication). 

- En améliorant les opérations de mélange pour diminuer 

les casses. 

- Réduction des déchets non utilisables de 2% représente 

annuellement une économie de 1OO.0O0 kg ou D. 3 3.500. 

- En augmentant la productivité en visant les réalisations 

européennes. 

Exemples- comparaison de productivité! Tunisie  Europe 

Coton m  30 kg/heure/ouvrier 4#37() k,  1Q>(X)0 kg 

Fi lajture _laine j_ 

- Mêmes remarques que pour le coton: Eviter les adjudications 

s Augmenter la productivité 

Exemple;- comparaison de productivité« Tunisie  Europe 

Laine cardée Nm 2 - kg/heure/ouvr.    4,740 kg  12,000 ky 

Ti» s age ço%qn± 

- En  réduisant   le  2ème choix 
- En étudiant   les  construction*  et  compositions  les plus 

rentables.   Eviter  un filé moina  cher  peut  être,   mais 
qui   casse plus  souvent  causant des  arrêts de métiers. 

- Er.   améliorant  la productivité. 
Exemple!-  comparaison de productivité:  Tunisie    Europe 
Synthit ~ (tiquea 

dui tes/heures/ouvrier• 35,Si5 «0,000 

Tissage  lain«: 

- Réduction du 2ème  choix 
- Etude des constructions et compositions  lea plus 

avantageuses. 

- En améliorant l'utilisation de la oepeelté pratique. 

TURNER    IW AVWUI LOUIU. MUMCU ». MLciuM 
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KA tleaaa« lain« daa eo«Btral»ma da productivité Tunisi«/ 
Europe ou mista intar-ualnaa •uropéannas aont randuas tria 
diffidi«» suit.« a i« diversité daa artlclaa  tissés. 

L'asBtlioration d«  la capacité d'utilisation  tissa?« d« 
]' industri« lainièra tunisi«nn« doit paraattra d« tlsaari 

If 1-300 couvarturaa «n plus aoit aultipli«r  la production 
actualla par 1,33. 

1.442.000 si an plua aoit BMiltlpllar la production actualla 
par 1,37. 

I 
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- Par  un« meilleure répartition des chargea machinai 
- Une   réduction du  aecond  choix 

- Meilleure productivité. 

Exemple»- comparaison de productivité!  Tunisia     Cur ope 

Coton     - mètre/ouvrier /heures i7 50 

- En utilisant dea tiaaua de premier choix 

- En réduiaant les déchets de coupe 

- En  augmentant  la productivité. 

USB*!**- comparaison de productivité!     IMW*.   «MW 

Chemise  Villa    en minutes 50 15 

Jean en  Denim    " " 44 14 

•onn«terle 

- Par une meilleure charge des machinée 
- Par  la réduction du 2ème choix 

- Par  une meilleure productivité 

Exemple i - comparaison de productivités  Tunisie 

Confection tricot de  corps 

minutes par pièce 9 

JbJLAi 
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Usan d'amélioration dt la productivité 

L'Industrie textil« tunisienne devrait «ntr«r dans un 

processus d'amélioration d« sa productivité dont l«s 

objectifs devraient Itre les suivantsi 

Secteur 
Productivité 
Actuelle  1*73 1975 1974 

FILATURE 

Coton Ms 30 kg/hr/ouv. 4,370 5,100 7,000 7,700 

Laine cardée Ms» 2 kg/hr/ouv. 4,740 4,142 7,400 1,140 

Coton duites/hr/ouv. 21,140 27,905 33,745 37,141 

iMp.soyen 144 cm 

Synthétiques 35.545 39.210 43.221 45.319 

nwww 
Coton nétres/hr/ouv. 17 21    21 32 

Minutes par chemise 
Minutes par Jean 

50 
44 

40 
35 

32 

29 

21 

25 

wrnmm 
Minutes/tricot de corpa 7,2 5,i 5,04 

«MMNiMCMCNT CONMJLTAMT» 
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TitMf« lain« t 

L'«Melioration devra portar aur l'utilisation de 1« capacité 

maximum. 

Catta capacité maximum devrait pouvoir être utilisé« en 1973. 

L'élément productivité dépand da 2 elementa principaux! 

la matérial 

la main d'oeuvre 

1)       U MATERIEL 

Age d« l'équipement 

Sactaur Meant Antérieur 

Filettar« coton 

laine 

Tissage coton 

laine 

rinleaage 

Confection 
•onneteric 

uo* 201 
•01 201 
•0% 201 
•01 201 
Ml 21 
ffl 341 
••1 321 

Commentaires: En général on peut dir« qu'il «at recant 
et en bon état. 

WERNER iwTOXJwnoMAL 
MANMCMCNT COftMULTAMTS 
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Pour réaliser les objectifs d'exportation et d'alimentation 
de la consommation locale il faudra en 1974 prendre une des 
3   alternatives décrites  précédemment. 

Si   le  choix 3e portait sur   l'augmentation de   l'équipement 
il   faudrait d'abord  investiguer  les possibilités  en matériel 
de seconde main obtenable   en  Europe. 

Actuellement de l'excellent  matériel peut être  acquis en 
Europe  dans de très bonnes   conditions. 

La meilleure dimension d'entreprise en Tunisie  en  tenant 
compte  des contingences   locales   serait des unités   : 

Filature coton et assimilé    : 20,000  1 30,000 broches 

Tissage  coton et assimilé   : 

Principalement axé sur  le  marché  intérieur   i        100 métiers 
Principalement axé sur  l'exportation  : 350 métiers 

Confection 

Unité  chemises de 

Unité  pantalon 

60,000 chemises/an   (local) 
100,000 chemises/an   (export) 
250,000 pantalon/an   (export) 

Matériel 

En   tissage  : 

Le métier le plus approprié  pour  faire face à  l'augmentation 
de  la demande est le métier de type conventionnel car  t 

- il est déjà largement   implanté, 
- il  convient pour  tisser des Polyester-Viscose, 

Polyester-coton,   Den im,   etc... 
- il  est très solide,   rapide,  d'entretien  facile, 
- le  service aprës vente  est bon. 

En  confection   : 

IM matériel Singar est également  largement implanté et le 
service après venta est organisé sur place. 

VftRNER 
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2)     ié m* P'9S¥VH 
Coment 1 •améliorer ¡ 

a)  Formation 

En introduisant immédiatement un programme de  forma- 
tion des ouvriers et cadre» dans  les entreprises. 

Ce programme qui devrait être donné par des spécia- 
listes  «t devrait comprendre i 

* Itude  de chaque poste de travail; 
- Etude des gestes et mouvements  les plus  appropriés. 

Description des fautes 1 éviter. 
* Etudes des  temps nécessaires à  les exécuter; 
- Enseignements de ces gestes  et mouvements; 
- Entrainement du personnel à  les exécuter; 
- Détermination de temps standards et d'objectifs. 

Ce progn devrait Itre introduit en 1972. I 

#bUffR 
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La durée nécessaire pour  former un ouvrier qualifié   t 

en Filature 
en Tissage 
en Finissage 
en Confection 
en Bonneterie 

est de 8  semaines 
10 
10 

6-12 
10 

Les   résultats à en  attendre devraient être   t 

une augmentation de  la productivité  de 30 i 50 t 
dans  chacun des  secteurs   : 

Filature 
Tissage 
Finissage 
Confection 
Bonneterie 

immédiatement après   le  cycle de  formation. 

En parallèle avec cette  formation 1  la productivité,   le 
personnel devia être sensibilisé sur  la question de  la 

qualité   : 

• Description des éléments  indispensables i une bonne 
qualité   (résistance,   régularité,  stabilité,   aspect,  etc.) 

- Enseignement des moyens  pour améliorer  la qualité et 
éviter  les  fautes. 

• Etablissement d'objectifs I réaliser progressivement 
•n production et en qualité basés sur des standards 

prédéterminé«. 

^bvm m Avonii uwtMt. MMHU » HIUVM 
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b) sumaiiat 

Sur base des  standards  résultant   da  l'étude des  temps, 
introduction d'un système de primo  1  la production 
associée  avec une prime à  la qualité. 
Les  critères  qui  gouvernent   le système  de prime devraient 
représenter  50  %  de  l'ensemble pour chacun des  deux 
éléments   -  Productivité et Qualité. 

La prime  doit   être  telle que   les   éléments négatifs   d'uni? 
mauvaise qualité  annulent  les éléments  positifs d'une 
bonne  productivité. 
Ainsi  on  élimine  le danger de voir   la production  augmentée 
au détriment de  la qualité. 
Pour que   la prime ait  toute  son  efficacité,   le  contre- 
maître doit également y être associé. 

Ce jumelage des primes permet de  réaliser des  résultats 
spectaculaires.     C'est ainsi qu'une grande entreprise 
textile d'Afrique Centrale est arrivée en 5 ans aux 
rendements  suivants,   tout en améliorant sa qualité   : 

Productivité 1*53 1951 Amélioration 
en 5 ans 

Filature!   kes/h/ouvr. 1,75  kgs    5.650 kgs      x  3,25 

Tissage:   1(00 dult«s/ouvr/h     14,2 2   »2     35,o m2 x   2,5 

Une fois   le système bien en route«   11 est 1 conseiller 

d'une fols par  an rappeler au personnel  les principes de 

base qui  leur ont été enseignés  au point de vue producti- 

vité et qualité. 

iftjtNU 109 AVtMVt UWML t. HUMUM 
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Tout moyen de formation prenant placa an dehors de 

l'entreprise elle même n'est pas recommandable pour 

des raisons psychologiques et pour éviter le danger 

de l'émigration. 

Effet» de l'amélioration de la Productivité sur les pojsl- 

biUU» d'exportation. 

Dans les pages précédentes nous avons, 1 partir d'un objectif, 

bien déterminé 1% des importations de la CE.E. et d'une produc- 

tion optimale atteignable après formation du personnel et or- 

ganisation de la production, déterminé jusqu'à quel point le 

tissage et la confection tunisienne étaient à même de faire 

face 1 ces différents impératif» de livraison. Pour la faci- 

lité des calculs nous avons considéré que cette production op- 

timal« était atteinte immédiatement.  En réalité, elle ne sera 

réalisée que progressivement lorsque la main d'oeuvre aura été 

formée et la production parfaitement organisée soit en 1976. 

En tenant compte du temps nécessaire pour arriver i  cette produc- 

tion optimale sur le matériel actuellement en place et l'augmen- 

tation de la consommation intérieure, les quantités disponibles 

pour l'exportation seront : 

Tissage en milliers de métrés - Confection en milliers de Dinars 

Exportation : 

197J 1974 i»75 Wit 
Tissage m. i             | 7.ItO 7. MO 7.440 5.975 
Confection-Dinars 

m                                                                                     t 
4.115 4.515 3.113 1.705 

La décroissance dans les dernières années est due au fait que 

le taux d'augmentation de la consommation intérieure est supé- 

rieur au taux d'accroissement de la production et qu'aucune aug- 

mentation des importations n'a été prise en considération depuis 

1971.  La façon dont ces chiffres sont obtenus est développée 

dans le chapitre 4 i partir de la page 54 pour les tissus et au 

chapitre 5 1 partir de la page 2i pour la confection. 

10 AVCMVt tiOVtm HMaUli WÊUMm 
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Evolution da 1« Productivité dana cartalna MY" d'Europai 

Entra 1951 at  19i7 la va lau r natta d« production par por- 
aonna amployia axprlnéa an DM da 19(2 «ait paaaaa dan a 

alliai  UlUat *• »°-«•  i  17.4M 
aoit una  auomantation  da DM 7.011 

an 9 ana ou 70% d'auaaaantation/aoit   II l'an (arrondi) 

La valaur natta da production par aaura/ouvrlar axprlataa 
an OH da 19(2 dans l'indu»tri« taxtila  aat paaila da  1951 I 
1917 da DM (,22  1 DM 12,17   aoit una auaamantation da  DM 5,95 
ou  991 »oit un  taux annual  d'ani llora ti on da lit. 

Dana l'industria da l'habillaaant an A llama« n« las chiffra» 
corraapondant  aontt 

Valaur natta da production  par paraonna  aaployia an DM 19(21 

1951 - 10,319  -  19(7      13,515 -    aoit una dlfflranc« da 
DM 1.19* ou 30« on 9 ana aoit 3,351 l'an. 

La valaur natta da production par ouvrlar haura an DM 19(2 
1951 - (,22 an   19(7 - 9,(0   aoit una amelioration da DM 3,31 
on 5(1 aoit una aoyanna da   it l'an  (arrondi). 

nrtH flit M» 

L'indica da la valaur ajOMtéa par paroestna aaployaa était i 

•fHrtlUtl \tn\ttf ' 
1951 • 100 1N7 * 15J aalt S3% d• auanantatloa a« 9 ana 

m il l'aai (arrondi) 

5pfkRMU 
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L'industrie de  l'habillement 

195t - 100 1**7 • 132 
•oit • 321 en t «na ou 3,5%  l'an. 

L'indie« de productivité dans l'industri« ám l'hablUaawnt 
étaiti 

ltSt - 100 Itti - 149,9 
Oifffranc« 49,9  %    arrondi 1  50% 

En 7 ans soit un« augmentation d« ?t l'an. 

L'industrie textile étant beaucoup plus mécanisé« qua call« 
da  la confection  fait preuve d'un« croi a sane« supérieure an 
productivité.   L'accroissement réalisé en confection en Alle- 
ntaane «t «n Belgique doit être souligné raapectivement il 
•t  71 l'an. 

La Tunisie qui vient d'une productivité de) départ beaucoup 
inférieure doit réaliser un taux d'«Melioration nettement 
supérieur pour pouvoir concurrencer ces pays. 

*fclNtft 
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») AMELIORATION DE LA  QUALITE 

1.   L'amélioration de   la qualité   tunisienne  eat indispen- 
sable pour  t 

- améliorer l'image  de marque   de la production 
tunisienne sur   le marché  local; 

- contribuer ä  faire diminuer   les  importations; 

- diminuer le 2ème   choix et par   le  fait  même 

améliorer la rentabilité des   entreprises; 

- contribuer à développer  les   exportations de tissus 

et de vêtements   tunisiens; 

- améliorer  la productivité  aux  différents stades 
de la production   : 

un meilleur fil   » meilleure   productivité tissage 

* meilleure  productivité tricotage 
un meilleur tissu  « meilleure  productivité au finissage 

un meilleur Jersey • meilleure productivité au  finissage 

meilleur achèvement » meilleure productivité en confec- 

tion. 

Ci-après nous donnons quelques   normes de qualité 

exigées en Europe.     Nous évaluons  la qualité  tunisienne 

en   fonction de ces  mêmes normes.     En filature  ces 

normes  ne sont pas   relevées  systématiquement en Tunisie. 

WERNER     117 AVENUE LOUISE. BRUSSELS S, BELGIUM 
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2.   Comparaison qualité tunisienne/européenne 

Tunisie 
Normes 

européennes 

Filature 

Coton Nm 30 

Résistance â  la  traction 

Résistance coéff.   de variation 

Allongement à   la   rupture 

Allongement coéff.   de variation 

Coefficient variation N'du  fil 

390 grs 

12   % 

32   mm 

12   I 

2,5   % I 
Tissage Coton et Assimilé 

Tissu sans défaut 

Tissus avec défauts mineurs 

Tissus avec défauts donnant 

droit à ristourne 

Tissus avec défauts donnant  des 

déclassés 

Tissus avec défauts exigeants 

découpage 

Finissage Coton  et Assimilé 

Tissu à retraiter 

Tissu â déclasser- 

Confection 

Second choix 

Bonneterie 

35   I 

IO   % 

20   % 

20   % 

15   % 

10   1   15   I 

20   à   30  % 

20   % 

18   % 

93   I 

5   % 

0,2   % 

0,4   % 

1,4   % 

3   â   6   % 

i à io % 

3   à   5   % 

3   à   5   % 

NEUNER       1ST AVENUE LOUISE. BRUMELS ». BELGIUM 
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Comma l'indique 1« tableau, un grand paa dolt ancore 
être fait  avant d'attaindra laa nlvaaux da qualité européen». 

3- Comment améliorer la qualité tunliUnna  (Ici noua n'étudions 
pas l'action lur la maln-d'oeuvra qui  a été analysée pré- 
cédemment) . 

Filatura Goton at Laine   : 

- Sélectionner lea matières premiêrea 
* Améliorer  lai mélangea  aux batteura 
- Contrôla de rendement des machinée   i 

Nifvtr Ift cinti * 
aux étiragea 

aux bancs Ì broches 

aux continua A filer 

aux bobinoira 

contrtltr et M < 
Réaistance à  la traction 
Allongement  1   la rupture 
Contrôle du Nm 
Contrôle de  la  torsion 
Contrôle dea boutons aux cardea 

organi aar un entretien  aystématique des machines. 

- Utiliser des fils résistants et réguliers 
- Contrôler  le fonctionnement des métiers 

- Etablir une carte par métier et y relever  tous 
lea défauts habituels qui y  seront marquée   lors 
du contrôle de viaitej 

- Organiaer un cycle d'entretien systématique dea  metiera. 

wtotum m AVtmiB Lount, MUSHU t. BCLCWM 
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fin 

• Control« ées tissus 1 l'entrée 

• Classification des tissus pouvant convenir i t 

la tsinture sn pites (las meilleures) 

l'impression dsssins psu chargés 

l'impression dessins très chargés 

- Controls dss rscettes ds teintures 

- Controls de la rain dss tissus 

• Retraitement en vue de l'amélioration 

• Classification tris stricte en 

1er choix 

2t*M choix (- 91) 

3tme choix (- 151) 

Découpes 1 vendre au kilo 

Confection i 

• Controls dss tissus I l'entrée 
• Classement suivant lsurs nuances 
- Précision 1 la coupe 
- Contrôle au fur et I mesure de la progression dans 

la chaîne d«. fabrication 
• Contrôle sévérs 1 l'emballage 
• Contrôle systématique des machinas 

jonneterie  i 

Mêmes contrôles qu'en tlssaes et confection 

^fawn I« AVENU! LOUS*. MUSSKU », MLGNfM 
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c>    iéJSBBSUMJOXSÊ* 

Una foil lea qualités mises au point et la« prix étudiés 
11 appartiendra aux industriala da vendra laur production. 

L'annexe N*   1 contient l«s adresses des principaux confec- 
tionneurs européens qta* Intéresseront  let tisaaura naia 
également les confectionneurs en vue d'établir dea con- 
trats se sous-traitance. 

L'étude du marché nontre par exemple i 

- que l'Allemagne ast gros importateur tant da vêtanenta 
masculins que fénlnlns. 

- qua la France inporte plus de vêtements masculins que 
féminins. 

- que l'Italie au contraire Importe plus de vêtements 
féminins. 

Saisir las possibilités qu'offre  la marché commun nécasslte 
de la part des exportataurs tunlalans qu'ils aa soumettent 
aux cinq impératifs da base suivants! 

1) Régularité dans la qualité 
I) »rix compétitifs 
3) Respect dea délais de livraison 
4) Recherche) et création de nouvaauté 
5) Prospection systématique des marchés axtérlaurs. 

C'est ce dernier point que noua aliona analyser de plus prés. 
L'industriai tunisien n'est autorisé cossu tous Isa autrea 
voyageurs se rendant a l'étranger 1 échanger 1 la manque 
Centrale que la contra-valeur de 50 Dinars en divises étran- 
gères. D'autre part 11 a droit I l'intégralité aa son compta 
ITAC qui ast constitué par un quota an devlae constituant 11 
sur ses asportations antérieures. 

Mo dispose dome que d'un compte IFAC quo eaux ayant dé)* 
un oouraat d'affaires avec l'étranger. 

)lr%RNER 
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Las Moyana dont disposa l'industriai tunisian pour aaaurar 
•a proapactlon at nouar daa contacta avac daa achateura 
itrangara  aont pratiquaient nula. C'aat la raiaon pour la- 
qua lia la plupart das lnduatriala du taxtila sont obligea 
d'attandra qua l'achataur intiraaaé aa manifesta da l'una 
ou l'autra  façon. C'aat ainai qu'à  l'occaaion da la vanua 
an vacancaa an Tuniaia d'lnduatriala itrangara daa contacts 
sa sont criés at das contrats ont étô conclus. 

Nais chaqua fois l'initiativa da la propoaition vanait da 
l'achataur.  Pour dlvaloppar l'axportation 1'Industrial 
tunisian a basoin da moyana qui lui parmattant una action 
plus dynamiqua at plua ayatimatiqua. 

Das crltiras davraiant ètra établia qui définiraiant laa 
antraprlaaa laa plus aptas 1 réaliaar rapldamant daa vantaa 
1 l'axportation. C'aat la FENATEX qui  sambla la laiaux 
piscia pour daasinar la profil da l'axportataur la miaux 
piaci.  Parmi laa critèraa da biaa 1 ratanir davraiant 
figuran 

La capaciti da production 
La quaiiti 
La nlvaau daa prix 
La raapact daa angagamanta antiriaurs 
La solldlti financiera. 

La manqua Cantrala riaarvarait alors un quota global annual 
óa davlaas pour la promotion da l'axportation du taxtila 
tunisian.  Ca quota aarait alora diatribui parmi laa antra- 
priaaa ailactlonniaa pour l'annia an cours. Ca quota davrait 
parmattra à un dilégui da chaqua firma d'affactuar troia 
voyagar par an at davrait couvrir i 

a) sas frais da loçamant, séjour at voyaga (trois fois 15 jour«; 
b) sas frala da rapriaantatlon. 

VlfcRNER INTRHAnONAL 
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Ce quota serait en principe alloué une seule  fois par firme 

pour  lui  permettre de  faire connaître ses produits â l'expor- 

tation et de conclure des ventes. 

Une  fois un mouvement d'affaires crée,  chaque firme alimente- 

rait  ses dépenses de prospection à  l'exportation  par un 

compte EFAC. Afin de permettre  aux entreprises exportatrices 

d'intensifier leur prospection  â  l'étranger par des partici- 

pations a des foires telles: 

L*INTERSTOFF à Francfort 

Le prêt i  porter de Paris, Düsseldorf et Milan 
T E XT I RAMA   à Gand   (Belgique) 

où les dépenses sont assez élevées,   il faudrait revoir les 
taux des  comptes  EFAC. 

Un taux de  61 sur  le montant facturé  en devise pourrait être 

prévu  sur  les exportations comprenant matière et main d'oeuvre. 

Pour  les contrats de  sous-traitance,   le taux pourrait être 

porta  a  20% sur le montant de main d'oeuvre  facturé en devises. 

L'année suivante le quota serait distribué a un autre groupe 

d'entreprises répondant toujours au mêmes critères de sélec- 
tion. 

Il est très important de rester très  strict au point de vue 

sélection,  car il en va de la réputation de  toute  l'industrie 

textile tunisienne.   Il suffirait de  l'une ou l'autre firme 

peu sérieuse dans  la tenue de ses engagements pour ruiner 

dés  le début tout  l'effort de prospection. 

L'accroissement des taux du compte EFAC constituerait égale- 

ment un sérieux stimulant pour les exportateurs et récompen- 

serait les plus dynamiques, c'est 1 dire ceux qui contribuent 

1« plus à  l'enrichissement du pays. 

WlRNERlMTIRHXnOMAI 
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Au cours de ces voyages de prospection l'exportateur sélec- 

tionnera dans chaque pays un certain nombre d'agents de 

vante, sérieux qui pourraient prendre en main la représen- 

tation de 3es intérêts. 

Si un« exclusivité était demandée, il ne faudrait jamais 

l'accorder pour une durée qui excéderait une saison ou 

maximum un an. 

Un« fois que suffisamment de qualités exportation auront été 

mis au point des participations collectives â des foires in- 

ternationales de même qu'une publicité collective à l'étran- 

ger pourrait être envisagée. Avant d'utiliser ce moyen il 

est indispensable que l'ensemble de la production pour la- 

quelle cette publicité est faite ait atteint un haut niveau 

de qualité. 

- La représentation diplomatique et consulaire tunisienne à 

l'étranger devrait être informée des possibilités et des 

succès rencontrés par l'industrie textile de façon 1 lui 

permettre de contribuer à son rayonnement. 

- La Tunisie reçoit chaque année la visite de dizaine de 

milliers de touristes, une action promotionnelle dans les 

hôtels, sur les plages et endroits touristiques pourrait 

être Intensifiée et systématisée. 

La création d'un style de vêtement de plage et de loisir 

typiquement tunisien contribuera à attirer l'attention sur 

le textile tunisien et a en faire parler â l'étranger. En 

achetant ce style, le consommateur achètera surtout le soleil 

tunisien ainsi que d'excellents souvenirs de vacances. 

VURNER INTWNATIOMAi 
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CREATION t Tissu, dessin .  modele 

La mode change continuellement. Il faut essayer de la 

prévoir. 

Au début,   le»  industriels tunisiens  recevront  les  avis 

de   leurs  acheteurs  étrangers. 
Cependant pour développer  l'exportation,   ils  doivent 
pouvoir  disposer  de  conseils  de  stylistes. 

Dans ce but il  faudra favoriser  1»eclosión des talents 
de  stylistes  et de créateurs  en Tunisie. 
Un  concours pourrait être organisé  par  la FENATEX 

pour découvrir   les plus doués. 

Ensuite  les meilleurs devraient être initiés I  la tech- 
nique du tissage de façon i connaître  les éléments de 

construction d'un tissu. 

Dans  le domaine de la coupe une sélection et une forma- 
tion analogue devraient être suivi«*. 

Les entreprises  les plus importantes pourraient s'attacher 
les  services d'un créateur,   les  autres entreprises pour- 
raient  fai* appel a des créateurs  indépendants. 
Ces créateurs devront suivre continuellement tous les 
mouvements de  la mode par des contacts - das révues - 
des voyages - «t y adaptar  leur génie d« création. 

I 
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Servid h la clientèle 

L'exportation  exige un  servie«  très   strict  i la clientèle 
qui est  d'autant plus exigeante qu'elle reçoit des offres 
du  monde   entier. 

Ce   service  comprend   : 

- L'envoi   des  offres,  des échantillons,  des  coupes  type 
suivant   les  délais convenus. 

- La tenue à  jour et  l'information de  la progression de 
la fabrication de  la commande. 

- La notification de tout  contretemps  survenant  au  cours 
de la  fabrication ou avant expédition. 

- La surveillance du  respect des délais de   livraison. 

- Le contrôle  très  strict de la qualité  avant expédition 
et classification des  articles  suivant qu'ils  sont 
1-er,   2m« ou   3me  choix. 

- L'établissement des documents   (facture,   traite,   connaisse- 
ment,  police d'assurance,  pièces douanières et/ou consu- 
laires,   listes de colisage,  note de poids,  avis d'expédi- 
tion etc.)   avant  l'expédition et   leur envoi  immédiatement 
à  la banque  ou au client  suivant  les  termes de   la vente. 

- La notification  immédiate du nom du bateau transporteur. 

- Le traitement des réclamations éventuelles d'une façon 
rapide  et souple,  qui ménagent  les  intérêt! de  l'entre- 
prise sans compromettre  l'avenir des relations avec le 
client. 

*fcRNC« Iff AVSJM/t UNW, MUBMU ». MLCM/M 
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Le département Exportation devra   i 

- suivre  l'évolution des  ventas  sur les différants marchés. 

- établir des  objectifs de venta. 

- contrôler  l'activité des  agents. 

- étudiai  régulièrement  le marché pour en connaître  les 
besoins. 

- adapter la stratégie marketing  aux besoins du Marché 
en matière de   i 

- qualité 

- desain 

- coloris 

- modèle 

- prix et structure de prix 

- emballage 

- canaux de distribution 

- remise et ristourne éventuelles 

- promotion 

- publicité 

- concurrence 

- quota de ventes 

MA*tmvtvouwt.mxmaji%. 



°>   fljlTIO»   WPPWM1LU 

La gestion de l'industri« textil« tunisienne «at 
surtout  coNMrciali.   Son orientation doit  aller 
beaucoup plu* dan«  1«  «ans d'un«    gestion  au moyen 
d'un  "tableau d« bord"  qui  control« «t domine 
chacun« des opération«  «t permet  a  la direction 
d'intervenir immédiatement pour corriger,   améliorer 
et développer. 

Le  tableau d« bord doit fournir des chiffre«, données 
et  ratios qui reflètent chacune dee opérâtlona ée 
fabrication. 

La  comparaison de ces donnéea et ratios i dea 
standard« pré-établis permet de constatar  lea «ne* 
malles et d'intervenir 1 bon escient 11 où cela 
lalaae 1 désirer.   (Direction par exception). 

Lea  cadrea de mai crise« n'utilisent presque pea 
un  tel outil de «estion qui  leur faciliterait con- 
•iderableatent  la tiene tout en leur permettant 
d'améliorer la productivité et  la qualité et de 
mieux reneeigner la direction générale. 

La mise en place d'un contrôle systématique   (tableau 
de bord)   de toutes les opérations de fabrication 
devrait coïncider avec  la formation du per ecarte 1 
ouvrier. 

Lea  contarle« consisteraient chaque  fols • relever 
le« production«, déchet« défaut«,  arrêta de machine 
i chaque atade de la production,  rar example  i   - 
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En filatura   t  contrôla aux battevrs 
"     card«« 
" étira««« 
"  banc« i brodi« 
"   continua A filar 
"  boblnoira 

En tisaaga  i     controla A  l'encollage 
au varpaga 
au eannetage 
au  tissage - arrlta metiera fautât 
A   la vialta 

En et qui concern« lai principia da bas« de la gestion 
d«a entreprleea 1« p«raonn«l d«  cadra davrait aulvra 
l«a a«MMlr«a da l'Institut National d« la Productivité 
d« Tunia. 

Il iTJWCTVIl rirfrWg«M 

L'industria taxtil« tunialenne «at caractérlaé« par ta 

faible atructura financier«! 

• La sactaur public s'aat  cri« «t a'«at développé 

pratiquement sana capitaux proprea.   Son capital 

(1.500.000 Dinars)   n'a été  en fait qu'une conaolidatlon 

successive de dettas.  Encore actuellement 11 paye t % 

da sen chiffra d'affaire  cosane fraia financiera 

uniquement pour eon fond» de roulement.  C'eat une des 

causes de  la mauvaise  rentabilité  du secteur. 

- Le sectaur privé a une  tréaorerie mieux équilibrée 

at fait de« profits. 

Ml Avuaut LOUME. ajuMet&J t. MijcauM 
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fiorar l'équilibre financiar 

La limitation dea bénéfices i 10 I  sur  la chiffra 
d'affair« avant taxai empêche la raconatitution du 
capital at  la développement daa entreprises. 

l'introduction daa prévisions et du  contrôla 
budgétaire au aain daa entrepriaea  contribuera 1 
una »aiHeure utilisation dea fonda propres et 
empruntés. 

La réduction daa stocks de matières premières et 
pièce« de rechange grlc« I l'assouplissement daa 
formalités an matières d'allocations da daviaaa 
at da licanaaa d'importation contribuara 1 une 
maillaure rotation du capital. 

Une meilleure productivité activera également la 
rotation daa fonda. 

La développement des marchés d'exportation aug- 
mentera la  "cash-flow" des    nt reprisée. 

Pour promouvoir l'exportation» le gouvernement 
pourrait anvlaagar d'accorder des taux raduits 
d'intérêts pour la financement de telles opérationa, 

m AVtNut towel, aautt&x» ». MLUUM 
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STRUCTURE   FINANCIERE 

L'industrie textile en Tunisie est de date relative- 

ment récente.    Les entreprises  les plus anciennes ont 

I peine 10 ans d'âge. 

L'entreprise du secteur public n'a débuté qu'en  1962. 
Elle  a été  entièrement  financée avec de l'argent prêté 
par le gouvernement 1 moyen et à  court terme.     Elle 
n'avait pratiquement aucun capital  propre de départ. 
Actuellement son fonds de roulement est constitué en 
grande partie par des prêts  à  court terme.     Son  capital 
actuel  est de 8.500.000 Dinars. 

II en va de même de beaucoup d'entreprises privées qui 
ont constitué une bonne partie de  leur capital de départ 
par des prêts de la Société Nationale d'Investissement. 

Ce manque de capital propre rend très fragile  l'équi- 
libre financier des entreprises  tunisiennes. 
Les  charges  financières  sont en général excessivement 
élevées,   elles atteignent parfois  9 % du cltffre d'affaires, 
rien que pour financer  le  fonds de  roulement de  certaines 
entreprises.     Beaucoup d'entre elles  sont  à  la merci 
de  la moindre baisse de  conjoncture,   faute de moyens 
pour y  faire  face. 

Il  est  généralement admis  en  Europe qu'une  saine  gestion 
financière ne peut pas  admettre que  les frais financiers 
dépassent 2  t du C.A.     Il  s'agit bien entendu d'entre- 
prises  anciennes et disposant de capitaux propres, 

^fcftNCR 117 AVENUE LOUISE. BRUSSELS S. BELGIUM 
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c« n'est pas  encore le cas d'une partie de l'industrie 
textile   tunisienne. 
Cependant  c'est un objectif qu'elle devrait se  fixer 
et il est grand temps qu'elle fortifie sa structure 
financière  si   elle veut se maintenir et progresser. 

Le Coût des  Investissements! 

Les investissements dans les différents secteurs de  l'in- 
dustrie textile tunisienne à fin  1971 opposés «u personnel 
employé et eu chiffre d'affaires départ usine TTC se pré- 
sentait comas   suiti 

Industri« 

Filature) et 
tissage ft 

(coton, synth. 
laine, jute) 

Investissement 
I fin 1971 

Dinars 

25.100.000 

Personnel        Chiffre 
d'affaires Dinars 

5.874 20.000.000 

Bonneterie 
(tricotage et 
confection) 3.000.000 3.100 9.300.000 

Confection 
habillement 1.400.000 3.150 t.400.000 

29.500.000 37.700.000 

t  Source Rapport ds la Sous-Commission des Industries Textiles 
de Tunisie. 

vftftNCft 117 AVENUE LOUISE. MUMEL» S. UUillTM 
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Invaatiaaainant/taraonnal - 4.273 Unart par paraonaa. 

Xnvaatlaaaaant/C.A. -   1251 

Boniwttrl» 

Invaatiaaaaant/Paraonnal - t*l      Dinar« par aaploya 

Xnvaatlaaaaant/C.A.             - 321 

Confection 

Invaatiaaaaant/Paraonnal - 344      Dinar» par aaeleyé 

Xnvaatlaaaaant/C.A.             - 171 

Convartl an Dollar» noua avoni 

Filatura at tlaaaoa - I • •§«« H* aaaioya 

lonnatarla - *»•*• 
Conf act ion - 72i   "        " 

an aaroaa 

Laa lnvaatlaaaaanta par aaaabra da aaraonnal aonti 

Tantilai I »•• 
hablllaiaanti 0 230 

Laa lnvaatlaaaaanta bruta ralatlfa au chiffra d'affairai 

(an % au CA.) 
Tastila i SI 
tUblllcawnt 3% 

touroai  Etaaa aa la CU 1970 

yilmtMwmmyinonAL 
MtNT cow*mi»>m 
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L'industri« tunisienne  étant un« industri« n«uv«,  «11« n'a 
pai «ncor« «u l'occasion d'amortir ton matérial. 

La comparaison avec  Ics  ratios  european* n'«st donc pas 
possible.       En eff«t,   l«s ratios européens  prennent en consi- 
dération  la valeur  résiduelle des immobilisations  après dé- 
duction des  amortissements  comptables  tandis  que   le ratio 
tunisien est basé  sur   le  coût des  investissements. 

Cependant,   il doivent  servir de guide  en vue des prochains 
investissements. 

Ce qui est  frappant  en Tunisie  c'est  le  "luxe"  de certaines 
installations.     L'industrie  textile dans  le monde actuel est 
une  industrie qui  est  soumise i beaucoup de  concurrence et 
elle ne peut que se permettre des amortissements minimum si  «11< 
vaut sortir des benéficas. 

Les investissements  futurs devront    être étudiés en tenant 
compte du rendraient du capital  investi. 

*fcftf«fftl 
LDMVTS 
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«ou. «lian, à présent étudi.r certain. a.p«ct. -uxqu.1. 1. 
gouvernement davr.it et» attentif pour favori.« l'expan- 

aion d« 1'industri« textile» 

.)      eftljrlté dan« }» dl.trlbu»*• d«. auotti «t Uçfnçf 

d'Importation 

La planification prévisionnelle exige qu« tout laa 
éléments  faisant parti« du procaaaus industrial 

sciant connus bi«n 1 temps. 

La distribution das quotas d'importation pour matièrm« 
première»,  pièces d« rechange «t accessoires an «st 

un d« la plus nauta importane«. 

D« façon à prendra ses commandes â l'exportation et 
programmer sa fabrication,   il «st indispensable que 
l'industrie connaisse ses quotas dès les tout pre- 

miers  jours de l'année au plus tard. 

b)      Assouplissant des formalités doganière,! 

Dans 1« cas d'importations en admission temporaire 
la célérité et la souplesse des formalités douanier« 
jouent un rôle primordial dont dépend l'alimentation 
d« la chaîne de production et le respect des délai» 

de livraison. 

Le développement des contrats de sous-traitance dépemd 

en grande partie de cet élément. 

VflltNER sfTWunoMAi 
MAKMtaCMCNT CONSULTANTS 
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C.   Sylt»— de taxation de» produit» textile! 

Il est urgent que   le système de taxation qui  frappe 
lea fibres artificielles et synthétiques soit revu 
et modifié. 

Il  serait dangereux pour  toute   l'économie   tunisienne de 
continuer à  frapper aussi lourdement  les  tissus en 
fibres synthétiques qui  vu la  rareté de plus en plus 
généralisée du coton et par voie de conséquence de 
son prix élevé,  prendront de plus en plus de place 
dans  la composition des  tissus. 

La politique de taxation est d'un caractère  très gén- 
éral qui dépasse   le cadre de cette étude.   Cependant 
la législation actuelle doit être modifiée  car elle 
ne répond plus à   l'évolution des besoins textiles. 
Une  unification d'un taux de taxation  pour   toute 
fibre qu'elle soit naturelle,   artificielle  ou syn- 
thétique serait  souhaitable.  Le système en  vigueur 
est défavorable  à   l'economie tunisienne car  elle consti- 
tue  un stimulant  pour  les importations frauduleuses 
et un élément qui  contribue à  la cherté de   la vie. 

Elles coûtent môme des devises  à l'économie  tunisienne. 

Certains fabricants pour leurs articles bon marché 
en polyester sont obligés pour éviter de payer la taxe 
d'importer des filés dont le mélange est minoritaire 
en polyester et est donc considéré comme un  filé majo- 
ritaire coton, exempt de  la taxe sur  les synthétiques. 
Mais de tels filés étant d'une fabrication  non courante 
en Europe  le fabricant exige un supplément  de prix,d'où 
sortie de devises  supplémentaires. 

tftRNERi IKTltMATIOMAL 
MAMAMMCMT CONSULTANT» 
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L'énorme  taxation à laquelle  sont soumi les  tissus fabri- 
qués  à base de fibres  synthétiques est frappante. 

Les   tissus  â base de Nylon et  de Tergal se  payent 
en  taxe  à la production 18,0 t 
en  taxe  à la consommation 20,5 i 

Ü,í % 

Les   fibres synthétiques  devenant d'un usage  de plus «n plus 
courant et ayant cessé  depuis  longtemps d'être un  luxe pour 
devenir une nécessité,   le régime de taxation qui   les gou- 
verne devrait être profondément modifié pour  tenir compte 
de   l'évolution de  la consommation. 

Pourquoi  ne pas uniformiser  tout le régime  de  la   taxation 
des   fibres  synthétiques   sur  le coton. 

Dans   les  annexes  nous  avons  inséré  le tableau complet du 
régime douanier et de   taxation. 

d)   Politique  sociale 

Le  niveau actuel atteint par  les salaires et  les  charges 
sociales,   est tel qu'il  dépasse déjà  le niveau de pays con- 
currents comme le Portugal,   la Turquie, et même   le Maroc. 
Des  augmentations do salaires ou d'avantages  sociaux non 
compensés par la productivité auraient des  conséquences 
très dommageables pour   l'industrie textile. 

Rappelons que le  salaire horaire d'un ouvrier en   filature 
est   de D.   0.240  soit annuellement 552 Dinars. 

Lorsque l'on parle salaire on oublie trop faci lestent qu'au 
salaire de base s'ajoute  46%  de charges sociales. 

täRNERi , i wn«MxnoNAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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Beaucoup d'industriels se sont montrés surpris lorsque nous 
leur citions ce chiffre, tellement ils sont habitués à uni- 
quement  envisager  le   salaire de  base. 

Le détail du    décompte de   salaires et  charges  sociales est 
repris  dans  les annexes. 

e)   La politique  du gouvernement en matière  de commerce  extérieur 
est  liberale  et très   saine.   Elle  permet  une   importation qui 
est un  élément de régularisation des prix et  aussi constitue 
un stimulant pour l'industrie locale en ce sens qu'elle 
l'oblige à développer sa  créativité,   sa  qualité et  sa pro- 
ductivité. 

D'autre part,   à l'exportation,  elle accorde  le remboursement 
des taxes de production et de consommation,   c'est à dire 
qu'elle permet à l'industrie tunisienne de concurrencer â 
armen  égales â l'industrie  étrangère.  Très sagement  le gou- 
vernement se  refuse   a  toute politique  de  subside. 

Cependant il  y a lieu d'être au courant des politiques de 
subsides pratiqués par certains pays et qui  expliquent par- 
fois des prix anormalement  bas. 

Les exportations de  textiles sont subsidies de la façon sui- 
vante i 

En Targuie' 

Subside gouvernemental       -   151 du prix de vente 
-  suppression de la taxe 

gouvernementale de 30%   sur les textiles. 

En Grèce; 

Subside gouvernemental i 12t du prix de vente 

MARNER INTERNATIONAL 
MANAOCMKNT CONSULTANTS 
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Let lnvaatlaaementa en material  textile aont aides d« 
la façon tul vantai 

lUäiiS« L'inveatisseur reçoit  30% da rabais lur 
l'inpôt sur le revenu  juaqu'l concurrença 
du capital nominal  invaatl. 

Accorda des prêts 1   l'investissement allant 
Jusqu'à 70% du capital invaiti i 7 1/2% 
d'intérêt. Ca taux «at tria laborable an 
Grèca. 

**11N€R 
mcanmAM**n 
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f) Aide»   a   l'implantation   d'industriel textile«   étrangères 
de» ti née*  à fabriquer   de«  articles exclusivement 
destinés  a l'exportation. 

Dans    1« domaine textile,   cette implantation  d'entre- 
priaei  étrangères  créera  un préjudice 1   l'industrie 
actuelle   s 

- lets   nouvelle! entreprises  prendront  la  place  de 
l'industrie locale   sur   les marchés étrangers; 

- «Iles   créeront une  surchauffe du point  de   vue 
salaire,  car grlce   aux  avantages qu'elles  obtiennent, 
• lies pourront payer   plus.     Il risque  d'y   avoir 
déplacement de main-d'oeuvre qualifiée  au   lieu de 
création de nouveaux   emplois, au détriment de 
l'Industrie existante. 

Nous   recommandons donc   de  n'accorder ces   facilités 
qu'a  des spécialités  qui n'existent pas  encore en 
Tunisie de façon I éviter  une concurrence  déloyale 
vis-à-vis de l'industrie existante. 

I« AVmVt USt/tlt. MlMHl» I, ItLUUM 
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Synthèse de« concisioni et rtCTWPtBdiUgll 

Objectif d«  l'industrie textil«  tunisienne« 

Exporter vers la CEE 11 de ses  importation«. 

Alimenter  le marché  intérieur 

Pelali     Réaliser ce double but  le plu« rapid nt possible. 

Hoyen»  a mettre en oeuvre pour  les réaUttr« 

Par les industriels 

- Obtenir le rendement maximum de leur« moyens de production 

Filature et tissage • 20% 
Confection et bonneterie •   1001  a 2001 

- Améliorer  la qualité 

*    Réduire leur prix de revient 

- S« créer des clients 

an 1>74I   Si  l'objectif e»t atteint! 

choisir entres 

- Augmenter le« moyen« de production 
- Ou Importer de« articles de base pour libérer las moyens 

de production pour la fabrication d'articles plus élaborés 
destinés 1 l'exportation et aux besoin« du marché local. 

En  197»»  Toujour» si l'objectif  est atteint« 

Il faudra augmenter les moyens de production par la créa- 
tion de nouvelles unités ou agrandissement de celle! exis- 

tantes. 

^ftRNER imammoKAi 
NT CONSlAT»NT» 
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ni ti ————•* 
- Facilitar towtae la« formalitéa d'importation at d••«por- 

ta t io«. 
- Snco«ra«ar laa opérationa ém •©»•-trattale« at d'aÄperta- 

tiOfl. 
- Facilitar la protpactio* 1 l'étranaar. 
- Maaar w politiqua aociala qui  lia U hauaaa dai aalairaa 

1  l*a*fnentation J« la productivité. 
- Facilitar iae inva«tiaaa«nnta qui répondant 1 éaa aaaaina 

aconoalquat. 

MMWUHMNT COHSUi-T*»«TS 
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4. Itude du marché Filature et Tissage. 

Pages. 

Importation! de  Filés  dans  le Marché Commun 
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Importations  dv   tissus 2 

Importations  de  Filés  et.  tissus   en  Allemagne 4 
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Importations   italiennes 7 

Importations  hollandaises | 

Importations  belges 9 

Total   des   importations de Filés,   tableau  9 10 

Total  des  importations de tissu»,   tableau  10 12 

Importations  Filés   synthétiques,   tableau   11 14 
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Qualité  des  Filés   importés en Europe 20 

Qualité  des  tissus 21 

Option«  possibles  de   l'industrie   tunisienne 29 

Répartition  qualitative des  exportations 

tunisiennes  projetées 41 

Etude   du marché   local   tunisien,   consommation 

tunisienne de   tissus 43 

Projection de   la  consommation  jusqu'en   1976 49 

Capacité  de production 50 

Amélioration  progressive de  la production 54 

wERMtR wfmmn^Ai 
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ETUDC Dt MARCHI   FILATURE 

importation» da  rilia par  1«» différant» oava étt 

March» Cowwmn tn  1970. 

Tableau Mo.   1     (Exprimé  «n Tonnas) 

r«yi ITOFU*««.-». Filé«  da 
Coton 

FiUtArti- 
ficials at 
Svnthétiau«» 

Fills continus 
Taxtaras 

Allemagne Fiderai« 49.350 26.000 22.400 

Franca 7.300 9.300 - 

Italia la.000 4.400 - 

Paya-Bas 17.600 18.700 17.000 

Belgique 21.500 22.000 12.000 

111.750 80.400 51.400 

lì fiitoyt *• st \*w*v no. 1 

• La tràa  faible   importation da Filis en Franc«, 

- La quantité considlrable de Filéa importée en 

•elfique,   compte tenu  de sa population. 

- L'importance  du marché  allemand. 

Source i  Statistiques du Textila  Council. 

MARNER "i*.**,¡:ii^irrA¡ 
MANAf^Mt-Ni   " •  iNJ'v   i  >ANTS 



ITUPK  «J MAnC«  TI»1*H 

import«tion da tmui par Ut  Uiteranti wyi «« 
carchi Cowmun en 1»7Q. 

Tableau Mo.   2     (Exprimé an Tonna a) 

fava Importata^«                          Tiaaua Coton Tallii lnHM\U^« 
AUlMfM redar« 1«                             J•.000 45.«00 

Franc«                                                       90.000 22.300 
Italia                                                     4S.M* 14.500 

raya-Baa                                                   22.300 24.500 

•Claiqu«                                                     14.400 20.400 

150.200 121.500 

l«aa Wo.  2 fit rtaeortli   i 

- L'insortane« da   l'Italia an tant qu'importateur 

4a tlaau da coton. 

- La franda quantité da tiaaua eynthétiqvNa  importée 

sor  l'Ailasagna. 

• La quantité relativement  limité« aar rapport à 

a« population d«a  importâtiona  franeaieea. 

Sourc«  i Stattet iqju«a du Testila Council. 

MÍfc RNCR 'iminpwoHM, 
«MMklKWfNT CONSULTANTS 
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aamarcua Importantt i 

La a tableaux Ngi 1 et  2 donnant  lee chiffras globaux 
d'importation* dan* chaque paya membre da  la Communauté 

luropéenne.  Ca«  importations proviennent aussi bian 
da pays extérieurs à  la C.E.E.  qua das pays mambres. 

Mous allons d'abord analysar  las  importations an 

provenance da pays extérieurs à  la Communauté. 

Ensuite,   par  dafféranca nous aurons  las quantités 
provenant d'échanges  intercommunaatairas. 

Source  i  Statistiques du Tastila Council. 

XftRNt* ••'•'.•'•Äl'/ilOAi 
MM«MM>Ni   '   iWiDltiNts 
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i «por ft ion» de Filli et de Tilt ai w  l'Ali«magne 

ridirele en 1§70 en provensnca de  i 

Tableau Ro.   3      (Exprime) en Tonne«) 

fygrtniict nui g coran «"awtf   t" 
Mtfstiliti 

Ifypte 5.350 

YoufO* iavi e 5.7 00 

11.050 

Lee  Pilis en provenance  d'Egypt« consistent «n 

Pilla de coton long peigni    d'Egypte. 

Par contra  l«a rill« an provenance da  Yougoslavie 
•ont  du type de Pill« qui peuvent Itre  fabriejula 
•n Tunisie.   Il« vont du Mm 20 au Mm 40. 

*l*Nfi 



tati« da Tissus ds Coton «n AU«i»i«ftt f» li70- 

Tablaau No. 4. 

fay da erovtntnct   i 

Indas 
Hong Kong 
Youfoslavl* 

Turquí« 
Japon 

2.500 tonn«» 

350 tonnas 

2.200 tonnas 

490 tonnas 

2.350 tonnas 

Zt.a».»3&QU 

L« poids moyan du tissu importé était  da  140 g./m2. 
Il an résulta qua  la métraoa importé »n Allamagna »n 

provananc« da pays autras qua eaux faisant partia du 

Marché Commun était ds 54.000.000 m2. 

VftllNfR "fïisjrtXiriowAi. 
M*N*f-»Mf NT COMSI ILTANTS 
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it Timi taJLUfl 

Teliti 19»   It 

Youfoalavia 

Japon 

Tonna« Matrai carrea 

2.000 14.000.000 

2.000 14.000.000 

1.000 7.000.000 

IM 1.000.000 

S. 140 3«.000.000 

*tHNCR MTIAHATlOíAÍ, 
MMMMMCNT CONSULTANTS 



iMWUUoff Of rillt «t d« Ti««« Mf l'ltalii 

it 1*79 tn ffrffBJMf âg_» 

JUHjUUuLJBjUk_nJL 

li •LITI «n irovtmnet 

Youfoalavi« 

Youfo«l«vi« 

I«y*t« 

Coré« du Sud 

Forno«« 

£Uli. 

2.700 tonn«« 

Ti««u« d« Cotti 

7.000 tona«« 50.000.000 m2 

1.750 tonn«« 12.500.000 m2 

2.400 tonnet 17.000.000 m2 

S.000 tonn«a 35.700.000 m2 

lt.ISO tonn«« 115.200.000 «2 

*t*N€R rnnmwKHM, 
»**NA«B*ltNT CONSULTANTS 



wr toi rirt-Hi tri im 

TUlM« Mfli 1 

Tonn«« M&tr«« carré« 

U.K.S.S. sto 4.140.000 

Youfo«lavl« 1.100 7.OSO.000 

ttm« »0 2.300.000 

Chin« too «.400.000 

Cori« età fué 1.100 7.OSO.000 

Japon 200 1.420.000 

Formo«« 3.400 23.700.000 

7.000 55.460.000 

WtRNtR ^nsmwAirioMAi. 
M.N*  ,1 M» Nf Ct »»RU4.TÍW.TS 



I—ort«tlona da Tiaaua wr U •flgjqa« tn 1?7Q 

en •rovenance dt i 

Tableau Wo.   8 

Pav en provenait 

Yougoslavie 

Tiaaue da Coton 

r 
230 tonnas 

100 tonnas 

1.643.000 m2 

714.000  m2 

330 tonnas 2.357.000  iti2 

Marché potantial quantitatif pour l'axportataur tuniaien 

dañe  la Marché Cowaun. 

Las  tablaaux Mos  3 à  R noua donnant  laa   importâtiona  da 
riles at da tissus da coton an provananca das principaux 

paya  situés an dahora  da  la Communauté luropéanna. 

Pour totaliaar  l'eneemble da caa  importâtiona an prova- 
nanca  daa nombraux autras paya moins   importants non 
mentionnas,   il y a  lieu d'augmenter   les  chiffras mentionnés 

aux  tableaua N££ 3 à   8 de  30%. 

Noua  aurons  donc  laa   tableaux Nos  9 et-   10 qui donnent   la 
répartition  des  importations   de  Filés  et   tissus  de  coton. 

Les   tablaaux   11  et   12  traitent  dea  synthétiques   .   Comme 

ces échanges  sont presque exclusivement   inter CE.E.   et 

en provenance de paya à haut« technicité   (Japon - USA) 

il n'est pas nécessaire de  faire  la distinction,  ce 
marché étant ancore complètement ouvert à tous  las pays 

en voie de développement. 

vftRNER T.'«.H.r KAf 
M^NA'ifMt  fil   ( ! >N'-il H TAN TS 
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Tot»I 4M import»tior.t de Tilét di Coton en provenance 
de pay» extérieurs à U C.E.l. «n 197Q. 

3ays Total  de ••« 
• 

Importation« Importations Pourcen- Quantité« 
exportateur« importation» suivant ta- total««  V>rs tage de« achetées 

Filis Coton bleaux No«  3 C.E.E.  col import« dan«  la C.E.E 
Tablaau No.l à  8          "" 3   +   30% ou Hor« CEE 

Tonna« voir it par rap- 
port au 
total col 

2 

Ulemugne 49.350 î. 1.050 14.360 30% 34.990 
Fed. 

?rance 7.300 - 1.460 * 20% 5.840 

[tali« 16.000 2.700 3.510 22% 12.490 

'ays-la« 17.600 - 3.500 * 20% 14.100 

»elgique 21.500 - 4.300 * 20% 17.200 

UL. 750 13.750 27.130 
H 

24% 84.620 

*   Pour  les pays où rien n'est  mentionné  dans  la colonne   3  on 

doit considérer qu'ils ont  des échanges  avec des pays 
non membre,de   l'importance  d«  20% su moins de leurs 

importations  totale«. (Eatimation Werne)»). 

Ces échangea    «Iétaient paa  assez  importants par pay« 

individuels pour être repris dans les  statistique« du 
Textile Council. 

Wf RNtR •VKM.M IKJWAt 
MANifilt.HNl   i   nN'.i'l   tat><t* 
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La tablaau No.  9 montra  i 

- La quantité    da Fili* da coton «châtia par 
l'Allamagn« an dahora da la C.E.E.   dont  la 

proportion aat da  30%   da aaa achata da Filia 
da coton. 

C'aet un marché à travaillar. 

La total dai importâtiona da Filia da coton 
an dahora 4a la c.E.E. aat an moyanna da 24%. 

Laa ichan9ai intarpaya nambraa aont donc tria 
lmportanta pulaqu'ila rapriaantant  7é* du total. 

Laa  importât Iona provanant da paya hora C.E.f. 
eonaiatant an baaaaa qualitia achatiaa à daa 

prix tria bon marché provanant da paya à baa 
aalairaa. 

(NTMNAIIONAt 
WHl> lAMBMt- NT lON*utT*NT» 
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Le tableau Mo.   10 fait rassortir qua;   t 

- L'Italie   (59%)   et las Pays-Bas   (58%)   achètent  la 

majeure partie de leurs tissus de coton des paya 
hors de la C.E.E. Il s'agit surtout de fonds 

d'impression. 

- L'exportateur tunisien a intérêt à considérer 

l'ensemble des »changes effectués par  les paya 

membres de la C.E.E.  En effet les qualités achetées 
dans des pays  situés hors de la Communauté sont 

la plupart du temps originaires de pays a tres 
bas salaires,   et consistent en majeure partie de 
fonds d'impression très bon marché.   Par contre  les 

échanges intercommunautaires consistent en tissus 

plus élaborés dont  les prix sont plus rentables. 

C'est un marché où la Tunisie peut parfaitement 

s'incruster avantageusement. Le total du marché 

à considérer est donc de 834.000.000 de m2. 

WARNER «ímtHATnoHAí 
MANArîEMH NI CONSULTANTS 
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TabIssu No.   11 

Importations as Fills artificials st synthétiques 
par  las différents pays du Marche Commun en 1970. 

Cs tableau reprend intégralement les chiffres du 

tableau No.   1 en les  isolant des Files da coton. 

Pays   importateurs •    Filés artificiels 
et  synthétiques 

Tonnas 

Piles continus 
textures 
Tonnes 

'   Total 
Synthétique 
Tonnes 

Allemagne Fed. 26.000 22.400 

Ì 

48.400 

France 9.300 - 9.300 

Italie 4.400 - 4.400           ! 
1 

Paye-Bas                         j 18.700 17.000 35.700 

Belgique 22.000 12.000 34.000           ! 
t 

>                                            i 

80.400 51.400 

Lui                                              I 

131.800 

WERNER IWTIRNATIONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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Le tableau Mo. Il fait apparaîtra i 

- La quantité considérable de Filés de  synthétiques 

importée par l'Allemagne Fedérale qui est légè- 

rement inférieure à l'importation de Filés de 

coton (49.350 tonnes de Filés de coton). 

- La très importante importation de Filés synthé- 

tiques des Pays-Bas et de la Belgique. 

Ces deux pays importent presque deux fois plus (te 

Filés synthétiques que de Filés de coton. 

- Les Filés continus textures sont surtout 

destinés à la bonneterie. 

- La très faible importation français« et italienne. 

»CERNER IMTERNATIOHAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



Tableau No.   12. 

importations de tissus   synthétique»  par !•• 

différants pays du Marché Commun en  1970. 

16. 

Pays  importateurs Quantités i»f>91Ftf*f 
En Tonnes En 1000 m2 * 

Allemagne Fedérale 

1 

45.800 229.000 

,„_ 

France 22.300 
i 

111.500 

Italie 16.500            j 82.500 

Pays-Bas 24.500            ¡ 122.500 

Belgique 

—_ -j 

20.400            ! 102.000 
r                                         1 

12*^500             ¡ 647.500 

* Comme en général il s'agit de tissus plus  lourds, 

le poids moyen que nous  prendrons est de  200 g./m2. 

VÎtRNER 'S-fVERNAlilONAi, 
MANA'ifcMC-NM  CONSULTANTS 
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Le tableau Mo.   12. montra  i 

• La tris   importan ta  importation 4«  tiaaua 
•yn thé tiqua a an Allemagne Feèital«. 

- La* quant itia aubatantiallaa qui antrant aux 
Paya-Bas   at en Belgique. 

- La faible   importation de tiaaua synthétiques 
en Italie. 

WWNCHi , IHTEKN/ttlOMAI. 
«**N*(itM»:N1  (~f>NSUt TANTS 
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La tableau No.   13 donna i 

La repartition daa malanga« da aynthatiquaa dana 

laa importation«  i 

Ca tablaau parmattra d'oriantar  l'action da vanta par 

qualité da malanga:; da aynthatiquaa. 

Laa Polyaitar/Coton aont daatinéa  t 

A la chamiia, à la blousa, à la roba da jardin, 
à la jupa, au taillaur, au pantalon, à l'impar- 
méabla,   au vltatmant aport. 

Laa Polyaatar/viacoaa at Polyaatar/Laina aont daatinéa 

A la jupa, au pantalon,, au coat urna, au ntantaau, 
au vaaton, à la rob«. 

wfKNfR 
MANAMIMCNT CON*UL.mNTS 
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Qualité des FiIt» importai tn Europe. 

Nous n'allons pas noua appesantir trop longtemps sur 

la marché d'importation da Filés an Europa car  il est 

pau susceptible d'intéresser  la  filature tunisienne 
qui a avantage de  livrer sos Filés à ses propres 

tissages et exporter des tissus ou des articles 
confectionnés dana  ses propres qualités. 

La prix des Filés Wi  moyen30est très concurrencé et 
d'autre part à cause des frais  de transport élevés 
sur  la volume des bobinas,   leur vante en Europe 
s'avérerait pau intèreesanta. 

Néanmoins pour fixer  las  idées,   voici le prix de 
quelques qualitéa de Filéa de coton sur le marché 
european  i 

- Filé 100% coton cardi Nm 50  (N«30) 

Prix  t  833 millimes  le kg.   rendu. 

- Filé 100% coton peigné Mm 60 (Me  36) 

Prix  t  890 millimes  le kg.  rendu. 

- Fili  100% coton cardé Mm 40 

Prix   i   770 millimes  le kg.   rendu. 

- Filé 100% coton cardi Hm 34 

Prix  <   740 millimes  le kg.  rendu. 

WERNER IMTiKtUTKXAJ. 
MtN*MMtNT CONSULTANTS 
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Qualité des tissus importés 

Maintenant que nous avons établi las quantités de tissus 

tant en coton qu'en synthétique« qui font l'objet d'échan- 

ges entre les pays du Marché Commun et qui sont importés 

de pays tiers voyons quelles sont les qualités qui font 

l'objet de ces transactions : (Sources Etude Werner 

avril/mai 1972) 

TISSUS ECRU COTON lOOft 

Origine : Pologne - Roumanie 

Article I 

Cretonne Ecrue Largeur 97 cm 
fondi d'impression       24 x 24 fils au cm. 

Nm 34/Nm 34 
Poids 140 g./m. et. 
Prix 98 millimes C I F port européen. 

La construction 24 x 24 - Nm 34/Nm 34 est la construction de 

base pour les tissus destinés à l'impression. 

Article il 
Largeur 98 cm 
17  x 17,5 fils par cm 
Nm 34/Nm 25 
Poids 127 g. au m2 
Prix t 96 millimes le m. C 
port européen. 

I F 

WïRNER CHYERHAÏlONAL 
MANAKEMt.NT CONSULTANTS 
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Artici« zìi 
Largaur 95 cm. 
19 x 18 fila au cm. 
NRl 25/25 
Poids 148 g. m. courant 
Prix 104 millimai CIP port auropéan 

Artici« IV Largaur lo5 cm. 
28 x 25 fila au cm. 
Mm 66 x 66 
Poids 94 g. au m. courant 
Prix 97 millimas la m port européen 

Articla v 
Largaur 87 cm. 
28 x 23,5 fila au cm. 
Nra 66/66 
Poids 75 g. m. courant 
Prix 77 millimai 1« m. port «ur 

FIBRANME 1CRUE 

Artici« I 
Largeur 144 cm. 
24 x 24 fils au cm. 
Mm 34/34 
Poids 220 g. au m. courant 
Prix 77 millimes la m. Port «uropt«n 

Artici« II 
Largeur 95 cm. 
26,5 x 22 fila au cm. 
Mm 50/50 
Poida 108 g. m2 
Prix 66 millimes le m. Port europèe«. 

Article III 
Largeur 95 cm. 
24 x 24 fila au cm. 
Mm 34/34 
Poids 153 g. au m2 
Prix 67 millimes. Port eur 

WERNER IFTERMATIOMAi. 
MANAO*M€NT CONSULTANTS 
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Artici«  IV 
Larg«ur 95 en. 
16 x  15 fila au ORI. 
MR  34/34 
Poida  92 g.   m2 
Prix  59 millimaa.   Port aar 

Voici da vue construction« da tiaaua 4c rua amatine« \ 

l'imprégnation at qui aont ig«lamant   larfamttnt importé« 

an tur op«.   Origina Hong Kong. 

ICKUl 100% coron 

Artici«  i 
Larg«ur 152 e«. 
U x  15 fila au 
M« 30/30 
Prix  122 mi 11 imi 

Artici«  il 
Larg«ur  152 cm. 
18,5 x  20 fila au CM. 
Mm 34/34 
Prix  149 millima«  la m.  Port 

Tiaaua d« coton «t fibrann« pour  laaquals il y a un« 

damano»  iiamédiata an Europa par plu«i«ura o«ntainoa «a 

milliara d« mitra» par contrat. 

(Sourc«   i   E tuda Marnar  juin  1972) 

*4fir«nc«  OC 2/10 

DENIM croiaé   3/1 

Sanfor 

Coton  100» 

Larg«ur fini«  aanfor 145 

33 x  21  fila au en 

Mai 20/*» 24 

Prix 420 «illimea  1« m. 

port «uroplon 
Mlattê.  C I f 

WMNtR li 'TIRMAnOHAl 
M»NA«*»#eNT CONÜUtTÄNT» 

i 
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Da« offra« dans la 

éçalamant  convenir. 
qualité an DM IM 4cm portrait 

Mfiranc« lie 4/38 Laroaur  IOS em. 
Crol»4 taillaur 4cm    23 x 22 fila au en. 
Croiaé  2/1 um 45/to» 24 
coton  100» »ru uo «illiawa 1« m. c i p port 

auropéan 

Mféranea UC 1/33 
MM AJMubLooaat 
4er u 
Coton   100% 

Laroaur  137 em.   4cru 
27 x u fila au oai. 
Wm   il/m  10 
Prix Ito «illlatta  U m. 

ftéféranca uc s B 
Tiaau  fond d'imprae« 
a ion 
100 % Coton 

Larfour  147 eau   éeru 
24 x 24 fila au em. 
Hta 34AMI 34 
Prix 130 «illima« la «, 

H4f4ranc« uc 4/3* 
Tiaau pour Tnplur« 
Toi la 

Larawur 99 cm.   éeru 
U x 15  fil. au  sai. 
Hi»  l9/4fc» 20 
Prix 110 minima«  la m. 

Tiaau mn piferanna  lOOK - leru - Poné® 4' laajc«««lona 

Péférane« UC 4/21 
Toi la 

Laroaur 124 cai.   4oru 
19.S x 17  fila  «u on. 
m AI/m io 
Prix 119 »111 la»a  1« a. 

K4f4ranc« uc 4/23 
-olla 

Lajroaur ut e«.  ê«ru 
29.4 x 12 fila au em. 
m éiAm is 
Prix 124 al 11 la*a  la a. 

WfRNfi 'rnrt«rt.AitO«A) 
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Tiaa^a fivntnetiauaa. 

In Milan«« Poly.atar  coton/»oly«at«r vi«eo««/»oiy«at«r lain« 

Moua aliona ra« in tañan t axamirtar c«rtain«a conetructiona 
tria à la moda actuailamant an tiaau aynthétiqua à MM 

ám  Polyaatar. 

ArticUa   i  Pol ya atar  45* Coton ou Viaco««  35» 

Artici« ».  621 

Oabardin«  légère 
Croia! 2/1 

Orifina Frane« 

Larga«   fini«   150 cai. 
25,7 H   la fila au o». 

am 40/2  > Hai 40/2 

»oida  370 q./m. courant 

»rix  ?l« mi 11 inaia 1« m.  ronéti 

Artici« ».  622 

0*b*rdin«   lourd« 
2/1 

Origina  frane« 

*>ly«at«r 69«/ViaooM/Coto*i IM 
L*rg««r  fini«  150 e«. 
32 x lt  fila au e«. 
Un 40/2  - Mai 40/2 
»oída 420 q./m.  eourant 
Prix 920 mi II ima  1« a.  r«n4u. 

Artici«   ».   725 
Toil« 

Origin« b«lg« 

»oly«at«r 65«/Vl«eo««/CotOft 11« 
Larmur  fini«  150 e«. 
20 x 17  fila au o«. 
Ma 40/2 - 40/2 
Po ida  310 q./m. eourant 
Prix 644 «i 11 ima i« m. r«n«u. 

Artici« ».  640 
Toil« Legnare 

Origin« Frane« 

»olyeater *5%/Vieco««/coto* 35* 
Largeur fini« 150 e«. 
19 x li fil« au o«. 
MU 40/2 - 24/1 
»oída 270 q./m.  courant 
»rix 640 «illima 1« m.  r«*éu. 

wlRNf R >nrMIM4riONAt 
*»4Si*t 1AN1* 



26. 

Les susdit«! qualité«  servent à la contact ion de 

pantalons,   jupas,   taillsurs,   vsstons ligara es sont 

daa qualités tri-valentes an ca sans qu'allas ssrvsnt 
aussi bian pour  la femme qua pour l'homma  at  l'anfant. 

La différanca da destination ast donnea  par   la colori 
at  1« daasin. 

80% da cas articlas se  font  an uni st  20% an  fil taint. 

Actuellement  la demande de gabardine est   très  intense 
et  l'offre est   inférieure à   la demande    an  Polyester/ 
Viscose principalement. 

Pour l'industrie textile tunisienne des offres en ces 
qualités sont certaines de trouver un intérêt immédiat 
en Europa. 

En Polyester 65% viscose 35% et Polyester/La ine, cer- 

taines constructions Tricot ine-waipeord aont éqaUsant 

demandées dans  la confection des habits at pantalons de 

sport ainsi qu'an jupes et taillsurs damaa   : 

Article P.   667 
Tri cotina 
Whipcord 

Provenance 
Portugal 

Largeur  150 cm. 
36 x  23   fils au cm. 
N* 48/2   - m 48/2 
Poids 400 g./a. courant 
Prix 804 millimes la m.  rendu 

Article P.   MS Largeur  150 cm. 
48 x 22  fils au cm. 
MM 4S/2  - M» 48/2 
Poids  500 g. M. oourant 
Prix Dinar 1,340. 

MftftNE* IHTERMXIIIOWAF. 
MANAGt Mt NI CI )NSUl ÍANT^ 
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Artici«  P.   787 
Tricotin« 
Whipcord 
Lourde 

Origin«    Franc« 

L«rg«ur 150 cm fini 
28 x 22 fil» au cm. 
Nm 48/2 - Nm 40/2 
Poid« 470 gr«/m.ct 
Prix  » Dinar  1,180 1« m.  rendu 

Voyon. maint.nant qu.l.  «ont 1«. qualité. «n Poly..t«r/L«in« 

qui «ont demandi«,  sur  le march« du Pantalon,  Jup«,   Tailleur, 

V««ton,  Vlt.m«nt d'.nfant«,  vlt«m«nt d«  «port. 

Poly««t«r  55% - Lain«  45% 

Artici«  P.  856 
Gabardina ligère 
croie««  2/1 

Origin« Franc« 

Larg«ur 150 cm fini 
26 x 18 fil« au cm 
Nm 40/2 - Nm 40/2 
Poid«  370 gr.   1«  m.ct 
Prix Dinar  1,058  1« m.  r«ndu 

Artici« P.  864 
Gabardine lourd« 
croi»é«  2/1 

Origin« Franc« 

Largeur 150 cm fini 
32 x 18 fil. au cm. 
Nm 40/2 - Nm 4o/2 
Poid. 420 gr.  1« m.ct 
Prix  i Dinar    1,245 1« m rendu 

Artici«  P.   854 
Tricotin« 
Whipcord 

Origin« Portugal 

Larg«ur 150 cm fini 
38 x 21 fil« au cm 
Nm 40/2 - 40/2 
Poid«   :  520 gr«  1« m.ct 
Prixi  Dinar  1,370  1« m.r«ndu 

Artici«  P.   865 Larg«ur 150 cm 
48 x  22 fil.  au cm 
Nm 48/2 - Nm 48/2 
Poid. 500 gr.  1« m.ct 
Prix  i Dinar  1,340 

WlRNER INTERNATIONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



28. 

Tous les susdits prix s'entendent pour tissu« 
achevée  rsndu« port  de deetination. 

Il s« pourrait qua  les tisseurs tunisiens au 
début préférant livrer ces mimas tissus an écru 
à causa d« difficultés de teinture st d«achève- 
ment. 

Il n'y a aucun problème, les grands tisseurs et 
convertisssurs européens sont acheteurs d'écrua 
de telles constructions. 

wIRNER IMTERWATIONAL 
MANAGEMENT COMSULTANT8 

.* 



29. 

Option» possible« pour  l'industri« textil« tuniaienne 
sur   le Marché Européen. 

En  tenant compte  du marché européen de tissus  et de  la 

capacité  de production  actuelle et future  du tissage 

tunisien nous allons a présent examiner quelque« option« 

possibles  suivant des objectifs préétablis et à ce stade 

en ne tenant compte que du marché d'exportation européen. 

Le taux d'accroissement de la consommation de tissus 
de coton en Europe est de 1% l'an et de synthétiques 
de   3% . 

Nous baaant sur  les chiffres des tableaux Mo.   10 

(Tissus coton)  et No.   12(Tissus synthétique«)   nous 

aurons  le« projections  suivantes jusqu'en  1976. 

Le«  tableaux Nos.   14 et  15 donnent ces projection«. 

wTERNER nm-EMNAiioNAi. 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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32 

n Tjaaage da coton at •ynthétique 

Dans la •action apéelaLamant consacrés au tissage 

coton at synthétiques nous avona ralavl qua i 

l'échantillon étudié a produit an 1971 t 

Tissage coton at assimilé  t 25.427.000 m 

Tiasage synthétiqua       i  3.155.000 m 

28.582.000 m 

Pour l'ansambla du tissaqa tunijian an coton,  aasimilé 

at  synthétiqua  l'enquête du C.M.I.I.   donnait 33.500.000 m. 

Nous avona constaté qua  l'empeignage moyan ast da  144 cm. 

ca qui donna una  larqaur écrua moyanna da 130 cm. 

Noua allons donc convertir  las m2 das importât lona 

das principaux paya européena an matratcourant» da 130 em. 

da  larga. 

La tablaau No. 16 donna catta convara ion pour la total 

da chaque année de 1970 a 1974 en milliers «e mitras 

couranta (Largeur 130em. ). 

WERNER 
MANAMMCNT COMBULTANT« 
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Dan«  las conclusions  da   l'étude  du secteur  tissage 

•n Tunisie,   il   a Iti dit  qu'il  était  possible en 

améliorant l'organisation et  la productivité de pro- 

duire  20% de  plus  de tissus par  an. 

Noua allons  donc   immédiatement  appliquer ce coefficient 

sur  la production   1971  et  nous  obtenons   : 

33.500.000 m.   x   1,2   • 40.200.000 m. 

En  1971 cette  production  représentait  par  rapport 

a  l'ensemble  des   importations coton et   synthétiques des 

principaux pays  européens   : 

40,299.000 
1.160.«00.000 -   3,5  % 

En d'autres soti  si   l'intégralité de  la  production 

actuelle des  tissages tunisiens  dont   le  rendement 

aurait été amélioré  de  20%    consacrait  tout« sa pro- 

duction à l'exportation vers  l'Europe elle représen- 

terait  3,5% de   l'ensemble  des  importations  des prin- 

cipaux pays  européens.   Nous  allons prendre   3  options   : 

" PrtwiT» option   :   Le tissage tunisien  se   fixe comme 

objectif de  prendre  comme  pftrt dans 

l'importation des principaux pays euro« 

péens   1% de  leurs besoins. 

" *eujti««t option   1   2% de  leurs besoins 

- Troll!»»» QPtioni   3% de  leurs besoins 

Chacune de ces options partent du principe qu'on ne mo- 

difie en rien  la production actuelle améliorée soit 

40.200.000 m.   per an. 

WIRNIR iiwrawÄirioMAf, 
M*NAf.EMI NI  roNSUl TANTS 
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nttlrti §\a Ut tapit«m Hot.  17 - it» «t it. 

Lea trola tableaux noua  aarviront Ja référence da baaa 
pour  oriantar  la politiqua qui davra Itra suivie an ma» 

tiara da développement da  l'induatrla taxtila tunisienne 
an matière d'axportation at da couvartura daa  baaoina du 
marché  local. 

Cependant dàa à    préeent at aana tanir compta daa baaoina 

du marchi  local il a'avara qua la troiaiima option,  c'aat 
à dir« prandra 3% du marché daa  importation» a ur opean na a 

aat un objactif tràa pén ib la à atteindra at  qui neceesi- 

tara daa  aacrificaa  tràa   important» aur  laa prix pour 

faira  faca a la concurrance daa paya  fourniaaaura qui 
na voudront pa» aa   laisser  déposséder da  leur part du 
marché  au profit  d'un  nouveau vent. 

Prandra 1 à 2% du marché aat réalisable sana provoquer 
trop da réactions. Dépasser cette quotité entraîna des 
réactions sérieuaes  da  la part de la concurrence. 

Cependant pour être complète»,  ce» troi» option» doivent 

tenir compta de  la production tunisienne de  type laine car 

allea  incluant daa poaaibilitéa d'importation de tissu» 
Polyeater  laine. 

Noua avona vu dan»   la partie conaacrée à  l'étude du »ecteur 
laine que  la production tunisienne actuelle da tissus typa 

laine  était de  2.413.000 m.   mais qu'aile pourrait être 

da  3.855.000 m.   apràa  réorganiaation et meilleure utili- 
sation  da  la capacité de  production existante. 

V^kRNER ÏMTERHAYIOHAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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J9. 

M*M fgmmégmê «one e« ohiffr« da 3.tss.000 m.  qui 

vi«*éront confiar «Ana  las trois option« tnri««ft«« 
I« chiffra eu diasonlbl« pour U motti locai. 

La tab lo« u Mo.  20 donno U disponible dastiné ou 

mnhê loo«i tunision «pro« «voir «jouté «un tafelooux 
17,li.  •*   it 1« production dai ti«au« do typo  UiM. 

(J.MS.000 «.) 

IOTMNAWNAJL 
WT CONSULTANT» 
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Répartition qualitative da» exportations tunisiennes 
dia tissu» vera  l'Europe   (Product Mix). 

En  tenant compte  des  besoins  de   la  demande et  des 
tendances actuelles  de  la mode,   la  répartition par 
qualité devrait  être   la suivante  au début   : 

1) Coton  100% écru   :   Fonds d'impression  147 cm. 
Croisé,   tailleurs,  Triplure etc 

2) Fibranne  100% écru   :    Toile   120/130 cm. 

3) DEHIM • écru  ou achevé  sanfor   145 cm. 

4) Coton  100% fini   :  gabardine  pour pantalons  sport 
150 cm.   200/250 g./m2 

5) Polyester/coton/ :  gabardine  pour pantalon» en 
viscose et ou   laine       150 cm.   250 g./m2 

6) Polyester/coton uni et fil teint pour chemise« 
110 g./m2  en 90 cm. 

En nous référant au tableau No. 17, première option nous 

avons comme objectif d'exportation en Europe pour 1973 

12.050.000 m. courants de tissus. 

20% 
10% 

10% 

20% 

20% 

10% 

10% 

100% 

L'exportation quantitative par qualité en se basant 
la  répartition ci-dessus    deviendrait donc   t 

% 
1) Fonds d'impression coton 

2) Croisé tailleur,   triplure;; etc 

3) Fibranne toile)   fonds d'impression 
4) Denim sanfor   145 cm. 

5) Gabardine coton  pour pantalon 

6) Gabardine Polyester coton,   vis- 
cose ou  laine  pour pantalons 

7) Polyester coton  pour chemises 

wTRN ER iM/ro wiioiriAi 
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sur 

Matra« 
20 2.410.000 

10 1.205.000 

10 1.205.000 

20 2.410.000 

20 2.410.000 

10 1.205.000 

10 1.205.000 

100 12.050.000 
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Actuellement la grande partie dea exportationa  de tisana 
tunisien« consiatent en écru.  Le  fait d'essayer de réduire 
a  20% au début lea exportationa d'écru par rapport au 

total dea exportationa conatituera déjà une performance. 

Cependant pour arriver a améliorer  la rentabilité des 
exportations il eat  impératif de  a'orienter vera dea 

tiaaua plus élaborés et éviter  la concurrence  avec lea 
paya à bas salaire pour les  fonda d'impression.    (Sa ré- 

férer aux prix anormaux cités plus haut et cotia par lae 
paya de  l'Est et Hong Kong). 

WtRNER INTERNATIONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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^termination <*«  ì« çoneonpation Unieienne en |97. 

A)   Production   tunisienne   t 

En  1971 1«  tissage tunisien a produit   t 

Coton et Synthétiques 33.500.0OO m. 
Laüt€ 2.400.000  m. 

Production  totale 35.900.000 m. 

D'après   les  différentes enquêtes faites aux différente 

niveaux de   la production   il reseort que  le stock de 

tissus non consommé était de  l'ordre de  15% de la 
production. 

Ce qui donne   t 

Production  totale 35.900.000 st. 

Stock non consommé  , 15% - l.385.000 m. 

30.515.000 m. 

WlRNIlt INTIRtUEnONAL 
MANAOIMCNT CONSULTANTS 
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B) Exportttion tunisienne 

En   1971  la Tunisie a  exporté   t 
Poids 

Kg. 
estimé au 

m. courants 

Tissus de  coton 934.371 200 g. 4.870.000 

Tissas Synthétiques 97 120 g. 800 

Tissus Artificiels 132 170 g. 800 

Etoffes Fibres Synth. 12.409 170 g. 73.000 

Linge de  lit et de 986 250 g. 3.900 
table 

947.009 200 g. 4.748.500 

arrondi    • 4.750.000 

De cette exportation ont été vendu dans   le Marché Commun 

Allemagne  Fédérale 

France 

Italie 

Belgique 

303 kg. 

678.575 kg. 

256.697 kg. 

4.229 kg. 

939.804 200 g. 4.700.000 m.  et. 

Sur un total de 4.748.500 m.   exportés en  1971,   4.700.000 

soit 99% étaient déjà exportés vere le Marché Cowwun. 

VURNER OTERKATONAL 
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Examinons la viUnt de ce» exportations 

Tissus Coton 

Tissus Synth. 

Tissu« fibres arti. 

Etoffes fib. Synth. 

Linge lit et table 

„     valeur    *_ 
Dinars   "»«trage  DiMrs P u au m. et, 

934 .371 737 .736 4. u70.000 0,158 

97 320 800 0,400 

132 133 800 0,166 

12 .409 24 074 73.000 0,330 

986 1 171 3.900 0,300 

947 009 763. 434 4. 748.500 0,160 

Le prix moyen du mètre exporté en 1971 est de Dinars 0,160. 

De ce prix il ressort que la majeure partie des exportation! 

consistent en des (crus. 

Les Importations de tissus en Tunisie en 1971 

Le tableau No. 21 donne les statistiques d'importations en 

poids converti a un taux de g. au mètre courant qui cons- 

titue habituellement la moyenne qui s'applique à ce genre 

de tissu. 

Une fois le taux de correspondance des g. au mètre courant 

obtenu, le prix unitaire par mètre courant qui a Ate cal- 

culi pour chaque genre d'article permet de contrôler si 

l'évaluation quantitative en mètre est normale. Ces 

donnies concordent dans le tableaux No. 21. 

^RNER , INTIRNATIOWAII. 
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Ls tableau Mo. 21. fait ressortir t 

- La mitraga total da« tissus importé« an 1971 an 

Tunisia i 

1971  t  3.2S9.0O0 m. 

- La valaur da catta importation t 

Dinars i 1.432.508.- 

- La prix unitairs moyan da la totalité du 

métraga da tissus importés soit  t 

Dinars 0,440 1« mitra. 
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Consommation de tissus an Tunisi« 1971 

Zi nous «st donc actuellement possible d'établir la 

quantité globale de tissus consommée en Tunisie en 

1971. 

A) Production tunisienne 35.900.000 m. 

Stock non consommé 5.385.000 m. 

Reste 30.515.000 m. 

Moins i 

B) Les exportations tunisiennes        4.750.000 m. 

Reste        25.765.000 m. 

Auxquels il faut ajouter 

C) Les importations tunisiennes        3.259.000 m. 

Reste        29.024.000 m. 

Le consommation intérieure tunisienne de tissus de 

coton, de laine, en fibres artificielles et synthéti- 

ques et provenant de tissage mécanique est donc de 

jt9.000.000 mètree  (arrondi) en 1971. 

A présent nous allons projeter jusqu'en 1976 la 

consommation de tissus en Tunisie. 

Le tableau No. 22 nous donne cette projection. 

WERNER KHTCRN/QTIONAII. 
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***"**'* "'   ** 

Projet ion luiau'tn 1976 da U conaoaraation da 

tlitui an Tuniaia.   (an 1.000 mitrai courant« ). 

Taux da croiaaanca annual  t  5,6 % 

1971 1972 1973 1974 1975 1976 

Consommation      29.000      30.624       32.340      34.140      36.060      38.080 

La taux da croisaanca da  la consommation tuniaianna 

proviant da  l'Etuda da  1'Offica Balga da la Coopéra- 

tion au Dévaloppamant at aat raprisa dans l'Etuda du 

C.N.E.I.  paga 4. 

VÍIRNER INTERNATIONAL 
MANAOCMENT CONSULTANTS 
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Capacité dm production du tissage tunisien face à 

l'option No«   1 Exportation et la» baso ina locaux. 

Ayant établi notre option noua allons determinar 
jusqu'à quel point le tissage tunisien est capable 
d'y faire  face. 

Le tableau No.   23 donne  la situation progressive par 

rapport aux besoins des deux marchés exportation option 
No.  1 et  le marché  local. 

En ce qui concerne  les  importations nous  les main- 
tiendrons à  leur niveau actuel constant.  C'est 

logique car  l'industrie  locale doit peu à peu essayer 

de remplacer certaines  importations  de tissus de bonne 

qualité par des qualités  similaires produites  localement, 
Nous avons vu que  l'importation de tissus en Tunisie 
était  de  3.259.000 m.   en  1971. 

WERNER -miKHAfiowAi 
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Il rtiiort du tabltau No.  23 que  t 

L'industrie tunisienne actuelle pourra faire face à 

l'option No.   1   jusqu'en  1974. 

A partir de 1975 l'outil ne pourra plus suffire à satis« 

faire les exigence de la consommation locale et de l'ex- 

portation,   suivant   les données de  l'option No.   1. 

Quelles  sont  les   possibilités  qui  se  présentent aux 

autorités et aux  tisseurs tunisiens pour  maintenir 

leur position sur  les deux marchés. 

1) Des maintenant planifier la mise en placa  de nouveaux 

moyens de production pour la misa en routa à partir da 

1975. 

2) Maintenir  l'outil  tel qu'il est mais réorienter  la fa- 

brication de façon à utiliser  les métiers  qui tissant 

actuellement des écrus  fonds d'impression pour fabri- 

quer des tissus  plus élaborés. 

Les   fonds  d'impression destinés à  la consommation 

locale seraient  alors  importés de pays à bas salaire 

et a  des prix tels qu'il est    beaucoup plus avantageux 

de   les acheter  que  de  les fabriquer  soi-même. 

(Voir  les prix cotés plus haut an provenance das pays 

de derrière  le  rideau de fer at de Hong Kong) 

La quantité de tissu ayant été imprimée an Tunisia an 

1971 est da  i 
7.550.000 m. 

WiERNER ïHiïirm wioHA» 
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L'importation de ne  fut-e« que  la ino iti* de catta quantité 

parmat d« couvrir lea besoin« da notra  option No.   1 
juaqu'en  1976. 

L'option Mo 1 conati tua donc un objactif attaignabla maia 
il  faut  répondra aux  impératif a  aui vanta  : 

a) Augmentar  la production actual le  da  20% avac la 

matérial axiatant. 

b) Amé li orar  la a prix da raviant par  une meilleure pro- 

ductivité pour pouvoir augmenter  las exportât ione. 

c) Augmenter  lea exportations actuelles. 

Exportât ione   1971       t X. 750.000 m .„_, _______________      _      4Q^£ 

Option No.   1   1972       i 11.830.000 m 

cellea-ci  représentent 40% de  l'objectif  1972. 

Lea ventee à  l'exportation 1971 doivent donc Itre 

multipliées par  le coefficient   2,5. 

d) Augmenter  la qualité de la production pour donner 
•et ia fact ion au conaonmateur européen. 

wfcftNf R tKTWHATWHAi 
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Quantité de   tissu disponible à   l'exportation  compte  tenu d'une 

amélioration progressive de  l'efficience du  tissage  en Tunisie. 

Le  tableau  n°   20,   page  40 de  ce   chapitre 4,   donne   l'option 

n°   1   dans   les   circonstances  idéales  où   la production  tuni- 

sienne  est maximale et a  atteint  immédiatement  l'objectif 
préconisé  par  notre  étude   (+20%) . 

Nous   sommes   partis  de ce maximum de  production  dès   1972   de 

façon   à montrer  quel était  le potentiel de production  de   l'in- 

dustrie  textile  tunisienne  face  au potentiel  d'exportation pré- 

senté  par   le  Marché Commun et   les  besoins du marché  intérieur 
tunisien. 

Ce  tableau  n°   20  donne  aux autorités   tunisiennes   l'indication 

que  le matériel  actuellement en place  et utilisé   avec un maxi- 

mum d'efficacité  est capable de  faire  face  au potentiel  d'ex- 

portation  fixé  à   1%  des  importations  de tissus de   la C.E.E.  et 

aux besoins  en  tissu du marché  intérieur tunisien   jusqu'en 
1974. 

Cependant,   dans   la  réalité  cette production  améliorée  ne   sera 

atteinte que progressivement après  qu'un cycle de   formation 

du personnel   lui   aura appris à   travailler avec plus  d'efficience 

et que   les   améliorations  dans  l'organisation des  différents 

stades  de   la production préconisées dans ce  rapport  auront été 
mis  en  place. 

L'augmentation de   la production  résultant de  cet  effort 

de  formation  du personnel  et de   rationalisation  de   la produc- 

tion   se  répartira   sur un   laps  de   temps   identique  à   celui   requis 

pour  améliorer  le   rendement du  personnel.     Ce qui   nous  donnera 
comme  évolution  de   la production   : 

MARNER iNTiiwwnoNAiL 
MANAMMCNT CONSULTANTS 
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Base   1972   :   33.500.000 m.   coton  et   synthétique 

+2.413.000 m.   tissus   laine,   soit un total de 

35.913.000 m. 

1976 s   40.200.000  coton et synthétique 

+3.855.000  laine soit 

44.055.000 m. 

1972 : 35.913.0O0 m. 

1973 : 39.500.000 m. 

1974 : 42.000.000 m. 

1975 : 43.500.000 m. 

1976 : 44.055.000 m. 

En page 4 9 du chapitre 4  le tableau n°   22  nous montre que 

la consommation de  tissus en Tunisie sera  : 

1972 :   30.624.0OO m. 

1973 32.340.OOO m. 

1974 :   34.140.OOO  m. 

1975 :   36.060.000  m. 

1976 :   38.080.000 m. 

Sur base de ces  chiffres nous aliona   construire le tableau 

n°2 3 bis qui  fera ressortir le métrage de tissu que l'industrie 

textile tunisienne pourra consacrer à  l'exportation au fur et â 

mesure qu'elle augmente sa production et après avoir satisfait 

la consommation   locale. 

\#RNERlMTHWAnOWAL 
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57. 

Comme  le montre  le  tableau n°   23 bis,   le matériel   actuel 

utilisé progressivement   avec plus d'efficience dans   les   pro- 

chaines années permettra,   malgré  l'augmentation de   la con- 

sommation   locale,   en  tissu,   d'assurer   une  couverture d'en- 

viron 0,50%   des   importations  européennes de   tissu   (en   1976 

0,47%). 

Le  tissage  tunisien pourra donc  sans   augmenter son  parc  de 

matériel se  fixer   comme   objectif d'exportation 0,50% des 

importations  annuelles  de tissu de  la  C.E.E.   et cela jusqu'en 

197 6   pour  autant  que  la  production  soit augmentée   de 20% 

dans   le même  laps   de temps. 

Ceci constitue un objectif à moyen terme réalisable avec le ma- 

tériel et le potentiel de fabrication actuel moyennant une amé- 

lioration de son  efficience et  de sa productivité. 
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1. 

LE MARCHE DE LA C.E.E. 

Importations de Produits confectionnés dans la C.E.E. 

En 1968 l'importation de produits confectionnés par les 

pays membres de la C.E.E. se montait à 

$   1.210. ICO.000 

qui se repartissait comme suit : 

Allemagne $ 531.194.000 43,90  1 

Pays-Bas $ 315.308.000 26,05   % 

France % 173.278.000 14,32   t 

Belgique/Lux embourg $ 142.030.000 11,74   % 

Italie $ 4 8.2 90.000 3,99   % 

%  1 . 210.100.000 100,00   % 

Source : Etude C.E.E. Juillet 1970 

Ces chiffres font ressortir 

- L'importance de l'Allemagne Fédérale 

- La faible importation de la France et de l'Italie 

- Le très gros chiffre d'importation des Pays-Bas et 

particulièrement par rapport à sa population. 

Wt R N E R IM TRNMI10NAI. 
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2. 

Repartition entre article» en tlnui et tn tricot 

L'article confectionné  tissu représente 69  % des 
importations et le  tricot  31 %. 

La repartition par article des importations de  la C.E.E. 
en  1968  est donnée par  le  tableau No.24. 

I 
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Le Tableau No.24 fait ressortir   : 

La part prépondérante prise par  les Vêtements 
de dessus Homme et Dame en tissus   (26,1 %  et 
20,5  I) 

L'importance des importations de Vêtement de 
dessus  en Bonneterie   (19,4 I) 

I 
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5. 

Il est intéressant de connaître en quelles fibres 

seront fabriqués les vêtements consommés par la C.E.E. 

en 1975. 

La répartition est la suivante en pourcentage de la 

consommation totale : 

Fibres Consommation 

Cellulosiques 18,10 % 

Synthétiques 55,10 I 

Coton 22,00 I 

Laine 4,80 % 

100,00 I 

Les  synthétiques  représentent donc plus de  la moitié 
de la consommation. 

Source   : Etude C.E.E.    Juillet  1970 
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Projection de  lf vil»ur dei Importation. d'artielaf 

confectionné« dan« ^a ç.E.E. 

Le taux d'augmentation annuelle de la conaommation de 
vêtement« dans  la C.E.I.  entre ltff et 1Ì7Ì est de 3.4 I. 

Cependant les  importation« auront un taux d'accroissement 
annuel plu» important du fait que la C.I.B.   augmentera 
•et importation« de« pay« en voie de développement.    Ce 
taux «era de 5  t  l'an pour  la période lift  - H7i. 

Le Tableau No.25 donne le montant prévu de« importation« 
de  la C.E.I.  pour la période 1171 i it7f en million« de 
dollar« conatant«  1961. I 
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La Production Tunisienne 

La valeur de  la production tunisienne établie au prix 

de vente usine toutes  taxes comprises  se montait en 
1971  à 

Confection :       Dinars     9.300.000 

Bonneterie :       Dinars     8.4OO.OO0 

Dinars   17.700.000 

Coi«« nous  l'avons  vu dans  l'étude consacrée à ces 

branches  d'activité,   la production,  grâce à une meilleure 

organisation,   une  amélioration de  la productivité  et 

une utilisation plus  rationnelle du matériel,  pourrait 
tripler  sa production. 

Pour établir  nos options d'exportation,   nous  considére- 

rons que  la production peut  être  doublée  sans adjonction 
de nouveau matériel. 

Le fait  de multiplier seulement la valeur de la produc- 

tion  1971 par  2  au   lieu  de  3  a pour effet d'éliminer 
l'incidence  des  taxes. 

La valeur de  la production pratique possible sera donc   : 

Dinars   17.700.000 x  2     »     D.   35.400.000 

ou 70.800.000 Dollars  1968. 

VftftNER 
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9. 

Par rapport à la valeur totale des importations de 

vêtements dans la C.E.E. en 1971 la valeur de la 

production tunisienne améliorée représente en 1971 

Dollars  70.800.000       - . 
Dollars 1.400.000.000       * 

Nous allons A présent étudier la consommation local« 

tunisienne et voir comment elle est alimentée en 

1971. 

! 

xft*N« 
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ETUDE  DE LA CONSOMMATION 

D'ARTICLES  CONFECTIONNES  ET  DE  BONNETERIE 

SUR LE   MARCHE   INTERIEUR TUNISIEN 

*tftNtRi 
«UkNMIMaMT OONKJLWNT« 
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Dépenses consacrées à  l'habillement en Tunisie 

(Consommation) 

Sur base des données  de  l'étude du Comité  Belge  de 

la  Distribution   faite en 1968/1969,   la consommation 

d'articles confectionnés en Tunisie  a progressé  de 

30   %   entre  1966   et  1971. 

En   1966   la valeur  de  cette consommation était  de 

Dinars   36.450.OOO 

La  consommation  de  1971 était donc de Dinars 47.556.000. 

Il  s'agit de Dinars  constants   1966. 

Pour pouvoir convertir ces Dinars  constants  en  Dinars 

actuels   1972,   il   faudrait multiplier la prévision 

par  le  coefficient  1,22   (indice de dépréciation  du 

pouvoir d'achat),   soit  : 

D.   47.556.OO0  x   1,22     «     D.   58.018.0O0 

MARNER HffiMunoNAL 
MAMAOCMCNT CONSULTANTS 
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11. 

comment eat alimentée cette  consommâtIon  intJriaura de 

vêtements   ? 

1)   Par  la  confection et   la bonneterie   : 

Le chiffre d'affaires total du  secteur   an 1971   : 

Confection D.     9. 300.OCX). - 

Bonneterie _p^    8.400.OOP. - 

soit un   total   de D.   17.700.000.- 

Prix  usine   1971. 

De ce prix d'usine  on doit soustraire   les exportations 

d'articles  confectionnés   à   leur  valeur   FOB. 

Code 

600.401 
600.402 

600.501 
600.502 

610.101 
610.102 
610.202 

610.300 

610.600 
610.700 
610.900 

Exportations 1971 

Dénomination Valeur en Dinars 

Sous-vêtements 

Vêtements  de dessus 

Vêtements   travail  t 
de  dessus   Hommes 
Vêtements  dessus  Femmes 

Linge de   corps Hommes 

Foulards 
Cravates 
Corset,   Soutien 

Total 

arrondi 

loit    D.   17.700.000 

482.400 

D.   17.217.600 

9.649 

160.050 

144.088 
154.506 

13.397 

714 

482.404 

482.400 

VftRNER INTMNATtONAL 
MANASCMENT CONSULTANTS 



12. 

Le prix d'usine doit être augmente de 30 I pour couvrir 

les marges et les frais entre le prix usine toutes 

taxes comprises et le prix vente au détail, 

soit :     17.217.600 x 1,3  = 22.382.880.- 

arrondi à 22.383.000.- 

A ce chiffre il faut ajouter tout ce qui est confectionné 

par les tailleurs à domicile (appelés les clandestins) 

et qui est estimé par les spécialistes A au moins 1,2 

fois la production de toute l'industrie mécanisée, 

soit 27.600.000.- Dinars. 

A ce chiffre il faut ajouter les différentes formes 

d'importation d'objets confectionné». 

MARNER IKIWNAnONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



13. 

2) Par l'importation 

a) Importation d'articles neufs 

Importations 1971 

Code Dénomination               Valeur en Dinars 

600.301 Chaussettes                     13.921 
600.302 

600.401 Sous-vêtements                  26.012 
600.402 

600.501 Vêtements de dessus             25.875 
600.502 

610.101 Vêtements de travail, 58.972 
610.102 de dessus, Hommes et 
610.201 Femmes                         82.508 
610.202 

610.300 Linge de corps Hommes           12.865 
610.400 Linge de corps Femmes            1.751 

610.500 Mouchoirs 
610.600 Foulards 
610.700 Cravates                         7.627 

610.900 Corsets, soutiens, etc.          19.959 

611.000 Ganterie, bas, chaussettes          205 

Total:     249.695 

Pour convertir ce chiffre à la consommation il faut le 

multiplier par le coefficient 2,5 : 

249.695 x 2,5  =  624.238.-  Dinars 

arrondi  :  624.200.- Dinars 

I 

N^feRN ER INTERNATIONAL 
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b) Importation d'artici«« d« friperie 1971. 

630.100  FRIPERIE   DINARS   899.956,- 

Catte importation est conposée d'artici«« relativement 

lourd« tels que manteaux, vestons, pantalon« «t d'arti- 

cles plus légers tels que chemiaes, blouse«, pull ov«r 

etc. 

En nous basant sur les données de l'Etude belge, il 

faudrait multiplier la valeur d'importation par 1« 

coefficient 4 pour arriver à determinar la valeur au 

prix de consommation de l'ensemble de la fripari« 

importée. 

Ceci nous donne : 

fi*&ttftJL£22t2°.S'- 

c) L'importation d'articles confectionné» provenant d«« 

Tunisiens revenant de l'étranger qui rapportent 1« 

fruit d* leur« achats. 

Cette importation «st estimée à 

(100.300 personnes x 20 Dinars). 

WERNER HMTEKHAriONAL 
MAN/Uit Mf NI CONSTATANTS 
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d) Enfin noua mentionnerons uniquement pour mémoire 

l'importation clandestine en provenance de Lybie. 

En 1971 elle était insignifiante, mais actuellement 

en 1972 elle prend des proportions qui inquiètent 

les fabricants tunisiens. 

La Lybie ayant une devise librement convertible, 

importe beaucoup d'articles de Hong Kong, de Japon 

et de Chine à des prix très bas. 

Comme la taxe lybienne n'est que de 7 1/2 %,  tous 

ces articles sont considérablement meilleur marchi 

que les articles tunisiens vendus sur le marche 

local et qui sont grevés des taxes è la production 

et a la consommation, cette différence rend l'impor- 

tation très attrayante, à tel point qu'il est possible 

d'acheter en Lybie des articles tunisiens et de les 

réimporter et les revendre avec profit en Tunisie, 

en profitant de la différence de taxation. 

On nous a dit qu'il était possible de recevoir de 

Lybie des quantités de tissu de l'ordre de 10.000 

metres 5 jours après avoir passé l'ordre sur bas« 

d'un échantillon. 

WÏRNER ISCSlRHATtOWAI. 
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16. 

En ré«urne   i 

La consommation de vêtement« en Tunisi« «n 1971 

était alimentée d« la façon suivant«  i 

DINARS 

1) Confection  locale mécanisée moin« 

les exportations 22.383.000 39 

2) Confection  artisanale 27.600.000 48 

3) Importations d'articles neuf« 624.200 1 

4) Importations friperie« 3.600.000 6 

5) Importations par voyageurs 2.000.000 3 

6) Livraison ex stock et autre« sources 1.810.800 3 

«.^Ué«22n....U&. 
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Pourcentage da la production contactionnée exportée 

•n 1971, 

La valeur das exportations an 1971 était 

Dinars 482.400,- 

soit 2,73% da la valeur totale de production t 

Dinars 17.700.000,- 

Par rapport au total des importations des principaux 

pays de  la CE.E.   les exportations tunisiennes de 1971 

représentaient 

Dinars 482.400 x 2    - Dollars    964.800 

soit  ,     0 964.800 m    0>Q7 % 

g 1.400.000.000 

WtRNER IMttERMAnONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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18. 

Objectif; Exporter vera la ç.E.C. 1% de la valeur 

de aes importations. 

Le tableau No. 26 montre ce qui restera de la production 

mécanisée améliorée de la confection et de la bonneterie 

tunisienne pour alimenter le marché local une fois qu'elle 

aura réalisé l'objectif qu'elle s'est fixé soit prendre 

1% en valeur des importations de la C.E.E. 

Ensuite en y ajoutant les autres moyens d'alimenter la 

consommation nous verrons dans quelle mesure l'augmenta- 

tion de l'exportation et l'augmentation de la consoiwna- 

tion pourront être satisfaites par la production amélio- 

rée du parc de machines existant actuellement (tableau 27). 

Le tableau No. 26 est exprimé en Dollars. 

WtRNER IMTÏItNÀTIONAL 
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20. 

L'objactif d'exportation d« vltamanta rapria an 

Dollara au tablaau No.   26 convarti an Diñara donna 

1971 • Diñara 7.000.000,- 

1972 - Diñara 7.350.000,- 

1973 • Diñara 7.750.000,- 

1974 « Diñara 8.100.000,- 

1975 • Diñara 8.500.000,- 

1976 « Diñara 8.950.000,- 

WtRNER ¡INTIfcNATIONAL 
MAN AQE ME N r CONSULTANTS 



Pour dresser   le   tableau No.   27 nous   allons   t 

1) Convertir  les dollars du  tableau No.   26 en Dinar«, 

c'est   a  dire   les   diviser  par  2. 

Ensuite multiplier   les  Dinars obtenu«   par  1,3 pour 

couvrir  les  marges  et   les  frais  entre   prix usine 

T.T.C,   et  prix de   vente   détail. 

2) En ce  qui concerne   les autres moyens   d'alimenter  la 

consommation  de  vêtements nous  les considérerons 

comme   restant  stables au cours des années. 

Tt'   ces   autres  moyens  sont   : 

- Confection   artisanale 27.600.000,- 

- Importations  articles  neufs 624.200,- 

- Importations   friperies 3.600. 000,- 

- Importations par   voyageurs 2.000.000,- 

- Livraisons  ex stock et  autres 1.810.800,- 
sources. 

Dinars 35.635.000,- 

3)   D'après   l'étude  du Comité belge  de  la   Distribution 

actualisé,   l'évolution de  la consommation en   Dinars 

sera   la suivante   : 
Dinars. 

Consommation habillement 1971 58.018.000 
1972 62.200.000 
1973 66.500.000 
1974 70.700.000 
1975 75.422.000 
1976 79.950.000 
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Conclusions  du tableau No.   27 

Le tableau No.   27 montre   : 

qu'avec  le matériel actuel dont   la production aura 
été doublet suite à  une réorganisation,  à une  formation 
du personnel et une meilleure utilisation il  y a moyen  i 

- d'exporter   1% de   la valeur des   importations  des  prin- 

cipaux pays de  la c.E.E.   et  de  satisfaire   la demande 
intérieure   jusqu'à  1975. 

A partir  de cette  année   là un  complément  de ce 

matériel  devra être installé  ou les  importations 

devront être augmentées. 

Notons  que pour atteindre   1% des  importations de vête- 
ments  des principaux pays  européens soit 7.000.000 de 

Dinars  il  faut multiplier   l'exportation de vêtements 

tunisiens de  1971 soit Dinars 482.400 par le coefficient 
14,51 

vfëRNER ^prilli J;\ll'IOHAI. 
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Répartition des artici«» dan» 1» montant exporté i 

(Product Mix) 

La  repartition des articles dans  le total de« expor- 

tations  tunisiennes à destination de la C.E.E.   devrait 

être   la  suivante  s 

Vfttements de dessus hommes   :   Pantalons 
vêtements travail 
vestes 

25% 
15% 

5% 

Vêtements de dessus  femmes   :  Robes 
Jupes 

10% 
10% 

Lingerie hommes :  Chemises 15% 

vêtements de  dessous.   Bonneterie homme 
Lingerie femme 

5% 
5% 

Vêtements de dessus,   Bonneterie  :  Robes 
Pull over 
Pantalons 

V0ÊRNER '^RIHXlillOHÀÎ, 
MÍM«,EUtMI CONSULTANTS 
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100% 
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Si  nous  appliquons catte répartition aux prévisions 

1973,   nous aurons   : 

Vêtements dessus hommest  Pantalons |      25% 

vêtements  travai 

vestes 

Vêtements dessus femmes: Robes 

Jupes 

Pantalons 

Lingerie homme     : 

Vêtements de dessous 

Chemises 

Bonneterie Homme 

Lingerie  femme 

Vêtements de dessus bonneterie 

Pull over.   Robe,   Pantalon. 

Pourcent Valeur en Dinars 

1      25% 1 .937.500 

15% 1 .162.500 

5% 387.500 

10% 775.000 

5% 387.500 

5% 387.500 

15% 1 .162.500 

5% 3Ì7.500 

5% 387.500 

10% 775.000 

100% 7. ,750.000 

vfëRNER tf'irKK:i'.X)l'IOWAt. 
Mftr.A<,FMF-Nl CONSt.'l TANTS 
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Valeur des articles confectionnés disponibles à l'exportation 
compte tenu d'une amélioration progressive de l'efficience de 
la   confection   tunisienne   actuelle. 

Les   tableaux  n°   26 page   19   et   n°   27   page  22   de   ce   chapitre  5   don- 

nent   la   situation de   l'industrie  de   la confection   dans   des   con- 

ditions   idéales  d'efficience    (production  doublée)    dès   1971   et  y 

oppose   la  consommation   intérieure  et  l'objectif   fixé   à   1%   des 
importations  européennes   dos   l'année   1971. 

Comme pour  les   tissus   nous   avons  voulu opposer   le  potentiel 

idéal   de  production de   l'industrie   textile  tunisienne   face  au 

potentiel   d'exportation  présenté  par   le Marché  Commun   et   les 
besoins   du marché  intérieur   tunisien. 

Le   tableau  n°   27  donne   aux   autorités   tunisiennes   l'indication 

que   le  matériel  actuellement   en  place et  utilisé   avec  un  maxi- 

mum d'efficacité  est   capable   de   faire  face au potentiel  d'ex- 

portation   fixé  à   l%  de   la  valeur  des  articles  confectionnés 

importés   par   le  Marché  Commun  Européen  et  aux besoins   en  vête- 
ments     du  marché   intérieur   tunisien   jusqu'en   1974. 

Cependant,   dans   la réalité   cette  production  améliorée   ne   sera 

atteinte   que progressivement   après  qu'un  cycle  de   formation  du 

personnel   lui   aura  appris   à   travailler  avec  plus  d'efficience  et 

que   les   améliorations   dans   l'organisation  des  différents   stades 

de   la  production  préconisera   dans   ce  rapport  auront   été  mises   en 
place. 

L'augmentation  de   la  production   résultant  de  cet  effort  de   for- 

mation  du  personnel et   de   rationalisation de  la  production   se 

répartira   sur  un  laps  de   temps   identique  à  celui   requis   pour 
améliorer   le  rendement  du personnel. 

WERNER INTERNATIOHAl. 
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L'évolution de la valeur des articles confectionnés en Tunisie 

au prix usine pourrait être la suivante au fur et à mesure des 

résultats  obtenus  par  le   cycle   de formation. 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

Dinars 17.700.000. 

2 3.000.000. 

2 7.500.000. 

30.500.000. 

33.000.000. 

3 5.400.000. 

Les   chiffres  ci-dessus  donnent   la valeur de   la production   de 

l'industrie   tunisienne  de   la  confection au prix d'usine. 

Pour   les  comparer   avec   les  valeurs de   la consommation,   il   faut 

multiplier   ces  chiffres   par  le   facteur   1,3. 

En page   21   de ce  chapitre   5   l'évolution de   la   consommation 

de vêtements  en Tunisie  donne   les  chiffres   suivants   : 

(basés   sur   les prix  consommateurs)   : 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

Dinars 58.018.000.' 

62 .200.000.' 

6 6 . 500.000. • 

70.700.000.- 

75.422.000.- 

7 9.950.000.- 

De même,   les   sources  d'approvisionnement en   vêtement,   autres 

que   la   confection   tu*-1 tienne,   sont également   données  page   21 

et totalisent Dinars   35.6 35.0OO.-   (prix  consommateurs). 

Sur  base de  ces  chiffres   nous   allons  construire le   tableau 

n°27bis  qui   fera ressortir   la  valeur des vêtements  que  la   confec- 

tion   tunisienne pourra  exporter   au fur  et  à  mesure  qu'elle  aug- 

mente   sa production   et  après  avoir couvert   les besoins en   vête- 

ments   du marché intérieur. 

WERN ER «MTERMÄllOKAf, 
MANAGEMENT CONSULTAMI S 
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Comme le montre le tableau n° 27 bis le matériel actuel utilisé 

progressivement avec plus d'efficience dans les prochaines an- 

nées permettra, malgré l'augmentation de la consommation locale 

de vêtements, d'assuror une couverture des importations euro- 

péennes de vêtements allant de 0,62% à 0,19% suivant les années 

Pour pouvoir réaliser ces chiffres à l'exportation, il faut 

que sur le même matériel la production double entre 1971 et 

1976. 

WERNER ¡WTIRNATIOWAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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EVOLUTION DE  LA CONSOMMATION 
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32. 

Prévisions   au  point de  vue   des tissus 

Les prochaines   années verront une  utilisation  croissante   ici 

en Tunisie,   des   tissus   à   base de  filés  de mélange Polyester. 

Les avantages   apportés  par   les fibres   synthétiques  contribuent 

à   l'extension  de   leur  consommation,   surtout   si  une  réforme  de 

la fiscalité   mettait   fin   à   la discrimination  dont elles   sont 

actuellement   frappées.   Une   étude  en  ce   sens  est en  cours. 

Du fait même   les polyamides   (Nylon)   augmenteront leur   part du 
marché et  cela  principalement dans   la maille. 

En maille   les   Polyesters   textures  prendront  pied et   se  déve- 

lopperont.   La   consommation   de tissus  féminins  évoluera  vers 

une consommation  beaucoup   plus accentuée  de   tissus   à   structure 

et dessin   types  européens.   Le traditionnel  aura tendance   à  re- 

culer sous   le   double effet  d'une part  de   l'évolution   de   la mode 

et des goûts   féminins  et   d'autre, part  de   la   forte diminution du 

nombre d'artisans      de  plus  en plus  absorbés  par  l'industrie. 

Cela aura  comme  conséquence   un développement  de  la   fantaisie 

aussi  bien   en   coton qu'en   laine,   Polyester Viscose  et  maille. 

En coton par   exemple   il   y   a  certes  un  marché  pour des   tissus 

structurés   à   base de   fil   fantaisie  tel   bouclettes.   Les   imprimés 

conserveront   une  place   importante   tant   sur   les  fonds   d'impression 

classique  que   sur des   fonds   fantaisie.   L'impression   sur   tissus 

éponge est   également  appelée  à s<? développer.   Actuellement  elle 

piétine n'ayant  pas encore   trouvé   les  dessins  appropriés.   Dans 

un premier   stade  de développement,   une   recherche vers   des  dessins 

typiquement   tunisiens  pourrait constituer  un  excellent  article pour 

les touristes.   Le  stade   suivant devrait   être   une recherche de 

dessins qui   seraient  appréciés u¿r  le  consommateur  tunisien. 

Dans tous   les   pays de  soleil,   le  tissu  éponge  imprimé   jouit en 

tant que vêtement de  plage  d'une énorme   popularité.   La demande 

en grande   largeur,   240  cm.   et plus,   est   supérieure  à   l'offre. 

Actuellement  nous connaissons un confectionneur qui   est  à   la 

recherche de  plus de  500.000 m.  par an dans  cette laize.   Une 

MMMA(,F:.MF.N r  í   DNSULIANIS 
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fois la qualité des tissus  se sera améliorée,  accompagnée d'une 
meilleure  productivité  qui  permettra aux  tissus tunisiens de con- 
currencer  avec  succès  les  tisseurs européens,   l'exportation de 
tissus au mètre ou sous   la   forme de  vêtements confectionnés  sur 
place pourra prendre  une  très grande extension. 

La confection devra,   en  attendant qu'elle  puisse  trouver sur 
place les   tissus qui   lui  conviennent au  point de vue  qualité, 
développer  dans toute  la mesure du possible des contrats de 
sous-traitance. 

V^RNERi JMYir W'AII IIOHA 
MANAI.tMl rjr  COMMUTANTS 
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Quelques prix de vente relevés au cours de notre étude : 

Laine/Polyester 60/40 150cm 

Tergal/Viscose 150cm 67/3 3  D. 1,450 à 

Polyester/Laine 150cm 55/45  D. 1,500 à 

Popeline Coton 90cm  12o yrs/m2 

Ecossais Fibranne 90 cm 120 grs/m2 

Vichy Carreaux 90cm  120 yrs/m2 

Polyester Coton 90cm HO grs/m2 

Tissu Maille Lingerie 140cm 

D. 0,810 le m. 

D. 1,700 le m. 

I). 3,000 le m. 

D. 0,390 le m. 

D. 0,360 le m. 

D. 0,350 le m. 

D. 0,600 le m. 

D. 0,256 le m. 

Confection : 

Chemises vendues sur le marché local 

Prix ex usine T.T.C. : 1,700 à 2,800 D. 

Chemises Tergal vendues à l'exportation  D. 1,200 à 1,400 

Jeans vendus à l'exportation D. 1,050 à 1,500 

Prix du travail à façon dans le cas de sous-traitance exporta- 

tion : 

chemise       D. 0,380 

pantalon     I). 0,480 

Couvertures : 

Prix de vente ex usine pour le marché local 

Couverture ordinaire 

Couverture Jacquard 

D. 1,500 

D. 9,000 

Vente des pantalons par les grossistes aux détaillants 

Pantalon Tergal/Viscose 

Pantalon en laine régénérée 

D.   4,500  à  5,000 

D.   3,000 

WlRNER      IS7 AVENUE LOUISE, BRUSSELS 5, BELGIUM 
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1. 

LE MARCHE DU PANTALON EN EUROPE 

Qualité des tissus 

La répartition de la composition des tissus destinés au 

pantalon en Europe est la suivante (en % des pantalons 

consommés) : 

1) Pantalon Homme 

Laine pure        7 % des pantalons achetés 

Polyester/Laine  40 %  " 

Polyester/Viscose 17 %  "     "       " 

Coton pur 28 %  "      "        " 

Polyester/Coton   8 %  "     "       " 

100 % 

Pantalon Dame 

Laine pure 

Polyester/Laine 

Polyester/Viscose 22 % 

Coton pur 25 % 

Polyester/Coton   8 % 

Polyester texture  7 % 

10 % des pantalons achetés 

28 % 

100 % 

WlRNER INTERNATIONA!. 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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Composition des pantalons    d'été      en  1971 

Pantalon Coton 

Pantalon Polyester/Coton 

Pantalon en Polyester/Viscose 

Pantalon  autres   fibres 

32 % 

25 % 

25 % 

18 % 

100   % 

Contexture des  pantalons d'été  en   1971 

Pantalon   toile 

Pantalon   sergé 

Pantalon  gabardine 

Pantalon  velours 

Pantalons  autres 

15 % 

20 % 

25 % 

25 % 

15 % 

100   % 

La  tendance en  sergé et gabardine  s'accentuera 

au   cours  de l'année   1972/73. 

Source   :   Etude  Werner 

WERNER INTIRNAinONAL 
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Répartition des JEANS d'après leur tissu 

en 1971 

Jeans en Denim bleu indigo 

Jeans en Denim soufre 

Jeans en Velours 

15 % 

30 % 

55 % 

100 % 

La   tendance  actuelle  est  une  augmentation  de   la 
proportion de  Denim bleu  indigo. 

La  proportion  du Jeans  Velours  a  tendance  à  baisser. 

Source   :   Etude  Werner 

MARNER INTHNATIONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 
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«. 

Lea contaxturea dea tlaaua d« pantalons aont 

décrite« daña l'étuda du marchi tiaaua. 

Rappelona qua lea poida daa tlaaua pour pantalon 

aont i 

Mélangea Polyaater/Vlacoa« 250 fra mi 

Mélangea Polyester/Coton 200 gre «2 

Blau Denlm Coton 41$ fra m2 

La répartition da la conecaaaation d« pantaloni eat 

la aulvanta dana laa principaux paya de la C.I.I, i 

(Tableau No.26) 
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Parmi les pantalons dénommés "autres" 

64 % sont des pantalons de ville» 

36 % sont des pantalons de loisirs. 

100 % 

La projection des importations de pantalons de 
l'ensemble de ces pays dans les prochaines années 
évoluera comme  suit  : 

1971 50.305.000 pièces 

1972 52.800.000  M 

1973 55.300.000  M 

1974 57.800.000  " 

1975 61.000.000  " 

Source  t Itude Werner 
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S. 

Prix moyen d'achat de« pantalons par les importa- 

teurs de la CEE (1971) 

Prix CIF ports européens droits d'entrée exclus 

en Dinars tunisiens - prix par pièce t 

Pantalons de laine Dinars 2,500 

Pantalons mélange synthétiques     "   1,760 

Pantalons coton "   1,332 

Ces prix tiennent compte d'une gamme de modèles 

différents et aussi des offres des pays 1 bas salaires. 

C'est ainsi que des pays 1 bas salaires ont été jusou'a 

faire des offres i Dinars 0,519 le pantalon de coton 

FOB port d'embarquement. 

Le prix du Jeans est de Dinars 1,050. 

Source t Etude Werner 

vÉkeiâASje) W»fWSj»f% 
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La préférence des coneommateura de la CIE 

va vera : 

Type de pantalon t 

Pantalon uni 

Fantaisie 

Couleura t 

Gril 

Marron 

lai?« 

Blau 

Vert 

Hoir 

75 I 

25 t 

100 % 

Desalna i 

Chevron« 40 1 

Carreaux 10 « 

Autres 30 1 

100 I 

33 1 

20 « 

15 « 

15 % 

10 1 

7 % 

L 

9. 

I 

100 % 



10. 

Conclusions t 

Le marché européen du pantalon présente de grandes 

possibilités pour les confectionneurs tunisiens. 

La France, l'Allemagne et la Hollande sont les plus 

gros importateurs. 

Les exportations tunisiennes à présent essentielle- 

ment axées sur le coton pur pourraient progressive- 

ment inclure des pantalons en tissus mélangés polyester. 

Une répartition 80 % coton 20 % mélange polyester 

serait un bon équilibre vu le taux de croissance des 

fibres synthétiques. I 

mmmtmm euwmmuti 
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11. 

LE MARCHE  EUROPEEN  DES  SOUS-VETEMENTS 

HOMMES  ET  ENFANTS 

Consommation     (1969) 

Pays Mil"ions de Millions    Millions 
Dinars      de de 

Prix usine   pièces     douzaines 

Allemagne 44 

France 35 

Italie        36 

102 8,5 

• 1 6,8 

• 3 6,9 

i 
Total 227 266 22,2 

NT 
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13. 

Importations de sous-vêtements Hommes et Enfants 

dans la CEE en 1970, en pièces. 

Allemagne 

France 

Italie 

Tricots 

de corps 

2. 800. OCX) 

950.000 

4 80.000 

Total 

Pourcentage 

4.2 30.000 

43 % 

Caleçons 

Slips 

3.700.000 

1.250.000 

620.000 

5.570.000 

57   I 

Total 

pièces 

6.500.000 

2.200.000 

1.100.000 

9.800.000 

100 % 

I 
La répartition se fait i 

Hommes 

Enfants 

65 t 

35 % 

100 % 

Les sous-vêtements sont pratiquement exclusivement 

faits en filés de coton (96 %) 
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Prix détail sous-vêtement Hommes et Enfants 

En Allemagne : 

75 % dea achata de maillots de corps et T-Shirt se font 

dans la gamme de Dinars 0,252 à 0,790 avec une 

moyenne à O,600 D. 

25 % des achats dans la gamme D. 0,815 à 1,575 

avec une moyenne de 0,900 D. 

Pour les caleçons et slips la répartition des achats est : 

65 % entre D. 0,252 etO,650 avec une moyenne de 0,550 D. 

35 % entre D. 0,675 et 1,360 avec une moyenne de 0,750 D. 

En France : 

Maillots de corps, T-Shirts : 

60 % entre D.0,500 et 0,800, avec une moyenne de D. 0,600 

40 % entre D.0,815 et 1,850, avec une moyenne de D. 0,825 

Caleçons, Slips : 

55 % entre D.0,400 et 0,800, avec une moyenne de D. 0,600 

45 % entre D.0,815 et 1,580, avec une moyenne de 0,820 D. 

En Italie : 

Maillots de corps  : 

85  %  entre D.   0,280 et D. 0,800,   avec une moyenne de D.  0,425 

15  %  entre D.   0,825  et  1,450 D.,  avec une moyenne d« D.  0,960 

Caleçons  et Slips   : 

80  %  entre 0,2O0 D.   et D. 0,800,  avec une moyenne de 0,425 D. 

20 %  entre D.   0,825  et D.   1,352,   avec une moyenne de D.  0,100. 

NÎIRNER IMTÏRHXnOt AL 
MANAOCMKNT CONSULTANTS 



16. 

Résumé des prix d'achat moyen» au détail de« sous-vêtements 

Homme» et Enfants     (1971) 

Maillots de corps Caleçons 
Pay» en Dinars en Dinars 

% 

Allemagne 75     0,600       25       0,900       65        0,550       35       0,750 

France 60     0,600       40       0,825       55       0,600       45       0,120 

Italie 85     0,425       15       0,950      80       0,425       20       0,800 

CONCLUSIONS   : 

L'Allemagne et la France achètent des qualités comparables, 

tandis que  l'Italie se contente de qualités  inférieures. 

Le marché pour  la Tunisie se situe dans  les qualités bon 

marché qui  font  la masse de  la consommation. 

Les qualités  chères  sont  l'apanage des grandes marques qui 

sont soutenues par  la publicité. 

L'Allemagne est  le plus gros importateur et elle offre les 

meilleures perspectives de croissance,  tout en offrant un 

prix moyen intéressant. 

WsKfICPi VfFBUMnOHAL 
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(t l'«itc«ption du pantalon,  *Y*nt tftlt V 
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li. 

flu larviti 

Vitaaiant 

(tiia«) 

on 

Quantité 
an ni 11ioni 

ém plècai 

1,1 
7,S 

3,3 

Valaur 
an aUllona 

da alleai 

Prix unltiira 
tn DM 
cir 

Sur vêt autant 
Horma  at Garç 

M.3 
151.3 
•7,0 

Coituwai 

Vaitona 
Mantaaux 

SS,lt 
21,10 

37,13 

Total 11,4 333,i 29,24 

Chaaiaai Boa* 24.t 141,4 4,00 

•urvêtaaant 
r«ainín 

»»a 0,4 
S,l 

t,2 
i,S 

21,4 

11,1 
147,1 
in.s 

Tali lauri at  ju| 

•louiaa 
Roba»  at jupaa 
Mantaaux 

47,33 

4,§4 
14,07 
lt,77 

Total 11.1 401.1 11.47 

I 



If. 

tPmUUqn 1*79 d'articlai an boon«ttfit 
(•Kcapté  iaa loua-vetaawnta) 

Artici« 
Valaur da« 
Importation« 
•til liona Off 

Aimantation 
par rapport 

SurvitafMnt 
Adult« at  Enfant 

•urvitaawnt aaba« 

Total 

1.331,5 

7,1 

1.331,4 

• If   I 

• 31  % 

importation da vtta—fttl i»71 lUJv 

orlflna 
Valaur an 
•11. lona 

DM 

Pour can t. 
par rapport 
1  l'anaaafela 

Pouroant. 
d'aufaanta- 
tlon par 
rapport  1 

ttTfi 

"il —ni itili 
Soia at   eynthét. 1.072,3 47  1 •   21   % 

Lain« 31t.0 IS  % •  21  » 

Coton 7S4.9 11  1 •  iS   1 

Lin 111,4 S  1 •   10  % 

1   o t a   i 2.2ÍO,« 100 1 - 

foia at  ay n thé t. i.S79,S 74  1 •  29  1 

Lai na l§0,a 17  1 -     7   % 

Coton 200,3 9 1 •   17   1 

Total 2.110,4 100 1 - 
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10. 

La f«M allagano« ripartlMait «on bua*«* hablllawant 

4« i« f«f on suivant« an  1170  i 

Montaaux 

Tailleurs 

Bnsa*è)l«a pantalons 

rants Ions 

JUfHM 

Vastas 

•loua«« 

PuIlovara 

Dlvara 

1,75  1 

10,00 1 

2,50 1 

1,50 « 

1,00 % 

10,00 1 

1,25  1 

1,75  t 

11,SO 1 

• ,7S  % 

100,00 % 

I 
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Des statistiques qui précèdent il ressort : 

- En survêtement masculin 

L'importante importation de vestons (7.500.000 pes) 66 % 

du total. 

En effet la tendance de la mode masculine allemande va 

de plus en plus vers des combinaisons de 'loisir' 

veston et pantalon de tissus et coloris différents. 

Ces deux articles sont appelés à développer un taux de 

croissance beaucoup plus élevé que les articles plus 

classiques (8 à 10 %) . 

Le veston et le pantalon sont deux articles qui devraient 

retenir spécialement l'attention des confectionneurs 

tunisiens. 

"  En  chemises     l'importation est  considérable  - 26.9O0.000 
chemises,  mais   le prix moyen de  DM 6.- montre que  la 
majeure partie vient de pays pratiquant des prix relative- 
ment bas. 

- La composition des tissus  faisant partie des  importations 
de  vêtements  est en majeure partie  à  base de  synthétique 
(4 7  %) .     Les vêtements de  coton  pur  gardent une place 
importante de  33  %. 

En  ce qui  concerne  les vêtements  a  base de  tricot,   la 
proportion de  synthétique  est  encore  plus considérable 
74   %.      La  laine représente   17   %. 

WIKNCR !f TÜRNAF10WAL 
MANAOCMCNT CONSULTAN TS 



22. 

Survêtement féminin 

L'importance de   la robe et  jupe  9.200.000  pieces, du manteau 
6.500.000  pièces et des blouses  5.800.000  pièces dans   les 

importations. 

Ici  aussi   le prix moyen de  la  blouse à DM 6,64   montre   l'ori- 
gine bon  marché  de ces  importations. 

Les  tendances  de  la mode en Allemagne vont vers  un développe- 
ment en mode  féminine  du blazer  et  de la  veste   ainsi   que du 
pantalon.   Ces   3   articles auront  une croissance   supérieure  à 
la normale   (taux x 10%). Les   tailleurs  et  les  blouses   auront 
une croissance   normale   (5%) . 

Ce  qui  est intéressant pour   les  exportateurs  tunisiens c'est 
que  la croissance des   importations  en Allemagne  est  nette- 
ment supérieure   au taux de  croissance de   la consommation 

allemande. 

Entre 1970 et   71  cette croissance   a presque  toujours   dépassé 
les 20%  pour  les vêtements  en  tissu de  coton;   cette  croissance 
à  même  atteint   55%.  C'est  le    signe que   les confectionneurs 
allemands  délaissent   le coton au   profit  des  synthétiques. 

Pour les   confectionneurs tunisiens  il y   a  là  une place à 
prendre. 

Sources:   Bundes und Statistiken 

Etude Werner 

V0ÉRNER mnmAnoNAi. 
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21. 

Le Marché des importation« de survêtawnts en France 

Les importations de survêtements en France ont été en 1970s 

Vêtements 

Survêtements 
féminins 

Valeur 
Millions de NF 

199,2 

Changement par 
rapport I 1969 

Ml     Ti 

Survêtements 
masculins 250,1 -  14.5 

Survêtements 
en tissus maille 

-féminins et masculins 

Total 

500,5 

949,1 

-    2,3 

I 
Source    - Direction Générale de« Douanes. 

La répartition par type de vêtement n'est pas donnée par 
les statistiques douanières mais par recoupement et nous 
basant sur la consommation française on arrive I la répar- 
tition suivante: 

WtRNf RIMTERMAYIOHAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



24. 

Survitaraant masculin i   {«auf pantalon)   Importation 1Í70 
(estimation en milliars d« pièces.) 

in »11liara da pièces 
1200 Costumes 

Vestons et blasers l*00 

Vêtements travail 500° 

Chemises ville . 10000 
Chemises sport 

Vêtements sport 4000 

21500 

Survêtement féminin» importations 1»70 (•stiwation) 

in «Hilars da plicas 

Manteaux lOOO 

Jupes «100 

Pantalons ••* 

Robes »000 

Maillots de bain >•• 

Anoracs **• 

Imperméables l«*^ 

10200 

1 

MAMAMMCMT COMMAJMCr« 



31. 

Las tumi destinés au   survit«*«** tu Frane« sent composés 
de la façon suivants! 

vtt«fftP*t 4'Mvtf'   < 
Co• tunes en  laine 

) 

m«längs  latnt/polysstsr 
Po lys« ter/Viscosa 

Vêtement» d'été  1970 
Costumes  légers pour nomma«. 

Tissue  en pure  laine 

" Laine/polysstsr 

" de  coton 

" de  coton polyester 

" Polyester/viscoss 

ContfJt W<» : 

Costumes  en  toile! 

Costumes  en  gabardine 

Costumes en  sarge 

Costumes autres 

M« 

27% 
S% 

WT 

15% 

tO% 

1« 

4« 

2t% 

I 
2?« 

20% 

2J% 

100% 

MUNMIMINI I 



20. 

En aurvêtawant füiinin la réparti tioa ut U eut vantai 

Tlsau d« laina 311 

»olyaatar Viacoaa 20% 

Polyaatar laina ill 

Coton 15% 

Autraa 0% 

100% 

ici égalaient la eontaxtura gabardina va Itra prêéowlnanta. 

En France lea prix <|a 4Hftfl ital J^LaXAILU- 

Homm«a: costumaa 

mantaaux 

veatona 
impérméablaa 

rr 435 

220 
320 

! 

Marga bénéficiair« antra l'uaina at 1« »Ot. 



27. 

Commentsire» sur  ig mtffShi t 

Le consommateur français reit« très stuelli ft 1« lain«. 
Lea principaux articles en survêtement housses sontt 

Le« vêtement» de  travail 5.000.000 pièces 
Les  veatons  et blaser« 1.300.000     M 

Les  chemises 10.000.000     " 

16.3ÜO.00O pièces 

En valeur   l'importation du  survêtement masculin représente 
561*   du  total   des   importations de vêtements  en  tissus pour 
46i   seulement   pour   le vêtement   feminin. 

e qui   pat   remarquable,   c'est   l'importane« des  importations 
en vêtements  en  naille.   Cependant   la répartition de ceux-ci 
est   75t   féminin  et   25*  masculin. 

L'importation des  chemises  est   également   importante.   Cepen- 
dant   uni* arande partie de celles-ci  sont  importées  ft des 

prix   très  bon marché. 

En  survêtement   féminins 

Le qros est   constitué pat   1'importation des  robes   (S.000.000 

de pièce«)   ot  des   jupes   (2.100.000   ). 

Le marché  français présente d'énormes opportunités pour 
1 Vxportatejur tunisien tant dans le domaine masculin que 

féminin. 

I 



28 

Lai Importation« de survêtements  en Itali«« 

Importation«  en  1971 - vêtement* ti«»*« - en valeur. 

Vêtements 

Survêtement masculin 

Survêtement féminin 

Vêtements de pluie 
masculino 

Vêtements de pluie 
féminin» 

Vêtement bébé 

cravates 

Valeur en 
million» de lire» 

5.700 
17.410 

330 

1.025 

240 

155 

Lire 25.430 

Les statistiques officielles ne donnant pas le noatbr« 

d'unités importées. 

En vêtements maille le« importations 1171 ont ttê 

33.000 million de lire. 



29. 

Importations de  survêtements  en  1971 en quantité   (estimation) 

Vêtements Quantité 

Masculin« 

Manteaux 2 00 

Imperméables 125 

Costumes 550 

Vestons 170 

Vêtements sport 65 

Autres 110 

Féminins 

Manteaux 400 

Imperméables 70 

Jupes 600 

Tailleurs et robes 1500 

Vestes 105 

Vêtements sport 40 

Autres 300 

Quantité   (en milliers de pes.) 

1.220 

3.015 

TOTAL 4.235 

Source« -  stati»tigue« officielle« 

Etude Werner. 

NÜRNf R INTONATIONAl. 
MANAOEM6NT CONSULTANT« 



30. 

Commentaires: 

L'importation  des  survêtements féminins  en  Italie  est 
3  fois plus  importante que   l'importation de survêtements 

masculins -   17.480  contre   5.700 millions  de  lire. 

L'Importation   des  articles   en maille  est  très  importante 

(33.000 millions   de  lire) . 

L'exportateur   tunisien doit orienter   la majorité  de  ses 

efforts sur   le   secteur   féminin. 

En France par   contre c'est   le secteur  masculin qui  importe 

une  valeur supérieur au  secteur féminin. 

I 

>#feRNIRlKTlJtNÂnONAIL 
MANAQÏMENT CONSULTANT* 
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II. 

Les   importations   de  survêtement-  «n fol Und.  «n   l»it 

(i,auf   pantalons) . 

Vêtements 

gnriF*>«p»nt   magCUlln 
Imperméables 

Manteaux 
Costumes 
Vestons 
Vêtements iport 

Autres 

Total 

vêtement de travail 

ME Tculins 
Féminins 

Total 

Grand  totali 

Valeur en 1000 Florins 

28. 830 

11. 161 

48 061 

11 .805 

2 .134 

4 .576 

S. 302 

»SI 

10«. 574 

I 
6.2(1 

112.135 

MANASEMCNT CO*»l*.T«*«Tt 



la. 

Importation ám  »urvêtemanta naacullni 

•n mil liara  ém pièce«« 

•n Hollanda m lt«t 

Coatumea 55a 
^'"estons 719 

Pantalons 50§7 

Manteaux 421 

Impérméablaa l4tS 

Les prix détail un 19€9 étalent an Fiorina  (««alité woyanna) 

Costumes ISO 
Vestons «0 

Pantaloni 3« 
Manteaux 250 
Impérm* ablas •0 I 
Le« margaa antra prix importée at prix détail sont da SO i tél. 

Sourca CM* 

HTWHAiKiHAl 
MAHAOCM« NT CO*HiUtT*NT8 



11. 

III.Ill 

Imperméables 11.442 

Manteaux S3.17Í 

Tailleur« 31.4«« 

Robas 71.SSS 

•loua«« Id.§75 

Jupa« 7. €3* 

Malllot« le bain •74 

Vitaawnti •port m 
Autre« 1Í.7Í7 

Total 

çhaalaarU Witti UM 

Chemise« an tit«u 
Chamlae« an tricot 

aas.••« 

I 
St.tlS 
4.4M 

41.4M 

Total  g4niral It«.330 

^MJUPISK IHYIINMIOMAI 
MM4MMMF-NT catmjmm* 



34. 

Importation»- de vêtements en lelalque 

En 1970   le total de«  importations  de vêtement» en Belgique 

se montait à  Fra.   B.   5.361.000.GOO  - soit 6%  d'augmentation 

par  rapport  ft   l'année précédante. 

Prix détails  - Articles importés bon marché 

Vêtement» masculin» 

Chemisas               Frs.B. 175 

Costumes 2.500 

Pantalons 5*5 

Manteaux 2.500 

Pull overs 5 »5 

Pyjamas 175 

Cravates 70 

Vêtement!  féminin« 

Robes Frs.   1.                 600 

Manteaux 2.000 

Pantalons îtf 

Shorts 200 

Blouses 7§ 

La marge bénéficiaire entre le prix détail et le prix 

d'importation est de 40 ft SOI. 

ttÉeìeteassi WwWfJÄH 
MANAOCMKNT CCMMUUMIf* 
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36. 

Le tableau n" 30 sur des importations d« couvertures dans 
la CEE appelle les commentaires  suivants i 

Seuls  l'Allemagne et  la France ont une rubrique douanière dénommée 
COTON.   Les  autres pays  l'incluent  sous  "AUTRES". 

L'Allemagne malgré  le  fait que  la couverture est relativement 
pt- employée comme objet de literie est le plus gros importateur 
de  couvertures -   1.591.895 pièces. 

La France en importe environ  1.450.000 pièces en prenant comme 
poids moyen 1.800 grs.   par couverture. 

Les Pays Bas sont par rapport à  leur population les plus gros 
importateurs - 961.500 pièces. 

Les importations de couvertures en fibrane sont de loin les 
plus importantes. Elles atteignent près de 50% du total des 
importations de couvertures des principaux pays de la CU i 
l'exception de l'Italie où ce pourcentage est réduit I 10t. 

Voyons maintenant le détail pays par pays. I 

^fcKNER iNTitJwnoHAL 
MANAMMINT CONSULTANT» 



37. 

Importation« des couvertures on Allemagne riderai«. 

En Allemagne  la couverture n'eet pa* utilisé« tellement cowwe 
un article de  literie.  En effet en Allemagne,   1« PIDERMTT  e»t 
toujours très populaire.   Il «'agit d'un sac renali de plu»«« 
•t qui prend   la place de« couverture» »ur  le lit. 

Aussi   l'importation de couvertures est en grande partie destini« 
comme  article d'ornementation dans  les voiture» et comise "plaid" 

de voyage etc. 

La majorité des importation» «ont donc d«s couverture« de 

petite largeur. 

I 
Sourcei St.  Bund««a»t. Wl««b«d«n 

Etud« Werner 

^WÄMIR 
MANACCMCNT COMMJkWNTS 

i 



Les  importations  en Allemagne étaient  en  Itili 

II. 

Couverture Quantité 
en  pièces 

Valeur en 
1000 DM 

Prix unitaire 
par  couverture 

en DM 

Couvertures 
en  fibres   synth. 

Couvertures en 
fibres   artif. 

Couvertures de 
laine 

Couvertures de 
coton 

Couvertures en 
autres   fibres 

487.826 

594.162 

387.814 

113.010 

9.083 

Total 1.591.895 

8.550 

22.310 

17,53 

6.059 10,20 

6.988 18,02 

677 6.- 

36 3,96 

14,02 

L'importation des couvertures en fibres artificielles  est  la plus 

importante car elle  réprésente 37%   de  l'ensemble.  Le prix moyen 

d'importation CIF est  de DM 10,20.   A noter aussi  l'importation 

des couvertures de coton à DM 6  la pièce.  Cette qualité pourrait 

également  intéresser   les  exportateurs  tunisiens. 

I 

^RrcftMCIl »msMAncmAi 
MANAOCMfcNT CON«lM-T*MTS 



it. 

Marché da« coyvajr 

rrtflgf 

ipyortaUgn«  fn tonn«t   (rro1acUQ«J 

JUL 
2600 

Ü72 

2731 

1Ì73 

2174 

JLI2J. 
3tlS 

Itti 

3 IOS IUI 

Le«  importation«  a« réparti«««nt e 
tion da« couvartura« i 

Couvartura«  an coton 
Couvartura«  an laina 
Couvartura« an fibra« artificiali«« 

(Fibrana) 

Couvartura« an fibra« «ynthatiqua« 

Couvartura« an d'autra« fibra« 

•«it «V«pre« i« uo—jo«i- 

itt 
lai 

S71 

i% 
21 

I 

[ntmmvmmw. 



40. 

Le«   dlWilliOftl   Ul Bi\ 

110 x  220 cm -        251 

220  x   240  am »  (     iô| 

210  x  240  c* - 

autres dimen- 
sion« •   15% 

1001 

Les couleur« 1«« plu« populaire« «ontt 

•leu ciel 

Jaune 

•e Ige 

Rouge 

Vert pele 

«o«« 

•iene. 

Le« prix de diteli dee converter«« e* M.P. «©»ti 

Dimension« 220 x 240 am 

I 
Pure laine iti NP U plie«. 

Mélange laine 152 

Acrylique« HO 

Viscose SS 

[»•Tur»» witew 



11. 

Marché de l'importation de» couverture» en I Ulli 

Importations en 1970: 

La valeur des importation» de couverture» en 1970 était la 

suivante : 

Couvertures de laine 

Couvertures fibre» artificielle» 

Couvertures autre» fibre» 

en million» de lire 

600 

100 

400 

1100 

Lee importations étant donnée» ici en valeur il eat normal que 

la plus grande valeur «oit attribuée aux couverture» de laine. 

Cependant ici contrairement aux autres pay» de la communauté 

les couvertures bon marché (fibrane) »ont importée» en moindre 

quantité car les fabricants italiens »ont spécialisés en couver- 

tures bon marché du type prato. 

De façon à se rendre compte du volume des importations nous 

reprendrons celles de 1968 qui »ont données en tonne» et en 

valeurs. - 

Importations 1968 
Tonne» 

1) Couvertures de laine   101 

2) Couverture» en fibre»   60 
artif. et synth. 

3) Couvertures en d'autres 55 
fibre». 

Million» 
de 

U¥f  
386 

92 

136 

P.U.  moyen 
en lire & 

_li_£2I!ÜS— 

3.822.000 

1.533.000 

2.473.000 

Total 216 614 2.843.000 

MARNER iiwwiJWTnowÄf, 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



42. 

La faible quantité de couvertures en fibres artificielles et 

synthétiques importée ressort de ces statistiques. L'importation 

de couvertures de laine est 32% plus élevée en poids. 

En kilos la couverture coûtait donc à l'importation - prix CIF 

(1968) : 

- Couverture de laine Lire  3.822 

- Couverture en fibre artif.»synth.        1.533 

- Couverture en d'autres fibres 2.473 

Ces prix CIF pour  être actualisés doivent être augmentés de 12%. 

La tendance de la consommation italienne va vers des couvertures 

plus légères. 

Les dimensions des couvertures italiennes ne correspondent pas aux 

dimensions des pays tels que la France, la Belgique et la Hollande, 

Elles sont plus étroites. 

Prix au détail 

Couverture double: 

Couverture double de luxe: 

Couverture simple pure laine: 

Autres couvertures de laine: 

Frix moyen 

Lire 20.000 

45.000 

12.000 

e.ooo 

Les marges entre usine et prix dotali »ont de 33 1 37%, 

Sources: Statist. Imp. 

Etude Werner. 

MARNER IOTìRNàTIOKA». 
MANAGEMFNl CONSULTANTS 



La marché des couverture» en Hollande 

Les  importations de couvertures  en Hollande en  1969« 

43. 

Qualité 

Couverture de laine 

Couverture en laine-mélange 

Couverture en fibres synthét 

Couverture en fibres artif. 

Total 

Quantité 
en  1000 pes. 

Valeur 
mllllons 

de Fiorina 

Pr 
en 

la 

lx unit. 
Florins 
couverturf 

94,1 3,1 33 

160,2 2,1 13,71 

..     125,1 1.7 13,59 

582,1 3,7 6,36 

961,5 10,6 11,02 

Les couvertures en fibres artificielles (fibrane) représentent 

plus de 60% des importations. 

Le prix unitaire moyen CIF était en 1969 de 6,36 Florins. Ce prix 

actualisé aujourd'hui sera de 7 Florins. 

Une stabilisation des importations sur base de 1969 était prévue 

en 1970 et 1971.A partir de 1972 une progression de 2% annuelle- 

ment est prévue. 

Projection des importations hollandaises de couvertures en fibres 

artificielles en 1000 pièces. 

I 

1972 

593,7 

197 3 

605,6 

1974 
617,7 

1975 

630 

1976 

643 

MARNER -rTSKHÄNOMA! 
MANAGfMfcNT CONSULTANTS 



44. 

La production de» couverture» «n fibre» artif ici»ll«>» 
sera de plus en plu« délai»»ée par lei producteur» locaux 

en faveur de  l'importation. 

Dlmen»long de» couverture»  coneomnée» »ur  lt WÇhl hPllinflill 

Couverture 150 x 220       190 x 240 cm      220 x 240 cm        Total 
cm 120 x 220 cm % 

Laine 50% 30% 20% 100 

Fibres synthét.      30% 25% 20% 75 

Fibres artif.        80% 20% - 100 

Prix de détail de« couverture» en Hollande en 1970. Prix par pièce» 

CouvertureB laine à marque        50 1 100 PI. 

sans marque        40 à 75 

Couvertures en fibre «ynth.à marque 40 i 75 

sans marque 20 1  30 

Couvertures en fibre artificielle 
Fibrane 15 A 20 

Les marges bénéficiaires grossiste», détaillent« »e »ituent entre 

50  et  60% du prix détail. 

I 

Source Etude Werner. 

MARNER INT* KHATIOWAI 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



45. 

Le  marché des  couvertures en Belgique t 

Importations en Belgiquet   1970 

Composition Quantité      Valeur«        Prix Prix moyen 
près «n FB unitaire 

PB Dinars 

Couvertures  en: 
Laine mélangée               55.800 7.400.000 133 

Fibres   synthétiques     91.400 17.400.000 190 

Fibres  artificiellesl23.200 15.000.000 122 

Autres                                108.600 31.000.000 285 

1 ,330 

1 ,900 

1 ,220 

2 ,150 

I 
Total 378.900  70.800.000 187 1,170 

L'importation  la plus importante est celle de couvertures en 

fibre artificielle   (Fibrane).  C'est sur ce segment du marché 

que devrait converger  les efforts des  exportateurs  tunisiens. 

Les prévisions de développement des  importations de couverture« en -*• 

Fibrane  est  la  suivante   (   taux annuel   3,6)- 

Couvertures en Fibrane     (en pièces) 

1971 1972 1973 1974 1»75 1976 

127.600       132.200 137.000 142.000 147.000 152.000 

MANAGCMFNT CONBlKlANIS 



4«. 

Lei prix de détail en lelaique  »ont  IM lui vaut» I 

Dimensions 220 x 240 

Pure  laine Fri.i. 
Mélange  laine 
Synthétique» 
Fiorane 

Ut marges g roía i atea et détaillants totalisent 50% 

2000 • Dinar« 20,000 

1500 • IS,00« 

7S0 - 7,500 

350 * 3,500 

I 
Sourcei  Etude Werner. 

MAMfllMINl ttXSUWIlNT» 
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47. 

Conclusioni 

La couverture en Fibrati« a un iftaaema« Marché petantlai an 
Europe  du fait que  las tiaseurs  européens a« concentrant 
sur  la   couverture  en synthétique et la couverture en lain« 
de  luxe. 

La vente de  couvertures de coton pourrait également ttra a 
même  d'intéresser   les exportateurs tuniaiens. 

I 

M*NM*MCNt CONSULTANT» 
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4t. 

Importe tion de Lingeria féminin« an Pelqigu« 

En 1969  les  importations de lingerie féminin«  »n 1969 an 

milliers de  Fra.  Bt 

Fine   laine FI         47.794 

Synthétiques  nylon 98.565 

Rayonne artificien« 8.784 
Coton 60.553 

Autres 42.220 

Total 257.916 

En Belgique la consommation en  1961 était de,   en million« de 

FBi 

Lingerie 550 

Coraeterie 911 

Total 1461 

Source I.N.8. 

MAMMBftWMT CONSULTANT» 



4». 

La« prix détail minimum pratiqué« en H70 en Fit pu plies 

Culottes PB              18 

Combinaisons 99 

Robe de  nuit 99 

Déshabillés 225 

Soutien gorge SO 

Bas nylon 12 

Les marges entre prix usine et prix détail tont dt SO 1 SOI 

lHRN€lt IMTOtNAHOWAl 
MANAOEMCNT CONSULTANTS 

j 



so 

Importation en Italie de loui vêtements et Ungerli 
féminine en  1568  en million! de liret 

Sous vêtements féminine 332 
Maillots de bain  féminin 147 
Corsets« soutiens  gorge» 

combinaisons 2007 

2486 

X0feRN€Ri>mKM*noNAL 
MANAOCMKNT CONSULTANT» 
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?. SMction mature •t Tim« coton ft •rntnjuguaa 

Paon 

1 

Analyse  d« la production textile  tunisienne 

Filature coton et assimilé*  généralité* 
Production annuelle  1971,   da   l'échantillon analysé 
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1. 

ANALYSE   DE LA PRODUCTION TEXTILE TUNISIENNE ACTUELLE 

Artisanat 

Quoiqu'il  ne fasse pas   l'objet de  la présente étude, 

il  y  a  lieu de mentionner  ici l'artisanat  textile 

qui   joue  encore  un rôle considérable  dans   la vie écono- 

miciue du pay§,   tant  au  point de vue  consommation de 

filés produits  par l'Industrie Textile Mécanique mais 

également comme exportateur indirect de  ces mêmes 

filés. 

C'est surtout  la fabrication de tapis qui  joue  le 

rôle principal dans ce domaine.     Il est un gros consom- 

mateur de filés de laine. 

Cependant d'autres fabrications telles que  la couver- 

ture artisanale,   le  SAFSARI,   la MELIA et   le MERIOUL 

consomment des  filés de laine, de coton et de synthé- 

tique. 

C'est ainsi que  rien que  l'Office National de  l'Arti- 

sanat   (ONA)   commercialise 100.000 m2 de  tapis de laine 

par an,   soit à  raison de 3  Kg au m2,   300  tonnes de 

filés de   laine. 
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2. 

Si  on considère  que  les  privés  commercialisent 
trois fois plus  que l'ONA,  on  arrive pour l'ensenble 
de  l'Artisanat   à  une  consommation  de  filés de 
l'ordre de  1.200  tonnes par   an.     Comme 80% de  cette 
production  sont  exportés  soit  directement,   soit  via 
le  tourisme,   on  peut  se  rendre  compte de  l'impor- 
tance du  secteur  artisanal  comme  client et consomma- 
teur pour  la  filature  textile mécanisée. 

Secteur Textile Mécanisé 

Le secteur en  filature et tissage est dominé par 
une entreprise  appartenant  â   l'état qui  représente 
environ 60%  de   la production  totale  tunisienne. 
Cette entreprise  a été  conçue  en  vue de l'exportation 
d'une partie  importante de sa production  tissage. 
En effet,   sa capacité  de production de tissus  dépasse 
largement   les besoins du marché  tunisien. 

Les entreprises privées  sont de taille plus modeste 
et ont été  conçues en  fonction des  besoins du marché 
inférieur. 
Elles  comptent  par usine 25   à  100 métiers  suivant   leurs 
spécialités.     Elles  sont en  général   très  souples  et 
s'adaptent  aux  changements  imposés  par les  saisons,   la 
mode et  les besoins du marché. 
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COTOW ET SYNTHETIQU18 

La présente étude sur l'industrie textile tunisienne 

du coton et assimilés a été établie suite à une enaulte 

menée dans les principales installations du pays. 

Une visite systématique des usines s'est effectuée du 

10 ianvier au 5 fév: ier 1972. Elle comporte 10 établisse- 

ments totalisant : 

57.904 Broches de filature 

8.064 Broches de retordage 

1.345 Métiers à tisser 

ce ""i représente t - environ le 100% des broches de 

filature coton et assimilés 

- plus de 80% des métiers coton et 

assimilés (automatiques) 

La répartition des moyens de production entre le secteur 

public et privé est la suivante i 

Coton. Artif., Synth. 

Broches de filature 

Broches retordage 

Métiers 

La part du secteur public est prépondérente. 

Mous verrons séparément i I. - La filature coton et assimilés 

IX. - Le tissage coton et assimilés 

III. - Le tissage de synthétiouss 

(240 métiers) 

Secteur 
Public 

Secteur 
Privé 

Total Pourcentage 
Sect. Sect, 
public Privé 

38.344 

3.960 

1.138 

19.560 

4.104 

476 

57.904 

8.064 

1.614 

67%   33% 

49%   51% 

71%   29% 
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4. 

I.   FILATURE COTON KT ASSIMILES 

Généraliti• 

Broches en activité 

En janvier 1972,   «ur un total de   57.904 brochai 

44.484 travaillent en 3 équipes 

1.440 • "  2      " 

et      11.980 restant à mettra en route. 

nj«tr|bution du cottt 

II 
Filature 

CotttA'ilo    '% 
SI 
Cout/kilo Jfc 

Main d'oeuvre 
Directe 

Indirecte 
, * 

Matières prem. 

Frais Généraux 

Frais de vente 

Titre moven 
fmétriau«) 

Coût   fil  retors 

0. 048 

0.030 

0.452 

0.100 

7.58 0.025 

«..2112.3Î-012 

71.29 

15.77 

0.63 

0.085 

0.004 _ 
D 
0.634    100.00 

30.50 

19.24 

9.23 

65.38 

i-15 0.008 
D 
0.130 100.00 

36.66 

- X   +  TI 

simóle bobina • I + TIT 

• retors bobine « I + IT   + TIT. 

Répartition du orix de revient   : 

Filature coton  :  Main d'oeuvre 

Matières premieres 

Fr=»is Généraux 

Frai* de V*nt« 

III Total 
Lnaoe I-III 

Coût/kilo% 

0.015 

0.007 

0.020 

D 
0.052 

28.00 

12.31 % 

71.29 % 

15,77 % 

100.00 % 

28.25    , 

13.46 ^ 

38.46 w. 

11.23 

100.00 
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5. 

La production réelle pesée  en  1971  a été  de   i 

5.415.000 kgs  en  numéro métrique moyen  30 

Comparons   cette production   réelle  à   la production pratique. 

Qu'est-ce  que   la production  pratique   : 

C'est   la production  théorique  calculée d'après  la vite«« 

possible des  broches multipliée  par un  coefficient de  rende- 

ment  modérateur de 84   %. 

La production pratique pour  le Nm 30  sera donc de   : 

20 grs   Br/H  x  44.484  Br.x   46   sem.x  6   j.x   24   H  = 5.893.240   kgs 

20 grs  Br/H x   1440 Br.x  46   sem.x  6   j.x   16   H       =       127.180   kgs 

6.020.420   kgs 

Le rapport entre la production réelle et la production pratique 

est la suivante : 

5.415.000 kgs   _  q_ % 
6.020.420 kgs 

Coirne   la production pratique  est calculée  sur  bate d'un 

rendement  ae  84  %,le rendement  réel des  filatures  faisant 

partie   de   l'échantillon est  donc 

•uà  64   %   x   90   %       =       75,6% 

Production annuelle prévue pour fin 1973 suite à la mise en 

route ae nouveaux moyens de production en Filature « 

7.000.000 kgs en Numéro moyen métrique 30. 
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f. 

Toutes  lai données «t 1st rsnds— nti donné« ci-après 
concernent l'échantillon. I'll en était autrement, noué 
Mentionnerons chaque fois qu'il •'•fit 4s l'en ses* le de U 

production du pays. 
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Matières  f>re*1èrei: 

7. 

'atieres   prämieret       Ceton  turf 

Mi er on a i re : 

Longueur de fibre: 

Prix ki lo 

sur  production 
tota le : 

4.2 

1   1/32--1   1/16" 

0.408 Unir 

87.5  % 

F1br*nne brìi Unte 
type coton 

1 .5 denier 

32 «/m 

0.305 Dinar 

12.5 % 

Main  d'oeuvre   : 

nombre   total   de personnes employées   :   988  (Jenvler  1972) 

Salaires : 

Salaire   brut/heure  x   ouvrier 

Batteur   -   Soigneur 

Cardes     - 

Etirages   -     " 

Bancs  i   broches-" 

Fileuse 

Personnel   des   levée« 

Bobinoi r 

Manoeuv re 

Graisseur 

L ntret i en 

Me I arnjeyr 

0.1515  Dinar 

0.1515 

0.1625 

0.1625 

0.1565 

0.1515 

0.1565 

0.1195 

0.1565 

0.2355 

0.1455 

I 
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B. 

Cha ro e_s_s oc 1 «. 1 •>   : 

Le  montant  des  charges  social«*  s'élève I  environ  46 % 

par   rapport  au  salaire  brut. 

Exemple   :      SALAIRE   HORAIRE 

Equipes   de jour      Equipe de  nuit 

Salaire  "base"     minimes 127 127 

Ancienneté 8.00 8.00 

Ass i dui té 7.50 7.50 

Cherté de   vie 20.00 20.00 

Travai 1   de   nuit - 9.53 

Sa 1 aire  "brut"   ml 1 Urnes 162.50 172.03 

Congé 14.58 15.38 

13e  mois 12.47 12.53 

Cai sse Nat.   Sec .   Soc. 25.40 26.99 

Taxe  Form.   Prof. 3.79 4.00 

Accidents   de  Travail 2.46 2.60 

Responsabi1 i té  civile 0.38 0.40 

Assurance   groupe 6.07 6.40 

Panier 12.80 12.80 

I 

Salaire total mlllime» 240.45 253.13 
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9. 

Equipement filatures : 

Ba ttage 

C a r d a ge 

Eti raqes 2 .P 

Bancs à broches 

Metalexport 1960 
Hergeth 1968 

SACM 1952 

Flocomat 1965 

Falubaz 
SACM 

Howard 

SACM 
SACM 
SACM 
SACM 

SACM 

Whltin 

SACM 

SACM 

Whltin 
SACM 
Platt 

1962 
1959 

1940 

1962 
1966 
1971 

1971 

1955 
1961 

2 sorties 2x180 K/heure (pratique 
1 "      197 K/ 

2 " 2x125 K/  " 

8 cardes x   18   K/heure 

8       " x   16K3/     " 

72       " x     8   K/     " 

24       " x   10   K/     " 

12       " x     7   K/     " 

8 têtes 
10 
2 

2 
6 

12 

x 41 K/heure 
x 41 K/ " 
x 41 K/  " 

x 36 K/  " 

x 37 K/  " 
x 9 K/ " I 

1961 360 broches x 1.100 Grs/heure    "*"" 
1964 800 
1961 160 

1955 280 
1950 520 

X 700 

X 920 
X 625 
X 500 

Continus a filer •ACM 

SACM 
SACM 

SACM 
SACM 

SACM 
SACM 

SACM 
SACM 

1961 

1962 
1966 

1966 

1950 

1950 
1950 

1950 

1950 
Whltin 1950 
Whitin 1950 

0*5Ox268m/m 5544 broches x 20grs/h (Nm30 

057x27Om/m 12000 " 
¿50x270nt/m 16800 " 

*57x270m/m 4000 " 

*52x260m/m 4400 " 
¿55x285m/m 5780 " 
¿55x285m/ro 1020 " 

*56x260m/m  360 " 

¿56x260m/m 2600 " 

*55x285m/m 1440 " 

Í55x285m/m 3960 " 

(en montage) 

(en montage) 

(en montage) 

(tn montage) 
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10. 

Doublage  SACM 1962 96 têtes x 500 grs/heure (Nm 40/2) 

SACM 1966 48 

METALEXPORT 1962 72 

ARUNDEL 1930 80 

METTLER 1961 80 

Retordage SACM 1962 *60x300m/m - 1440 broches x 30grs/heure 
'• —" (Nm 40/2) 

SACM 1964 *60x300m/m - 2520 
SACM 1963 *50x260m/m - 1152 
SACM 1963 *50x260m/m -  768  "    (en montape) 

SACM 1963 ¿55x300m/m -  240 

PLATT 1940 *60x285m/m - 1080 

8obi"«i*..cj aA.sJlue 

SACM 1961  - 120 tetes 
METALEXPORT 1962  - 48 M 

SCMLAFHORST 1970  - 84 M 

SACM 1950  - •  240 H 

PORON 1950 - •  120 H 

RIO CATTEAU 1950  - 94 H 

! 

Bobinage  automatique  (Autoconer) 

SCMLAFHORST     1971     -       20   tête» 

in Avmtit uaumä. MUMtu i, KLOMM 
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11. 

Etat du Personnel 
INDIRECT 

Usine "A"       r 
Direct Ajpn i n t. Ma tt r. Entret. Transp. Autres Apprent. Tot- 

6      7      9 19? 

12      7     30 253 

5 34 

4     22 91 

100      1 171 

'répara ti on 112 26 14 21 

Fi 1 ature 155 35 3 11 

Bobinage Ret 29 - - - 

Doubl/Rttor. 54 6 - 5 

Généraux - 21 - 49 

350    88    17    86     18    118     67    744 

Usjne'B" INDIRECT 

« 7 1 
PJX?A* *WJ>1JLtíÜLttt.-_ Entret.   Transp.   Autres  Apprent,   Total I 

Préparation  38     4     2    17 1 - 6 2 — 

Filature     53     5     4    19 4 - 85 

Bobinage     38     1 1 - 40 

Doubl/Retor.  27 - - 27 

Généraux      .... - 26     - 26 

156    10    6    36 6 26      - 240 

Note: Le 60 * du personnel direct dt l'Usine "I" est 

en apprentissage. 

Itt AVtWt UMJHt. MMIemi ft. MLOfVM 



12 

Productivité Filature Coton 

Usine A 

La productivité de  Filature  inclut toujour«   les opération« 
de bobinage. 
Comme   la production  de  l'usine A est bobinée dan»   le Tissage 
"F"   situé aans  un  autre b&timent,   il y  a  lieu d'inclure dans 
le  calcul  les  ouvriers travaillant dans   le  tissage   "F"  au 
bobinage  de   la production  de   la  Filature A. 

Le  nombre d'ouvriers  entrant dans  le  calcul de  la producti- 
vité  sera donc le  suivant   : 

FILATURE A Préparation 

Filature 

moina les apprenti« 

195 ouvrier« 
253 ouvrier« 

448 ouvrier« 
39 

409 ouvrier« 

A ces  409 ouvriers   il y a  lieu d'ajouter le«  154 ouvrier« 
qui  travaillent au  bobinage dan«  le Tissage  "F".     Ce qui 
fait  un   total  de  409  +  154   -  563. 

Il y a lieu de noter que les 2 9 ouvriers du bobinage de 
l'usine A ont été omis, car ils bobinent uniquement les 
fils   retors  et non   les  fils  simples. 

^ÄNtRiwmiMAiioKAi 
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Données da base pour   le  calcul  de   la productivité   » 

Production annuelle pesée at déclaré« 

par   l'usine en  1971   : 4.913.000  kg« 

nombre  d'ouvrier« 563 

Heure«  travaillée»      «      46 ••»•in«« x 6  jour« 
x 8 heure« - 2.201  H 

Ab«entéi«me « 8,26 I ce qui donn« un coefficient d« 0.917 

Calcul » 

4.983.000 kg« 

563  ouvr.   x 46  «am.   x 6  j.   x 8  H x 0.917 

-    4,37 kga/Ouvr/Heure 

! 
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14. 

Productivité Filature Coton 

Usine B 

La production annuelle pesée donnée par l'usine est de 

432.000 kgs Nm 30 

Le nombre d'ouvriers incluant le bobinage est de 187. 

Le nombre d'heures travaillées est de 46 sem. x 6 jour« x 8 H 

= 2208 heures 

Le taux d'absentéisme étant de 2,5 %, le coefficient est 

0,975 

4 32.000 kgs 

101 ouvr. x 46 sem. x 6 jours x 8 H x 0,sB 

* 1,08 kgs/ouvr/H 

La très basse productivité est due au fait que 60 I du 

personnel direct est apprenti. 

TURNER INTERNAI10NA!. 
MANAOBMCNT CONSULTANTS 

J 



Absentéisme 

15. 

Usine   "A" 

Usine  "B" 

8.28 % 

2.50 * 

de  rotation du personnel 

Usine "A" 

Usine "B" 

14 %  annuel 

5 X  annuel 

1l£ dAÇ.h.?t. 

Matière  réutilisable 

Matière  non-récupérable 

Usine "A' 

5  % 

7.5   % 

Usine   "B" 

S* 
\ 

Humidité relative et température 

Usine "A" 

Usine "B" 

Cardage 

45 %  - 27°C 

Filatura 

50 % -  30* C 

En   cours  d'Installation  :   Humidité 

et  températures  ambiantes. 

in Avuti» Louin. Muant* ». utenti* 



16. 

Plan   d'étirage Usine  "A" 

Batteur        g ramme s/mètre        430 

tltremétrique   0.0023 

¿Alt F1brT 

430 

0.0023 

Cardes étirage 80 100 80 

titre   délivré 0.180 0.200 0.180 

Etirages   I    doublage 8 8 8 

étirage 8.65 8.80 8.65 

titre  délivré 0.195 0.220 0.195 

Etirages  II  doublage 8 8 8 

étirage 8.60 8.72 8.60 

titre  délivré 0.210 0.240 0.210 

Bancs   è 
broches étirage 5.7 

titre  délivré    1 .2 

Continus à  filer 11 • 
12.5 

14.2 

16.7 

20.0 

23.3 

28.3 

15 

17 

20 

24 

28 

34 

9.1 

2.2 

7.1 

1.5 

9.5 

2.0 

TU.'     Et.     TU.   Et.     Tit.   Et.     Tit, 

22.7 

25.5 

50 

56 

10.0 

13.3 

15 

20 

14.0 

20.0 

25.0 

28 

40 

50 
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Plan  d'étirage Usine  MB' 

17. 

Coton 

Batteur        6rammes/metre    450 

Titre métrique   0.0022 

F1br. 

410 
0.0024 

Cardes Etirage 97 
Titre  délivré       0.215 

80 

0.195 

Etirage I Doublage       8 

Etirage        8.5 

Titre délivré  0.230 

8 

8.5 

0.240 

Etirage II Doublage       8 

Etirage        6.7 

Titre délivré 0.195 

8 

6.7 

0.210 

Bancs à broches 

Etirage        5.4    7.0     8.5 

Titre délivré   1.05    1.35     1.65 

6.7 
1.4 

Continus  à   filer Et.   Tit.    Et.  TU.     Et.   Tit.     Et.   Tit, 

23.8     25      25.2    34     24.2     40     28.6    40 

32.4     34       29.6     40     30.3     50 
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11. 

Vitesse moyenne des broches 

Usine  »A" 8415 Tours/min.     avec    38.344 broches 

Usine  "B" 8576 Tours/rn1n.     avec    19.560 broches 

Casses/1000 Broches  x Heure en Filature 

Usine  "A"      60  casses  /   1000  broches  x heure  sur   les   fils gros 

80  casses  /   1000 broches  x heure  sur   les   fils fins 

Usine  "B"      Nombre de  casses excessivement élevé  par  le  fait 

que  le conditionnement d'air  ne  fonctionne  pas 

encore. 

I 

VAMMI    HT AVENUE LXWI«. mu«u I, »ILOIUM 
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19 

Fils  peignés 

Nous  avons  vu  dans   les  généralités, que  Its  Installa- 

tions   actuelles  fabriquent  uniquement  des  filés  cardés. 

La   construction d'une  3e   filature est  prévue  pour  l'année 

prochaine.     Lile  comprendra  environ  15.000  broches. 

Le   tiers   de   la  production  de  cette usine  sera du   fil   en 

coton  peigné. 

lUimi    11» AWMWUMIM. M»««* •.•«««»* 
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IO. 

FILATURE   COTON  ET   ASSIMILES 

Considérations  techniques 

Le  but   de  notre étude  étant de  déterminer l'action qu'il   y   a 

Heu   d'entreprendre  pour   l'obtention  i   la fols  d'une  pro- 

ductivité et d'une qualité optimale,  nous étudierons   chaque 

stade   de   fabrication  séparément. 

1-   WELAH&E  tT   dATTASE 

La qualité  du  fil   et  le  comportement  de  la matière  durant 

sa  fabrication dépendent essentiellement de la manière   selon 

laquelle  on  procède  pour  alimenter   le batteur. 

Comment  arrive-t-on  pratiquement   à   alimenter de   la   façon   la 

plus   homogène possible  une  grande  masse  de coton   ? 

Tout  d'abord  il   s'agit  de  déterminer  le  mlcronaire  moyen  de 

chaque  balle  afin  de  calculer  la   finesse moyenne  de  chaque 

lot.     Ce   travail   s'effectue  généralement I  l'arrivée  du  charge- 

ment  à   l'usine,  ceci   facilite   le   stockage.  Des  balles   par  lot 

tt  par   micronaire. 

Admettons   que  nous  ayons  en  magasin   2  lots   : 

Lot  N°   1     -      800  balles   -  middling   1   1/32"  -  Mlcronaire  moy.3.8 

Lot  N°   2     -    1000       " -  St.MId.   1   1/16*"    -  M1cr. moyen  4.4 

et que   le  nombre  de  balles  par banc  pour l'alimentation  de 

chaque  chargeuse  soit  de  18. 

SI   le  batteur est  alimenté  par  3  chargeuses,  nous  aurons   trois 

bancs  de   18 balles  chacun,  composé  par exemple  comme   suit   : 

XÍfcRNf R   in AVENUE Louiat. »RUMILI ». MLGIUM 



21. 

Chirttutt  I 

Bine   I 

Charmeuse   II 

Banc   II 

Chargeuse  III 

Bine   III 

LOT 
N°  U 4 

2 balles-m1cr.3.«)M     / 

3.8/3. 8<3 

2       M "        4.0)        \2 

LOT 
N9   2 ß: 

18 bal 1«s 

/$  balles-m1cr.3.4K        A bal 1 es-micr.4.0|Moy 

4. 2> 3.8 * Ì4       " "     3.6/3.8 

••4?«oy.f 
4. 2Í.4.4 '4 

4.6)        \4 

18  ballts 

3.8 V. 

18 bal les 

V 

4. 

4.0/4.4, 

4.6 J 
4.8J 

La manière   selon   laquelle  s'exécute  le prélèvement  du coton 

sur les balles et  la façon  d'alimenter  les  chargeuses a  de 

l'Importance. 

Pour  alimenter de   la  façon   la  plus  homogène   possible le 

batteur,   nous  recommandons  une   transformation de  toutes   les 

chargeuses   que nous  avons   vues.       La  transformation dont 

nous   parlons  est  peu coûteuse  et peut  être   faite   avec  les 

moyens   dont   disposent les  usines.     Il   s'agit  de  prolonger  le 

tablier sans   fin  horizontal   de   chaque  chargeuse  &  un niveau 

s« situant   à  environ 40   cms  au-dessous du   niveau  du sol.   Cette 

transformation  permet  l'emploi   de  chariots   dont  le   fond  s'ouvr« 

I  la  manière  d'une  trappe,  pour   libérer la  matière  qui   tombe 

sur  la  toile  sans   fin'de   la  chargeuse. 

La façon  de   charger le  chariot  a également   son  Importance. 

L'ouvrier  qui  exécute  le   travail   doit  s'appliquer  & prélever 

sur  chaque   balle  que compose   le   lot,    une quantité  rigoureuse- 

ment  identique,  par couches  ne   dépassant pas  les   3 cms 

d'épaisseur. 

I 
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L'alimentation du  déchet  de  coton  récupérable  doit  s'effectuer 

sur une  chargeuse  additionnelle   qui   répartit  ce type   de matière 

d'une   façon   uniforme sur   l'ensemble  de   la production,  selon 

un  rythme  réduit et  constant. 

Nous   recommandons   vivement   l'acquisition d'une  telle   chargeuse 

I l'usine où  manque  cette   unité. 

Poids   de  la   nappe   :   L'étude du  plan  d'étirage  des   usines 

visitées  indique qu'il   reste une  marge   pour  augmenter le 

poids   de  la   nappe  au  batteur.     Ceci   représente  automatiquement 

une  augmentation de   la production qui   peut,comme nous  le  verrons 

par  la  suite,  être   très   necessaire. 

Poids   des  rouleaux,   :   Le  poids  des  rouleaux,   c.à.d.   la longueur( 

de  la   .nappe   du rouleau,   peut également  être  augmenté. 

Ce  résultat  est obtenu par  augmentation  de  la  pression sur 

la nappe  lors de  son enroulement.     L'influence des   deux  points 

que  nous  venons de   citer   (augmentation  du poids de   la nappe 

et du  poids   des  rouleaux)   influe   sur   : 

*•-  La  qualité  :   Le  fait  d'avoir moins  de rouleaux  &  alimenter 

aux cardes représente  une  réduction du  nombre  de  jonctions 

à   effectuer,   chaque   jonction  de  nappe,   aussi   bien qu'elle 

se  fasse,  représente   toujours  une   irrégularité   dans   le 

ruban. 

B.-  Main  d'oeuvre   :   La   réduction  du nombre  de  rouleaux  représente 

une économie  pour  le   transport et  pour   l'alimentation  des 

cardes. 

C--  Déchet   :  Une  économie  sur   les déchets  est obtenue par  la 

réduction du   nombre  de jonctions   sur les  cardes. 
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2.   CARDES 

Malnttnançe  préventive : 

Nous  avons vu   des   cardes dont le   voile  était à   l'oeil   nu 

très  acceptable du   point de  vue   quantité de neps et   régularité. 

Sur d'autres   machines par  contre   l'aspect du  voile  était 

désastreux.      Nous   pensons  que  l'entretien qui   s'effectue 

actuellement   sur ces  machines est   correct du  point  de   vue 

nature,   mais   défectueux du   point   de  vue   cycle  d'intervention. 

Pour  les  cardes,   il   s'agit   avant   tout  de déterminer   un  cycle 

d'Interventions  rigide qui   soit   basé  sur les  quantités  pro- 

duites   par  la   machine et d'après   des  résultats   pratiques 

satisfaisants. 

Il y a   lieu   d'établir une   carte   propre   à chaque machine 

indiquant non   seulement les  cycles  d'interventions   et   les 

interventions   effectuées,   mais   également le nombre   d'heures 

qu'a  travaillé  chaque carde afin   de connaître   les  kilos 

effectivement   produits par  celle-ci.     Ce chiffre est   important 

lorsque  l'on   doit  déterminer la   date  de  remplacement   des 

garni tures. 

Grossissement   du   ruban  : 

Le tableau  de   marche indique qu'un  grossissement du   ruban   est 

possible.     Cette   intervention  deviendra  Indispensable   lors  du 

grossissement   de   la  nappe   au batteur.   Le résultat   sera une 

augmentation   de  production  dont   nous   verrons   l'utilité  plus loin 

Augmentation   de  la  capacité de  pots   : 

La capacité   des pots peut  être   augmentée.    Il   suffit  de 

disposer le   pot sur la machine   de  telle façon  & ce   qu'il 

ne reste aucun espace libre entre  la  matière  et la   parróle 

intérieure   du  pot.     Le résultat   sera   : 
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A.- Un« meilleure quiUté :   moins  de jonctions i  effectuer 

aux bancs  d'étirage; 

B.- Une  économie de main d'oeuvre   :   moins  de pots  i  transporter, 
moins   de  pots a remplacer a  l'alimentation des bancs 

d'étirages   (1er passage) ; 

C- Une  économie de déchet a  chaque changement de pot aux 

étirages -   1er passage 

3.-  BANCS D'ETIRAGES 

En maintenant   les mêmes taux d'étirages qui travaillent 
actuellement,   la production  de ces  machines se  trouvera 
automatiquement  augmentée dans  la  même proportion que   le 

ruban de   carde   aura été grossi. 

Augmentation  de  la capacité  des  pots  : 

De  la même  façon que  dans  les  cardes, la  contenance des pots 

peut être   augmentée.     Elle  aura  comme résultat   : 

A.- Une   amélioration  de la qualité  suite  à une   réduction des 
jonctions  à  l'alimentation des  étirages 2e  passage et des 

bancs  a  broches; 

B.- Une   économie de  main d'oeuvre   par la  diminution  des 
transports  entre d'abord  les  étirages 1er passage et 
les   étirages 2e passage,  et ensuite  les étirages  2e passage 

et  les  bancs à broches ; 

C- Une  économie des  déchets  suit«  a la réduction des  jonctions 

à l'alimentation des étirages  2e passige et des bancs â 

broches. 

I 
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4-   BANCS   A BROCHES /   PRODUCTION 

D»ns  cette  section   aussi,   le tableau de  marche Indique la 

possibilité   d'un  grossissement   très sensible   des  mèches  dt 

bancs  â broches.     Il   s'en   suivra une  augmentation  non négligeable 

de la  production de  cette   section.    Nous  verrons  plus  loin,  dans 

les  continus   à  filer, jusqu'à  quel point nous  en  aurons  besoin. 

Augmentation  du poids  de   la bobine  : 

Dans   les bancs à  broches,   le  temps d'arrêt  nécessaire pour 

effectuer  la   levét   représente  par rapport â   la durée de  forma- 

tion  de la  bobine,   un pourcentage élevé.    C'est un«  des   raisons 

pour  laquelle  nous  devons   concentrer notre  effort  à  augmanttr 

le poids de   la bobine. 

Pour  arriver  à un   résultat optimum il   faudra   : 

A.-  Augmenter la  torsion   dans   la misure que   1 'idmat  le train 

d'étirage du  continu   à  filer; 

B.-  Régler   l'enroulement   de telle façon que   1'Icartement  dts 

spires   sur la  bobine   ne soit ni  trop écarté ni   trop  serré; 

C-  Régler   le  chemin de   la course d'enroulement de   façon   I 

remplir   le tube  au   maximum; 

0.-  Augmenter la  conlcité  jusqu'i la  limite   permise évitant 

1'éboulement; 

E.- Augmenter la  tension   d'enroulement de  la  ntéch«. 
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L ' augmentation du poids dt   1« bobine dt  banc  a  brocht 

rtpréstnte   : 

A.-  Une   amélioration  dt   la   quillt« dux  continus 1  filar,  par 

It   fait  de  réduire   lt   nombre   de Jonctions. 

B. - Une   économie de  main   d'oeuvre  sur  le  transport  et  sur   lt 

nombre  de  bobines  à   remplacer sur  les continus  à   filer. 

C-  Une   économie sur   les   déchets   suite   à  la  réduction dti 

jonctions  aux continus   à  filtr. 

5.   CONTINUS   A  FILER 

Production. 

La production de cette  section,   la plus   importante  dt  la 

filature  peut être  augmentée  dt  deux manieras   : 

A.-  Augmentation du  poids   des  bobines.   Nous  avons   vu  durant 

nos   visites d'usines   que  le   poids   des bobines  peut être 

sensiblement augmenté,   ce qui  signifie une élévation  du 

rendement et de   la  production. 

Les   interventions  suivantes   seront  nécessaires   : 

a. Nivellation des chariots.     Il   s'agit d'augmenter  la 

course de façon à   partir  à 6 m/m de  la  base   inférieure 

du tube et arrêter   a  6 m/m de  l'extrémité supérieure. 

b. Centrage des   broches. Celui-ci   doit  être vérifié  tt 

corrigé si  nécessaire, de  façon  a augmenter  le diametri 

de  la  bobine   (diamètre bobine  optimum  » diamètre  anneau 

-  2  m/m). 

c   Choix du curseur   approprié. 
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L'augmentation du poids  dt li  bobine  au continu a   filar 

représente   : 

- une   meilleure qualité au   doublage ou   au boblniga 

par   la réduction  des  noeuds; 

- une   économie de main  d'oeuvre  obtenue   par  l'augmenta- 

tion   automatique  de  la  production au  doublage tt au 

bobinage; 

- une   économie sur  les déchets  au  doubltoe et  au bobi- 

nage   par le  fait d'avoir  moins   de bobines  i  manipuler; 

- un   autre facteur  Important pour  réduire  le  déchet de 

fil   dans ces sections  est d'enrouler  une  réserve de 

longueur minime en  fin   de  levée  sur   le  continu a 

filer. 

B.- Aufmtntation de  1« vitesse des  broches. 

Dans   les   "Généralités"   nous   avons   Indiqué   la  vitesse 

moyenne   des broches en  Tënlsie   (filature   coton)   : 

Usine  "A" 8415  Tours/minute 

Usine "B"     :    8576 Tours/minute 

Notre  expérience indique que   nous  pouvons   augmenter sans 

difficulté cette vitesse d'un  25«.     Nous   rappelons que 

les   filatures de coton   tunisiennes  ont produit en 1971 

5.415.000  kilo Nw 30  et que   les  prévisions  pour   1973 

s'élèvent à  7.000.000  de  kilos  avec  des   broches   actuelle- 

ment en   cours  d'installation.     Le  255! que   nous  mentionnons, 

pourra   donc s'appliquer sur   les  7.000.000   de kilos prévus 

pour  l'année prochaine. 

I 
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C- Qualité 

L). 

La  qualité  du  fil     sur   les  continus  à  filer   dépend 

essentiellement 

a. de  toutes  les   Interventions  avant  le filage  proprement 

dit,   cà.d.   tout ce  que  nous avons vu   pour   la  préparation; 

b. du  maintien    en état  optimum du  train  d'étirage, des 

anneaux,  des  broches  et des  séparations   du   continu  à  filer. 

L'état  du matériel   est maintenu  en  bonne   condition moyen- 

nant  un  programme  d'entretien  préventif. 

Périodiquement  le   train  d'étirage du  continu   doit être 

démonté.     Les  cylindres   sont sortis de   leurs   coussinets 

et  sont  placés  sur  des   supports  disposés   le   long de  la 

machine pour  faciliter  leur nettoyage. 

Les   bandes   sans  fin  usées   ou  collées  sont  éliminées  et 

remplacées  par de  nouvelles  bandes  non   collées.    L'utilisa- 

tion  des  bandes  sans  fin   non  collées  est   importante,  car 

une  bande  collée jamais   ne  pourra être   aussi   parfaite 

qu'une  non  collée.     On  procède  au graissage   des coussinets 

et  à  une  révision  de  la  machine.   Les  pièces   usées  sont 

remplacées  ou  si   elles  manquent  on en   prendra  note  pour 

les   remplacer à  la  prochaine  intervention.   Les  interventions 

systématiques mais   simples  dont  nous  venons   de  parler 

ont  toutes   comme  but  l'obtention  d'un   fil   de  qualité. 

Le  nombre  de  casses  de  fil   qui   est actuellement de  60 

casses/1000 Broches  Jieure  pour  les fils   gros  et 80 casses 

1000  Broches  heure  pour  les fils  fins,   est   supérieur d'un 

50 à   ÌO0 %  de  l'optimum.     Les  interventions   que nous 

avons  mentionnées  normaliseront cette   situation. 

-  Main  d'oeuvre.   Dans   les  continus à  filer,   une   économie  de 

main  d'oeuvre  sera possible   : 
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a. Lorsque l'augmentation du poids des bobines de banc 

à broches aura été effectuée. 

b. Lorsque le nombre de brins à rattacher se sera norma- 

lisé. 

6- DOUBLEUSIS ET 3QBIN0IRS. 

L'augmentation du poids des bobines de filature aura une 

répercussion immédiate au doublage et au bobinage : 

- augmentation de production 

- mei 1leure quai i té 

- économie en déchets 

Au doublage,  un  autre  aspect  à   considérer  est  que   les  titres 

gros   n'ont   pas  besoin  d ' etre_doj¿b_T_és_1_ 

Sur   le   continu  à   retordre   on   n'aura  qu'à   remplacer   la   bobine 

par   2   bobines  de   fil   simple. 

- Un   soin  particulier devra  être  appliqué  au   bobinage du  fil 

destiné  à  être  teint.     Un   controle  rigoureux  de   la  tension 

au   bobinage  sera   indispensable  pour  l'obtention  d'une 

teinture  homogène. 

- L'alimentation   des  bobinoirs   devrait  s'effectuer  en  utili- 

sant  directement   les   bacs   des   levées   venant  des   continus. 

Ceux-ci   sont  posés  ou   accrochés  sur un  support  mobile 

voyageant  sur  rail   le   long  de  la  machine.     Cette   façon  de 

procéder   simplifie   le   transport  et  élimine   toute   manipula- 

tion  supplémentaire  de   la  matière.     C'est  un  principe  qui 

devrait  inciter  les  usines   à   installer   leur  bobinage autant 

que  possible  dans   les   filatures. 
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7.   CONTINUS   A  RETORDRE. 

La  production   peut  être  augmentée  sur  les  continus  a  retordre 

par élévation   du poids  des   bobines. 

Comme  pour  les   continus  à   filer  ceci   est obtenu   : 

a. Par  njj^l al[on_JeL_çhajloU   permettant  la  fabrication 

d'une   bobine  couvrant  toute   la  hauteur du   tube  moins 

2  x  6  m/m. 

b. Par   le  centrage  des  broches   permettant  la   fabrication 

d'une  bobine de  diamètre équivalent au diamètre de  Vanneau 

moins   2  m/m. 

c. Par   le  choix .lorre_çt_du ,_çujrseu_r,   afin d'obtenir une  bobine 

dure   sans   provoquer des   ruptures de  fil   supérieures. 

Ces   facteurs   influeront  au   bobinage   : 

- sur   la  qualité,  car  il   y  a  réduction  des   noeuds, 

- sur   la  main  d'oeuvre,   car  il   y a  augmentation  de  production, 

- sur  les déchets,   car  il   y  a  moins  de  bobines  à  manipuler. 
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Contrôle des  qualités 

Filature 

Pour assurer   la qualité  de  la production  il y  a  lieu 

de contrôler  régulièrement  soit sur place dans   l'usine 

soit en  laboratoire  les  performances des  différentes 

machines  qui   interviennent dans  le processus de  fabrica- 

tion. 

Nous donnons  ci-après  une   liste exemplative des  princi- 

paux contrôles  qui sont  en général  effectués en  filature 

et  tissage   : 

1)   Relevé  des  boutons  sur  les  cardes 
sur   les  étirages 

sur   les bancs  à broches 

sur  continus   et  filés 

sur  bobinoirs 

Pour pouvoir  être comparables  et servir  de moyen de 

contrôle,   les   relevés  de  casses doivent   : 

1) avoir   la même durée  et minimum 2  heures 

2) mentionner   les différentes  causes des  casses 

3) établir  un  ratio de  référence par nombre de  cardes/ 

heures  par  nombre de  broches,   nombre  de broche/heure 

ou million  de mètres. 

Ces  relevés  doivent être effectués  chaque  semaine. 

2) " casses 

3) " H 

4) H " 

5) " " 
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Le  contrôle en laboratoire Filature comprend  les 

contrôles hebdomadaires  suivants   : 

1) Traction  fil   à   fil   (sur  50   fuseaux) 

Force moyenne  en  grs. 

Coefficient Force x Nm. 

2) Traction par  écheveau   (LEA)    (sur  20 fuseaux) 

Force moyenne  en   Kgs. 

Coefficient Force x Nm. 

3) Allongement  ?   la  rupture  en  mm   (50   fuseaux) 

4) Calcul du No.   métrique  réel. 

5) Contrôle de  la   torsion   (10   fuseaux) 

6) Contrôle des boutons  des  cardes. 

7) Contrôle des  déchets,   cardes  étirages,  bancs   à  broches, 

continus  et  filés. 
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Outlaw Norm»» standard« en lllature Coton et Assimilé« 

four le Nm 30        •      Ne  18 

Traction oar Lea «n lbs  »  1,900 

Régularité du fil U«t*r en % t    17,5 % 

Nombre d* torsion« par inch. :  19,40 

Elasticité à la traction en %t      6,5 

Cassas par 1000 Broche«/H«urei  55 
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Production Tunisienne de Filé» dm Coton et Animile» 

En  1971,   la production de l'échantillon correspond 
exactement à l'enaemble de la production tunisienne 

(100 % des Brochas en activité) 

Elle se répartit comme suit  t 

Filés de Coton Nm 30 4.865.000 Kg. 

Filés de Fibranne Ntn 30 550.000 Kg. 

TOTAL 5.415.000 Kg, 
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CONCLUSIONS 

Sans   inversions   coûteuses, mais   simplement  par  une 

application méthodique des  principes  que  nous   venons 

de   citer,   la qualité des  filés   de   coton et  assimilés 

produits  en  Tunisie   peut  être   portée   à  son   niveau   le 
plus   é levé. 

Nos   méthodes  ont   toutes  un seul   but   :   éliminer  par  tous 

les   moyens  possibles  l'intervention   humaine  sur   la  matière 

travaillée.     N'oublions  pas  que   le   simple  fait  d'avoir 

à   nouer un  fil   qui   vient de  rompre,   représente  une   baisse 

de   qualité,  une   perte de  production   et une  création  de 
déchet. 

Nous   avons  plusieurs   fois  mentionné  que pour une   raison 

ou   pour une  autre   on  pouvait  obtenir une économie  de main 
d'oeuvre. 

Vu   que   l'industrie   tunisienne   de   la   branche  qui   nous 

occupe   est encore   relativement  jeune,   nous   recommandons  de 

maintenir cette  même   force de  main  d'oeuvre  pour   le  temps 

qui   sera  nécessaire   à  sa  spécialisation. 

Une   économie  importante  peut être  obtenue dans   les   filatures 

de   coton  tunisiennes  par augmentation  de  la  production et 
par   réduction   des   déchets. 

L'augmentation   possible de-la  production  s'élève   à   un 
minimum  de   2 5   %. 

Ce   chiffre est  spectaculaire  étant   donné qu'il   ne   comporte 
aucune   augmentation   de personnel. 

Par   rapport à   la   production prévue   pour l'année   prochaine 

(7   millions  de   kilos),  ceci  représente un  gain  de   1.75 mil- 
lions   de   kilos   (Nm.   30). 
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Cette augmentation s'explique  de  la   façon  suivante   : 

Actuellement  les  broches   des   usines   tournent â   une   vitesse 

respective   de  8.415   tours/min   et 8J76   tours/min. 

A  ces   vitesses   respectives   la   production  pratique   des   deux 

usines   étudiées   est  de   20   grs/broche/heure. 

Or,   la  production  pratique  est  basée   sur  un   rendement  de 

84  %. 

En   tenant   compte  de  la   vitesse  possible  qu'il   y   a   moyen   de 

donner  aux   broches  et  qui   se   situe   à   environ   10.000   tours/min, 

la   production  pratique   à   84   %   de  rendement  pour   un  Nm  30 

serait  de   23,7   grs/broche/heure. 

Or,   nous   avons   vu  que   le   rendement   réel   actuel,   aux   vitesses 

respectives     mentionnées   ci-dessus,   représente   75,6   %   de  la 

production   pratique  de   20   grs/broche/heure. 

Il   er,   résulte  que  la  combinaison entre  l'amélioration   du 

rendement   actuel   (75,6  %)   et   l'accélération  de  la   vitesse 

des   broches   (de  8.500   à   10.000  tours/min)   peut  produire   une 

augmentation  de   25%  de   la   production. 

La   première  étape  de   cette   amélioration  devrait consister à 

porter  le   rendement  de   75,6*   à  84%.     Ce  premier objectif 

atteint,   la   vitesse  des   broches  devraient   alors être 

progressivement   accélérée. 

Pour   1 es   déchets,   un  minimum  de  2%   peut  être  économisé   sur 

l'ensemble   de   la  matière  première   utilisée. 

Sur  un  total   de  5.000   tonnes   de coton  brut  cela   fait   une 

économie   de   100.000  Kg   à   un   prix moyen  de   D.   0,335   le   kilo 

soit  D.   33.500.     Cette  économie est   pratiquement   entière- 

ment   réalisée  en   devises. 
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La productivité  de la  Filature  de coton  tunisienne  peut 

être   substantiellement  augmentée. 

Nous   prendrons   la  productivité  de  l'usine  A qui   est  le 

chef   de file   de   toute  la   filature  de  coton  tunisienne. 

Sa  productivité   est de   4,37   Kg/ouvr/H. 

Comparée à   d'autres  pays   producteurs   pour  un  Nm   30,   nous 

aurons   le  classement  suivant   :x     ' 

1 ) U.S.A.     ( 1 ) 

2) Hol lande   (1 ) 

3) Al 1 emagne   (1) 

4) France     ( 1 ) 

5) Japon     (2) 

6) Hong-Kong   (2) 

7 ) Tunisie     ( 1 ) 

8) Portugal   (1) 

9; Pakistan   (2) 

10) Inde     (2) 

17,95 Kg/ ouvr/H 

10,6d H     H 

10,64 Il             M 

9,59 Il             II 

5,98 Il             II 

4,55 Il             II 

4,37 Il             II 

3,40 Il            II 

2,38 Il             II 

2,06 Il             II 

(xx)   Archives   Werner 

(1) =  pour   1971 

(2) «  pour   1968 

En  prenant   10   Kg/ouvr/H   comme étant   la  productivité  de 

l'Europe occidentale  en   filature de  coton,  la Tunisie   avec 

ses   4,37   Kg/ouvr/H  représente  43,70%   de   la  productivité 

européenne   occidentale. 

Comparée  au   Portugal,   la   Tunisie  a   une  productivité 

supérieure   de   l'ordre   de   28%. 

REMARQUE : Dans cette comparaison le personnel qui entre en 

ligne de compte pour le calcul comprend le personnel direct 

et   indirect  de   la préparation,  de   la   filature et  du  bobinage. 
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Par personnel indirect on entend : le personnel d'appoint, 

de maîtrise, d'entretien et autres. Les apprentis en sont 

exclus. 

Un   programme   de   formation   systématique   du  personnel   de 

filature,   s'il   était   entrepris  en   1972,   devrait   amener  une 

amélioration  de   la   productivité  qui   suivrait  l'évolution 

suivante   : 

Programme  de  développement   de   la  productivité  de   la  Filature 

de   Coton   tunisienne  en   Kg/ouvr/Heure 

1971 1972 1973 1974 1975 1976 

- + 10% + 20% + 10% + }0% + 10% 

4,37 4,80 5,80 6,40 7 ,00 7 ,70 

Eléments   du  Prix   de   Revient   en  Filature   Coton   (dans 

l'échantillon   analysé)      : 

Mai n-d 'oeuvre   :   en   filature   12,31   % . 

Dans   l'élément   coût   c'est   la   main-d'oeuvre  qui   constitue   la 

clef   de   voûte   de   l'ensemble.      Si   ce   pourcentage   avait   tendance 

à   augmenter,   il   risquerait   de  mettre   en   péril   l'existence  même 

de   l'industrie   textile   tunisienne  qui   doit  pouvoir exporter 

et.   par  conséquent  être  compétitive   sur   les  marchés  mondiaux. 

Plusieurs industriels nous ont confié qu'aux taux de salaires 

et charges sociales actuels l'ouvrier tunisien était sur-payé 

et   coûtait   trop   cher   en   fonction   de   sa   productivité. 
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Le coût   total  payé  par  l'employeur,   toutes   charges  et 

avantages   compris   se  monte  par  ouvrier à   240,45 millimes 

à   l'heure   pour  l'équipe  de  jour  et  253,13  millimes   à 

l'heure  pour  l'équipe  de  nuit. 

Ceci   constitue  une  moyenne  car  un  sondage   fait  dans   une 

entreprise   nous   a   montré  que   le   salaire  horaire,   charges 

sociales   incluses   se  montaient  à   252   millimes   pour 

1 ' èqui pe   de jour. 

Si   nous   nous  basons   sur  2.300   heures   par  an   et  par 

ouvrier   le   coût  annuel   d'un   ouvrier  est   : 

2.300  heures   x  0,240   d.   =  252   dinars   par   an. 

L'apprenti   est  payé   dinars   6   par mois   tout   compris. 

La   seule   chose  qui   puisse   améliorer  ce   poste   important 

du  prix   de   revient   est  une   augmentation   de   la  production 

par ouvrier. 
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Matières premières   i     71,29% en filature et tissage. 

C'est le poste le plus important du prix de revient. 

La meilleure façon d'agir sur ce poste est d'acheter 

au bon moment et de suivre le marché de tres près et 

d'essayer de profiter des moments de faiblesse du marché. 

Actuellement malheureusement  le coton est plutôt a la 

hausse.   Il est  indéniable que  le secteur public qui 
achète par appel d'offre une ou deux fois par an est 
très mal placé pour pouvoir profiter de baisses éventuelles 

du marché et de ce fait subit un handicap sérieux par 

rapport à l'entreprise privée et a ses concurrents 

étrangers qui ont un système d'achat beaucoup plus souple 

qui  leur permet d'acheter au bon moment.   Le contrôle 

des déchets est très  important. Toate réduction de 

déchets constitue un profit et une diminution de sortie 

de devises. Aux Etats Unis   le poste coton représente 
40% du pria de vemte.  La répartition des coûts  dans  le 

prix de revient américain se présente d'une façon 

toute  différente des hauts  salaires et des frais de 

vente beaucoup plus élevés. 

Frais  de vente   s    Leur proportion est insignifiante ce qui 

montre bien que  le marché  local eet un marché deman- 

deur   (SELLERS'  MARKET)  et que la prospection,   promotion 

et publicité sont quasi inexistantes, c'est l'acheteur 

qui vient au devant du vendeur. 

L'effort d* développement des exportations nécessitera 

des  frais de prospection,   de voyage et de commission aux 

agents étrangers qui incontestablement développeront 

l'importance de ce poste dans le prix de revient. 
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Normalement  ces  frais devraient   être  compensés   par  un 

meilleur  rendement  en production   grâce  à  des   métrages 

plus   Importants  par  qualité. 

Les  prix  de   ventes   à   l'exportation  auront tendance  à 

être  moins  élevés  que ceux  obtenus   sur  le marché  local. 

Aussi   il   faudra combler  la  différence  par une  meilleure 

producti vi té . 

Frais   Généraux 15,77  %   en  filature. 

C'est   un  poste  qui   est  rendu élevé   par   le coût   de 

l'amortissement élevé  sur  des  installations   et  du matériel 

neuf.   La  réduction   de   l'importance  de   ce poste  ne  peut 

être  obtenue   que  par  une   utilisation  maximale   du  matériel 

(trois   équipes)   à   un  taux   de  rendement  élevé.    Il   est  actuel 

lement   de  75,6*.   Il   faudrait  avoir  comme premier  objectif 

de  1 ' amener   à   84  %. 
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II 

TISSAGE DE COTON ET ASSIMILE 

ETUDE  DE L'ECHANTILLON 
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Production totale annuelle (1971) des tissages faisant 

partie de l'échantillon: 

Coton et Assimilés 25.427.000 m 

Tissage synthétique 3.156.000 m 

28.583.000 m 

La production totale des tissages tunisiens telle qu'elle 

ressort de l'étude du C.N.E.I.de Tunis est de 33.500.000 m. 

La production de l'échantillon représente : 

28.583.000 = 85 % 

33.500.000 

du total de la production tunisienne. 

Hkmm m AVENUE LOUISE. MUSSELS S. BELGIUM 



• 

• 





1.0  S M* I 
= >~ m 

I.I   : 

2.5 

2.2 

2.0 

L25   lU    11.6 

MICROCOPY   RESOLUTION   TtSI   CH„RI 

NAhdNAl   HURI »Il   l'I    'JAN[iAHI''i  l"i • A 



43. 

i 

Secteur  Fibres Coton, Artificielles et Synthétiques 

Echantl 1 Ion Analysé 

Tissage   (Production  annuelle  en  1971  en mètres   courants) 

Les  principaux tissus produits   sont 

Ecrus   et  fonds d'Impression  coton 

Draps   de  Ht 

Fonds   d'impression   fibranne 

Tissu   chemise coton 

Tissu   coton armure 

Tissu   vêtements travail 

Toile   tablier coton 

Toile   â   gaz 

Popel i ne peignée 

Coton   polyester uni 

Fibranne  fil  teint 

Polyester/Coton chemise fil   teint 

Toile  à   matelas 

Denim 

Ameubl ement 

Tissu  éponge 

Polyester Viscose 

Draperie PoJyester 

Draperie fibranne 

Doubl ure 

Tablier  Nylon 

Tissus   traditionnels  et divers 

Total   de l'échantillon 

3 

2 

800 

870 

1 .800 

2.200 

1 .800 

2.700 

600 

1 .200 

120 

1 .200 

1 .760 

600 

595 

820 

340 

450 

250 

800 

325 

3.148 

245 

960 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

. 00Û m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

.000 m 

28.583.000 m. 
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II.  TISSAGE   COTON  ET  ASSIMILES 

EQUIPEMENT  (métiers  automatiques) 

44 

Construe-  Année      Type    Changm.     Boites    Empeign- Vitesse    Nombre 
teur age métiers 

C  - Picanol 1961 Exe. Can. 1 163 180 16 

Picanol 1962 Exe. Can. 1 163 180 14 i 

Picanol 1963 Exe. Can. 1 163 180 18 

Picanol 1969 Exe. Can. 1 262 140 4 

Picanol 1969 Exe. Can. 4 262 140 4 f" 

Picanol 1969 Exe. Can. 4 188 180 8 
p 

Picanol 1969 Rat. Can. 4 188 180 8 ,' 

Picanol 1969 Jacq. Can. 4 188 168 6 
Galileo 1969 Rat. Can. 4/3 PP 190 135 8 
Nanterme 1969 Jacq. Manuel 4/3 PP 185 120 2 
Picanol 1962 Exe. Can. 163 160 10 
Picanol 1964 Exe. Can. 163 160 6 
Dormi er 1963 Exe. Can. 163 160 8 
Saurer 1969 Exe. Can. 120 200 12 
Picanol 1964 Exe. Can. 122 205 400 

Picanol 1964 Exe/Rat Can. 122 205 58 
Picanol 1964 Rat. Can. 122 170 20 
Picanol 1961 Exe. Can. 112 205 86 
Sacm 1964 Exe. Cones - 180 210 168 
Diederi ch 1959 Exe. Nav. 

(semi-aut) 
4 112 150 54 

Diederi ch 1959 Rat. Nav. 
(semi-aut) 

4 112 150 54 

Kovo 1964 Rat. Can. 175 125 62 
Picanol 1968 Jacq. Can. 173 140 8 
Northrop 1952 Jacq. Can. 100 140 16 
Northrop 1952 Rat. Can. 100 140 8 
Honoré 1959 Jacq. Can. 275 100 10 
Honoré 1959 Exe. Can. 275 100 6 
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Equipement (métiers automatiques) suite. 

45 

1 

H - 

J - 

Construc- 
teur 

Année Type Changm. Bolt es impel gn- V 
age 

Hesse Nombre 
métiers 

Ruti 1936 Exe. Can. 1 285 no 12 

Rut1 1936 Rat. Can. 1 285 no 1 

Rut1 1936 Exe. Can. 1 245 no 12 

Rut1 1936 Rat. Can. 1 245 no 1 

Plcanol 1965 Exe. Can. 1 163 180 18 

Picanol 1970 Exe. Can. 1 166 180 12 

Plcanol 1970 Rat. Can. 1 166 180 10 

01ivler 1961 Exe. Can. 1 186 150 4 

Olivier 1961 Exe. Can. 1 166 150 8 

Diederich 1969 Rat. Nav. 4 125 180 48 

Diederich 1969 Rat. Nav. 4 168 160 42 
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EQUIPEMENT BOBINAGE 

Constructeur Année  N ombre de tl 'tes 

I    D 
- Schweiter 1964 8 

I    F - Sacm 1965 80 

Metalexport 1966 48 

Schlafhorst 1963 108 

Schlafhorst 1970 84 

Schlafhorst 1971 72 

I     H - Schweiter 1940 12 

I - Schlafhorst 1970 36 
. Schlafhorst 1971 72 

Schweiter 1964 8 

J - Schlafhorst 1969 36 

' 

Nombre de machines 

DOUBLEUSE 

I - Schlafhorst 1970 

RETORDAGE 

I - Sacm 1970 

36 

0 55 x 260 m/m 

8 

7 

•# 

864 broches 
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EQUIPEMENT CANNETTAGE 

Constructeur      Année      Nombre de       Têtes/machine 
machines 

C - Scharer 1964 10 
Scharer 1969 10 
Scharer 1970 10 
Scharer 1940 10 

D - Scharer 1962 10 
Scharer 1964 10 

F - Scharer 1958 12 10 
Scharer 1964 18 10 

6 - Scharer 1958 6 10 

H - Scharer 1940 2 10 
Scharer 1971 1 10 

I - Schlafhorst 1970 2 12 

J - Scharer 1970 3 10 
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EQUIPEMENT OURDISSAGE 

k 

Ourdis-   Constructeur Année Type   I Centre   Constructeur Année Capacité 
soir 

C  - 1 Hacoba 1969 Sect. 1 Muzzi 1969 500 
1 Plutte 1963 Sect. 1 Hacoba 1971 326 

D  - 1 Huzzl 1962 Sect. 1 Muzzi 1962 400 
1 Polonais 1968 Fract. 1 Polonais 1968 600 

F  - 4 Schlafhorst 1964 Fract. 4 Schlafhorst 1964 616 
1 Schlafhorst 1964 Fract. 1 Schlafhorst 1964 600 

G - 2 Olivier 1952 Sect. 2 Olivier 1952 360 

H 1 Sacm 1939 Sect. 2 Sacm V939 360 

I   - 1 Huzzl 1964 Fract. 1 Muzzi 1964 600 

J   - 1 Schlafhorst 1970 Fract. 1 Schlafhorst 1970 608 

L 
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EQUIPEMENT ENCOLLAGE 

Nombre de      Constructeur       Année      Type 
machines 

D  - 1 Polonais 1968 A1r chaud 

F - 1 Zucker 1964 5 cylindres 

1 Zucker 1964 7 cylindres 

1 Zell 1959 A1r chaud 

1 Zucker 1964 3 cylindres 

J - 1 Zucker 1970 5 cylindres 

AUTOCLAVES  POUR TEINTURE  SUR FIL 

Construe* Année    Quantité/passe    Capacité    Kos/passe    M1n./passe 
teur  

Thles 1965 160 bobines 
Thies 1970 80 bobines 
Thles 1965 1  ensouple 

I - Thles 1971 

930 litres 90 

560 litres 45 

930 litres   90 

300 bobines  2OO0 litres  200 

48 

48 

85 

150 
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50. 

EQUIPEMENT TABLES A VISITER 

Constructeur   Année  Nombre de tables 

(C) Atnas 1968 1 
Atnas 1970 1 

(D) Local 1969 1 

(F) Atnas 1959 2 
Atnas 1964 5 
Local - 1 

(I) Muzzl 1968 1 
Nanterme 1970 1 

Prévisions : (F) Acquisition de 10 machines i réviser 

PLIEUSES DE TOILE 

I 

Constructeur   Année  Nombre de machines 

0 - Muzzl 

F - Montfort 

1963 

1971 

TONDEUSES 

F - Montfort 1971 
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Distribution des métiers selon empeignage : 

• —  

Empeignage 
CMS C D E F G H I J 

Total 
métiers 
automat. 

Total 
métiers 
non - a u toma f 

100 
-< -i  24 24 

105 2 
••  

2 
112 194 194 
117 34          '    ' . 34 
120 12 

i 478 

1 
12 

122 
• - i _ 

1 478 
125 

i 

 1 
! 48 48 

140 12 í 
I 
i 

i 

12 
160 4 

1 

  

4 
163 48 24 J 

t 

1 18 90 
166 i 

30 30 
• 

168 42 42 
173 8 8 
175 62 62 
18C 12 168 168 12 
185 2 2 
186 4 4 
187 14 14 
188  j 22 22 
190 8 8 
200 2 2 
210 4 4 
215 5 . 5 
217 8 8 
220 6 6 
245 13 13 
262 8 8 
275 16 16 
285  l 13 13 

Met.autom.88 - 36 902 48 26 52 90 1242 - 

Méîù?8m:    - 103 - 
' 1 ' , 

- 
—.—— - 

- 103 
EMPEIGNAGE MOV 'EN DI •S 1?4 ?   MFTl FDç i UlTDMi iTtnnc 

—      1 

r 

juT        "•--- :-•-    .•-.*>..w    ov i unn i ivjuc.3       •        144    ÇMS 
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52. 

Distribution des métiers à tisser selon leur vitesse 

Coups/m1n. C D E F G H I J Total 

100 16 16 

110 •M 26 26 

120 2 E 2 

125 O 

-•J 
62 62 

135 8 3 8 

140 8 
 JB~ 

'. 32 40 

150 c 108 12 120 

160 C 24 42 66 

168 ' 6 6 

170 i. 20 20 

180 64 
ai 

40 48 152 

200 +j 12 12 

205 s: 544 544 

210 168 168 

88 - 36 902 48 26 52 90 1242 

VITESSE MOYENNE DES 1242 METIERS 184 coups/min. 
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53. 

Dultage moyen par metre de toile fabriqué 

Usine Nombre de métl ers Dui tes/mètre 

C 88 1920 

D - - 

E 36 1533 

F 902 2210 

6 48 1800 

H 26 1921 

I 52 2192 

0 90 2253 

1242 méti ers 

I 
NOMBRE  MOYEN  DE   DUITES/METRE       -      2150 
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Rendements machines et nombre d'équipes travaillées 

Í 

Usine Nombre de 
métiers 

Nombre d'équi 
travaillées 

pes % de 
rendement 

C 88 2 82 

D - - - 

E 36 2 62 

F 902 2,58 76 

6 48 2 62 

H 26 3 60 

I 52 2 70 

J 90 2 60 

1242 

r- 

RENDEMENT MOYFN DES 1242 METIERS 74.0  % 

NOMBRE  MOYEN   D'EQUIPES  TRAVAILLEES   : 2.44 
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POIDS  MOYEN/METRE   LINEAIRE 

55 

; 

; 

Usine Nombre de 
métiers 

Poids/mètre 
(grs) 

Nitres produits 
par heure  (réels) 

C 88 339.8 431.80 

E 36 239.9 141 .44 

F 902 166.7 3.835.45 

G 48 384.0 121.00 

H 26 429.8 57.28 

I 52 304.7 174.25 

J 90 201.1 259.01 

1242 

POIDS   MOYEN/METRE   LINEAIRE 198.45  grs 
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Prévisions pour acquisition de nouveaux métiers 

Usine 

Nombre de 
métiers 
prévus Date 

C 40 1973/74 

0 - - 

E 14 Indéterminée 

F 50 1972/73 

G 12 Existent - & mettre en route 

H 18 Mars 1972 

I - - 

J 100 1974/75 

Totti : 234 I 

t 

Par rapport aux 1242 métiers  automatiques qui   travaillent 
actuellement,  l'augmentation prévue en métiers I  tisser 

représente pour les 3  prochaines années  le 

18.8 % 
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Production annuelle 

Nous  avons   vu que   : 

ft 

1. Les   1242  métiers  automatiques  considérés travaillent à   une 
vitesse moyenne  de  184 coups/minute. 

2. Leur   rendement moyen   est de  74.0  % 

3. Le  nombre de  du 1 tes moyen  par mètre de  tissus  s'élève  A  2.150 

4. En  moyenne  le nombre  d'équipes  travaillant  actuellement  s'élève 
à  2.44 

5. L'empeignage moyen  s'élève  à  144  cms. 

Nous   allons  considérer dans  nos  calculs que   : 

1. L'année  comprend  46   semaines ouvrables. 

2. Chaque équipe  tr?vaille pendant  48 heures/semaine. 

Production  en dui tes/heure/métier au  100%  »   184  x  60  *   11.040 

Production  en duites/heure/mét1er au  74* =   11.040   x  74«  - 8.169.6 

Production  en mètres/heure/métier au   74% -  8169.6:2150     - 3,800 

Production en mètres/48 heyres/métier au 74% »  3,800  x  48 «   182.400 

Production  en mètres/2,44  Eq.de  48 H/mét1er  au   74%  -   182,400x2,44  « 

445,056 

Production en mètres/46  sem.de 2,44 Eq./métier au  74%  • 

445,056x46  -   20.472,576 

Production en mètres/an/1242 métiers  au 74%    - 

20.472,576  x   1242   -   25.426.939 

Production en duites/heure/1242  métiers  au  74% - 

8169  x   1242   -   10.146.643,2 

I 
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PERSONNEL tmployé dans  Its uslnts travaillant avec  des 
métiers automatiques   : 

Direct 983 personnes 

Indirect      391  personnes 

Total 1.374 personnes 

1 Distribution  du personnel   indirect   : 

Maîtrise 

Entretien 

Transports 

Total 

8!> personnes 

175 

131 

391 personnes. 
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?» 

Productivité tissage an duitea/ouvrier/heure. 

La production annuali« de» 1.242 metiera à 74% de 

rendement dea 8 tioaagee faisant partie de l'échantillon 

est da 25.426.939 métras. 

La moyenne de duitea au rostra est de 2.150 duitas. 

Du fait qua csrtains tissages travaillent 48 haures par 
semaine et d'autres 40 heuras nous avons pris une moyen- 

ne da 46 semaines ouvrables x 6 jours x 8 hsuras • 
• 2.208 heures par an. ~ 

La main-d'oeuvre diracta et indirecte est de 1.374 personnes.      [. 

La taux d'absentéisme moyen de l'échantillon aat de 

3,99% ce qui donne un coefficient de 0,96. 

Le calcul donna donc t 

25.426.939 m x 2.150 dui tas/m .18.770 duite«/ 
1.374 ouv. x 46 aem. x 6 j x 8 h x 0,96 abat.      Ouvrier /heure 

Pour pouvoir comparer avec les tissages des autres 

pays nous devons soustraire du psrsonnel les 154 ouvrière 

qui  sont affectés dans l'usine F au bobinage des filés 

écrns et que nous avons compté dans la productivité des 

filatures. 
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•ana o«« 154 ouvriers l* fontul« davi«nt t 

25.246.939 m x 2.150 duif • M 
1.220 ouv x 46 x 6 x e h x 0,96 

21.140 duitaa/ouv/haur«. 

•Mi 
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% d'absentéisme   : 

3.99  % 

% de rotation du  personnel   : 

61. 

8.84 % annuel 

% déchet : 

4.5   % 

Distribution du  coût   : 

Main d'oeuvre 

Matières premieres 

Frais  généraux 

Frais  sur ventes 

Autres 

14 .68 % 

67 .08 % 

6 .40 t 

0 .33 % 

11 .51 % 

100 .00 % 
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PRIX   DES FILS EN   DINARS   : 

62. 

A.   Fils  fabriqués en Tunisie 

6/1 .557  /  kilo 

14/1 .598 

17/1 .601 

20/1 .623 

24/1 .654 

28/1 .684 

34/1 .744 

40/1 .781 

50/1 .854 

56/1 .871 

14/2 .659 

17/2 .667 

24/2 .745 

28/2 .818 

34/2 .889 

40/2 .972 

50/2 1.091 

B.  F11s Importés 

Coton  peigné        28/1 .915 

56/1 1 .010 

68/1 1 .145 

68/2 1 .490 

80/1 1 .160 

120/2 1.720 

Polyester-coton 68/1 1 .220 

68/2 1.570 

120/2 2.085 

L 
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SALAIRES  ET  CHARGES   SOCIALES  -   TISSAGE (en m1 Hirnes) 

Occupations 
1ère & 2e Equipes 3e   Equipe 

Sa! .hor. 
brut 

Coût  Tot/H % 
ch.soc , 

Sal. hor. 
brut 

Coût   Tot/H % 
ch.soc. 

CHEF  D'ATELIER 775.5 1090.49 40.06 777.50 1090.49 40.26 

CM.P. 477.5 693.56 45.25 511.25 738.33 44.42 

C • M. S . C • 352.5 511.07 44.98 367.88 546-. 10 48.44 

C.M.R. 297.5 434.68 46.11 317.75 461.33 45. 19 

MONTEUR 1 78.5 263.51 47.62 189.23 277.73 46.77 

NOUEUR 178.5 263.51 47.62 189.23 277.73 46.77 

GRAISSEUR 156.5 231.87 48.16 165.48 243.91 47.39 

RAFFLEUR 167.5 247.64 47.84 176.41 259.50 47.10 

ENTRET.   NAV. 156.5 231.87 48.16 165.58 243.91 47.39 

TRANSPORT 151.5 224.66 48.29 160.20 234.90 46.63 

AIDE   NOUEUR 140.5 204.82 45.78 148.38 219.29 47.79 

GARNISSEUR 140.5 204.82 45.78 148.38 219.29 47.79 

NET.   METIER 140.5 204.82 45.78 148.38 219.29 47.79 

TISSEUR 162.5 240.45 47.97 172.03 253.13 47.14 
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III.     ACTION  POUR   L'OBTENTION   D'UNE  QUALITE  ET   D'UNE 

PRODUCTIVITE  OPTIMA 

Tel     que nous  l'avons   Indiqué pour  la  filature,   le but 

de notre étude    consiste & déterminer l'action  qu'il  y 

a Heu  d'entreprendre  pour l'obtention  d'une qualité  et 

d'une  productivité optima. Nous étudierons séparément 

pour  chaque   stade  de  la  fabrication,  les   mesures qu'il  y 

a lieu  d'appliquer pour arriver à ce  résultat. 

1.  OURDISSAGE 

La qualité est obtenue dans cette section par deux 

contrôles essentiels   : 

A. Le  fonctionnement  correct des  casse-fils. 

B. Un  freinage  puissant et Instantané    de l'ensouple. 

- Absolument aucun f 11   ne doit se  perdre  dans   l'ensouple 

au  moment où  la rupture de  fil   se produit.   Ceci   peut 

seulement être  obtenu si  l'ensouple  arrête  d'une  façon 

instantané*. 

- Le  facteur contenance de l'ensouple est Important. 

Il   Influe directement, aussi bien  sur  le rendement de 

l'ourdissoir  que sur  celui  de l'encollage.   On a   Intérêt 

non seulement   à remplir entièrement  l'ensouple mais 

également d'utiliser des  ensouples  ayant des  disques 1 

écartement optimum. 

- L'augmentation du poids de l'ensouple  représente une 

économie  non  négligeable en déchet I   l'encollage. 

HT AVtMUt UHJttt, MUmU i. HUMUM 
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2.   ENCOLLAGE 

La qualité du tissus produit par le  tissage dépend 

en grande partie  de  la  façon  que s'effectue  l'encollage 

Trois   facteurs essentiels doivent être  contrôlés 

continuellement   : 

A.  L'étirage  du  fil 

Entre l'entrée  et  la  sortie  de  l'encolleuse  il   se 

produit  toujours un  étirage.   Il   s'agit  de  veiller 

a  ce que   celul-d  soit plus  bas  possible et ne 

dépasse  jamais   le 1   1/2 X.   Jusqu'à  cet  Indice  le 

fil   gardera son  élasticité  naturelle  et  se 

comportera d'une  façon  normale sur le  métier a tisser. , 

Contrôle  de 1'étirage 

Il   suffit  d'adapter deux compteurs de  mètres  à  roues 

(type tissus)   sur la  nappe  de fils,   l'un  avant 

l'entrée  du  fil   dans   le bac i coller,   l'autre  à  la 

sortie de   la machine.   Le  contrôle  s'effectue de la 

façon suivante   :   on  stoppe  l'encolleuse,  met les 

compteurs  3 zéro,  remet la  machine  en  marche et 

arrête à   nouveau  la  machine  lorsque  le  compteur 

de  la sortie  indique  exactement  200.0 mètres.  S1 

par exemple la  lecture du  compteur de  l'entrée 

indique  197.4,   l'étirage du  fil   sera égal   a 

(200.0  -   197.4)   :   2  «  1,3  X» donc  acceptable. 

Si   l'étirage est supérieur a  1,5  %  il   y  a  Heu 

de diminuer le  freinage des ensouples  à  l'alimentation 

et surtout régler le  varlateur de  vitesse qui  a 

comme but  d'entraîner  les  fils à   l'état  sec  avant 

leur entrée dans  le  bac a  coller.   Pour  les 

encolleuses qui  ne disposent pas de ce dispositif, 

nous recommandons vivement son acquisition. 

r 
S* 
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B. Température et fluide du bain 

Lorsqu'un arrêt a  fait  ses preuves,   11   est  Important 
de  maintenir  sa  température constante  afin de 

garantir une  même  fluidité du bain.   Celle-ci  dépend 
de  facteurs  tels  que dosage des  produits,  durée  de 
cuisson, etc..   Elle peut être contrôlée d'une  façon 

simple  moyennant  l'emploi  de  l'appareil   "KAHN",  qui 
n'est  autre qu'un  gobelet d'où on  laisse écouler 
l'apprêt.  Le  temps  qu'il   met à  se  vider  Indiquera 
1'indice  de  fluidité du  bain. 

C. Vitesse  de  séchage 

La vitesse de chaque article est & régler de telle 

façon que la {nappe de fil contienne un pourcentage 

acceptable d'humidité (en 7 %  pour le coton). Sur les 
encolleuses modernes ceci ne cause aucun problème 

puisque la vitesse de la machine varie automatiquement 

selon l'humidité désirée. 

CANNETTAGE 

A. Disposition des machines 

Un facteur Indispensable pour faire tourner 

correctement une section de canettières est la 

disposition des machines. Celles-ci doivent être 

placées en deux files. L'ouvrière travaillera entre 

les deux files. Toutes les usines qui ont plus de 

deux machines ont Intérêt à les placer de cette 

façon. Les avantages sont : 
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a. On  peut confier i  l'ouvrière un  nombre "X" de 
têtes proportionnellement au  nombre de ruptures 

de  fil.   Pour certains titres   une ouvrière peut 
soigner jusqu'à 100 têtes.   Lorsque  les machines 
sont en  files,  l'ouvrière  a une  bonne vision 
sur sen  travail  et effectue un  minimum de dépla- 

cements . 

b. Cette disposition des machines  permet le stockage 
des cônes  à  l'endroit Indiqué   :   sur  l'arrière  de 
la machine, qui  facilite  le travail   de l'ouvrière 

pour alimenter la machine. 

B.   Grossissement des cannetta? 

On  a  Intérêt d'augmenter le poids  des  canettes au 
maximum.  Dans  la  plupart des  usines que nous avons 
visitées,  le poids de la canette  peut être augmenté 

entre  le 40  % et  le 50 %. 

Avantages  du grossissement des  canettes  : 

a. Augmentation  du rendement au  canettage. 

b. Réduction du nombre de canettes a  alimenter sur 
les métiers  â  tisser, donc réduction du personnel 

barllleur. 

c. Meilleure qualité  sur le métier a  tisser.  La 
réduction de  la fréquence des  changements de 
canettes diminue.  Les possibilités de rentrées 
de trames et d'accidents  mécaniques au moment 

du changement. 

d. L'économie sur les déchets  sera proportionnelle è   la 

diminution du nombre de canettes. 

e. Réduction du  ramassage et du  nettoyage des tubes 

vides. 
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C. Contrôle  des  réserves 

La  longueur de   la réserve  sur une canette de trame ne 

devrait pas  dépasser une   longueur égale à  trois   ou quatre 
fols   la  largeur d'empelgnage du métier â tisser.   Dans  la 
plupart des  usines ce  contrôle  représente une  Importante 
économie  en  déchet. 

D. Généralités 

a. Dispositif de dépôt de  la cannette 

Les  machines  modernes  sont toutes   équipées  avec ce 
dispositif qui  place  la  canette dans  le  bac d'une 
façon  ordonnée.   Le bac  plein  est  posé sur le  métier 
ft  tisser  sans  autre manipulation.   Nous  recommandons 
la  transformation des  canettières  qui  ne possèdent 
pas de dispositif,  car éliminer la  manipulation des 
canettes   représente une  économie  de  personnel   très 

importante et un gain en qualité  (cela évite   les mélanges| 
et  les  canettes souillées). 

b. Emploi   de double-bacs 

Nous  recommandons  l'emploi  de  double- bacs,  c'est-à- 

dire,un  bac  pour deux  têtes  de  canettières.   Un  chariot 
pouvant  contenir 20 double-bacs doit être prévu pour 
chaque  canettlère.   Lorsqu'un  bac  est plein  l'ouvrière 
prélève  un  bac vide du  chariot qu'elle  remplace par 

un  plein.   Dans  les  métiers ft  tisser,  nous  recommandons 
l'emploi  de  supports pouvant  recevoir deux double- 
bacs.   Cette  façon de procéder réduit le travail  de 
distribution  de trame au minimum et garanti  une 
réserve de  fil  au métier. 
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4.     TISSAGE 

Lorsque   les  Interventions que  nous  venons  de  voir pour  la 
préparation  sont observées,  nous   sommes  prêts  à  l'obtention 
d'un produit de qualité optima  au  tissage. 

Sur le  métier à  tisser,  nous  devons  cependant observer 
certaines   règles  pour  garantir  cette  qualité.   Il   s'agit 
d'un programme de  contrôles et d'Interventions   :   entretien 
préventi f. 

La plupart des usines  que nous  avons   visitées  ont un 
programme  assez bien  défini.   Nous  avons  vu  de  longues   listes 
éiumérant  les contrôles qui  doivent  s'effectuer et nous 
sommes  d'accord  avec  tous ces  points.   Nous   suggérons de 
déterminer  le cycle  de  chaque  intervention.   Notre expérience 

nous a   révélé que   tous  les mécanismes du  métier à  tisser 

doivent être  révisés  au moins   une  fois  tous   les 500 heures 
de travail,  et certains à chaque  changement d'ensouple. 

Pour garantir à  la   fois une qualité et un   rendement optimum 
sur le  métier â  tisser il  est nécessaire  de  contrôler   : 

- chaque  jour sur  chaque métier,   l'état du  chemin    de  la 
navette   :   boites  à  navettes,   freins,  cuirs,  foules, 

ciseaux,   change,  coupe-f1l   du  templet,  casse- 
trame,   chasse  ,  taquets,  brides  et amortisseurs. 

- chaque  semaine  sur  chaque métier,  l'état  de  la navette 

L'usure  de cette  dernière est  très  Indicative.   Une  pointe 
excessivement chaude Indiquera par exemple, un freinage 
inefficace. 
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D'autres   Indices montreront  s'il  y a  Heu d'Intervenir sur 
les  ciseaux,  amortisseurs,  alignement etc. 

L'essentiel   pour obtenir des  résultats est de   responsabiliser 
les  mécaniciens qui   doivent effectuer ces  contrôles en  leur 
assignant  clairement  les machines qui  sont  i   leur charge. 
Chaque semaine on  leur distribuera une forme   spéciale  sur 

laquelle  Ils  marqueront par un  signe  les  contrôles qui   ont 
été  effectués. 

Rouleaux de toile  : 

Nous   recommandons de  ne couper  le  rouleau  de  toile que 

lorsqu'il   aura atteint un  diamètre optimum et  d'employer   .-• 
des  chariots  pouvant  recevoir 6  rouleaux.     Le   rouleau  doit 
pouvoir se dérouler  à  partir de  ce même chariot. 

Visite des  toiles   : 

Le but de  cette  section doit être   : 

- la  classification de  la  toile  selon  sa qualité 
- la   réparation des  défauts 
- le  métrage des pièces 
- la  pesée  des  pièces 

- l'expédition au tissage d'un  avis pour la correction 
de   tous   les  défauts   rencontrés qui   se répètent. 

En principe un visitage devrait être organisé  comme suit  : 

a.   Tondeuse 

La  toile doit avant tout passer par la tondeuse de  façon 

a  couper tous les  fils.     Le  travail manuel   de  la visiteuse 
se  trouvera ainsi   soulagé.     La tondeuse est  alimentée ptr 
la  toile d'un rouleau se déroulant du chariot qui  a 
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it 

% 

effectué  son transport entre le tissage et la salle 

de  visite.    L'extrémité du rouleau est cousue & l'extré- 
mité du  rouleau  suivant, I  l'entrée de la tondeuse,  avec 
une machine à coudre.     A la  sortie de la tondeuse,  la 
toile  tombe pliée dans  un  chariot.    La  largeur du p'.1s 
peut être de 80 ou 90  cms;   la hauteur d'empilage sur  le 
chariot de  1  mètre environ.     On obtient ainsi   une  réserve 
de  toile qui  simplifie  le passage de la toile à la 
révision.     Sur la tondeuse,   l'ouvrier Inscrira  sur 
l'extrémité de  la toile le numéro de l'article et la 
longueur de la pièce. 

b.   Visite  de  la toile  : 

i 
I 

Le  chariot venant de  la tondeuse passe par une table â 
réviser sur laquelle  se c1ass1f1e et se corrige la  toile 
Celle-ci   tombe ensuite dans  un autre chariot,  pHée de 

la même  façon qu'a la  sortie de la tondeuse.     Ce chariot 
alimente ensuite une  plieuse.    La  vitesse d'une table a 

visiter devrait être de 30  mètres/minute.     L'ouvrière 
doit pouvoir arrêter  la machine I  l'aide d'une pédale 
longeant la base de la machine.     Elle garde  ainsi   les 

mains  Ubres pour la correction et le marquage.  Tous  les 

défauts qui  se  répètent doivent être signalés  au tissage 
Immédiatement, moyennant l'émission d'un avis. 

c.   PIieuse   : 

Les chariots venant de la visite alimentent ensuite une 

pileuse. Sur cette machine on enlève la couture, on pèse 

la pièce et on procède A son Hage. 
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Tissage : Contrôle de qualité et Normes. 

Relever tous les jours au moment du contrôle des tissus 
les défauts tels que : 

Raffles 

Clairs 

Piqûre 

Place dense 

Détramage 

Lisère défectueuse 

Trame rentrée 

Trame sautée 

Trame vrillée 

Trame noircie 

Tâches de graisse 

Noeuds défectueux 

Fil mal tendu 

Fil irrégulier 

etc. etc. 

Etablir une carte par métier et totaliser ^ensemble 

des fautes en les ramenant à un coefficient par 1000 m 
de tissu contrôlé. 

I 
| La répétition de certains défauts indique immédiatement 
l les défectuosités de réglage des métiers. 

Les standards de qualité pour le tissu écru pour impression 
sont les  suivants  : 

Au-delà de 1 faute par 10 mètres laisse * désirer. 

1 faute par 10 m.  acceptable 

Moins de 1 faute par 10 m.   bon. 
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•• 

XII. Ti Mag« da tissus synthétimiAS 

Un »sul tissaga 

Nombra ds mttlsrs 

160 nltisrs avsc sxcsntriqus ds 205 a Min 
70 mltisrs avec ratiàrss 190 e/min 
10 mltisrs avsc ratiàrss 185 o/min 

240 mltisrs smpsignaga movsn 122 om. 

PsrjonjQìi : 
Dirsct       48 psrsonnss 
Indirsct   §5_£srsonnss 

113 psrsonnss 

Ab—ntâlms 4% 

Hsurss travaillais par an i 46 MI x 6 j x 8 h - 2.208 hswsa 

Nombrs movsn ds duitss au mitra - 2.700 

Calcul ds la productivité duitas/ouvrisr/hsurs 

La production ds  1971 rassurés a Iti ds 3.154.800 ma tras. 
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Calcul da la productivité i 
3.154.800 m x 2.700 dui ta« « 8.517.960.000 duitaa 
haura« travaillé«« 46 «am x 6 1 x 4 h m 2.209 

Pardonnai - 113 

AbaantélsM   4%.donc coaffici«nt 0,96. 

Formula  « 

B.n7,9T9t0O9 (hrtlfff  
113 ouvrier« x 2.208 x 0,96 

« 35.562 duitaa/oÉvriar/haur« 
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CONCLUSIONS 

Comme  pour  la  filature,   les  recommandations  que  nous  venons 
d'énumérer ont un   seul   but   : 

L'obtention  d'une  qualité  et d'une  production  optima  avec 

un  minimum d'intervention. 

Tous   les  systèmes   indiqués  tendent  à  simplifier  les  procédés 

et  doivent  permettre   l'obtention de   résultats   optimum. 

La  qualité du  produit est  le  facteur numéro un  qui  joue  dans 

toute   fabrication.     Nous   avons  vu que  l'Industrie du tissage 

cotonnier  tunisien  possède  tous   les   atouts  pour   réussir dans 

ce  domaine.     Son  parc  de   machines  est  le plus   souvent  des 

plus  modernes.     Le  chemin  à  parcourir n'est donc  pas  aussi 

éloigné  comme  certains  pourraient  le  croire. 

Nous  avons  mentionné à  plusieurs  reprises que  certains  procédés    r 

ou  certaines  transformations  représentaient une  économie de ¡ 

main  d'oeuvre.     Comme pour  la  filature,  nous   vous dirons  de V— 

maintenir tout  le  personnel   actuel   durant  tout   le  temps  qu'il 

sera  nécessaire à  sa  spécialisation. 

L'industrie  du tissage  coton  et  fibres  assimiléts  n'a d'ailleurs 

nullement ce  besoin  pour  réduire  son  prix de  revient. 

C'est  du côté  production  qu'il  y a un  gain  possible.     Une 

économie  très   importante  peut être obtenue dans  ce  secteur. 

Sans  aucun  apport  de main  d'oeuvre,   la production  horaire  peut 

être  augmentée de  façon  spectaculaire.     Il   suffit d'appliquer 

les  méthodes  que  nous  venons de  suggérer. 

Nous  avons  vu  qu'en une  année de 46  semaines,   la  production 

actuelle de  1242 métiers,   travaillant pendant  2,44 équipes/ 

semaine  arrivait  avec un   rendement  de  74 % A  une  production  de 

25.426.939  mètres  de tissus  (2150 duites/mètre en moyenne). 
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Cette production peut être augmentée sans aucune difficulté 

majeure de 20% au minimum, ce qui représente un gain annuel 

de plus de 5.000.000 de mètres de tissus. 

I Les installations de finissage existant en Tunisie n'auront 

aucune difficulté i  absorber cette production.  Bien au 

contraire, cela leur permettra d'obtenir la productivité 

dont elles ont besoin. 

Les méthodes que nous avons suggéré représentent par 

ailleurs une économie non négligeable sur les déchets. 

Un minimum de 2% sur le poids total de la toile produite 

pourra être économisé de cette façon. 

Productivité des tissages tunisiens faisant partie de 

l'échantillon comparée à celle d'autres pays : 

Une étude comparative interpays (x) des productivités 

tissage suivant une gamme assez variée de largeur de tissus 

donne les résultats repris au tableau suivant. 

Ce tableau montre que la Tunisie, en ce qui concerne les 

petites largeurs (39,5") qui sont comparables, se situe 
à un niveau honorable. 

En prenant pour l'Europe occidentale une moyenne de 60.000 

duites/ouvrier/heure, la Tunisie avec ses 35.565 duites/ouvr/H 

se situe à 59% de la productivité européenne. 

Notons cependant que les 35.565 duites/ouvr/H concernent 

exclusivement le tissage de synthétiques. Les autres tissages 

avec leur empeignage moyen de 144 cm ne sont pas comparables 

avec les données des autres pays. 

La productivité tunisienne est supérieure à la productivité 

portugaise en 39,5" de 7,4 % 

(x)  Etude Werner. 
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COMPARAISON DES  PRODUCTIVITES DUITES  PAR OUVRIER/HEURE 

Tlifflt Cretonni. Fibranne.  Shirting   : 

77. 

U.S.A.   ' 

Frtnct 

Hol lande 

Portugal 

Al 1emagne 

Hong   Kong 

Inde  2 

Japon 

Pakistan 

Tunlsie 1 

de 54 730 (108" ) à 

de 42 120 ( 92") a 

de 49 900 92") à 

de 17 100 92") à 

de 52 700 92") a 

de 30 400 92") a 

de 15 200 56") a 

de 40 940 ( 39,5") a 

de 18 000 | 38,5") 

de 21 140 | 57") a 

(—)   • empelgnage en  pouces 

1 • données 1971 

« données 1968 

Tunisie » 57"   = 144 cm 

39,5M  * 100 cm, 

129.460 (48") 

53.000 (39,5") 

64.000 (39.5") 

33.100 (39,5") 

67.680 (38") 

38.500 (39,5") 

16.400 (48") 

49.550 (38") 

35.565 (39,5") I 
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Programme de développement de la productivité des 

tissages faisant partie de l'échantillon analyse' : 

(dui tes/heure/ouvrier) : 

78. 

Tissage de coton  et assimilés   : 

ces  tissages  doivent,  grâce  â  une action  de  formation 

de  leur personnel   commencée en  1972,  pouvoir  substan- 

tiellement améliorer leur  productivité.  Un  plan  de 

travail   comme ci-après  devrait être   systématiquement 
réalisé   : 

1971 1972 1973 1974 1975 1976 

+   10% + 20* +   10% + 10« + 10% 

21.140 23.254 27.905 30.695 33.765 37.141 

En ce  qui  concerne  l'usine  de  synthétique  le niveau de 

productivité étant déjà  supérieur,   l'amélioration  de celle- 

ci   sera moins  spectaculaire mais devra être  tout aussi   régu- 

lière en se basant sur  des   taux de  proorssslon  moins  élevés. 

1971 1972 1973 1974 1975 1976 

+ 5% + 5% + 5% + 5% + 5% 

35.565 37.343 39.210 41.170 43.228 45.389 
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79. 

CADRE ET MAIN - D'OEUVRE 

GENERALITES. 

D'institution recante 1'Industri« Textil« Tunisienne, 

dans son ensemble dispose de très peu d'éléments qua- 

lifiés tant au point de vue cadre, que mécaniciens et 

travailleurs. Elle se voit même confrontée avec le grave 

problème de l'évasion vers l'étranger des personnes qua- 

lifiées une fois celle-ci formées. 

Ce manque de stabilité de la main-d'oeuvre qualifiée 
f f décourage quelque peu les industriels à entreprendre 

: des cycles de formation onéreux. La main-d'oeuvre non 

l qualifiée est très abondante et en général, avide d'ap- 

; . prendre et de s'améliorer. Au cours de nos observations 

en usine, nous avons noté l'habileté naturelle et la 

I bonne volonté de 1'ouvrier et 1'ouvrière tunisiens. 

La seule chose qui leur manquait,c'était l'utilisation 

d'une méthode de travail qui aurait économise leurs efforts 

en leur permettant d'atteindre une plu3 haute productivité 

et une meilleure qualité. 

L'apprenti avide d'apprendre, repère dans sa section, 

ou se voit désigner l'ouvrier qui est considéré comme 

le meilleur. Il l'observe et tâche de l'imiter. Une fois 

son apprentissage terminé, il est mis dans la chaîne de 

production. Aussi, comme ouvrier soit disant qualifié, il 

aura hérité des mêmes gestes et des mêmes défauts que son 

modèle qui lui les aura hérités de son prédécesseur. 

Dans la plupart des cas, l'apprenti est laissé à lui-même. 

On lui confie des tlches mineures à accomplir au début et 

c'est à lui de se débrouiller pour tâcher de s'améliorer. 
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Il n'y a pas de formation systématique. 

Les cadres en général,   ne sont pat suffisamment 
sensibilisés sur la question formation :  étude das 
gastas at méthode    da travail. 

Nous avons au l'impraasion qu'ils conaidéraiant una 
fois pour touts qua la main-d'oauvra  tuniaiannas était 
bon marché at qu'il y avait d'autras tâchas plus urgantas 
at plus intérassantaa à accomplir qua calla da la 
formation du personnel. Or, una granda partia das difficultés 
at das problemas rancontrés actuallamant an matièra da 
qualité du produit at du réglage et da 1« antratiant du 
matérial disparaîtraient si le travailleur avait appris 
una méthode de travail appropriée. 

I 
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EVOLUTION  DU MARCHE MONDIAL  DU COTON ET  DES   FIBRES 
SYNTHETIQUES. 

Le marché américain du coton est actuellement en pleine 

effervesence.   En effet suite aux réductions   successives 

de   superficies  plantées  les  stocks avaient  considéra- 

blement baissés  l'an dernier et  atteint  le  niveau   le 
plus bas depuis  20 ans. 

s» 
S 

v 

La  récolte américaine de  cette  année est estimée  à 
lO,5 millions  de balles ou   9.700 balles en moins  que 
prévues  auparavant.  A ceci   s'ajoute des récoltes  éga- 
lement moins abondantes dans d'autres pays producteurs. 

L'effet immédiat a été que   le prix du coton   1  1/16 pouce 
middling se vend maintenant - fin janvier  1972 -  à 
U.S.   cents 35   1/2  la livre  à Memphis soit une augmentation de 
10   1/2  cents par rapport  à   l'an  dernier. 

Aux Etats Unis  où la matière première coton  représente 
40%  du prix de vente du tissu,  ces augmentations de prix 
vont pousser les fabricants  à utiliser de plus en plus de 
fibres synthétiques  dans   leurs mélanges,  d'abord pour 
assurer  l'approvisionnement de  leurs usines  et ensuite 
pour pouvoir maintenir des  prix compétitifs. 

Le  prix de 40  cnets   la lb.   pour   le coton brut est   le 
seuil qui déclenchera une  utilisation grandissante de 
fibres synthétiques et principalement de polyester. 

Le  prix de cette fibre a beaucoup diminué. 
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En   1965  son prix - aux Etats-Unis - était de 98 ft  la lb. 
en   1967  il était de  58 i et actuellement il s'approche 
des  40 cents. 

La  production annuelle américaine de fibre polyester était 
de   900 millions de  livres  en 1961.  Actuellement - en  1972- 
elle a dépassé   les 4  milliards de livrea soit une production 
qui   a plus que  quadruplée  en dix  ans. 

Si   nous  avons rapidement voulu brosser  un tableau sur 
la   situation des approvisionnements de  fibre aux U.S.A. 
un  des plus gros marchés consommateurs  au monde,  c'est 
pour souligner   la tendance qu'il  y a d'utiliser de  plus 
en  plus  les fibres synthétiques,   uniquement par nécessité 
d'approvisionnement  indépendemment des  avantages qualifi- 
catifs qu'ils  apportent. 

C'est une évolution dont il faut également tenir compte 
en Tunisie, où le système de taxation à la consommation 
20,5% frappe lourdement les  tissus conte« nt du Polyester. 
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PRIME A LA   PRODUCTION ET  A LA   QUALITE 

Jusqu'à présent les industriels tunisiens ont eu peur 

d'introduire  un système de prime à la production de 

crainte de  voir la qualité fortement négligée au profit 

de la quantité.  La solution  à   adopter est un système de prime 

qui tient  compte de ces  deux   aspects de la  production. 

A titre d'exemple  voici   :   les   chiffres qui   ont  été atteints 

dans un pays  d'Afrioue Centrale il y a une   20aines d'années 

lorsque  leur   industrie était   aussi récente  que   celle  de 

Tunisie et  qu'ils  ont pris  le   risque d'introduire après 

une réorganisation complète du système de travail, une 

prime de rendement couplée avec une prime de qualité. 

En 1953 

la filature  produisant  en Na   18 soit Nm 30     1,7 5   Kg/ouv/h. 
En 1958 

après cinq  ans du régime d'intéressement à   la production, 
la production était devenue   : 

5,650 Kg/ouv/h.   en Nm 30  c'est  à dire 3,25   fois   plus. 

En tissage   les résultats obtenus ont été  : 

Productivité   1953  = 14,22  m2/1.600 duites  ouv/h. 

(tissus ayant  une densité de   1.600 duites  au mètre). 

En 1958  cette productivité  était devenue  : 
35 m2/1.600   duites/ouv/h. 

soit 2,5  fois   la productivité   de cinq ans  auparavant. 

Ceci montre  qu'il  y a là  une   énorme possibilité 

d'amélioration et nous ne voyons pas pourquoi  cette 

performance  ne pourrait pas  Ótre réalisée également 
en Tunisie. 
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Le système de prime  couplée est   le  suivant   : 

Prime à la production. 

Après  avoir  fait  une étude du travail  et établi 
les  temps minima pour chaque opération en fonction 
de  la vitesse des  machines on établit une quantité 
minimum qui  correspond au salaire horaire de base. 

A partir de ce minimum on construit  une structure 
de prime suivant  l'Importance des  dépassements.   Au 
début  les meilleures primes devraient  se situer 
de  10  à 20% du  salaire horaire.   En même temps est 
établi une échelle  de prime pour   la qualité  qui   est 
basée  sur un  certain nombre de  fautes. 

En  tissage moins de une faute par  10  m. donne droit 
à une prime progressive.  Une faute par 10 m.   ne  donne 
droit  à rien.   Plus  d'une faute  par  IO m. cause une pé- 
nalisation.  Ces quantités ne sont données qu'à  titre 
d'exemple.  Elles  doivent naturellement faire  l'objet 
d'une  adaptation  spéciale suivant  les qualités  produites 
et  les  difficultés   rencontrées. 

L'important c'est  que les deux primes  soient  interdé- 
pendantes l'une de   l'autre et que  chacune représente 50% 
de  l'ensemble.   On voit immédiatement  que »si  une mauvaise 
qualité  est produite les pénalisations annulent   la prime 
de production  éventuelle.   Pour crue ce  système fonctionne 
sans  heurts il  faut  d'abord que   la nature (¡les  fautes aient 
été décrites  à chacun et qu'ensuite un contrôle   juste et 
sévère  soit rigoureusement appliqué.   Pour jjendre   le système 
tout à  fait efficient il faut associer le Contre-maître de 
l'équipe au système. 
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Ce système de prime contribuerq également à fixer 
les bons  éléments en Tunisie car  il leur permettra 
de gagner plus  sans devoir s'expatrier. 
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S 

Stcteur Finissage 

La plus grande usine de Finissage,  quoique faisant 
partie du groupe textile appartenant au Stcteur 
Public,  travaille aussi à  façon pour les autres 
industries textiles privées. 

Sa  capacité de production est de 5.000 t. par an 
soit environ 33.000.000 de mètres. 

Les  autres installations de finissage sont directe- 
ment intégrées pour travailler la production de leur 
propre filature,   tissage ou tricotage.     Elles  font 
partie intégrante des  entreprises que nous avons 
analyées  ci-dessus.     Cependant,   l'une ou l'autre 
d'entre elles  accepte du travail  à façon pour 
d'autres  usines. 

En  filature et tissage,   10  entreprises  étaient 
équipées de teintureries sur fil,   une d'un finissage 
laine tissus en pièce.     En bonneterie 4  entreprises 
étaient équipées de leur propre achèvement. 
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Le Matérial. 

L'ensemble du matériel est   très bon et  en bon état. 

La seule  usine  de Bir-Kassaa est  susceptible de traitai 
5.000 t.    (33 millions de mètres)   soit  pratiquement  toute 
la production de tissus du  pays.     Son orientation est 
nettement dirigée vers le  coton  et les   synthétiques, 
quoiqu'elle traite aussi de  la laine   (20%).     Cependant, 
il y a lieu de  faire  ici une réserve importante.     L'intro- 
duction  de nouveaux mélanges  synthétiques ainsi que des 
tissus mailles  font en sorte que  certaines machines sont 
sursaturées alors que d'autres  sont moins utilisées. 
L'évolution continuelle dans la composition des tissus 
et de la maille    exigera une adaptation constante du 
matériel  de finissage à ces  nouveaux mélanges.    Cela 
signifie   l'achat de nouveau matériel adapté.     Partout 
dans le monde  une usine de   finissage,   surtout si elle 
travaille  à façon pour un  ensemble de  tisseurs et de 
tricoteurs,  est obligée de   s'adapter aux nécessités du 
finissage des  nouvelles fibres et des  nouveaux mélanges. 

L'usine  de  lavage de   laine  brute  de Tunis a  une capacité 
qui dépasse largement son utilisation actuelle.    Eli« traite 
600  t.  alors que sa capacité est de 1.800 t. ? 
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La production de l'uniti de Bir Kassaa en 1971 

a été (801 coton, fibranne, coton/polyester, 

20t  laine)   : 

Tissu blanchi 

Tissu teint en fil 

Tissu teint en pièce 

Tissu imprimé 

Tissu écru 

3.965.000 m 

6.80O.000 m 

5.70O.O00 m 

7.55O.0O0 m 

2.120.000 m 

26.135.000 m 
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Finissage : 

Coton et Assimilés 

Matériel récent à 98% - taux d'utilisation 70%. 

Production annuelle actuelle : 27 millions de mètres. 

Comme l'on va vers une plus grande consommation de 

polyester il faudra installer rapidement une rame 

fixeuse. De plus pour régulariser les laizes il est 

nécessaire de prévoir une rame élargisseuse pour mettre 

le tissu à largeur avant son entrée dans la sanforiseuse. 

Le matériel d'impression peut facilement plus que 

doubler sa production annuelle. 

Le matériel de teinturerie peut également absorber 

l'augmentation de consommation. Certaines adaptations 

devront être introduites pour faire face à l'augmentation        i 
des Polyesters. 

Finissage Laine 

Même remarque. Nécessité d'installer une rame finisseuse. 

$ Pour le reste peut faire face à l'augmentation de la 

• 

demande. 
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Productivité 

En finissage il est très difficile de calculer et de 
déterminer des indices de productivité comparables. 
En effet,   les opérations  sont très différentes les 
unes des  autres et l'alimentation des machines n'est 
pas toujours très régulière,  car elle dépend des 
fournitures des tissages  et tricotages  et  également des 
demandes du marché. 

Parfois  certaines machines  sont arrêtées  alors que 
d'autres ne parviennent pas à suivre. 
Ces étranglements peuvent être dûs à  la composition 
des tissus  à traiter,  à  leurs laizes,   à leur poids ou 

I à certaines exigences concernant la finition. 

| En Tunisie,   en ce qui concerne l'achèvement des tissus 

tt 

* en pièces,  nous avons calculé les ratios  suivants  : 

Productivité   : 

Mètres traités par heure/ouvrier • 17 m. 
Coût en salaire par mètre traité » 23,4 millimes 

Ici,  le salaire est constitué par le salaire brut 
plus le charges. 

Les tissus  traités sont en majorité coton et synthé- 
t-hiques,  mais il y a également de la lain«   (201). 
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Il est évidemment  très difficile de donner des 
comparaisons de productivité pour des opérations 
de  finissage qui varient énormément d'après les 
qualités  et les traitements donnés. 

Cependant,  voici quelques taux de productivité   : 

»1, 

Í 

Aux U.S.A.,  où les opérations  sont très mécanisées, 
on atteint dans  les usines de  finissage coton une 
production de 110 m/ouvrier/heure. 
En Europe 50 mètres.   (Parties moins importantes,   change* 
ment« fréquents de qualité    et coloris). 

•I 
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Contrftle qualitatif 

Finissage 

Statistiques de déclassé et de retraitement de tissus 

d'un groupe d'usines de finissage européen travaillant 
à façon   : 

Nous avons établi   une moyenne entre un groupe de finis- 

seurs I façon européen et montrons ici quelle est 
l'évolution de leur 

a) déclassé 

b) tissus retraité 

établis par an en   %  du total de tissu traité dans chaque 
catégorie. 

Dans  chaque catégorie il y va chaque fois de plusieurs 

millions de mètres   traités en coton ^HH*.,•«    »   i en coton, ribranne,  Polyester/ 
coton. 

1)   Blanchiment   : 

1964 1965 1966 1967 1968 1969 

Déclassé      0,38   %        0,30 %     0,27 %     0,28   %    0,31  %    0,27  I 

Retraité       4,8     %        3,7     %     2,4    %     2,8     %     2,1     %     2,9    I 

I 
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2) Impression (Rouleau) 

1964    1965   1966   1967    1968   1969 

Déclassé  7,6 %   4,2 %  3,9 %   3,6 %   3,8 %  4,4 % 

Retraité  3,1 %  0,7 %  0,9 %  0,3 %   1,1 %  0,3 % 

3) Teinture sur Jigger 

1964 1965   1966 1967 1968   1969 

Déclassé  2,5 %   1,7 %  2,3 %   1,7 %   2,3 %  2,4 % 

Retraité  5,5 %   5,6 %  5,0 %   5,2 %   5,1 %  4,7 % L 
4)   Teinture  à  la continue 

1964 1965   1966   1967    1968   1969 

Déclassé   1,3 %   2,3 %  1,6 %   1,7 %  0,7 %  0,7 % 

Retraité  4,9 %   3,3 %  2,9 %   2,8 %   1,6 %  1,96% 

Remarques ; 

Par tissu retraité on entend un tissu qui  lors du premier 
traitement présente  certains défauts qui disparaissent 
lors de  l'opération de retraitement. 
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8. PROCEDE  D'IGNIFUGEAGE  DES TISSUS 

Monsieur BECHRAOUI  nous a demandé de donner quelques 

informations sur un système d'ignifugeage des  tissus. 

Actuellement le procédé le plus  utilisé est celui qui 

utilise  les retardants TETRAKIS   (Chlorure de Phosphore 

Hydroxymethyl - THPC - ) . 

La technique consiste en la solubilisation dans  le coton 

des polymères de méthyloi-phosphoreux au moyen d'ammoniac 

sous  la forme de gaz ou d'hydroxyde d'ammonium.    Ce moyen 

est connu comme une fixation chimique au moyen de 

1'ammoniac. 

Le procédé est le suivant 

Foularder le tissu dans une solution de 20  à 25 % de 

THPOH   (hydroxymethyl hydroxide de phosphore) . 

Le sécher en  lui  laissant 10%  d'humidité et  l'exposer 

à des vapeurs ammoniacales. 

L'ammoniac réagit immédiatement avec le THPOH en formant 

un polymer ininflammable à  l'intérieur même du tissu. 

Le coton rendu ininflammable par ce procédé  ne perd 

pratiquement aucune résistance et ne présente aucun 

changement au toucher. 
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Plus   longue est   l'exposition au gaz ammoniac,  plus 
efficient est le   traitement. 

Résistance au lavage  :   les  tissus  traités sont restés 
ignifuges après  30   lavages. 

Les  avantages du procédé THP0H-NH3 sur d'autres traite- 
ments  sont : 

- s'applique aux  tissus légers 

- n'affecte pas  le   toucher des tissus 

- provoque beaucoup moins de jaunissement des  tissus 
que   les anciens   procédés d'ignifugation. 

Les  prix des traitements aux USA sont de  : 

Dinars   1,30 le kilo de tissus traité. 
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8.     SECTION     LAINE 
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FILATURE, TISSAGE - LAINE 

1) Introduction: 

Le but  de cette étude est d'évaluer  l'industrie  lainière 
textile  tunisienne et d'examiner ce qu'il y a 
lieu de  faire pour en améliorer la qualité,   la 
productivité  et  les  priv ùe  revient.   Led   usines 
visitées étaient du type repris au tableau ci- 
dessous. 

Tableau No.   I 

Entreprises Spécialité Nombre d'Entreprises 
visitées 

I.   A 

I.   B 

I.   C 

I.   D 

Lavage  de  Laine 

Tissage de  Laine 

Filature   laine 
peignée 

Filature   laine 
cardée 

I 

3 
I 

I 

Le tableau No. 2 donne le total da brochas at das 

métiers que.comptait chaque usinât 
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2. 

Intr«pris«! 

I. B 

I. C 

I.  D 

Tableau No.  2 

Activité Broches 
Laine 

Peignée 

Nombre de t 

Broches    Métiers 
Laine 

Cardée 

Tissage Laine 

Filature Laine 

Filature Cardée 

Total Entreprises 

Laine 

2.120 

2.120 

4.332 

210 

4.542 

259 

259 

Répartition des Moyens de Production entre le secteur 

public et privé. 

Laine 

Broches de Filature 

Broches Retordage 

Métiers 

Secteur 
public 

2.532 

1.208 

100 

Secteur 
privé 

4.130 

160 

159 

Total 

6.662 

1.368 

259 

Pourcentage 
secteur 

Public 
38% 

89% 

38% 

privé 

62% 

11% 

62% 

A 1»encontre de la production cotonnière où le secteur 

public avait près de 70% des moyens de production, la 

production lainière est a 62% entre les mains de privés. 
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ANALYSE   DES  DONEES. 

A. Décomposition das coût» de production en % 

du cout total 

Coûts directs 

Frais généraux 

Matières premières 

est.donnée dans le tableau No. 

Ì9 

Entrepris« 

I A 

X Bl 

I 12 

I B3 

I C 

I D 

Tableau No.3 

Activité 

Lavage Laine 

Tissage Laine 
couverture 

Tissage Laine 

Tissage Laine 
type Prato 

Filature Laine 
Peigée 

Filature Laine 
Cardée 

Coûts 
Directs 

%  
15 

27-35 

22 

30 

Frais 
Généraux 

43-35 

23.7 

30 

47,3 

10 30-20 

Matières 
Premières 

% 
85 -  82 

30 

54.3 

40 

52,7 

60-70 

En étudiant ce tableau,   il y a lieu de prendre en 

considération le  fait que les matières premières 

varient d'usine à usine.  Dans les usines qui  fabriquent 

des couvertures par exemple,   il rentre beaucoup de 

déchets  :  déchets de laine,   effilochés,  déchets de coton, 

déchets de fibranne etc. Une comparaison du prix de revient 

entre les diverses entreprises n'est par conséquent 

pas possible. 
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B. GESTIO» 

En général les directions das entreprises étaient 

parfaitement au courant des points faibles de leurs 

entreprises. 

4 

L'un des points névralgiques de toute l'industrie 

tunisienne est la formation des ouvriers et des contre- 

maîtres.  Les techniciens ont eu une formation dans 

les écoles techniques textiles européennes et connaissent 

bien leur métier. 

Contrôle et Supervision 

?* 
* 

La qualité de la maîtrise variait d'usine a usine 

et était fonction de la formation qui avait été donnée 

aux contre-maîtres. 

C. EFFICIENCE ET PRODUCTIVITE 

La productivité variait suivant les usines. De toute 

facon elle était inférieure aux rendements européens. 

Le manque de formation chez les ouvriers et des défi- 

ciences dans les connaissances techniques des contre- 

maîtres étaient les causes principales de ce manque de 

productivité. 
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D'autre part  l'ouvrier n'est pas  intéressé a la 
productivité par un système de prime.     Dans  le stade 
actuel des choses  la direction se refuse d'envisager 
un intéressement a  la production de peur de voir  la 
quantité  réalisée au détriment de  la qualité. 

L'ouvrier tunisien n'est pas encore assez conscient 
des impératifs de  la qualité pour pouvoir bénéficier 
d'un système de prime qui stimule  la productivité. 

f* 

Le fait que les matières premières constituent presque 

les trois quarts du coût total du produit exige 

beaucoup de précautions pour éviter les gaspillages 

et les rtecond-choix.  C'est dans la formation de 

l'ouvrier qui le rendra conscient de la qualité autant 

que de la quantité que réside la solution de ce 

problème. 

Tableau No. 4 

Productivité constatée dans les 
différentes entreprises visitées 

Entreprise Activité Filature Tissage 

I Bl Tissage laine couverture 60% 60% 
I B2 Tissage laine 60% 62% 
I B3 Tissage laine 50% 40-45% 
I C Filature laine peignée 50% - 

I D Filature laine cardée 50% - 
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D. FORMATION 

La formation «at un ilimant da  la plua hauta 
importance,   ai l'on vaut arrivar à randra l'industrie 
taxtila tuniaianna competitiva aur las marchés 
étranger«,    catta formation davrait anglobar aussi 
bian laa ouvriers,  qua las mécaniciens,   laa ràglaurs 
at las contre-maîtres. 

E. RECRUTEMENT ET STABILITE DU PERSONNEL 

Certaines entreprises de filature et tissage aituéas 

à l'intérieur du pays ont à faire face à une tris 

forte rotation de personnel, qui dès qu'il sait filer 

ou tisser cherche du travail à l'étranger où lea 

salaires sont plus élevés. Dans une entreprise de 

la région de Kef on nous a cité le chiffre de 71% de 

rotation pour l'année dernière. Comme dans ces régions 

il n'existe pas de main d'oeuvre qualifiée, cela 

constitue un grave problème pour les entreprises. 

Constamment, ces entreprises doivent former de nouveaux 

ouvriers. 

F. ABSENTEISME 

L'absentéisme dans les entreprises était peu important. 

Approximativement 3% à 5% pour lea hommes et 8% è 10% 

pour les femmes. 
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G.  DISCIPLINE 

Plus les ouvriers étaient formés et «avaient ce 

qu'ils avaient à .aire, plus haut était le de-jré 

de discipline. 

Une bonne discipline ne peut être réalisée que 

par l'application d'un système de contrôle. 

H.  ENVIRONNEMENT 

s. 

Il était variable suivant les entreprises, allant 

de bon à médiocre. 

Certaines entreprises étaient très modernes, 

d'autres plus anciennes mais parfaitement 

tonctionelle«. 

I.  EQUIPEMENT 

L'équipement est composé principalement de machines 

modernes mais 'aciles à conduire. Il existe également 

du matériel plus ancien, probablement acheté en 

seconde main. Toutes les usines qui ont du matériel 

plus ancien, envisagent de le remplacer par du 

matériel neu". 

La préférence se porte sur du matériel standard, 

simple à entretenir. Des machines sophistiquées à 

très haut rendement ne se justifie»t pas dans ce pays 

à cause de leur prix élevé et des difficultés 

d'entretien. 
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J.     DISPOSITION   PES  USIKES 

Les nouvelles usines construite« en forme de U 

assuraient une circulation parfaitement rationelle 

des matières. Les  anciennes usines  sont, pour  la 

Dlupart,en train de se  ¡Tonctionaliser en construi- 

sant de nouveaux bâtiments ou en transformant  des 

anciens. 

K.       QUALITE ET  SECOND  CHOTX 

En   jénéral  les qualités sont   inférieures  à celle' 

^briquées en Europe.  Si les critàres européens 

devaient être d'application dans ces usines,   le 

second choix serait de ix rois  à deux fois et demi 

plus  élevé.   Si  l'exportation  devait être envisagée 

il y aurait  lieu  d'améliorer  sérieusement  la qualité 

L.     CONTROLES 

La plupart  des usines ont Je«   contrôles de qualité 

et de quantité. 

1 Le tissage de   rUv-^anos   :>ar exemple,   suit de  très 
I 
I près  sur un   Ola framme  la performance de chacun  de 

| ces métiers   an point de vue qualité et quantité. 

¡ Tei te  anomalie ressort  aut-omnticruement.  T< utes 

les entreprises connaissent leurs  taux de  rendement 

I mais devraient étentre  leurs contrôles pour arriver 

s à améliorer  leurs performances. 

¡:. 

'. 
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Production da l'uaine de Lavage de Laine 

a) Lavage da laine brute  i L'usine de Tunis eet équipée 

d'une machine LEVIATHAN qui 
peut laver 6.000 kg de laine en bourre en 20 heures. 
Ceci équivaut à 1.800.000 kg par an. 

En prenant un rendement de  75% la capaciti de lavage 
pratique serait de 1.350.000 kg par an. 

Or faute d'ordre,  la production annuelle eet de 
600.000 kg seulement. 

Lee filateurs préfèrent acheter  leur  laine déjà lavée. 

En utilisant cette capacité de lavage  inutilisée de 

750.000 kg par an il y a moyen de faire une  sérieuse 
économie de devises. 

Le prix du lavaqe de la laine en France est de 

Din.  0,100 par kilo.  En Tunisie  il est da Din.  0,060. 

En considérant unièmement  la différence de nin.  0,040 
comme pouvant ttre économisée en devises, on arrive 
a  une economi« annuelle de 

D 0,040 x 750.000 «• n.   30.000.- 

On pourrait même concevoir nue l'économie en devises 
est de minimum 0,080 le kcr,  dès lors le total devient  i 

Dinars 60.000 par an. 
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b)  Production   :  1971 

Secteur Laine - Filature     (Echantillon) 

(Production annuelle en Kg) 

1) Filé à base d'effilochés de  laine 

cardée Nm  10 et  12 800.000 Kg 

2) Filés de  laine  cardée pure  ou mélangée 

avec des  fibres  synthétiques ou 
artificielles   : 

- Filés pour tapis Nm  1-3 772.000  Kg 

- Filés pour draperie et tissus divers 

Nm  10 220.000 Kg 

Nm 12-14 279.000 Kg 

3) Filés pour couvertures coton-fibranne 

et mélange laine-coton-fibranne-laine pure      850.000 Kg 

Production filature  laine 2.921.000 Kg 

4) Filé    acrylique peigné pour bonneterie 
Nm 18 + 213-000 Kg 

Production totale   : 3.134.000 Kg 
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Production Pilature   : Le tableau suivant donna la 

liste du matériel de  filature 
ainsi que sa capacité de production par heure. 

Tableau No. 4. 

CAPACITE DE   PRODUCTION HORAIRE   DES  CONTINUS A FILER 

Usine Nombre de 
Continus 

Type Annenux Nombre 
total 

Tirage 
Nm 

Prod./Heure Pr* 
par 

de 
Broches 

Machine Total 

IBI 1 
1 
7 

anneaux 
H 

pots 

80 m/m 
80 m/m 

90 
45 

315 

2,5 
2,0 
2,0 

40 
20 
10 

40 
20 
70 

I  B 2 2 
3 
4 
1 

anneaux 
•i 

n 

pots 

140 m/m 
90 m/m 
7 5 m/m 

100 
924 

1408 
102 

2,0 
4,5 

13,5 
2,0 

45 
50 
20 
46 

90 
150 
80 
46 

I   B  3 1 

1 
1 

renvi- 
deur 

- 

450 

438 
462 

2,5 

2,5 
11,0 

54 

52 
7,5 

54 

52 
7,5 

I  D 2 
1 
1 

pots 

ring 
—  

125 m/m 

60 
30 

120 

1,5 
1,5 
1,5 

30 
15 
80 

60 
15 
80 

TOTAL 

• BBaUBSts: 

26 Machi 

=========== 

nés 3,75 
soit: 

764,5 
765 

:333BSBSBBS3I 

D'après  les données du tableau,   la capacité annuelle des 

filatures faisant partie  de l'échantillon sur base d'un travail 
continu en trois équipes de 0 heures pendant six jours par 
semaine et 40  semaines par an est de: 

3   x b  x 6 x 48 x 765 =   5.288.000 kg. 

En 1971  la production annuelle a été de   2,921.000 kg. 
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Par consternent la production 1971 représentait 
2.921.000 

5.288.000 
kg x 100 - 55,2% de la capacité filature existante. 

Plan d'amélioration progresse i ve de l'utilisation de la 
capacité de production existante des Filatures de Laine 
faisant partie de l'échantillon. 

Tableau No.  5. 

r 
a- 

Années Capacité Pourcent de Production Production Gain en 
de produc- La capaci- réelle 1971 Production 
tion annuel- té exis- annuelle Tonnes Tonnes 
le Tonnes tante Tonnes 

1971 5.288 55,2% 2.921 2.921 0 
1972 ».288 65    % 3.440 2.921 519 
1973 5.288 75    % B.970 2.921 1.049 
1974 5.288 85    % 1.495 2.921 1.574 
1975 5.288 95    % 5.024 2.921 2.103 
1976 5.288 100    % S. 288 2.921 2.367 

Comme on le voit,sans acheter une seule machine nouvelle 

il y a moyen de produire 2.367.000 kq. de filés ds laine 
en plus,soit    81 % de plus que la production 1971. 

In plus des gains en production repris au tableau ci-dessus, 

il y aura également la possibilité d'augmenter la vitesse 
des continus de 10 à 15% une fois crue le personnel aura 

été  formé et mie uqualité aura été améliorée. Cette 

augmentation de 10 à 15% suivant le No des filés viendra 

d «e  s'ajouter aux gains de productivité mentionnés aux 
années 1975 et 1976. 
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e)     Production en tissage  :  Le tableau  suivant donne la 

cup »cité de production horaire 

par 1000 duites des métiers installés dans  les usines 

faisant partie de   l'échantillon: 

METIERS   INSTALLES 

I 

Usine Nombre  de Métiers Type Empeignage Duites Nombre  de 
N° autom. non-a uto. en mm p. min 

a 
100 % 

1000 
par 

met!. 

duites 
Heure 

TOTAL 

IBI 33 Ratière 2.200 loo 6,0 198 
3 Jacquard 2.200 ÎOO 6,0 18 

I B 2 32 Ratière 1.780 140 0,4 268,8 
16 H 1 .880 140 8,4 134,4 

2 Excentriq 1.880 140 8,4 16, Ü 
46 Ratière 1 .800 125 7,5 345,0 

4 Ratière 2   x 1880 110 6,6 26,4 

I  B 3 12 Ratière 1.940 148 8,86 105, 56 
17 n 2.000 8 O 4, G 81,6 
20 H 1.960 loo 6,0 120,0 
74 K n 2.200 80 4,8 355,2 

TOTAL 112 147 1.670,76 

I 

\ 

Ce tableau montre que   la capacité des métiers  installés 
est de  1.670,76 milliers de duites par heure à  100% de 

rendement. 

Cependant comme  la production comprend un assez grand 

nombre de couvertures qui sont tissés sur  des métiers 

spéciaux,   nous allons analyser la capacité de production 

pour les couvertures et les tissues  séparément. 

x Dont 24 métiers en œuverture« et 50 métiers en tissue. 
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I 
LA PRODUCTION ANNUELLE EN   1971 ETAIT  LA SUIVANTE   t 

La capacité total« annuelle du tissage de couvertures 

en trois éauipes de 8 heures,  6 jours par  semaine et 

pendant 48 semaines par an est de : 

(216.0 m duites/heure IBI + 116.0  m.   duites/heure 1 B3) 

x3x8x6x48- 2.294.784 milliers de duites/an à 

100% de rendement. 

La capacité en mètres à raison de 10 duites au cm. en 

moyenne - 2.294.784 m. duites : 1.000 duites/mètre - 

• 2.294,784 mètres/an   à 100% de rendement. 

La production en 1971 avant été de 1.125.000 mètres 

le rendement net des tissages de couverture en 1971 

a été de 1.125.000   :  2.294,784 - 49JÖ6 

La capacité pratioue eue nous considérerons est de 

1.500.000 m.   par an. 

USINE Couvertures Tissus Mètres TOTAL METRES 

Couvertures + Tissus Kqs      (          METRES 

1  Bl 850.000 895.000 - 895.000 

1 B2 - - 1.350.000 1.350.000 

1.063.000 1.293.000 

TOTAL 

1 

|l.130.000 

! 

1.125.000 

i — 

2.413.000 3.538.000 

^RNERIMYERNATIONAI 
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TlllVH fr  Typ«   T^jne 

La capacité total« annuali« da ti sang* da tiaaui typa 

laina an trois écruipea da 8 hauras, 6 jour a par »amaine 

at pandant 48 »•maina a par an ast da  t   (791.4 m dui tat/ 
haura 1 B2  + 547.3 m dui ta a/heure   1 B3)» 1.338.7 m duitas 

par haura  x3x  8x6x48* 9.253.094 m du ita »/an. 
à 100% de  rendement. 

La capacità en mitres a raison de  18 du ite s au cm en 
moyenne •  9.253.044 m : 1.800 duitea/mètre « 5.140.600 Met re a 

à 100% de  rendement. 

La production en 1971,  ayant été  de 2.413.000 metres, 

la rendement net dea tissage» de  tiaaus type laine en 

1971 a été  de   s   2.413.000  t   5.140.600 * 46.9%. 

Une formation svatématicrua du personnel dea usinas 
devrait permettra l'obtention des rendement a auivanta : 

65% métier» non-automatioua» pour couverture». 

70—75% métier» non-automatirruaa pour tissu» typa laine. 

80—85% metiera automat loua s pour tiaeue typa laine. 

I La capacité pratique oue nous considérerons est de 

| 3.855,000 m. par an. 
I. 

V0ÏRNERINTIRNAIIONAL 
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PLAN n'AMELIORATION PROGRESSIVE  DE  LA  PRODUCTION TISSAGF  LAINE 

I  

ANNEES 

pQttvr- 

tures 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

rissus 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

Capacité de 
production 

en 
mètre«  

Annuelle 

1.500.000 

1.500.000 

1.500.000 

1.500.000 

1.500.000 

1.500.000 

3.855.000 

3.855.000 

3.855.000 

3.855.000 

3.855.000 

3.855.000 

% de 
la 

Capa 
cité 
axis 

tante 

75% 

80% 

85% 

90% 

95% 

100% 

75% 

80% 

85% 

90% 

95% 

100% 

Production 

Annaelle 

1.125.000 

1.200.000 

1.275.000 

1.350.000 

1.425.000 

1.500.000 

2.413.000 

3.084.000 

3.279.000 

3.470.000 

3.662.000 

3.855.000 

Production 

1971 

1.125.000 

1.125.000 

1.125,000 

1.125.000 

1.125.000 

1.125.000 

2.413.000 

2.413.000 

2.413.000 

2.413.000 

2.413.000 

2.413.000 

Gain de 
Production 

en metres 

0 

75.000 

150.000 

225.000 

300.000 

375.000 

0 

671.000 

864.000 

1.057.000 

1.249.000 

1.442.000 

h 
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Corana on 1« voit par 1« précédant tableau,sans 

invastir an nouveau matérial da tiaaaga da laina 

il y a moyen d'augmenter par an la production dea 

couvertures de 375.000 mètres soit 191.300 couver- 

tures en plus ou + 33%.  En matière de tissus de 

laine  l'augmentation possible annuelle est de 

1.442.000 mètres ou + 37%. 

Ces augmentations de production permettraient de 

réduire le prix de revient mettant les tissages de 

laine tunisiens mieux a mime de lutter contre la 

concurrence étrangère tant sur son marché crus sur 

celui de l'exportation. 

17. 
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"*cf MX Lain« - Nontor« dm Couv«rtur«s. 

Production d« l'Echantillon. 

18. 

Production d« couver tur« • t 

(Production annuali« «n pi«c««) 

En dlch«t« «t «ffilochli dm lain« 

En coton 

En Lainc/Fibrann« 

En Fibrann« 

En pur« lain« 

Total Echantillon Couv«rtur«« t 

Pilot« 

117.000 

185.000 

125.000 

122.000 

25.000 

num 

WERNER      117 AVENUE LOUISE. BRUSSELS ft, BELGIUM 
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19. 

Sactaur Lain«  - Tiaaaga     (Echantillon)  Tiaaua  : 

Laa principaux produite du tlaaaga da laina an Tuniaia aont  : 

(Production annuali« an aàtrat courant a an 1971) 

Lain« cardia  « 

1) Tiaaua tailleur, coatuma at pantalon 
à baaa d'affilochla laina cardé« 

2) Tiaaua lain« cardia pur« ou milangia 

«vac daa fibraa felyeat«r, Pibranna 
ou divara  : 

Tiaaua manteaux 

taillaur - va a ton 
pantalon 

Tiaaua fantaiaie homme,  famma, «nfant 
AnMublamant 

3) Laina Pa igné)« 

Tiaaua robe  pura laina 

Draparia    Polyaatar lain« 

Jupa at Impar an milang« avac Polyaatar, 
Iblynoaic 

4) Tiaaua lain« divara non din 

600.000 m 

Production total« da l'Echantillon 

65.000 m 

40.000 m 

15.000 m 

273.000 m 

35.000 m 

50.000 m 

960.000 m 

170.000 m 

205.000 m 

2.413.000 m 

WERNER     117 AVENUE LOUISE, BRUSSELS S. BELGIUM 
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AH»LYS1 DB IA PRODUCTTVITB DBS PTr^p.^.s 

riIATÜRIS BT TISSAflBg PAISAMT PA]^«  pr 
L'BCHMiTILLmi BTUMjB,, 

R«n«I2Hi i !«• personnel qui int«rvi«nt dam 1« 

calcul da la productivité comprend lee 

personnes mentionnées sous les rubri- 
ouee suivantes  t 

1) Personael nirect 

2) Personnel Tndirect 

3) Maîtrise 

4) Kntr*tien 

5>  Transport. 

ta»** <• 
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n 
It 

Synthèse da 1« productivité1 en Kiloa/ouvrier/lieure. 

1. FILATURE   (carriage  inclus)   (5 usinas) 

tlsin? Nombra da brocha« Nm Main d'oeuvre Production 
Moyen directe et oar 

indirecte ouv. /heure 

IBI 135 brochas/anneaux 
315      "         à pota 2,0 79 4,74 kg. 

1 B 2 2432 
102 

annaaux 
à pota 5,0 131 3,77 kg. 

1 B 3 1350 " ranvidaura 5,0 109 3,54 kg. 
1 C 2120 "     a anneaux 18,0 75 2,60 kg. 
1  D 120 

to 
a annaaux 
à    pota 2,0 55 1,65 kg. 

2. TISSAGE   (Préparation incluae)   ( 3 usinas) h- 

t 

Usina Hombre de métiers 
Autom     Non-autom 

Moyenne 
T/p/min. 

Main d'oeuvre 
Directe et 
Indirecte. 

Duitea/ouv./ 
heure. 

IBI 36 100 96 4.100 

1 B 2 100 132 254 4.181 

"' 1 B 3 12                  111 90 371 2.185 

Note   : La duitage moyen est  t 

usine 1 B 1 - 1.000 dui te a au mètre de tissu 

usine) 1 B 2 - 2.000 duitea au metre de tissu 

usino 1 B 3 - 1.300 duites au metre de tissu 
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22. 

NOt«  I      FRODUCTIOII TISflAOl COUVIRTOMS IAIMI 

Donné«! d« l'uain« IBI 

Poids moy«n par pi«a«- Coton - 2.0Kg 370.000 Kg 
Lain« - 1.6      200.000 

Pibrann« 1.8      220.000 

Milangls 2.4        60.000 

4S7.000 pi«o«s x 1.96 m/pi«ca - 895.000 Mtr«s 

piisit 
185.000 

125.000 

122.000 
25.000 

850.000 Kg      457.000 

W 
poja£_i_ai 

Donni«« da l'uain« i    116.843 piic«« • 2.4 Kg/pi«c« 

- 280.000 Kg.  - 230.000 iMtr«« k 

I 
\ 
i 
f 

>^RNER»fTIItNAnONAL 
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s. 

Analysa da la productivité das différant«« usinas 
faisant partie da 1*(chantillón. 

Usina 1 Bl  (cardaga y compris). 

Production 850 tonnai/an 

Numéro moyan t Mm 2 

Hauras travailler.« par annéat (main d'oauvra diract« 
at Indiracta) 

79 amployia x 8 h x 6 1 x 48 san x .985(aba)   - 
- 179.285 hauraa travaillé«« 

Productivité i      1.850.000 kilos - 4.74 kilos/ouvrisr/ 
179.285 hauras haura 

V^RNERi ifmwwnoNAL 
MANAOCMCNT CONSULTANTS 



I 

24. 

Tiiaagaa  (Preparati«! at Tiataga) Lain« 

A) »tina 1 Bl 

Production  s   895.000 m x 1.000 dui ta a/ra - 895.000.000 dui tat 

Hauras travaillé«! par annéa t   (main d;oauvra diracta at 

indiracta) 

96 «mployaa x 8 h x 6 j  x 48 «am x .985 • 
«217.866 hauras/travaillaa« 

Productivité axprimaa du ita« par ouvriar/haur«. 

895.000.000 -   4.100 duitaa/ouvriar/haura 

217.866 

I 

V^RNER IMTIRNATIONAL 
MANAOCMCNT CONSULTANTS 



25. 

REPARTITION DU PERSONNEL USINE  IBI 

Main-d'oeuvre 

Département 
T" T 

Teinturerie 

Cardage     | 
i 

Filature 

Préparation 
tissage    ' 

Tissage 

Apprêts 

Dossage 

Emballage 

Magasin 

Expédition 

Mécaniciens 

Employés 

Total 

In- 
Directe; directe jMaîtrise ! ^J^6"! Autres Total 

4 

19 

41 

76 

8 

13 

16 

182 

1 

12 

8 

3 

30 

3 

2 

1 

13 

Filature      ,,c .       . „,„ 
3   IquipeV   135 broches +   315  pots 

Tissage 
¿   iquiMW,'  ri6 métiers 

WERNEK 117 AVENUE LOUISE. 1RUMELS S. BELGIUM 
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1 

2 

1 

2 

13 

6 

21 

58 

87 

10 

14 

16 

8 

3 

6 

7 

245 

} 
M 



Pilatura Lain« 

Uaina 1 B2 (eardaga ino lúa) 

26. 

# 

HULS21 
Production Pilla Nm    2 • 572.000 Kgr. 

Production Pilla Mm 10 • 220.000 Kgr. 

Production Pilla Min 14 - 279.000 Kgr. 

1.071.000 Kgr. 

Munirò Hoyan Mm 5 

Nain d'oauvra   diracta 100 

indiracta 2\ 

131 ouvriara 

*b«antliima        6% 

Calcul d4 la productivité kiloi/ouvri«r/haura 

131 ouv x 8 h x 6  1x48 aam x 0,94 abs    • 
283.715 hauraa traviil11«• 

Productivité      1.071.000 Kar/ - 3.77 xiloa/ouv/Haura 
283.715 

VftRNERi iKîimunoHAi 
MANAMMCNT CONSULTANT! 
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Tiaaaga l B2 Lain« 

Productivité Tiaaaga t 

Production »nnuoii« 1.150.000 » 

Duita« au m  •       2.000 

1.150.000 m x 2.000 -2.300.000.000 Duitaa 

Hatira« travaillé«« par an i 

Main d'oauvra     diracta        147 

indiracta    107        

254 ouvriara 

Abaantéiama    6% 

254 ouv x 8 h x 6 j x 48 aam x 0,94 - 550.103 hauraa/ 
travaillé«« par an. 

Prduottvit*   ^99,090,W «tft,,   . 4#m dult„/ouv/ 

550.103 
haura. 

^RNER INTONATIONAL 
MANAMMCNT CONSULTANT« 
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REPARTITION  DU  PERSONNEL USINE 1 B 2 

T 
In-   i Maitr- 

Dept/Section   Direct [ direct ise 
Entre- 
tien 

Administration 

Visite & 
Piqûrage 62 

T 
Trans- 
port   Autres! Total 

47 

2  ! 16 

47 

88 
' 

\ i 1 ; 

Achat matières 
premières 
Stock-Transport 

[ 

i 

.„. .  i 

! 

i 5 

\ 

i 
Í 
i 

 J. 

19 

 1- 

15 39 

Préparation 
Filature      j 

1 
21 (-•

 
1 4 27 

Filature      | 
i 

79 
12   ! 

3 10 7 111 

Prép.tissage   ¡ 
& retordage   j 
———_____—  t 

86 26 4 6 122 
r 
i 

Rentrage 14 1 

— 1 

1 16 

Tissage       | 47 54 5 6 5 
!  117 

i 

Teinturerie 
en bourre 6 2 3 7 18 

Entretien 
Général 9 35 1 7 52 

Directeur de la 
production 1 1 

Total 315 99 34 58 38 94 638 

^ 

FILATURE 

TISSAGE 

25 32 broches  70% 2 équipes 
30% 3 équipes 

100 métiers 3 équipes 

(11 assortiments de carde) 
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Uain« 1 B3 Lain« 

Pilatura  (cardag« inclus) 

Production da filia an 1971 

(NM 2,5 «t Nm 11) 800.000 Kgr. 

Main.d'oauvra ;  diracta at indiracta       109 
Abaantlisma 10 % 

Calcul da la productivité t  xiloa/ouvriar/haura 

109 ouv x 8 h x 6 j x 48 a«m x 0,90 > 

Productivité    - 800.000 Kor.     - 3.54 kiloa/ouv/h«ur«a 
226.022 

VftRNERi I INTiajUCnONAL 
MANMCMCNT CONSULTANT! 
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30. 

Tiaeaga 1 B3 Lain« 

i 
a 

V« 

i 

t 

S 
y 

Productivité Tieeage 

production annuali« maeuréa • 1.293.000 m 
Nombra moyan da duitaa au mitra - 1.300 duitee 

Production annuelle da duitee  : 
1.293.000 m x 1.300 duitae/m - 1.680.900.000 duitaa 

Abaentélerne - 10% 

Heure« travaillée! i 

371 ouv x 8 h x 6 j x 48 earn x 0,90 - 796.306 haurae 
travaillée! an 1971. 

Calcul da la productivité r 
1.6*0.900.000 dultaa/an - 2.185 duitae/ouv/haura 

769.306 

Catta uaina a eu a faire faca à una rotation da 

personnel enorme lerne nt élevée. 

VÍfcflNER INTERNATIONAL 
MANMMMCNT CONSULTANTS 
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REPARTITION DU PERSONNEL USINE   1   B  3 

Département 
In- Maîtr-    Entre- 

Direct       direct     ise tien Autres    Total 

-r 

Filature 108 109 

Tissage 370 371 

Apprêts 50 51 

Entretien 46 47 h 
Apprentissage 70 70 

Employés 

Transport 

Total 528 70 46 

10 

17 

10 

665 

FILATURE   :   1350 broches   (3   équipes) 

TISSAGE     t     123 métiers   (3   équipes) 

»ftHNER   teffotítiá xjoum. MUMEU S. BELGIUM 



296 

t 





1.0 

I.I 

2 8     mil 2 5 

»IS J Ì 2.2 

2.0 

11 -25 11.4   11.6 

MK.HiK (»'Y   M SUI Ul ION   USI    i MAKI 



3 2 

Pilature  1 C Laine 

Filatura Acryliau. -t Lain. »igni.   (Pelage indù.) 

Nombre da brocha. 2.120 

m lB 

Paraonnel direct 54 

indirect „îi_ 
75 personne. 

Ab.entei.me 5* 

¿~ -~ 4n<n 1971 donc 24 .emaina.. Production commencie en i um L*IA 

Production 1971   (24 .emaina.)  213.375   Kgr. 

heure, travaillée.   : 
75 ouv.  x 8 h x 6 1 x 24 ..m x 0.95(ab..nt)  - 82.050 

Calcul de  la productivité 

on1375 Kar.      .   2,60 kilo./ouvrier/heur. 

82.050 

,ou. 1.. ouvrier, .ont encore au .tade d'apprenti.-aga. 

TURNER IKTERNAriONAI 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



REPARTITION DU PERSONNEL USINE 1 C 

Département     Direct In-      Maitr-   Entre-  Autres  Teta! 
Direct   ise      tien 

Magasin 

Peignage 
<3  équipes) 

Filature 
(2   équipes) 

28 

26 

28 

26 

Assemblage 

Retordage 4   ; 

1         ! 

¡ 

i 4 

Bobinage      ! 18 
t ! 

i 

18 

Dévidage      ! 

1 
8 

! 
8 

Teinturerie à  | 
échevaux 

7 7 

Emballage 3 3 

Techniciens 3 3 

Directeur 
technique 1 1 

Ernp loyës 
i 

5 5 

Total 98 3 1 
i,.,_  

3 5 110 

L'usine débute.   Tous  les  ouvriers  sont encore  au stade d'apprenti 

WERNER      IS7 AVENUE LOUISE. BRUSSELS i, BELGIUM 
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Usine ID lain« 

Filature cardaqa inclue 

Production File an 1971 

Nro 2 200.000   Kgr. 

Main d'oeuvre Directe 30 

Indirecte 25 

55 ouvriers 

Absent* i «rae       - 4% 

Calcul de la productivité    kiloe/ouvr 1er/heure 

55 ouv x 8 h x 6 1 x 48 aero x 0,96 • 121.651 heures/trav. 

Productivité  - 200.000 -Kgr.- 1,65 kilo/ouvrier /heure. 
121.651 

VlkftNER INTERNATIONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



REPARTITION DU PERSONNEL  USINE 1 D 

35 

Département 
1 

Direct   :   dîrect j 
Maîtr- 
ise 

.... ,., 
Entre- 
tien Autres : Total 

Filature 
j             ! 

30                 21 
1 

3 1 3 58 

Teinturerie  sur 
échevaux 12 4 1 1 18 

Direction 1 1 

Employés 5 5 

Total 42 25 4 1 10 82 

Cardage   :   3  petits  assortiments  80 kg/heure 
(2  équipes)      1 grand assortiment    65   kg/heure 

Filature   :   90 pots  et  120 broches 
(2  équipes) 

Teinture en   échevaux  :   1  bac  à   100 kg 
1 " à 25 kg 
1 " à 200 kg 
Total:      325 kg     (approx.   3  pa3ses/8  hrs) 

NffcRNER     IS7 AVENUE LOUISE. BRUSSELS 5. BELGIUM 
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INVENTAIRE  DU MATERIEL   FAISANT   PARTIE  DES  USINES   VISITEES 

Inventaire  des  Machines   installées dans  le Cardage  de 

Laine-Cordée: 

—————— 

Machine 
Type 

Nombre 
de 
Mach. 

Constructeur Année Nombre  de 
Sorties 

Production 
pratique 

par       HeureAg 

Carde 
Ouvreuse 

1 

1 

- - - 300 

350 

2 - - - 2   x  350 

Total 

2 - 3   x  400 

S 
___——— 

Assorti- 

i  

1 Antoine iy.54 U  x 12 25 
ment 
de 

CaruagG 

2 

1 

Marzolli 

Duesberg 

1960 

19 50 

b  x 12 

f:    X   12 

2   x     25 

1   x     25 

1 Antoine 1970 G  x 12 1   x     25 

3 Edelska 1962 3  x    I.; 3   x     28 

1 Befama 1971 8  x 10 1   x     65 

2 F rato ? 8  x 22 2   x     22 

2 Prato 7 tí  x 14 2   x     43 

X Be fama 1964 4  x 20 1   x     35 

3 Be fama 1964 12  x 14 3   x     15 

4 Be fa mn 1964 12  x 16 4   x     12,5 

1 Be fama 1964 L   x 11 1   x     25 

1 Be fama 1964 H   x  11 1   x     30 

1 Mak 1968 nappe 1   x     15 

Total 24 
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37. 

Machines   installées dans   la Filature  de  laine cardée   : 

lachine 
Type 

Nombre 
de 
mach. 

Constructeur 
Année 

Anneau 

x Tube 

Broches 

x grammes/h 

Continus 
â anneaux 

1 

1 

Marzolli 1964 

1964 

0 80 x 

0 80 x 

260min 

2 60mm 

90 

45 

X 

X 

444 

444 

¡Mm ¿< 

(Nm2) 

1 Befama 1971 012 5 x 600mir. 120 X 6 65 (Um4) 

1 Duesberg 1964 0140 x 45Cmn 100 X 450 (Nm2) 

3 •i 1964 0 90 x 340mm 924 X 162 (Nm4j 

4 " 1964 0 75 x 3 4 Omm 1406 X 5 7 ( Nml3,5) 

1 " 1964 0140 x 600mn 100 X 450 (Nm2l 

Renvideurs  1 Biçali 1956 200mm 4 5': X 120 (Nrr.2 ¡ 

1 " 1956 200mm 438 X 120 (Nrr,2 ' 

1 " 1956 200 mm 4o2 X 16 (Nm.li) 

Continus 2 Kapp s 1962 0200 x 200mm 60 X 500 (Nml,5) 
à pots 

1 M 1962 0200 x 200mm 30 X 500 (NIT, 1,3) 

7 " ? 0200 x 200mm 315 X 220 (Nm) 

1 Mak 1964 0280 x 200mm 102 X 4 50 (Nn2) 

Bobineuses 3 Savio ? 1 kg cone 60 X 600 (Nmll) 

4 Totex 19b4 1 kg cone 192 X 1300 iNmlO) 

1 Schlafhörst 1964 1 kg cone 72 X 1650 (NmlO) 

1 " 1964 1 kg cone 48 X 1650 (NmlO) 

Assembleu- 1 S.A.CM. 1964 1,5 kg cone 56 X 1700 (Nm20/2) 
ses 

1 Savio 1967 3 kg cone 48 X ¿000 (Nml0/2) 

Continu à 5 7 7 0100 x 250mm lOO X 60 (Nm 18 3) 
retordage 

1 p 7 0 80 x 200mm 60 X 110 (Nm 12/31 

2 S.A.CM. 1964 0 90 x 300mm 720 X 140 (Nm 25/2) 

1 Weiler 1964 0150 x 4 50mm 40 X 275 (Nm 2/2) 

2 Befama 1964 0 85 x 3 30mm 446 X 200 (Nm 4/2) 
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38. 

Machines installées en Tissage Laine 

Ourdissage : 

Hombre   d ' 
ourdis- 
soirs 

Constructeur Année Type 
Nombre 
de 
Cantres 

Construct. 

  

Année 

  

Capacita 

1 Diederichs 7 Sect 1 Diederichs 7 400 

1 Marzolo 7 Sect 1 Marzolo 7 250 

3 Prato 1958 Sect 3 Prato 1958 2bC. 

1 Schlafhörst 1964 Sect 1 Schlafhorst 1964 502x2 

1 Muzzi 1964 Sect 1 S.A.CM. 1967 500x2 

1 Miizzi 1964 Sect 1 Kovo 196 9 400x2 

Cannettage s 

Nombre 
de Constructeur Année Têtes/mach Total   de 
mach. têtes 

12 Prato p 10 120 

4 Schnaerer 1964 16 64 

22 Hacoba 1964 4 88 

Table à visiter 

2 

1 

1 

Atlas  St.Etienne       1964 

Montforts 1968 

Fabriqué  localement     I960 

WtRNER      117 AVENUE LOUISE, BRUSSELS 5. BELGIUM 
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CONCLUSIONS 

SECTEUR       LAINE 
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40. 

Amélioration de  la qualité 

Au cours de nos visites d'usineB,  nous avons remaroue  : 

En Filature   :  des mauvaises rattaches aux continus a 
filer  ainsi au'au bobinage,   ourdissage, cannetage  laissant 

des queues trop longues qui devaient être  reprises du 

pirtûrage. 

En Tissage   8  également de mauvaises rattaches ainsi que 

des  fils manouant en chaîne  et trame étaient trop 

fréquents.   Le réglage des métiers laissait à désirer 

causant des irrégularités de  tissage. 

Ici  aussi  une  formation du personnel paur   le rendre 
sensible à la notion de dualité et pour  lui enseigner 

les moyens de  la réaliser,   pourrait améliorer consi- 

dérablement  la qualité de  la production. 

Nous estimons que les  frais  de pioÛrage    pourrait être 

réduits de  30% et les seconds choix de 25%. 

Cette  formation devrait englober aussi bien les ouvriers, 
que  les mécaniciens,   les régleurs et les contre-maîtres. 

Le   fait  que  les matières premières constituent presque 

les trois quarts du coût total du produit exige beaucoup 

de précautions pour éviter  les gaspillage« et  les seconds 

choix. 

! • 
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EQUIPEMENT 

L'équipement est compoeé principalement de machinée 

modernes mais faciles à conduire.  Il existe également 

du matériel plus ancien,   probablement acheté en 

seconde main. Toutes les usjines oui ont du matériel 

plue ancien, envisaoent de  le remplacer par du 

matériel neuf. 

La préférencu se porte  sur du matériel standard, 

eimple à entretenir.  Des machines sophistinuées 

à très haut rendement ne  se justifient pas dans 

ce oays à cause de  leur prix élevé et des difficultés 

d'entretien. 
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COMPARAISON DK S   PRODUCTIVITES 

Le  tableau et le graphique oui suivent donnent une 

idée de  la comparaison de la Productivité en Filature 

lain« d*  la Tunisie par ratîport à  l'Europe des 6. 

T,à où cela est directement comparable  il ressort crue 

la productivité tunisienne doit être multipliée par 

le coefficient 2,5 pour atteindre  la productivité 

des filatures de  laine européennes. 

Une comparaison en tissage  laine est pratiquement 

impossible du    an  fait de  la variété considérable 

des cruautés de tissu laine  fabriaué  en Europe et 

de  l'importance donnée suivant les nualités et  les 

exigences de  la clientèle au pirrûrage,   et aux  frénuents 

changements de nualités sur métier. 

En tenant compte des contingences  locales on peut 

affirmer crue la productivité tunisienne peut être 

doublée,   pour arriver à égaler l'européenne pour 

des qualités analogues. 
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PRODUCTIVITE   t    Pilatura Laine 

43. 

Tunisi« 

Bonne Usine 

E.E.C. 

Tunisie 

Bonne usine 
E.E.C. 

Kilos/ouvrier/      '      Numero moyen 
heure 

4.74 

12.00 

3,77 

9.00 

mitriaue 

2.0 

2 0 

5.0 

8.0 

Tunisie par 
rapport a 
l'Europe en % 

39,5 % 

I 
Kilos/ouv./ 

heure 

10 ,. 

8 .. 

6 , 

4.0 

2.0 1 

E.B.C. 

Tunisie 

• t       t       % •—i 1 1 1 1 » *—• • 
2       3      4      5       6      7       8    9      10     11     12 

Nm 
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44. 

PRODUCTION   t 

Sans nouveaux investissement« en matériel la production 

pourrait être considérablement augmentée par une utili- 

sation plus    intensive de la capaciti de fabrication 

existante  et une amélioration du rendement. 

Dans l'échantillon étudié l'augmentation de production 

pourrait être  t 

Lavage de Laine  :  750.000 kg. de  laine par an eoit  1,25 

fois la production actuelle   (600.000 kg.) 

Filature de Laine  $ 

Par rapport à la capacité de production pratique à 84% 

de rendement la production 1971 pourrait Itre augmentée 

de  2.367.000 kg.  soit multipliée  par  le coefficient 

1,81.  Ce coefficient ne tient pas compte du fait ou'il 

y a encore moyen ,   une fois le personnel formé, 

d'augmenter la vitesse des broches de  10 a 15%. 

En combinant ces deux éléments,   la production actuelle 

pourrait être pratiquement doublé«. 
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45. 

Tiaaag« Lain«   s 

Couvrturei t 

La capaciti pratique de production annuali« étant da 

1.500.000 m., la  production  1971 da 1.125.000 m. p«ut 
•tre  augmenté«   da 375.000 mitrai  (191.300 couverturaa) 

•oit: multipli!» par 1« coefficient 1,33. 

Tiaau« du typa  Lain« i 

La capacité pratiau« étant da 3.855.000 m. la production 

1971 d« 2.413.000 m. peut ttra augmantéa da 1.442.000 m. 

•oit multiplié«  par 1« coafflciant 1,59. 

I 
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1. 

CONFECTION 

I.     INTRODUCTION 

Le but de cette étude est de déterminer le potentiel de la 

confection en Tunisie. 

Les marchés intérieurs et d'exportation sont étudié, en fonc- 
tion des possibilités de production et de développement actuels. 

Le grand nombre d'entreprises de confection en Tunisie a fait 
que  le. visites ont dû porter sur  une sélection comprenant de. 
petites, des moyennes et des grande, entreprise, fabriquant 
toute  la gamme de ce qui se fait en Tunisie et constituant un 
enaemble très représentatif de  l'industrie de  la confection. 

Le nombre total d'entreprises de  confection industrielle, en 

Tunisie est de  125. 

Le nombre de machines de base dan. la confection industrielle 

est de  3.000. 
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2. 

CONFECTION  TUNISIENNE 

Nombre d'entreprises 

Nombre de travailleurs 

Nombre de pièces 
produites 

Valeur des ventes 
Prix usine T.T.C, 
dinars 

Total Tunisie 
1971 

Echantillon 
1971 

Pourcent de 
1'échantillonnage 
par rapport au 

total 

125 17 13,60% 

j   3.850 1.818 47,22% 

5.000.000 3. 180.000 63,601 

9.30Ü.OOO 5 .276.000 55,73% 

Ce tableau fait rassortir que dans l'échantillon considère   (17 entre- 
prises)   47% des travailleurs,   fabriquant  63% de la production d'arti- 
cles confectionnés par la confection industrielle en  1971.   En valeur 
cette production représente   57% de i'ensemble de la confection indus- 

trielle. 

Le prix de vente moyen des  articles confectionnés par  les  17 entre- 
prises de  l'échantillon est de Dinars 1,660 prix usine T.T.C.  Pour 
l'ensemble du  secteur confection industrielle ce prix moyen est de 

Dinar  1,860. 
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Les entreprises  sélectionnées représentent  bien l'ensemble de  la 
confection   tunisienne  car elles étaient   spécialisées  dans les diffé- 

rentes branches de  la confection. 

L'échantillon comprenait  17  entreprises  sur un total  de  125.  Au coure 
des visites,   les problèmes de fabrication  et d'approvisionnement ont 
été évoqués  de même qu'une évaluation  de   l'équipement,   de l'efficience, 
de  la gestion et de  la   technicité de   l'entreprise. 

Le marché   intérieur tunisien  est en expansion surtout  au point de  vue 
confection   féminine.   Il  y a  une tendance  vers une occidentalisation 
de  la mode.   D'autre part,  le  pouvoir d'achat de la  femme tunisienne 
augmente  avec son emploi de  plus en plus  généralisé  dans les diffé- 
rentes industries utilisatrices de main d'oeuvre féminine. 

La présente  étude a analysé   les fabrications suivantes: 

Vêtements  de  travail 
Pantalons   homme 
Costumes  homme 
Jeans 
Chemises  homme 
Robes femmes 
Robes jeunes  filles 
Vêtements  pour  bébés 
Ensembles  et tailleurs   féminins 
Vestons  sports 
Uniformes  pour personnel hôtelier 
Jupes dames 
Manteaux  dames 
Manteaux  jeunes  filles 
Manteaux hommes 

L'analyse  sera strictement anonyme,  et  le nom des entreprises ne sera 

pas mentionné dans ce  rapport. 
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4. 

SECTEUP CONFECTION 

Qualités et quantités produite» annuellam«mt en  1971  par l'échan- 

tillon en pièces: 

Confection masculine 
Chemises 915.000 

Pantalons  jeans 900.000 

Pantalons 525.000 

Uniformes,  vêtements travail             395.000 

Divers 189.000 

Confection  féminine 

Robes 200.000 
25.000 Jupes 

Da vers 31.000 

3.110.000 pièce», 

Chiffre d'affaire total de  l'échantillon 

Dinar»    5.276.000 
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5. 

La production de vêtement» en Tunisie •• répartit comme suiti 

Habillement (confection + Bonneteri») 

Masculin 56% 

Féminin 33« 

Enfants 9% 

Divers 21 

100% 

En confection uniquement: 

Masculine 71,4% 

Féminine 18,2% 

Enfants 6,9% 

Layettes 1,5% 

Divers 2 % 

100 % 
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6. 

II.      ANALYSE DES   DONNEES 

POSITION  FINANCIERE  DES   ENTREPRISES 

A.   Exactitude des chiffres communiqué« 

Il a été  nécessaire de vérifier tous  les chiffres 

donné3 par des sondages qui se vérifiaient mutuellement 

pour arriver â des chiffres acceptables.  La rareté des 

données  de bases et de  scatistiques rendait souvent 

difficile  l'interprétation de certains chiffres avancés, 

qui dans  certains cas ne pouvaient pas Itre considérés 

comme exacts car ne  répondant nullement au contexte de 

l'entreprises. 

Le tableau suivant donne  la position  financière de 

l'ensemble des entreprises faisant partie de  l'échan- 

tillon. 

Décomposition des vente» des stocks et de» Investissements 

des entreprises faisant partie de l'échantillon confection 

Valeur de la  Production  1971 Dinars 
en Dinars  T.T.C. 5.276.000 

Valeur de la  Production   1971 
au prix de   revient 3.320.000 

Bénéfice brut 1.950.000 

Investissement en matériel 653.000 

Stock matières premières 458.000 

Stock produits  finis 665.000 
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7. 

Le tableau précédant fait ressortir les ratios suivants 

par rapport au chiffre d'affaires  1971. 

Bénéfice brut par rapport au chiffre d'affaires • 371 

Investissement/Chiffre d'affaires            - 12,38% 

Stock Matières premières/Chiffre d'affaires:   - 8,70% 

Stock Produits finis/Chiffre d'affaires       « 12,60% 

Investissements en matériel par rapport au personnel 

employé : 

Dinars 653.000 :   1.818   - 359,18 Dinars. 

Ces différents ratios font ressortir une situation normale 

en ce qui concerne les stocks. 

Peut-être que l'importance des stocks pourrait  être un 

peu réduite si les formalités d'importation étaient un peu 

assouplies. 

Un seul point devrait être amélioré; c'est l'investissement 

par rapport au chiffre d'affaires (12,39%) et au nombre d'em- 

ployés (359,180 dinars par employé). 

Nous prenons les investissements qui se rapportent à la total- 

ité des firmes de confection tels qu'ils rassortent du rapport 

de la Sous-Commission des industries textiles pour obtenir: 

Investissements: Dinars 1.400.000 
fin 1971 

Nombre d'employés (1971) 

Chiffre d'affaires 1971 

soit: 

Ratios investissements/chiffres d'affaires 

investissements/par employé Dinars 
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8. 

En Europe les investissements dans l'industrie de la confec- 

tion sont les suivants: 

Investissements par rapport au personnel employé. 
Investissement en US $  par personne employée en 1967: 

Allemagne US $                       147,56 
France 230,71 

Italie 233,62 
Pays Bas 227,43 

Investissements bruts relatifs au chiffre d'affaires en 

1967 (en % du C.A.) 

Allemagne 1,881 

France 2,70% 

Pays Bas 3,27% 

Belgique 2,77% 

Source Etude CEE 
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9. 

Lorsqu'on compare ces ratios aux mêmes ratios européens 

on constate que l'industrie tunisienne de la confection 

est bien équipée et a un matériel neuf dont la valeur 

d'achat est encore très peu amortie, ce qui n'est évidem- 

ment pas le cas en Europe. 

En Europe l'industrie de la confection est certainement 

une des industries les plus arriérées du point de vue inves- 

tissements mais actuellement c'est en train de s'améliorer. 

Tenant compte de l'ancienneté du matériel européen et de son 

degré élevé d'amortissement mais par contre aussi de la 

rationalisation de sa production et de sa haute productivité 

pour l'opposer à la confection tunisienne qui est de date 

récente et dort le matériel n'est pas amorti puisqu'il s'agit 

des investissements effectués à la date de 1971, il faudrait 

pour pouvoir établir une base de comparaison et un objectif 

à atteindre, multiplier les chiffres moyens européens par 3. 

Nous aurions donc: 

Investissements par ouvrières en Europe moyenne - 

%  230 x 3 - %  690 
ou 345 Dinars. 

Ratio investissement/chiffre d'affaires moyenne européenne 

3% x 3 - 9% 
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Ces chiffres corrigés montrent les différences suivantes! 

Ratio investissement par employé: 

Tunisie   (arrondi) 
Europe   (corrigé) 

359 

345 

Différence 14 Dinars par ouvrier 
ou 4% 

Le ratio investissement/Chiffre d'affaires 

Tunisie 

Europe 

12,39% 

9  00 

Différence 3,39% 
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11. 

ANALYSE DU PRIX DE REVIENT 

Les données suivantes ont été recueilliest 

En pourcentage du prix de revient: 

Matières 1ères Main d'oeuvre        Frais généraux et 
directe frais indirects 

63'5% 12,0% 24,5% 

En analysant ces chiffres nous arrivons à la con- 

clusion que malgré que la main d'oeuvre direct tuni- 

sienne ne représente que 12% du coût des articles 

confectionnés, elle se situe au môme niveau de coût 

que celle de l'Europe des six ou celle des Etats-Unis 

- cela à cause de sa basse   productivité.  Le coût 

horaire moyen direct de la main d'oeuvre de l'Europe 

des six (sans charges sociales) est de l'ordre de 

0,715 Dinars et aux Etats-Unis de 1,250 Dinars. 

En Tunisie le salaire de base est de 127 millimes l'heure 

mais le salaire total tout compris (charges sociales et avan- 

tage compris) revient â 240,45 millimes l'heure. Les apprentis 

sont payés Dinars 6 par mois tout compris. Comme l'industrie 

de la confection occupe beaucoup d'apprentis le salaire moyen 

des industries faisant partie de l'échantillon était en 1971 
de D 0,127 l'heure. 

Malgré cette différence très sensible des taux 

horaires de salaires, les proportions respectives 

de ces trois main d'oeuvre dans le produit fini 

est à peu de chose près la même. En Europe le pour- 

centage de la main d'oeuvre dans le coût du produit 

fini représente 13 % et aux Etats-Unis 15%. 
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Normalement la proportion des matières premières 
et fournitures dans le coût de produit fini devrait 
atre Inférieure â 60%. 

Parmi  les entreprises analysées 11 y en avalent qui 
se situaient au-dessus et en-dessous de cette mo- 
yenne.  Nous avons constaté une très bonne réparti- 
tion du coût des matières premières dans l'usine 
M et C. 

I 
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En Europe la  part dans le chiffre d'affaires de  la confection 
est la suivante:   (attention ici  - il  s'agit d'un pourcentage 
du prix dé vente et non    du prix de  revient) . 

Matières premières 
Dépenses de  personnel 
Amortissements 
Frais divers et  impôts 

45  â  55% 

25  à  35% 

1 a    3% 

20  à   30% 

Par catégorie de vêtement nous avons en pourcentage du prix 

de vente: 

Vêtements 

Vêtements de travail 

Vêtements de pluie 

Lingerie homme 

Costumes 

Vêtements dessus hommes 
Manteaux 
Lingerie dames 
Vêtement de dessus dames 
Corsetene 

Matières 
premières 

Dépenses 
de personnel 

55,5% 29,6% 

46,2% 31,6% 

56,8% 29,2% 

52,3% 32,3% 

56,71 27,8% 

47,6% 35,2% 

50,4% 30,9% 

55,5% 30,7% 

47,4% 26,6% 

I 
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Il  faut prévoir qu'au fur et à mesure que l'industrie 
se développe,   le niveau des salaires augmentera.  Dans 
ces  circonstances  il  faut que l'augmentation de la pro- 
ductivité compense  l'augmentation des  salaires,  sinon 
l'industrie doit disparaître. 

Ces dernières années on a vu aux Etats-Unis les niveaux 
des  salaires dépasser celui de la productivité. Il en 
résulte  une crise dont la dévaluation du Dollar n'est 
qu'un des aspects.L'Europe à son  tour a emboîté le pas 
aux américains dans ce domaine. 

Pour la jeune industrie tunisienne, ce serait sa dispa- 
rition pure et simple si sa productivité était dépassée 
par  le niveau des  salaires. 

Gestion 

Une bonne gestion est fonction de prévisions,  de plan- 
nification et de contrôle qui tous trois permettent 
une utilisation rationelle de la main d'oeuvre, des 
matières premières et de l'équipement en vue de réaliser 
le meilleur produit possible au prix le plus avantageux. 

Dans  la plupart des usines visitées il manquait de plani- 
fication scientifique et de contrôle systématique. 

Deux usines utilisaient des méthodes modernes de gestion: 
MAC.   La plupart des autres entreprises de dimensions 
plus modestes se basaient sur leur propre expérience et 
leur  sens de la gestion pour diriger  les opérations. 
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Dans l'ensemble elles  se considéraient  trop 

catites pour mettre  sur pied une  organisation 

de controle,   .un   jénéral elles   faisaient  peu pour 

stimuler  h   pro ' , : ;••,'.     »  ."'ouvrier,   considérant 

que c'était  inutile vu les bas  salaires. 

La basse  productivité,   de mauvaises méthodes 

d'utilisation  des machines  avaient un effet 

néiatii:   sur  la  qualité. 

Tous les  che  s  L'entreprise  semblaient  très 

conscients   u  problème  de la qualité mais  peu 

établissaient   la relation entre    qualité  et 

efficience.  Or  une mauvaise  e'L'icience  produit 

toujours  une qualité  déficiente. 

Un autre   fait  noté  a  été le manque  de  statistiques 

et de données   à un contrôle efficient de  la 

production e i     .e  la  qualité. 

Maîtrise et Controle 

le contrôle    os ouvriers avait comme objectif 

principal  la  discipline et  la qualité. 

Les petiter entreprises étaient plus  artisanales 

qu ' efficientes   .  De  nombreuses    ¡Derations étaient 

faites  manuellement. 

Les entreprises plus  importantes qui  travaillaient 

avec ues  chai nés de  production étaient plus 

mécanisé«».  Le  travail progressait d'opérateur à 

opérateur avec un très petit ou pas de  stock 

tampon,   d'éléments en cours de  fabrication. 
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Ceci est un inconvénient car cela crée ues attentes 

et la vitesse d'exécution de toute la chaîne est 

conditionnée par l'ouvrière la plus lente. 

Pour atteindre une bonne productivité il est donc 

indispensable que chaque opérateur dispose d'une 

réserve de pièces à travailler qui le rende indé- 

pendant pendant un certain temos de l'opérateur 

précédent. 

Dans la plupart  des entreprises on semblait attacher 

peu d'attention à la vitesse d'exécution des ouvri- 

ères ni aux pertes de temps entre les différentes 

opérations. 

On confie aux apprenties des tâches mineures et 

aussi longtemps qu'elles accomplissent leur travail 

correctement on ne leur dit rien. On n'essaye pas de 

développer leurs qualités ou de leur apprendre des 

méthodes de travail ou la méthodologie des gestes. 
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PRqPÜCTIVITE 

Ce tableau donne un« comparaison das productivités. 

Articles En Tunisie En Europe En 
Amérique 

Chemise homme 50 14 13 

Jeans 44 16 12 

Vêtements enfants 69 20 18 

Manteau femmes 160 50 42 

Layette bébé 96 28 26 

Jupes femmes 50 18 17 

Pantalons messieurs 69 18 15 

Il faut noter que les temps mentionnés ci-dessus varient 
suivant les entreprises et les modèles) cependant suivant 
nos observations et notre expérience de la confection eu- 
ropéenne et américaine la moyenne des articles produits 
en Tunisie donnerait les temps de confection que nous 
reproduisons dans ce tableau. 

Une des causes principales de la basse productivité est 
l'utilisation inefficiente des apprenti 

VlËRNER INTERNATIONAL 
MANA4WMCNT CONSULTANTS 



18. 

Chaque apprenti« intervient dans le calcul dea temps 

•wis avec une faible production. 

Les minutes qu'elles utilisent grèvent donc lourdement 
l'ensemble des tempe nécessaires â la réalisation de 
l'article. 

En plus de la faible productivité il y avait certaines 
opérations qui étaient faites à la main alors qu'elles 
auraient pu être  faites sur une machine ex:  raser les 
fils, tourner les cols.  De plus une alimentation irré- 
gulière des chaînes causait en général des arrêts et 
des attentes. 

Ce manque de notions de l'efficience est le problème 
primordiale de la confection tunisienne. Même au niveau 
des salaires actuels la confection tunisienne parvient 
1 difficilement concurrencer l'Europe et les Etats-Unis 
à cause de sa faible productivité.  Une comparaison des 
taux de productivité dans le confection donneraitt 

- Etats-Unis 100% 

- Europe des six 80% 
- Tunisie 251 
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FORMATION PS  LA MAIN  D'OEUVRE 

L'efficience des ouvrières est directement proportion- 
nelle 1 la formation qu'elles ont reçues. 

Aucun programs« de formation systématique n'existait 
dans les entreprises visitées. L'apprentissage con- 
siste 1 donner au nouveau venu une tâche mineure et 
très simple A réaliser. Après six mois ou un an on 
leur confie une machine et après un an de pratique 
sur cette machine les meilleures sont introduites 
dans la chaîne de fabrication. 

Certaines entreprises ont obtenu des bons résultats 
en confiant les apprenties à des chefs d'équipes. 
En règle générale ce genre de formation a peu de 
valeur éducative du fait que les apprenties héritent 
de toutes les mauvaises habitudes de leurs moniteurs 
qui eux n'ont jamais reçu de formation systématique. 

Le jeu des doigts et des mains et la façon de guider 
le tissu sous l'aiguille étaient la plupart du temps 
défectueux et semblait dans la plupart des cas être 
le résultat d'une auto-formation. 

La différence est frappante entre une salle de con- 
fection tunisienne et européenne. 
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ici   les  machines marchent  par  saccades  ei. par 

"à   a<ups".   ¿n Europe  le bruit que   font   les 

machines  est  continu  et   rarement   interrompu. 

En observant   les  ouvrières,   fin  canat.a.fca  cm«   9J.   j 

111»  «•»»"• W\^   PQ p«««« à  ali.mar et nrénarar lai 

¿iggjU,^.   Le  piquage  ou   la   couture  proprement  dite 

se  font par   "à coups"  et  à  la moitié  de  la vitesse 

possible  de   la machine. 

Ces  déficiences  trouvent   leur  origine  dans un 

manque  de   formation  systématique  dans  les méthodes 

de  travail  et uans  une mauvaise utilisation des 

machines  suite à  l'ignorance ue  leurs  possibilités. 

Un bon programme de   ¡ormation nécessite 4  semaines 

./enseignement aer>  méthodes plus   ;  autres  semaines 

ue   tnvnil   dans  la  chiire  ue prouuction continuel- 

lement guidé et corri je  par un  moniteur    rompu aux 

méthoces modernes  de   travail  à   la  cha ine. 

Ensuite  ues observations  et corrections périodiques 

pendant un nouveau mois  sont nécessaires pour arriver 

à des  performances  améliorées. 

Recrutement ^j^tabjj_ité ¿e la main-G'oeuvre. 

La main d'oeuvre est abondante  et  il   ne  semble pas 

y avoir de problème de  recrutement.   D'une  façon 

générale   les  ouvrières   sont assez  stables. 
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A quelques exceptions près l'absentéisme est infé- 

rieur   à  4  %. 
Ce   fait constitue un élément extrêmement  favorable 

pour  une  industrie qui utilise le  travail  en chaîne. 

Par  conséquent la Tunisie réunit les  atouts nécessaires 

indispensables pour développer l'industrie de la 

confection à savoir     :   une main d'oeuvre  abondante, 

peu  d'absentéisme et une bonne stabilité  de  la 

part des  ouvriers. 

Avec des bases aussi  saines il y a matière à augmenter 

la   productivité de  façon à l'approcher des niveaux 

européens. 

Discipline. 

Le  désîr i     ' ~  .'  Heurs de garder leur emploi 

et  leur bonne volonté  en général  font qu'il n'y a 
pas de problème de discipline au sein des entreprises. 

Env ironnement. 

Le   travail dans une  atmosphère saine et confortable 

est un moyen a'augmenter  la productivité. 

Une chaleur uniforme,   un bon éclairage,  une atmos- 

phère  agréable   (musique)   et gaie  sont des aides 

puissants pour créer vine satisfaction dans le 
travail qui agit  favorablement sur  le rendement de 

l'ouvrière. A part    les entreprise» M, N et B 
de  l'habillement,   les  autres entreprises laissaient 
à désirer au point de vue attraitde l'environnement. 
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Dans certains ateliers il faisait carrément froid 

et les ouvrières travaillaient avec plusieurs vête- 

ments superposes sur elles.  Ceci les gênait dans 

leurs mouvements et constituait donc un frein à 

une  bonne productivité. 

Lo coflt du chauffage aurait été largement compensé 
par  le gain en production. 

EQUIPEMENT 

Utilisation 

La plupart des usines visitées utilisaient toutes 

leurs machines. Le taux d'utilisation dépassait 75t. 

En se basant sur les critères de l'Europe des six 

et des Etats-Unis,  la production de la confection 

tunisienne pourrait être  trois fois plus importante 

qu'aujourd'hui avec le parc à machines existant. 

Il  serait donc ant i -économique d'augmenter xà parc 

de machines ordinaires existant actuellement en 

Tunisie.  Elles sont en effet  largement suffisantes 

pour  faire face aux besoins pendant plusieurs années 
à venir. 

Cependant l'acquisition de certaines machines spéciales 

qui  font défaut actuellement en Tunisie devraient être 

acquises comme un élément contribuant à l'amélioration 

de la productivité et de  la qualité des articles. 
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L'état des machines est  très  bon,  beaucoup d'entre 
elles sont relativement neuves et les anciennes 
sont bien entretenues. 

Le  plus grand  nornbie de machines  sont des  Singer, 
du  type rotatif.   Ces machines  sont prévues  pour  les 
vitesses d'utilisation élevées. 

Cependant lorsqu'elles  sont mal  utilisées,   elles 
causent des casses  fréquentes de  fil. 

D'où  le fait  d'arrêt fréquent  et perturbation dans 
le  rythme de  travail de  l'ouvrière. 

Au  fur et à mesure que l'habilité du personnel  s'amé- 
liorera il est  évident qu'elle pourrait retirer un 
maximum des machines Singer qu'elles ont  à  leur 
disposition. 

Les  PFAFF que  nous avons  vus  étaient d'anciens modèles. 
Les machines  les plus récentes étaient des  italiennes 
RIMOLDI, des Union Spécial  et des japonaises Brothers. 

Il  était fait   un  abondant  usage des guides  de  tissus. 
Ceci est une nécessité avec un personnel aussi peu formé. 
Cependant ces  guides étaient du type ordinaire,   très 
simple. 

Récemment de  nombreuses  innovations ont été  réalisées 
dans le domaine des guides de tissus.   Il existe donc 
actuellement de  nombreux  guides de tissus  servant  à 
réaliser une  infinité d'opérations compliquées.  Les 
fabricants de machines disposent d'une documentation 
abondante sur  ces guides-tissus. 
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La plupart des entreprises étaient bien équipées en 

machines spéciales dont elles avaient besoin. Il 

manquait cependant certaines machines à taire les 

boutonnières et à poser les boutons. 

Cependant avant d'acheter des machines dans un pays, 

comme la Tunisie, disposant d'une main d'oeuvre abon- 

dante et bon marché, il est indispensable d'étudier 

soigneusement le rendement du capital investi en 

machines. Il n'est pas question d'acheter une machine 

de 2000 Dinars par an. Tout équipement demande des 

amortissements élevés qui grèvent le prix de revient. 

Il y a llsju, donc de se montrer excessivement prudent 

avant de se lancer dans de nouveaux achats de machines. 

Par exemple, il y a un manque de presses. Cet équipe- 

ment est très cher à l'achat et le coût de son fonc- 

tionnement l'est également. Une étude minutieuse est 

nécessaire avant de décider un achat, surtout que les 

donneurs de travail à façon sont la plupart du temps 

d'accord de presser les vêtements confectionnés en 

Tunisie, sur leurs propres presses qui ne sont plus 

utilisées qu'à faible rendement. 

Les opérations de coupe étaient en général bien 

conçues. Plusieurs entreprises avaient des machines 

automatiques pour poser les matelas. Ce matériel, par 

exemple, ne se justifie pas en Tunisie. 
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La disposition des patrons sur les matelas laissait 
à désirer.  Plusieurs entreprises avaient des pertes 
de tissus excessives suite à un marquage défectueux 
et une mauvaise disposition des patrons.  La perte était 
d'environ 4t alors qu'elle ne devrait pas dépasser 2%. 
Pour palier à cet difficulté on pourrait utiliser des 
papiers bleus à calques qui peuvent reproduire un plan 
de coupe bien étudié.  Chaque  fois qu'on coupe un nou- 
veau matelas on tire une reproduction du plan de coup« 
qu'on applique sur le matelas.  Ce procédé supprime la 
nécessité de dessiner sur le matelas au départ des 
patrons et permet d'effectuer la coupe à travers  le 
papier bleu en suivant  les lignes qui y sont tracées 
et qui constituent le meilleur tracé de coupe possible. 
Des économies substantielles de temps,  de personnel et 
de déchets sont réalisés par ce procédé. 

A ti ere d'exemple nous donnons ici l'équipement néces- 
saire pour monter une chaîne de fabrication capable de 
fabriquer 250 chemises par journée de B heures et 1000 
Blue Jeans par journée de 8 heures. 
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CHAINE  DE FABRICATION  DE  250 CHEMISES  EN 8 HEURES 

No.  de 
l'opération 

Description de l'opération 
Type de 

machine 
SINGER 

Nombre 
de machines 

requises 

Nombre 
d'opéra- 
teurs 
requis 

1 

2A 

2B 

Manchettes 

Réunir plis et triplure 660 Al 

Retourner ACE 

Coudre la partie supérieure 660 Al 

1 

1 

1 

1 

1 

4A 

4B 

doublure et 

Cols 

Réunir triplure, 
plis 

Retourner 

Coudre partie supérieure 

660 Al 

ACE 

660 Al 

1 

1 

6 

7) 

8) 

9) 

10 

11 

12 

13 

Manches 

Assembler manche ê manchettes, 660 AY1 
ourler 

Attacher les manchettes 660 Al 

Coudre l'étiquette, coudre 
les flancs au dos. 660 AX1 

Coudre les manches au corps 
de la chemise 991 B3 

Coudre les cotés des manches 991 B3 

Coudre le col 660 Al 

Coudre les manchettes 660 Al 

Placer les boutons 271 Kll 

Coudre les boutons 175-62 

1 

2 

2 

2 

1 

1 

2 

1 

1 

1 

2 

2 

2 

I 

19 16 

Matériel nécessaire« 

Personnel* 

19 machines 

16 ouvrières 
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ÇJMH1 DB FABRICATE 

CONFECTION DE 1000 PANTALOW8 BLUB JEAN PAR 8 HBURBS 

_o da 

l'opération 

27. 

Bl 

B2 

B3 

4 

B5 

Al 

A2 

A3 

A4 

A5 

A6 

A7 

Description Typa da 
machina 
SINGER 

Nombra da 
machinas 
raquisas 

Nombra d'epé- 
rataurs 

Pace 

OVERLOOK las pochas 990B3 1 1 
Ratournar las pochas 660A3 1 1 
Confactlon das flancs 
farmatura ZIP 

da la 
660A3 4 4 

At tachar las pochas 660A3 1 1 
Coudra las 2 cotés 2124140 1 1 
Coudra la partia supérieur« 
das pochas 

451 X 111  1 1 

A£Til£î 
Attacher las pans arriéras   300W 

Ourler la partía supérieure 
des pochas 

Coudra étiquette aux pochas 

Coudra las pochas 

Réunir les piécaa arriéras 

Assembler 

Permer les ourlets/ext. et int.261-13 
Attacher la ceinture 
OVERLOOK la ceintura 
Assembler ceintura au corps 
Terminer poches    at flancs 
OVERLOOK lea jambas 
Terminer jambes at genoux 

660AB 1 
660AY3 1 

660 A3 2 
5S2B341 1 

261-13 3 
300*201 1 
990B3 1 
660A3 2 
26YW8 3 
990B3 1 

962-5 1 

1 

1 

2 

1 

3 

1 

1 

2 

3 

1 

1 

27 27 

Matérial nécessairet 

Personnelt 

27 machinas 

27 ourriérea 
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Investissements en nouveau matériel. 

Comment établir s'il y a lieu de remplacer un travail 

manuel par une machine dans une chaîne de confection. 

Les 2 ratios sur lesquels établir sa décision sont: 

L'achat de la nouvelle machine va-t-il aider à maintenir 

le ratio investissements par ouvrier à Dinars 345. (En se 

basant sur les données citées dans la section qui traite 

des données Financières.) 

L'achat de la nouvelle machine va-t-il permettre une pro- 

duction telle que le ratio investissements/chiffre d'af- 

faires - soit de 9%. 

Si l'investissement est tel qu'il ne présente aucune amé- 

lioration de ces ratios comparés à la situation existant« 

il faut l'écarter et continuer â utiliser le travail manuel 
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Manutention 

Aucune manutention mécanique n'existe dans les entre- 

prises visitées, môme chez les plus importantes. Beau- 

coup d'améliorations peuvent être apportées dans ce 

domaine. Les entreprises les mieux organisées faisaient 

voyager les pièces de tissus dans des paniers qui se 

trouvaient posés sur une longue planche et étaient 

poussés d'une ouvrière vers la suivante. 

Dans d'autres entreprises les ouvrières se passaient 

simplement des paquets de pièces ou des pièces indi- 

viduelles de l'une à l'autre. 

Certaines entreprises n'utilisaient pas la production 

en chaîne, chaque opératrice accomplissant la totalité 

des opérations de couture pour terminer un élément. 

Dans ce cas la manutention n'est pas importante mais 

cette pratique est totalement inofficiente et ne peut 

concurrencer la production en chaîne. 

Le coût peu élevé de la main d'oeuvre rend la manuten- 

tion bon marchée. Des méthodes de manutention mécanique« 

sont chères et ne se justifient donc pas au stade actuel. 

Une étude complète de la manutention dans les grosse» 

entreprises produisant 2000 pièces par jour devrait 

Ótre faite et revisée régulièrement, suite aux hausse» 

des salaires. Cette étude pourrait déterminer à quel 

seuil de salaire la manutention mécanique devrait être 

introduite. 

Un élément très favorable observé est l'épaisseur des 

paquets des pièces découpées dans les mátela«. Ceci 

est la preuve que les séries sont importante». 
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Entretien et propreté 

La propreté et la netteté d'une  salle de confection 
est un élément qui  influe  favorablement sur la 
productivité. 
D'autre part,   les tissus utilisée restent propres et 
le second choix diminue. 
Dans l'ensemble,   les usines visitées étaient bien 
entretenues,   surtout les plus importantes. 

Chez certaines petites unités,   cela laissait 
parfois à désirer.   Il y a donc matière à amélioration 
dans ce domaine. 

Disposition des Ateliers 

Flus de 40 % des entreprises visitées avaient une 
bonne disposition de leurs bâtiments et de leurs 
ateliers. 
Malheureusement plusieurs d'entre elles avaient 
simplement disposé       leurs machines en de longues 
rangées adaptant les opérations  individuelles aux 
machines disponibles. 

La société N avait réalisé la meilleure disposition 
de machines pour atteindre la plus haute productivité, 
Une bonne disposition des machines résulte de 
l'analyse détaillée de chaque opération de couture 
d'un vêtement.  Il existe un nombre optimum de groupe 
de machines pour réaliser un vêtement. 
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Les machines  sevraient être  groupées a   in  de 

réaliser cette disposition   idéale. 

Les groupes  peuvent  être  conçuSa   ivant qu'on 

envisage  la  totalité do  l'opération de confection 

O"   au  contraire qu'on travaille  par  section. 

Dans les Trances unités  il.  est  préférable  de 

travailler en sections.  Par  exemple,   uans  une 

confection tie chemises on  aurait   : 

lore section 

2orne  section 

3ème  section 

l'assemblage  et  confection des cols, 

l'assemblage  et confection des 

manchettes. 

les manches etc. 

Chacune de ces  sections doit  ótre  à môme  de 

"ournir  le   nombre  d'articles   .inis  requis par   jour. 

Au   "ur et à mesure que    la  production augmente,   le 

personnel peut être augmenté  en proportion 

Pour  travailler de  la  sorte,   une bonne manutention 

doit être assurée pour permettre que chaque piòce 

Taisant partie de  l'article  à  assembler  puisse 

circuler  facilement et  rapidement. 

T.. e s petites entreprises ne disposaient pas 

toujours de l'espace su disant à une bonne 

uisposition des  machines. 

Malgré par .ois un manque de  place,   t>0 % des 

entreprises visitées travaillaient en chaîne. 
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Alimentation, cíes  chaînes. en   t i s sus 

La plupart des entreprises utilisant  la  méthode de 

travail à la chaîne nnt  adapté    des moyens manuels 

d'alimen'caLion ue  r~illas-i-i  nr.  tissus.   Tenant compte 

des  circonstances   et Jes  remarques   "aites   sou3 le 

chapitre       "Manutention"   on peut considérer que 

l'alimentation nés  chaînes  donne satisfaction. 

Création 

En  général,   la création originale de  modèles est 

réduite à un minimum. La plupart du  temps on adapte 

des modèles   Trancáis. 

Lorsou'il  s'a fit  de sous-traitance,   les  modèles  sont 

fournis par  le donneur d'ordre en môme  temps que  les 

tissus et les  ¡"onrniti'res.  Parmis les entreprises où 

un réel e "ort de  création  a  été observé,   nous 

mentionnerons       D   , G,  J,   L etc. 

Il  est  intéressant de noter qne les  entreprises 

qui avaient réalisé le plus gros e    ort de créativité 

étaient également  celles qui   réalisaiant  le plus 

gros  chiffre  à l'exportation. 

Cela prouve que  la créativité tunisienne peut Ótre une 

source de devises  étrangères. 
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QUALITE 

En général la qualité était basa«. Les tissus 

produits localement sont de qualité inférieure 

tant au point de vue aspect, que main. Les 

différences de laize des pièces d'un même tissu 

variaient de plus de 5 %.  Ceci est la conséquence 

d'une irrégularité des tensions en tissage. 

Les tissus laissaient également apparaître des 

inégalités de teinture sous la forme de "barres", 

de rayures, de taches et de di ¡"Terences de coloris 

dans la même pièce de tissu.  Les lisières 

laissent beaucoup à désirer. L'origine -le ces 

différents défauts se trouve dans tous les processus 

de fabrication depuis la filature jusqu'à 

l'achèvement en passant par le tissage, la tein- 

ture et 1'impression. Au départ des tissus locaux, 

il est actuellement tros difficile de faire de la 

bonne confection. La.qualité de la confection laisse 

également à désirer. Ceci est une conséquence du 

manque de formation du personnel à qui on n'a pas 

bien enseigné les techniques de manipulation, de 

guidage, d'insérage, d'assemblage, de couture des 

tissus. Par suite des fréquents arrets et redémar- 

rages de machines, les ourlets sont irréguliers. 

Rien que par le fait de travailler rapidement et 

d'une façon continue sur les machines, permettrait 

d'améliorer la qualité de la confection. Une 

meilleure productivité, bien contrôlée, aura une 

incidence favorable directe sur la qualité. 
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La qualité da la confection était nettamant meilleure 

quand elle utilisait des tissus importés. Cependant 

tris souvent, dans ce cas, il s'agissait de sous-trai- 

tance et de réexportation. 

Dans le cas de la sous-traitance, souvent le donneur 

d'ordre, surveillait et contrôlait luiiméme la qualité 

de la confection par l'intermédiaire d'un de ses spé- 

cialistes qu'il envoyait sur place. 

Cependant un certain nombre d'entreprises produisent 

de la bonne confection, suivant les critères européens. 

Parmi celles-ci il y a lieu de citer: C, G, B et M. 

La plupart des autres produisent une qualité comparable 

aux qualités bon marché vendues en Europe. 

Les deux facteurs déterminants qui influencent défavo- 

rablement la qualité de la confection tunisienne sont 

d'une part, l'irrégularité des tissus fabriqués locale- 

ment et d'autre part, le manque de formation des opéra- 

trices de machines. 

La norme en matière de latitude de largeur de tissus 

est de 1%. Exceptionnellement pour certains tissus 

2% est admissible, jamais au-dessus. 
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Second Choix 

Lorsque le contrôle de qualité s'intensifiera, il est 

normal que le second choix deviendra plus important. 

Actuellement les critères de qualité sont tellement 

vagues que les chiffres recueillis (en moyenne 2,5% 

de second choix) sont de peu de signification. 

Cependant les firmes N et M utilisaient des critères 

plus sévères, faisaient apparaître des pourcentages de 

second choix plus élevés à l'avantage de la qualité 

produite. En général, suivant les critères européens, 

un classificateur classerait 20% de la production en 

deuxième choix. 

Jusqu'à présent le second choix trouve très facilement 

preneur sur le marché local, c'est peut-être la raison 

pour laquelle on n'y a pas accordé toute l'attention 

qu'il aurait fallu. Si La Tunisie veut développer ses 

ventes à l'exportation, at c'est sa vocation, il faut 

qu'elle établisse des standards de qualité très strictes 

à  tous les niveaux de la production et qu'elle s'y 

tienne. Si le second choix se vend encore à un prix 

relativement intéressant sur le marché local 

( - 8 î - 10%), il en va tout autrement sur un marché 

d'exportation comme l'Europe, où les ristournes â accor- 

der vont de 30% à 50% et même parfois plus. 

Or, exporter du 2me choix avec toutes les conséquences 

que cela implique au point de vue ristourne, réputation, 

annulation de commandes, constitue pour le produit na- 

tional brut tunisien une perte de devise et donc un 

appauvrissement. 
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Toute réduction de prix acoordée au delà de la portion 
de salaire y incorporée constitue une perte en devises 
pour le pays. 

En effet, matières premières, colorants,  amortissement 
des machines,  tout cela a été payé en divises et les 
prix â l'exportation doivent faire rentrer ces devises 
augmentées d'un profit. 

Emballage 

Il a été noté une tendance à consacrer trop d'argent 

à l'emballage, surtout dans le domaine de la chemise. 

Actuellement en Europe et aux Etats-Unis on n'emballe 

en botte que les chemises du type super-luxe, destinées 

aux boutiques. Les chemises de qualité courantes sont 

elles, mises sous cellophane. Cet emballage beaucoup 

meilleur marché convient mieux que la boite à des ar- 

ticles de masse et bien souvent les met mieux en valeur. 

L'utilisation de la botte ici en Tunisie, nous semble 

un moyen d'emballage cher qui pourrait être avantageuse- 

ment remplacé par des cellophanes spécialement étudiés 

pour plaire au consommateur local. 
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HftTTBRKB POTUms 

A • ^portées 

50 ^  des compagnies visitées utilisaient cí'une 

façon ou d'une autre des tissus importés. 

Les quantités vnrinient entre 5 %  et 100 ~o  de 

leur production totale. Dans presque tous les 

eis, les entreprises importaient des tissus, 

exportaient les produits confectionnés. Suit* 

.'examen ues tissus importés, il apparaît que 

dans la plupart des cas, ils étaient d'excellente 

qualité. Moins de 10 "'°  des tissus importés 

étaient d'une qualité semblable à :e* le produite 

en Tunisie. 

Plusieurs entreprises et surtout les plus 

importantes ont saisi, les avantages qu'elles 

pouvaient retirer ue la sous-traitance. Aussi 

elles ont déjà des contrats très importants qui 

portent sur plusieurs milliers de pièces par 

mois avec des donneurs d'ordre européens. C'est 

principalement dans le domaine du jeans, du 

pantalon et ce la chemise que les plus gros 

contrats ont été conclus. 

Il y a lieu île mentionner ici, la législation 

douanière qui de par sa rigidité rend compliquées 

les opérations de sous-traitance. 

D'autre part les garanties bancaire* exigées pour 

garantir l'acquittement des taxes 3ur les tissu« 

et Covirnitures importé» en admission temporaire 

grèvent les prix de revient des confectionneurs 

tunisiens. 
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Il faut à tout prix evitar toute mesure susceptible 
de décourager let initiatives dans le domaine de la 
sous-traitance qui est appelée à un avenir très pro- 
metteur en Tunisie et qui contribuera 1 développer et 
à promouvoir l'industrie de la confection è un rythme 

rapide. 

Tissus locaux 

Les tissus produits en Tunisie laissent énormément 1 
désirer.  Les principaux défauts sont: 
les filés irrôguliers, des fils qui manquent, mau- 
vaises lisières, irrégularité de teinture et coloris, 
différences dans les laizes,  touché pas au point etc. 
Tous ces défauts causent en confection beaucoup de 
pertes de tissus à la coupe et du deuxième choix. 

Ces éléments rendent impossible une bonne confection. 
Pour développer l'exportation de vêtements confection- 
nés avec des tissus tunisiens,   la première chose è 
faire est d'améliorer leur qualité. 

Sur les tables de coupe nous avons constaté l'irrégu- 
larité des laizes de certains tissus et les problèmes 
d'unisson en teinture en pièce,spécialement dans les 
polyester coton. Ces deux éléments compliquent énor- 
mément le travail du confectionneur,   l'obligeant è 
numéroter chaque pièce de façon à rassembler dans le 
vêtement achevé toutes les composantes provenant d'un 

même bain de teinture. 

Cela ralentit considérablement le rythme du travail et 
est une source continuelle d'erreurs qui augmentent 1« 

second choix. 

VfôRNER INTtRNATIONAL 
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ffWPwiTg raw 

A. Marché Local 

La marché local «at limité par la fait du pouvoir 

d'achat,ancora relativement réduit, d« la popu- 

lation. Aussi las grandas sérias sont très 

difficiles à réaliser en confection. Pour y 

arriver il faut une combinaison entre la 

fabrication pour le marché local et pour 

l'exportation. 

Le potentiel du marché local est très important et 

plein d'avenir. Les ventes sur ce marché vont 

se développer progressivement et suivront 

l'augmentation de la population et de son pouvoir 

d'achat. 

B. Exportation 

Le marché de l'exportation est actuellement 

principalement orienté vers la sous-traitance. 

Le* passibili.-.¿s "ont encore énormes dans ce 

domaine. La firme M a réalisé des exportations 

de jeans et de chemises, au départ de tissus 

produits an Tunisie. Malgré les énormes difficultés 

auxquelles aile a dû faire face, suite à la 

qualité déficiente des tissus, il est encoura- 

geant de constater qu'elle a pu prendre pied 

sur le marché européen dans des domaines ou la 

concurrence est très âpre. 
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Dans 1« section étude de Marchi les objectifs d'ex- 

portation et d'approvisionnement du »archi local sont 

analysés. 

Le marché local verra ime croissance plus rapide de la 

confection féminine que de la confection masculine. 

Les principaux articles serontt 

la Robe 

la Jupe 

le Tailleur 

avec une proportion grandissante de tissus Polyester 

mélangés au coton et i la laine. 

En vêtements masculins les articles les plus impor- 

tants serontt 

le Pantalon 

le Veston 

le Costume 

le Chemise 

A l'exportation les articles lss plus demandés seront 

en confection féminine t 

la Robe 

la Jupe 

In confection masculinei 

le Pantalon 
le Veston 
la Chemise 

VftRNER 
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Les objectif» ont été calculé« à partir da 1972 - cala 

pour montrer quai aat la potanti«! qua rapréaanta la 

marché d'exportation déa maintenant. Il eat trée pau 

probables qua cet objectif aoit même atteint an fin 

1973 1 cauaa des Impératif« qu'il suppoaat 

1) Augmentation de la production 

2) Amélioration de la qualité 

3) Réduction du prix de revient 

4) Vantas à concrétiser 

Il davrait déjl subir un premiar atada conséquent 
da réalisation en 1973 pour Itra complètement réalisé 

an 1974. 

MARNER 
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Il y a  lieu,  pour arrivar à das résultats, 

d'intensifier las techniques de contrôles tant 

au  point de vue production que gestion. Ce n'est 

que  lorsque tous les contrôles auront été mis en 

place dans l«s entreprises que celles-ci pourront 
arriver à une meilleure productivité accompagnée 

d'une meilleure qualité. 

A.   Planning de la Production 

Ce  système de controle «iterasse  l'ensemble des 

opérations et doit être exercé au niveau de la 

Direction Générale. 

Cela comprend   : 

- la connaissance des marchés,   des produits et des 

tendances de mode. 

- les prévisions budgétaires en matière d'achats 

de tissus,   d'équipement,   de personnel et 

d'accessoires pour   faire  face aux termes deje 

contrats. 

Parmi  les entreprises visitées  seulement deux 

disposaient systématiquement de ces éléments. 

Leurs cadres connaissaient  les principes de bases 

des techniques de plan if icïtion     L«« contrôles 
qu'ils avaient mis en place étaient comparables à 

ceux d'Europe. 
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Les autres entreprises se basaient uniquement sur leur 

expérience présente et passée et  n'avaient mis 
aucun système de contrôle systématique en place. 

Pour développer  l'exportation vers  l'Europe des 
techniques de planification sont   indispensables pour 

établir des oí fres  correctes,   s'assurer des appro- 

visionnements  à  temps et fournir  des produits finis 

impésjables dans  les délais contractuels. 

La planification permet de suivre   la production au 

jour  le  jour et  facilite la gestion  financière de 

l'entreprise. 

B. Contrôle au cours de fabrication 

De nombreuses entreprises mettaient en pratique un 

contrôle en coi*» de  fabrication.   Parmi celles-ci, 

nous mentionnerons        les entreprises    A, C, E, A, 

J, M,  et N. 

Presque toutes ces  firmes utilisaient  le système de 

tickets détachables. Ceux-ci mentionnent toutes les 

opérations du  procédé de confection et suivent les 

pièces  tout au  Ion j du processus.   Après chaque opération 

l'ouvrière détache  la partie ûv   ticket qui a trait à 

l'opération qu'elle vient .l'n^fectuer.  C'est un 

excellent moyen  de  conti-file. 

Dans  deux entreprir.es,  chaque niòce  était numérotée 

de    açon à ce qu'elle soit travaillée avec les autres 

pièces provenant du même bain de   teinture et aussi 

éviter  les différences de coloris. 
Pour assurer une bonne qualité uniform«,  c'est un 

excellent moyen. 
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C. contrôle de la Productivité et de l'Efficience 

La plupart dos entreprises contrôlaient  la  productivité 

individuelle  de lairs ouvrières. Cependant  à  l'excep- 

tion de deux principales entreprises,   les  autre» 

semblaient ne  pas utiliser ces données pour  augmenter 

la productivité ou corri ger le rythme de travail des 

ouvrières. 

l'usage de primes et de stimulants à la production est 

très rare,  de peur que l'ouvrière ne sacrifie  la 

qualité à la quantité. Dans l'état actuel  des choses 

c'est une saje politique. 

En général,   la productivité atteignait 30 % des 

niveaux atteints dans l'Europe des six. 

D. Qualité 

Toutes les sociétés visitées étaient soucieuses de 

produire une bonne qualité,   mais très peu  réalisaient 

réellement ce qu'était une bonne qualité. 

D'autre part  si même certaines entreprises détec- 
taient les défauts  tels un mauvais ourlet ou  une 

couture irrégulière,   elles ne possédaient pas les 

connaissances  techniques voulues pour analyser le 

problème,  corriger  les défauts et éviter qu'il* ne se 

reproduisent    à l'avenir. 

routes  les entreprises avaient au moins deux controles, 

un à la coupe et l'autre en  fin de chaîne.   Cependant 

les critères  selon  lesquels la qualité devait 

Ótre   :.ugée étaient  uncomplete et mal définis.  Aussi le 
crntr&lour  ignore bien souvent l'exifftsjnre Je défauts 
réelrî. 
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L'inspection en général se fait en •• référant à la 
qualité moyenne de l'entreprise et non pas suivant 
ses critères admis internationalement. 

Comme par exemple: 

- Solidité des coutures 
- Rectitude des coutures 
- Respect des tailles 
- Harmonie de pose des poches et accessoires 
- Respect des patrons 
- Uniformité des teintes 
- Rectitude des ourlets 
- Elimination des fils lâches 
- Précision des coutures 
- Précision des assemblages 
- Respect de la hauteur des tailles 
- Uniformité des longueurs 
* Harmonie des boutonnières 
- Concordance bouton-boutonnière 
- Harmonie dans le placement des manches 
- Bon fonctionnement des accessoires etc. etc. 

E.    Les Stocks 

La plupart des entreprises tenaient an inventaire per- 
manent et les mouvements de stock étaient inscrits tous 
les jours. 

Les écritures étaient bien tenues. Du fait des difficul- 
tés d'approvisionnement et des formalités douanières et 
financières certaines entreprises possédaient des stocks 
de matières premières, de fournitures et de pièces de 
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rechange supérieurs aux besoins de lsur production. 

F.    ContrOls das coûts 

4SI des antreprisas visita«« avalant l'una ou l'autre 
forme da contrôle de« coûts. 

La société M utilisait le "coût standard" tel que pra- 
tiqué en Europe et en Amérique.  Moins de 25% des entra- 
prises établissaient un état des dépensas mensuel. 

L'établissement des prix de revient dans la plupart 
des entreprises était baaé sur l'expérience person- 
nelle et consistait I comparer un nouvel article ft un 
ancien et I estimer le coat des différences. Très peu 
se référaient ft des fiches de coût par opération. 

FUNERI í INTmiMnONAL 
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Cette façon de  travailler rend difficile de 
déterminer  les opérations qui coûtent et celles 
qui sont bénéficiaires.  D'autre part elle ne 
profite pas des  leçons du passé pour   améliorer 
l'avenir. 

L'établissement de temps standards par opération 
au moyen de chronométrage peut être réalisé par 
les entreprises  les plus modestes. Toutes  les 
entreprises devraient  relever exactement les 
quantités exactes de matières premières utilisées, 
et  les temps nécessaires par opération. Les autres 
frais,   tels que   :   frais généraux,   taxes et 
divers restent relativement constants. 

Contrôle Bjtu^étaire 

Seulement  22 :•'- fies entreprises visitées utili- 
saient le  contrôle budgétaire. 
Indépendamment de la  taille des entreprise»,   il 
est essentiel que des prévisions soient  faites en 
matière d'approvisionnement et de  finance. 
C'est une  ?iide au point de vue gestion et cela 
évite le   fospilla-je. 

Les prévisions et le ro'K.ro'le budgétaire  seront 
'•uissi un ato'M; précieux pour les entreprises 
tunisienne»,   lorsqu'elles auront à discuter des 
contrats ¿le  sous-traitance avec les entreprises 
européennes.  Elles pourront mieux faire le  point 
et leur gestion  inspirera confiance à leu» parte- 
naires qui doivent leur convier toutes lee 

matières premières et  fournitures nécessaires à la 
réalisation du contrat. 
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RECOMMANDATIONS 

- L'industrie de  la confection tunisienne est 
bien équipée et  sans investissement doit être 
capable de   tripler sa production par  une 
meilleure utilisation du matériel  existant et 
par une amélioration substantielle  de sa pro- 
ductivité de l'ordre de 50% à 75%. 

- Le marché  intérieur est trop étroit pour réali- 
ser des longues  séries,  aussi il faut chercher 
des marchés à  l'exportation,   soit  en exportation 
directe,   soit en  sous-traitance.     L'exportation 
directe ne pourra se généraliser que  lorsque la 
qualité des tissus  locaux aura atteint les standards 
européens  et que  la qualité de la confection 
tunisienne se sera améliorée. 

Pour réaliser ces  objectifs il y aurait lieu de 
réaliser les recommandations suivantes   : 

Introduire dans les  entreprises  les outils de 
gestion qui permettent un contrôle tant financier 
que technique. 
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Dans  ce sens,  il faudrait généraliser  l'usage 
du Pian Comptable  tunisien qui  constitue en  lui- 
même  un excellent outil  de  gestion. 

11  faudrait revoir  et  adapter  tout  le  système  de 
taxation aux Desoins  actuels du marché des 
textiles  tant intérieur qu'extérieur. 

De même,   les  règlements douaniers  en matière 
d'importation en  "admission  temporaire"  devraient 
être  assouplis de  façon  à   favoriser  la confection 
en  sous-traitance,   source de devises  étrangère*. 

Les   formalités d'obtention de  licences  d'importa- 
tion   en matière de pièces  de rechange devraient 
être   réduites  à une  simple déclaration valant 
licence et cela dans  le cadre d'un quota accordé 
à  l'avance. 

Pour  améliorer  leurs  techniques  de gestion,   les 
entreprises devraient envoyer  leurs cadres 
aux  séminaires organisés  par  l'Institut National 
de Productivité de Tunis. 

Les  conditions de  travail, dans  bien des  cas, 
devraient être améliorées  et tout spécialement 
le chauffage des  locaux.     Cela contribuerait 
directement à améliorer la productivité. 
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Avant l'achat de tout nouveau matériel, il est recom- 
mandé de faire faire une étude préalable pour juger 
de l'opportunité de ces nouveaux investissements. 

Une étude des mouvements et des temps de confection de- 
vrait être entreprise dans toutes les entreprises.  Si 
un fonds technique pour la formation de techniciens, 
de contre-maîtres et de moniteurs en matière d'ensei- 
gnement de méthode et d'étude des gestes de travail, 
était crée,  il pourrait déléguer des spécialistes en 
organisation du travail dans  les entreprises.  De cette 
façon même les petites entreprises pourraient en pro- 
fiter.  Il faudrait veiller a ce que les techniciens 
ainsi envoyés dans les ateliers de confection soient 
hautement qualifiés et aient une profonde expérience 
dans la confection. Ces spécialistes pourraient con- 
seiller les firmes sur la façon de disposer leurs 
machines, d'organiser la circulation des pièces  à 
coudre et à assembler, d'équilibrer leuxs chaînes de 
production,  d'appliquer des méthodes de travail,   de 
transformer ou d'acheter leurs machines et d'organiser 
un système de contrôle dans l'usine. 

Ils montreraient aux ouvrières  les fautes typiques 
qu'elles commettent,  les origines de ces fautes et la 
manière de les corriger. Ils établieraient des critères 
de qualité qu'ils étendraient à l'ensemble des ateliers 
de confection tunisiens. 

Une certaine créativité devra être développée en vue 
de conquérir les marchés d'exportation. Pour y arriver 
il sera nécessaire de bien connaître l'évolution de la 
mode sur les marchés étrangers. Ceci nécessite des vo- 
yages et des contacts avec des spécialistes et des 
stylistes. 
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ETIQUETAGE DES PR0DÜIT3 TEXTILES 

La Directive du Conseil des Communautés Européennes en 

son article 9 prévoit: 

1) Tout produit textile, composé de deux ou plusieurs par- 

ties n'ayant pas la même teneur en fibres, est muni 

d'une étiquette indiquant la teneur en fibres de cha- 

cune des parties. Cet étiquettage n'est pas obligatoire 

pour les parties qui représentent moins de 30% du poids 

total du produit, à l'exception des doublures principales. 

2) Deux ou plusieurs produits textiles ayant la même teneur 

en fibres qui forment de manière usuelle, un ensemble in- 

séparable, peuvent être munis d'une seule étiquette. 

L'article f prévoit: 

Les produits textiles, au sens de la présente directive 

sont étiquettes ou marqués à l'occasion de toute opéra- 

tion de mise sur le marché inhérente au cycle industriel 

et commercial; 1*étiquettage et le marquage peuvent être 

remplacés ou complétés par les documents commerciaux 

d'accompagnement lorsque ces produits ne sont pas offerts 

en vente au consommateur final ou lorsqu'ils sont livrés 

en exécution d'une commande de l'Etat ou d'une autre per- 

sonne juridique de droit public. 

L'article 6 prévoit: 

que lorsqu'un article textile est composé de 2 fibres dont 

l'une représente 85% en poids de l'ensemble ou ne doit in- 

diquer uniquement que le nom de cette fibre suivi du pour- 

centage 85t. 
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Exemple : 

Un tissu 85% laine,   15% acrylique sera étiquette! 

Laine 85%  minimum. 

Lorsqu'aucune des  composantes  n'atteint 85%  l'artici« 
sera étiquette: 

Laine/Polyester 55/45% 
Polyester/Coton 65/35% 

Le texte complet de  la directive se trouve repris dans 
les annexes générales. 

Indépendamment de   1 ' étiquettage donnant le pourcentage 
des fibres composants le tissu  il y a des indications 
concernant l'entretien du vêtement qui ne sont pas ob- 
ligatoires mais constituent un  guide pour l'acheteur. 

A titre d'exemple  nous aurons: 

100% coton  Bellofast:   Pas de repassage requis. 

100% coton  Permanent Prassi pas de repassage 
requis. 

100% coton mini-care:   repassage minimum. 

Pour que le coton ait ces qualités il faut qu'il ait subi 
un traitement de finissage qui le rend susceptible de ré- 
agir de  la sorte. 

Polyester/coton 67/33%:   oas de repassage. 
Polyester/coton 67/33%:   Drip dry: 

Pour les chemises:   elles se repassent en séchant sur un 
ciatre. 

Il existe également  un étiquettage qui reprend un far i 
repasser barré et également parfois quant il s'agit de 
tissus délicats,  la température maximum que l'eau d« les- 
sive peut atteindre. 

WERNER INTERNATIONAL 
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Commercialement en plus de l'étiquette tissée qui re- 
prend la composition du tissu et son achèvement (Wash * 
Wear, Permanent Press etc.)  on insère également dans le 
vêtement une   étiquette tissée mentionnant la taille du 
vêtement. 

Independence nt de ces étiquettes tissées et cousues dans 
le vêtement  beaucoup de  fabricants attachent aux vête- 
ments une ou  plusieurs étiquettes en carton portant leur 
nom,  la marque de la fibre synthétique et des explications 
plus détaillées concernant l'entretien et la conservation 
du vêtement. 

Cet étiquettage est destiné à guider et à rassurer l'ache- 
teur quant à   la méthode d'entretien et de conservation de 
son vêtement. 

Il existe des  symboles internationaux pour l'entretien 
des textiles mais c«ux-ci, ne sont pas d'un usage très 
répondu, et  sont parfois utilisés pour des tissus très dé- 
licats. 
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III. 

ANNEXE 

A LA SECTION 

CONFECTION 

EVALUATION DES  ENTREPRISES FAISANT 

PARTIE DE  L'ECHANTILLON 
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MANAGEMENT CONSULTANTS 



Ol 
H 
W 
H 
OU 

www au « 

S w 3 s* 
OH 
2 CU 

65 

B 120 

C 75 

D 75 

E 100 

F 100 

G 57 

H 179 

I 65 

J 70 

K 50 

L 55 

M 300 

N 230 

0 55 

P 210 

Q 22 

1818 

Bs g» 
H Wl 

o 
Qo 
S o 

100 

200 

100 

50 

212 

400 

12 

38 

150 

140 

13 

100 

600 

400 

200 

430 

35 

3180 

w 

W 
D 

w a 
H O a o 
g 2 

92 

400 

250 

200 

300 

450 

136 

65 

258 

280 

240 

400 

1100 

CONTR- 
ACT 

250 

200 

560 

85 

52«6 

W 

§ 

JHH 

EHO 
H MO 
(v       o 

382 

50 

50 

29 

20 

24 

10 

45 

60 

25 

50 

? 

7 

180 

40 

16 

42 

5 

653 

a 
9 
M 
0) 

(0K 

S8S 
WHO 
H W «•« 

60 

26 

27 

5 

77 

35 

0 

40 

40 

? 

6 

75 

1 

6 

15 

20 

458 

w 
H 
S 
H ZU 
p« SS 
W K 3 
H ÜH 
H S Q 
9 H 
Q CO O 

Oí HH 

0 

30 

18 

50 

15 

20 

87 

15 

85 

? 

4 

200 

6 

45 

70 

20 

665 

Q 
W Ho 
QO 

o 

192 

200 

150 

100 

210 

275 

100 

80 

180 

100 

? 

210 

800 

100 

145 

432 

50 

3321 

ti    H 
2   ° 
>   o 
<   o o 

s 
as 

108 

150 

100 

100 

80 

186 

36 

55 

120 

250 

? 

90 

300 

150 

55 

130 

35 

55, 

1945 

>$ERNER INTERNATIONAL 
MANAGEMENT CONSULTANTS 



EVALUATION et Cotation ds chaque entreprise analysée. 

L'explication de la codification utilisée est donnée 1 
la fin de ce  chapitre. 
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58. 
Explication de la codification utilisée dans les 

précédents tableaux. 

I.     GESTION & CONTROLE 

A * Bonne connaissance des marchés,  des matières, des 

controles,   des techniques. Aptitude  à diriger. 

B » Connaissance technique  suffisante,  certaine con- 

naissance des marchés utilisant plus  de 50% des 

techniques  de contrôles. 

C » Notions des   techniques et des marchés, contrôle réduit 

à sa plus  simple express ion.  Gestion basée sur 

l'expérience - faible. 

•D * Tros faible - connaissances techniques limitées - 

faible efficience - peu  de connaissanco des principes 

de gestion et do marketing. 

IX.     EFFICIENCE 

A =« 60 à 70 % 

D = 50 à 00 % 

C - 40 à 50 % 

D - HO a 40 % 

E = 20 à 30 % 

F » moins q\a  20 % 
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59. 
III. FORMATION 

A = Uno certaine formation organisé«. 

D  « Apprentissage dirigé. 

C  * Apprentissage avec un peu d'assistance. 

D " Laisse fort à désirer. 

IV. ABSBKTLISHiî 

A  = moins de  3 % 

B  - 3 à  5 % 

C  » 5 à  6 % 

D  » plus  de  6 % 

V.       EQUIPEMENT 

A » Bon,moderne, bien equipó. 

B » Généralement bien équipé, surtout du matériel 

moderne mais manque de machines spéciales. 

C a Manque de certaines machines. Ont du vieux et 

nouveau matériel. Suffisant actuellement mais 

nécessite une modernisation. 

D « Surtout de vieux matériel.  Necessito une étude 

pour  le remplacement de certaines machines et 

l'achat de nouvelles. 

E «' Seulement du vieux matériel  mauvais entretien • 

équipement disparate. 
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60. 
VI.     CODE  D'EVALUATION   DES  FACTEURS  D'ORDRE GENERAUX 

A • Efficient - Standard élevé. 

B a Au-dessus de la moyenne,  se rapproche des standards 

européens. 

C • Demande des améliorations. 

D • Dort et se  réorganise sérieusement, 

E » Tr$s mauvais. 

Les facteurs qui sont couverts par la  susdite codification 

d'évaluation sont  i 

- Habilité au travail 

- Propreté et entretien 

- Disposition du bâtiment et des machines 

- Environnement du travail 

- Discipline 

- Création 

- Qualité. 

VII.     EVALUATION  DES CONTROLES 

A • Bon contrôle de base conforme h des standards 

européens. 

B » Bon contrôle général mais'manque d'information. 

C » Un certain controlo existe mais insuffisant. 

D « Peu ou pas de contrôle. 
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1. 

LA BONNETERIE 

I.  INTRODUCTION 

L'objectif da catta étuda «at d'evaluar 1« potantlal 

da 1'industri« da la Bonnataria an Tunisia, da détar- 

mlnar «on dagré da concurranoa at da proposar das ra- 

oomnandationa an vua d'âmellorar at da dévaloppar a« 

production. 

Au total onsa sociétés fursnt sélactlonnéas comma da- 

vant constituar un échantillon typa da l'ansambla da 

l'industria bonnataria. Coma oartainas sociétés 

avalant plusiaurs usinas c'ast un ansanbla da 17 ata- 

liars qui furant visités. 

Voici commant sa comparait l'échantillon analysé par 

.apport à l'ansamblai 

BONNETERIE TUNISIENNE 

Total 
Tunisia 

Nombra d'antraprisas 100 

Nombra da travaillaurs 3.090 

Nombra da kg«,  produits 2.€00 

Nombra da pilcas produitas 16.200.000 

Valaurs daa vanta« 
prix usin« TTC 8.400.000 

Echantillon 
1971 

11 

1.697 

1.300 

9.470.000 

4.149.000 

Pourcant da 
l'échantillon 
par rapport au 

total  

11% 

55% 

50% 

58,45% 

49,39% 
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La tableau procédant aontra - 
qua aaulas»nt 11« da   noabra das aoolétéa tunlslsnnaa da 
bonnatarla travaillant 50% da la production an polda at 
4*,3M da la production an valaur. 

Caa 11 sociétés occupant 55« du total das travaillaura 
occupai dans la brancha. 
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Analyse dB U production de l'échantillon 

Qualités et quantités produites annuellement en 1971 
par échantillon 

En pièces   : 

Sous-vêtement homme et enfant 

Sur-vêtement homme et enfant 

Lingerie féminino 

Sur-vêtements féminin» 

Maillots de bains 

Chaussettes 

Divers 

5.100.000 

955.000 

1.100.000 

400.000 

64.000 

1.750.000 

100.000 

9.469.000 pes 

Chiffre d'affaires total Bonneterie   (échantillon) 

Dinars  4.149.000 
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4. 

L'étude couvre les opération« de tricotage, d'achè- 
vwwnt et d« confection. 

D'autre part il représentait un large éventail de tout 
ce qui se fabrique ici en Tunisie, en sous vêtements, 
survêtements, bas, chaussettes,  lingerie. 

Au cours des visites, nous avons essayé de déterminer 
les problèmes locaux et d'évaluer la qualité de l'équi- 
pement, l'efficience de la gestion, la compétence tech- 
nique et la productivité des entreprises.  Beaucoup des 
problèmes qui affectent la confection sont également 
d'actualité en bonneterie. Comme pour la confection il 
existe pour la bonneterie un marché potentiel qui se 
développera progressivement avec l'amélioration du ni- 
veau de vie et l'accroissement de la population. 

V^RNER iwnnucnoNAL 
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5. 

ZI.   ANALYSES DES  DONNEES 

A. Gestion financiôrei 

Le problème de  la disponibilité des chiffres et des 
statistiques est semblable ft celui de la confection. 
Les mêmes commentaires s'appliquent donc 1 la bonne- 
terie. 

B. Décomposition des ventes et montants des investisse- 
ments et stocks. 

Décomposition des ventes, des stocks et des investissements 
des entreprises faisant partie de l'échantillon bonneterie 

Dîners 
Valeur de  la Production  1971 
au prix de vente usine    TTC 4.149.000 

Valeur de  la Production  1971 
au prix de  revient 2.426.000 

Bénéfice brut 1.723.000 

Investissement du matériel 1.315.000 

Stock matiëres premières 476.000 

Stock produits finis 636.000 

\tftRNER INTERNATIONAL 
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6. 

Ce dernier tableau fait ressortir les ratios suivants par 
rapport au chiffre d'affaires 1971. 

Bénéfice brut par rapport au chiffre d'affaires 41,5% 

Investissement/chiffre d'affaires 31,70% 

Stock matières premières/chiffre d'affaires 11,47% 

Stock produits finis/chiffre d'affaires 15,33% 

Investissement en matériel par rapport au personnel 
employé : 

Dinars 774,89 
Arrondi 775. 

Si nous comparons ces ratios â ceux de la confection tuni- 
sienne nous aurons: 

Ratio 

Bénéfice/C.A. 

Investissement/C.A. 

Stock matières leres/C.A. 

Stock Pr. finis/C.A. 

Investissement par employé Dinars 

Confection Bonneterie Différ- 
ence 
Bonnete- 
rie 

37% 47,5% + 4,5% 
12,39% 31,70% •19,31% 
8,70% 11,47% • 3,77% 

12,62% 15,33% + 2,7 % 
359 775 4416 

WtRNERlMTIRNATÎONAL 
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7. 

Les ratios stocks sont normaux.   Ils sont légèrement 
plus élevés que ceux de la confection ce qui est logique 
si l'on tient compte de l'encours tricotage. 

Le point crucial est évidemment  les  2 ratios ayant trait 
à l'investissement.  Ceux-ci font ressortir la faible uti- 
lisation des machines.  Qu'ils soient  légèrement plus 
élevés que ceux de  la confection est parfaitement normal 
mais ici  la différence est nettement  trop élevée. 

Une différence allant jusqu'à  10  à  12% pourrait se  justi- 
fier tenant compte des contingences du marché tunisien, 
ce qui  prouve une sous utilisation  flagrante. 

Il a été constaté que l'utilisation des machines n'était 
que de 60 %  de leur capacité.  Ce bas rendement s'ajoute au 
coût des amortissements. 

Le tricotage est une opération de haute technicité qui 
nécessite très peu de main d'oeuvre. 

L'équipement est très cher,  spécialement pour les métiers 
à tricoter Jacquard.  Le manque de techniciens spécialisés 
pour l'entretien des machines à  tricoter très compliquées 
et délicates,   l'utilisation actuelle de la capacité exis- 
tante à 60%  des possibilités,   le peu de main d'oeuvre qui 
peut y être  incorporée ainsi que  la taille modeste des 
entreprises rendent impossible aux usines de tricotage 
tunisienne de pouvoir concurrencer le tricotage européen 
ou américain. 

Cette constatation ne vaut que pour  la partie TRICOTAGE. 
Par contre pour la confection de tissu maille,  la Tunisie 
est aussi bien placée que pour  la confection de tissus 
chaîne et trame.  Dans les deux cas l'importance de  l'in- 
corporation de main d'oeuvre dans  le coût de la confec- 
tion rend la Tunisie particulièrement compétitive. 

V0TÎRNER SOTIRNAT80WAÍ, 
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8. 

C.  Analyse des  coûts 

Lo coût de   Cabricit.ion se  décomposait  comme  suit 

dans les entreprises visitées   ; 

Matières lores 

62 % 

Mai in  d'oeuvre 
directe 

Frais  généraux 

2 G  % 

Comme en ce qui concerne  la confection,   le coût de 

la main d'oeuvre no  présente pas  de différence 

appréciable  avec  l'Europe. 

Ceci est dû"   au  faible taux d'utilisation des machines 

(60 %) ,   au manque  d'efficience  de  la  main  d'oeuvre, 

au nombre  trop restreint de machines  confiées  a 

l'ouvrier  p"*r  suite  du peu de machines  en   service. 

productivité américaine en matière de confection de tissu» 

maille. 
Lors d'une étude récente faite aux U.S.A.,  le« productivités 

suivantes ont été constatées : 

a) Sing!«ts_ou ^T_SHIRTS" 
25 min. par douzaine,   soit 2 min. pièce. 

b) En_matière_de lingerie_: 
Le temps de confection d'une combinaison pour dame se 

situait d'après le modèle et d'après le tissus ou la maille 

utilisée à 
- 121 min. par doueaine,   soit 1C min.  par pièce. 

- 106 min. par douzaine,   soit 9 min par pièce. 

- 54 min. par douzaine,   soit 4,5 min. par pièce. 

WERNER      1S7 AVENUE I.OmSK. BRUSSELS 5, 11EI.GH) M 



9. 

D. GENERALITE S 

La meilleure charge de machine a été observée     dans 

l'usine A,      ou 3 ouvriers surveillaient  IG   nachines. 

Ceci  représentait six machines par ouvrier. 

Normalement pour ce qenre  de machine la  charge 

en Europe est a'environ 2 3  par opérateur.   Dans 

des usines  américaines  la  charge peut même 

atteindre  50 machines,   suivant la  jauge,   le type 

de matériel  et le produit  fabriqué. 

Il  s'en  suit donc que dans  les circonstances 

actuelles le  tricotage en Tunisie n'est pas  à 

mime de concurrencer les pays spécialisés. 

Avec l'équipement existant  il  se créera une 

certaine expérience technique et technologique et 

lorsque dans quelques années,   la main d'oeuvre et 

les  techniciers  se seront   familiarisés avec  la 

complexité des techniques de  tricotage,   un dévelop- 

pement de cette activité pourra être réétudiée. 

Seulement les entreprises ayant au minimum une 

vingtaine de machines devraient être encouragées à 

se développer. 

Il y a.   cependant,  un secteur du tricotage qui pourrait 

être développé en Tunisie car il absorbe beaucoup 

de main d'oeuvre  :  c'est le  remaillage et assemblage 

de tricot  "Fully Fashioned". 

La tricotage à plat sur une machine actionnée à la 

main ou  à l'aide d'un petit moteur peut être égale- 

ment envisagé  favorablement du  fait que ce genre de 

machine nécessite un opérateur par machine. 
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10, 

Par contre la confection de la maille devrait 
considérablement se développer en travaillant 
en sous-traitance. 
Les conclusions des chapitres 2-9 repris 
dans le rapport confection et qui étudierait 
les  fonctions  suivantes   : 

- GESTION 

- CONTROLE 

- EFFICIENCE 

- FORMATION 

- RECRUTEMENT  & STABILITE 

- ABSENTEISME 

- DISCIPLINE 

- ENVIRONNEMENT 

s'appliquent  intégralement,   également à la bonne- 
terie.  Cependant de meilleurs  résultats étaient 
notés dans les grandes entreprises qui pouvaient 
se permettre d'employer des  techniciens qualifiés. 
Etaient entre-autre dans ce cas     les entreprise« 
A,    F,     I,      et C. La plupart de la pro- 
duction était destinée au marché local. 
Cependant certaines entreprises avaient réalisé     des 
exportations et du  travail  à  façon pour l'étranger. 
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11. 

E.     EQUIPEMENT 

La plupart des machines  étaient pratiquement neuves 

et  en bon état.   Leur  taux d 'utilisation très   faible. 

Les  techniques d'utilisation  intensive et de  création 

Ce  nouveautés  laissaient  à désirer.   Il n'est  pas 

recommancable  de  songer   actuellement à augmenter   le 

parc  des machines  en métiers circulaires,   COTTON 

et  RACHEL. 

Les  capacités de  productions  actuelles,  peuvent 

être  fortement  augmentées sans  adjonction de  nouvelles 

machines. 

F. 

Les  conclusions  des chapitres  11 -  14 du rapport   sur 

la confection et qui  traitaient de  : 

- Manutention 

- Propreté et entretien 

- Disposition des ateliers 

- Alimentation des chaînes en tricot, 

s'appliquent également à la bonneterie. 

CREATION 

Aussi bien en ce qui  concerne  les métier«  Jacquard 

-iu toma tique s que  les  tricoteuses à plat sur   les- 

quelles on peut adapter des  têtes Jacquard  et  par 

conséquent tricoter des  dessins très décoratif»,   il 

existe un problème de  création. 

NICRNER      1S7 AVENUE LOUISE, BRUSSELS 5. BELGIUM 



12. 

Dana toutea laa entrepriaea viaitée«,   il y a un 

äffort vara la création.  Parmi eaux qui aont laa 

plua avancée dana ca aactaur noua mantionnerona   : 

laa entrapriaaa    B,        J, I, F, 

•t A qui fabriquant daa produite 

de qualitéa auaoeptiblea d'être exportée. 

O •    QUALITE 

Cea mêmea entrepriaea qui ont mia l'accent aur la 

créativité, l'ont égalena nt mia aur la qualité. 

La qualité de l'article moyen fabriqué en Tu ni aie 

ae compare à l'article trèa bon marché européen. 

Lea qualitéa aupérieurea devraient normalement 

trouver aaaez facilement dea marché« à l'exportation. 

H. SECOND CHOIX 

Comme pour la confection, le deuxième choix eat 

négligeable du fait qua lea critère« de jugement 

de qualité aont trèa largea ou inexiatantr. 

I. EMBALLAGE 

L'emballage dea articlea de bonneterie était 
mieux adapté que ceux de la confection qui 

utiliaait dea bottea,   chèraa et peu attrayantea. 
Lea articlea de bonneterie étaient emballée  aoua 
plastic ou cellophane,   joliment imprimé. 
C'eat un emballage qui convient à ce genre d'article. 
Lea articlea bon-marché« étaient emballé» en vrac. 
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J.        MATIERES  PREMIERES 

a)   Importées 

A  l'exception de ceux destinée aux sous- 

vêtements,   tous  les  fils à tricoter étaient 

importés.  La plupart des filés utilisés,   ne 

sont pas  fabriqués en Tunisie. Comme pour  la 

confection,   les bonnetiers  se plaignaient 

des  lenteurs administratives en matières de 

quotas et licence d'importation ainsi que des 

difficultés créées par les exigence* de  la 

douane. 

Ici  également,   du  fait de ces contingentements, 

l'argent immobilisé dans les  stocks était 

important et grevait défavorablement le prix de 

revient. 

b)   Produites localement 

Les   fils produits localement étaient de qualité 

médiocre.   Ils occasionnaient de nombreux arrêts 

de  machine  suite  aux casses  avec comme conséquen- 

ces des défauts dans l'article  fini et la   faible 

charge de machine qui pouvait être confiée aux 

ouvriers-tricoteurs. 
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14. 

K. PRODUITS FINIS 

Les produits finis fabriqué» pour le marché local 

étaient acceptaoles. 

A l'exception des cinq ou six entreprises qui ont 

mis l'accent sur la qualité, les autres producteurs 

n'ont pas une qualité exportable. 

Cependant pour développer leur exportation, oe>« 

entreprises devront améliorer l'utilisation de la 

capacité de leurs machine», augmenter la produc- 

tivité, parfaire leur créativité tout en maintenant 

une haute qualité. 

L. CONTRÔLES 

Tout comme pour la confection, le» contrôle» en 

bonneterie laissaient à déairer. Ils étaient trop 

rares et les critère« de base manquaient. Pour 

réuesir à l'exportation un bon contrôle de qualité 

est essentiel. 

Une seule entreprise pratiquait un contrôle complet 

et efficace. 
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15. 

RECOMMANDATIONS 

Il ne faut plu« investir en matérial de tricotage 

hautement automatisé avant que le paya ne dispose 

de mécaniciens capables de  les entretenir. 

D'autre part c'est un matériel coûteux,   qui 

produit trop pour le marché local et utilise peu 

de main d'oeuvre. 

Le tricota?« à plat peut être développé et des 

marchés d'exportation devraient être trouvés. 

La créativité est un  facteur essentiel pour le 

développement de l'exportation. 

La   formation de la mnin d'oeuvre est la clef d'une 

qualité et d'une productivité améliorées. 

Comme pour la confection,   la sous-traitance «n 

matière d'articles fabriqués à base de tricot 

importé sera une source de progrès rapide    et da 

revenus intéressants pour l'industrie de la 

bonneterie tunisienne. 

Dans ce cadre,   1 ' investissement en machines à confec- 

tionner des articlss de bonneterie doit être pour- 

suivi en fonction de l'importance des contrat« de 

travail à façon conclus ou à conclure. 
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pò tableau „Kl.2 

evaluation cíes d.lfferente«  fonctions ou ar.pGcto 

clu proce.s:-vi)s  dû fabrication en tricotage et 

confection clu  tricot. 
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lt. 
Explication de la codification utilisée dans los 

procèdente tableaux. 

I.     GESTION & CONTROLE 

A • Bonne connaissance des marchôs,  dos matières,   de« 

controles,   des  techniques.  Aptitude à diriger. 

B » Connaissance  technique suffisante,  certaine con- 

naissance der, marchés utilisant plus de 50% dec 

techniques de contrôles. 

C « Motion» des  techniques et des marchés contrôle  rédui t 

à sa plus  simple expression. Gestion basée sur 

l'expérience -   faible. 

41 • Très faible -  connaissances  techniques limitées - 

faible efficience -  peu de connaissance d*ss principen 

de gestion et de marketing. 

XI.     EFFICIENCE 

A » 60 à 70 % 

B » 50 à 60 % 

C » 40 à 50 % 

- D - 30 à 40 % 

E « 20 à 30 % 

P « moins que 20 % 

I 
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L 

A - Uno cortnino formation organiseo. 

D • Approntici uago dirigé. 

C • Apprentissage av«c un pou d'ossistanco, 

D «• Laiuso fort à déniror. 

XV.       ABBBN'fmSMK 

A * moin« do 3 K 

B « 3 à 5 96 
C - 5 à 6 % 
D - plus do 6 % 

V.        •QUIMSMKMT 

A " Bon,modarno, bien rtquiprt, 

B • Généralement bien équipé, ourtout du natériol 
modorno mais manqua do michinos spéciales, 

C H Manquo du cortair)«r¡ machines. (Mit du viovix ot 
nouvoau matériel. Suffinnnt actuellement mais 
néccnnite une modcu-niaaLion. 

D » Surtout do vioux matériel, Necessito un« étudo 
pour la romplncomont do c ta" tainos machinai ot 
1'achat do nouvelles. 

M *- Bou 1 ornant du vieux mntéjriel mou vain on trot ion - 
équipement diapente. 
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VI.     Ç0D3 D'EVALUATION  DES, FAC^EUKS D'ORDRE  QEKEHAUX 21. 

C A • Efficient -  Standard élevé. 

B • Au-den su s de la moyenne,   se rapproche des standards 

européens. 

C « Demande des améliorations. 

D • Dort et se   réorganise sérieusement, 

B • TrSs mauvais. 

Les facteurs qui sont couverts par la susdite codification 

d'évaluation sont  : 

- Habilité au travail 

- Propreté et entretien 

- Disposition du bâtiment et des machines 

* Environnement du travail 

- Discipline 

- Création 

- Qualité. 

VU.     |VALUATICfc7  DES CQMTROLBS 

A - Bon contrôle de base conforme à des standards 

européens. 

D " Bon contrôle général mais'manque d'information. 

C •» Un certain controlo existe mais insuffisant. 

D » Peu ou pas de contrôle. " 

^... 
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Lilt« â»B principaux oonfactionnauri «uropéana 1 

Législation social« 24 

Politique «n natiar« d'invastissawants strangers 

(Législation) 2« 

nifi»« douaniar at taxation 35 

Itiquataoa das produits taxtilaa 

Taxta« daa diractiva» du conaail da la C.l.l. M 
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1. 

AlUMM Mo.   1 

Loca dt noi visit««,  nous «von« raMarqué la grand 
intérêt qu« présentait pour 1' industrial tuniaian 
l'obtantion d'adraaaaa da cli«nt« ou da oorraapon- 
dant« auropéana. 

bora d'una étuda faita an 1970, warnar Aaaoiataa 
a fait un ralavé daa principaux aonfaotionnaurs 
an Balgique, Franca,  Holland« «t Allamagna. 

C'aat oatta liata qui fait l'objet da catta anrtam 
Mo 1. 
Oatta liata intéraaaara non aaulanant laa tiaaaur« 
•t triootaura tuniaians mala paut éaaleasant a'avérer 
tree intéressant« pour laa confaotionnaura. 
•n affat beaucoup da confaotionnaura auropéana 
cherchent a paaaar daa contrat« da soua-traitanoe 
pour oartainaa apéeialitéa. 

WERNER HffnoMnoHAL 
MANAMMCNT CONSULTANTS 
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»ira pour lea «of ea trouvant entre 
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Children's waar 
Coats 

Jackets 

Lady trousers 

Laiaura 

Nan and boya «aar 

Only slacks for 
and girls 
Own weaving 

Rainwear 

Skipanta 
Slacks 
Sport's jackat 
Sportswear 
Suite 

Trouaera 

work clothss 

artielaa pour enfanta 
asuiteaux 

vsstss 

pantalons CJ ¿laissa 
vatsswnts ds loisirs 

vètensnts pour 

associla 

at gareons 

pantalons seulemsnt pour 
st jsurss filles 

proprs tissage (psrsonnsl) 

vltemnts impersjlsbles 

pantalons da aki 

pantalons 

vaata sport 

vttsMsnts de sport 

cost uses 

pantalons 

vitasianta de travail. 
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ADBESaiS DBS PRIMCIPAU* .., 3. 
QMCTBCTIOMWgnRa BIT BU10M. 

•eloloue     t    (F*brfc»M—•• de pantalon») 

Wrangler-Blue-Bell  62/66 rue de Brabant, Brussels 3. 

H.D. Lee,  Baron Dhanistraat, St.   Nikiaas. 

J.S.  Salik, 91-93 rue de France,   Brussels 7. 

Lévi-Strauss, rue Defacqz,  Brussels 5. 

Captain,   41/45 Varendrieskouterstr,  Drongen. 
Bemaoo,   39 rue de la Caserne,  Brussels I. 

Oaillard-Thys,  4 rue  Neuve, Rochefort. 

Van Moer, Vaartstraat, Hulshout. 

Neirynck-Holvoet,   68 rue de la Gare,  Lendelede. 

Steyt,   25 Nieuwstraat,  Court rai. 

Van der Linden, 91  Blokstraat,  St.  Gillis/Waas. 

I 
(Fabriquant« de cottuaai) 

Balieux,   Chaussée de Peluy, Braine-le-Comte. 

Basel ier-Bourgeois,   12 rue de Senzellles, Binche. 

Bemaco,   39 rue.de la Caserne, Brussels I. 

Bosman,   20 Place du Centenaire,   Binche. 

Captain,   4l(45 Varendrieskouterstr.,  Drongen. 
Canvi,   16-18 rue J.  Wauters, Vlvegnls. 

D.B.M.   (subsidiary  of Hupin Brichot),  il rue de Moulin,  Binche. 

De Sterck,  41-43 rue d'Anvers,   Niel-lez-Boom. 

Esders,   31 place Ste.   Catherine,   Brussels I. 

Oigùurion-Dessart,   80 avenue Marie José,  Binche. 
Hupin-Brichot,  50 avenue Wanderpepen,  La Louvière,  Binche. 

Lescalier Auguste,   0-10 rue de la Régence, Binche. 

Int. Clothing Co.,   Il4/Il8 chaussée de Kaecht,   Brunsels 3. 

J.S. Salik, 91-93 rue de France,   Brussels 7. 

-FT" '* "•fi»"!"»— 



4. 
Stone-Legrand,  IO avenue Jean Derave,  Binohe. 

Traete,   8 rue dee Archers,  Binohe. 
Van der Linden, 91 Blokstraat, St.  Oillis/Waas. 

Vetimo,   20 avenue Marie-José,  Binche. 
Galérie-Nationale-Butch,  76 rue du Lombard, Brussels I. 

Union des Drapiers,  27 rue des Dominicains, Brussels 5. 

fjc&nssi. 

Vestra Union, rue du Maréchal-Joffre,  Bischwiller,  Bas-Rhin 

Les Fils de J. Weil, rue de Chaillot,  Besançon, Doubs. 
Bayard (Ouicher et Coste) 44/52 avenue Condorcet, Villeurbanne,  Rhône 

H. Thiery,   13 rue des Mathurins, Paris 20e. 
Ets., Rica-Levy,  19/20 quai de Rive-Neuve,  Marseilles 7. 

A. Lafont,   146 avenue des Fr.-Lumière,  Lyons 8. 

Duhamel-Le Cottier,  rue de Roùbaix, Hames,  Nord. 
Perret-Jaunet S.A., 51 avenue Maréchal-Lee1ère, Cholet¿ 

Sapivog,  Bois-Labbé, rxegney,  Epinal, Vosges. 

Roquette,  4 rue Parmentier,  Lille-Fives  (Nord) 

Duhem & Cie.,  60 rue Victor Hugo, Lomme     (Nord) 
Sogarco,   1 rue Grizot,  Bellegarde-du-Oard,  Oard. 

Lee Cooper (Fusilier) 35 rue Jules-Lefèvre, Amiens,  Somme. 

Dille Delacourte,  97 rue Laurendau,  Amiens, Somme. 

Moquet,   T rue de la Vallée,  Amiens,  Somme. 
Appourchaux A   Cie.,   (Le Pigeon Voyageur)  8 rue Louis Blanc, 

Béthune,   Pas-de-Calaie. 
Hadengne et Playoust,  3 avenue Jean Jaurès, Béthune,   Pas-de-Calais. 

Charles Gros,  40 Le Canebière, Marseilles,  Bouche du Rhône. 

S.M.C.,   18 rue A.   Gautier,  Nice, Alps-Maritimes. 
Tiktiner,   55 Promenade des Anglais,   Nice,  Alps-Maritimes. 

Hauser Sport,  7 rue d'Enghien,  Poris 10. 
Le Mont St.-Michel-Aries ft Cie., 15 rue Marie-Ronault,  Rennes, 

Ille et Vilaine. 



s, 
Skidr«sB,S.A., ru« de Sarre bourg,  S tra s bourg, Bus-min. 
Boussac (Blainville) 8-10 rue du Renard,  Paris ". 
Solyfat (Jantzen Prance), 28/30 ru« Lamartine, Lyons 3. 
Kohler-Neff et Cie., 36 rue Buhler,  Mulhouse. 
Jonas Jeans,  164 avenue Ptrmentier,   Paris IO. 
Piglet, 74/78 íU« Dechavanne, Villefranche-sur-Sâone (Rhône) 

Vestra, r ue du Maréchal-Joffre,   Bishowiller, Bas-Rhin. 
Veil,   rue de Cahlllot, Besançon,  Doubs. 
Bayard (Guicher et Coste) 44/52 avenue Condoroet, Villeurbanne. 
H. Thiery,   13 rue des Mathurins,   Paris 20. 
Lafont,  146 avenue des Pr.-Lumière,   Lyons 8. 
Duhem, 60 rue Victor Hugo, Lomme -Nord- 
Sogarco,  I rue Grizot,       Bellegarde-du-Oard, Oard. 
Bril  et Cie.  25 nie du Renard Paris 4. 
C.G.V.,  15 rue de la Banque, Paris 2. 
Bidermann,  Il4 rue de Turenne,   Paris 3. 
Henry Ours,  2-Faubourg Poissonière,   Paris 10. 
Arquembourg,  44 rue Capitaine Pérber, Lille. 
Boussac (Blainville),  8-10 rue du Renard,  Paris 4 
Delonstal et Colomb,  5 rue Henri IV,  Nimes,  Oard. 
Dormeuil,  5 rue Vivienne, Paris 2. 
Maco  (subsidiary of Vestra), 42 Route d'ingersheim, Colmar. 
Sava,  I4/I8 Boulevard Poissibière,   Paris 2. 
Mas Productions,  177 chemin Lapujade, Toulouse, Ht.-Garonne. 

» •*• '«t** HT*»«.*T" r 



N.V.  Nat.  Confectie Industrie,  Karel du Jardinstr.61-67, 
Amsterdam (suits and trousers for C.AA.) 

J. van Kollern Heeren en Kinderconfectiebedrijf,  N.V., 
Oude Schaus 62/64,   Amsterdam (suits) 

Boekman & Zoon N.V.,  Oude Schaus 7V78,Amsterdam, (suits) 

N.V.    Hermann Hijmans à Co. Groothandlesgebouw B5, Rotterdam 
(suits,   slacks and leisurewear) 

N.V. Confectiefabriek Em. Hertzberger, Sluisjesdijk, 102, 
Rotterdam (suits) ' 

Gebr.  van Gils Confectie Ateliers,  NV, Postbus 84, Roosendaal 
(suits) 

M. Stnits en Co. NV,   Almelo (suits) . 
Bendien NV,, Almelo (suits)    " mer»ea 

i) Wed.  N.A.  van Dam en Zn. Oroningen (suits) 

i) Union N.V., Oroningen (suits) 

i) N.V. Victory, Groningen,  (suits) 

i) N.V.  E.C.  Grol en Zoon, Oroningen (suits) 

N.V.  Nederlandse Kleding Bedrijven N.K.B.,  Tillaarstr.  23, 
BergeiJk  (suits) 

Don Herenkleding NV,  Confectiefabriek Huessen, Cargadoorsweg 7-9, 
Nijmegen  (suits) 

i)     S. Müller en Co.   N.V.,  Oroningen (suits) 

Gebr.  Crone Kledingfabrieken, Wijnstraat I63, Dordreoht (suits) 

N.V.  André Hertzborger1 s Confectie en Textielfabrieken, 
Pr. Hendrikkade l4l,  Amsterdam (suits) 

J. Abas,  N.V. Velperweg 26A, Arnhem (suits,  sports-Jacket») 

J. Meerschwam Confectieoentrum,  Kon. Wilhelminapl. 13, 
Amsterdam (mens and boys wear) 

N.V. Tilburgse Kleding Industrie Heuvelring Ikk, Tilburg (suits) 

»upg»» V-rr,»»<*^-«<w* -•-•»»»•T•* • •***wi**in"m"*- +   m***-* 



7. 
N.V. Kledingindustrie Saleo,  Raalte (suits) 

N.V. Sturka v/h D. Kamphuis,  Zutphen (suits) 

N.V.  Leeuwarder Textiel MaatschappiJ LTM,  Almelo («ults) 

Donders N.V. Bakkerstraat 6, Arnhem (suits) 

ii) Kledingindustrie Wecotex N.V.,  Beelaerts van Bloklandstr. 13, 
Tilburg (trousers) 

Vecht A Co., Steenwijk (trousers) 'Hattrick' 

N.V. Kwaspen Kleding&teliers,  Neeritter,  Boostraat 1/3/5*  (trousers) 

Wimax, Willem II Straat 52A, Tilburg 145 (trousers) 

Ver. Kledingfabrieken v/h Kors en Moormann NV, Vpprthuizerstr.57, 
hitten (Gld.)  (trousers) 

ii) N.V.    Confectiefabriek DUCON, Hoevensweg 3* Tilburg (trousers) 

ii) Dumak Confectiebedrijf,NV,  Grote Kerkstraat 5B, Roermond (trousers) 

ii) Kledingindustrie Weeber, Achterweg 45,  Groningen (trousers) 

N.V. Venlosche Confectiefabriek, Roodestraat 14, Venlo (trousers) 

N.V. Wolters Confectiefabriek  'Wolco', Havenkade 19,  Venlo (trousers) 

N.V.  Conf. Heka v/h H.J. van Keek, Braaksmansdijk 6,  Rijssen, 
(trousers) 

Conf.  L. Lehmann,  NV, Stat ions straat 23,  Baarle-Nassau, 
(leisurewear) 

KLM Werkkledingfabrieken,  Enschedesfestraat 31, Haaksbergen (jeans) 

Baarsma's Conf. N.V., Voorstr.35/37,  Zwaagwesteinde/Dantumadeel 
(jeans) 

N.V.  Conf. Kavege v/h K. van Oelder, Verkeersweg 53»  Harderwijk 
(trousers,  jeans) 

Ch.  Nussbaum N.V.,  Keizergracht 288, Amsterdam (Jeans) 

De Goede Kledingfabriek N.V.,  Goudsesingel 122, Rotterdam 
(trousers) 

Smeet's Confectie-ateliers NV,   Kuilenstr.   5B, Meerssen (trousers) 

Melka N.V., Keizergracht 230,   Amsterdam (leisure,  rainwear) 

Midwest Kleding N.V., van de Madewog 16,  Amsterdam 
(leisure,  trousers) 



Regenkledingfabriek EBB, Nordhaven 49,  Groningen (rainwear) 

Meneo's Kledingbedrijf, Boterdiep 58,  Oroningen (rainwear) 

Kledingfabriek 'Kavee1, Nieuwe Boteringestraat II,  Groningen 
(rainwear) 

Macinine Regenkleding,  Daendelstraat 8, The Hague  (rainwear) 

N.V.  Conf.  Morsmann,  Johan var Hoornstr. 3, Enschede (rainwear) 

N.V.  Regenkleding Industrie Amsterdam R.I.A.,  Singel 66, 
Amsterdam (rainwear) 

Helfi-Regenkleding N.V., Spuistraat 84/86, Amsterdam (rainwear) 

Hazewind Kleding Industrie,  Hilbelinkspad 28, Winterswijk 
(rainwear) 

Meinen's Kleding NV, Hereweg 80/I,  Oroningen (rainwear) 

iii)       Melles Kledingindustrie NV,  Hoge der A20, Groningen (rainwear) 

iii)       De Piccadilly Kleding Maatschappij N.V. Boterdiep 71,  Groningen 
(rainwear) 

iii)        Gebr. Mol. Simplón Kleding N.V.,  Boterdiep 71,  Groningen (rainwear) 

iii)        G.R.F.  Groningen Regenkledingfabriek, Emmasingel I4/I5, 
Groningen (rainwear) 

Chas.  Macintosh N.V., Stein,  Mauritsweg. (jackets,  trousers and 
rainwear) 

conf. S.  Rozendaal N.V., Jutfaseweg 157, Utrecht (childrenriwear) 

N.V.  Zeeuwsche Conf., Molenwater 85/87, Middelburg(childrens- 
wear) 

A.  Hertzberger,  Prins Hendrikkade l4l,  Amsterdam (leisure wear) 

Freetex,  Nieuwe Keizergracht 14, Amsterdam C,   (leisurewear) 

KLM Kledingbedrljven, Haaksbergen (leisurewear) 

Marathon Kledingfabrieken,  Lipperkerkstr.465,  Enschede (leisure- 
wear,   trousers) 

Vandem Sportconf.,  Nieuwstraat 19,  Bergeyk (leisurewear) 

"Trenco",  Bisonstr.15,  Breda (leisurewear) 

"The National" N.V.,  Bassin 2IA,  Maastricht (suits,  trouaern) 
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Allwerk Kleiderfabriken, 8 München 90,  Postf.  900120 (suits, boys' 

wear,  trousers) 

Adolf Ahlers,  Bekleidungswerke GmbH,  4906 Elverdissen 
(6.000 empi.,  suits,  boys' wear,  work clothes) 

Angenete & Scholle,   49 Herford,  Wittekindstr.   2 
(suits,  Jackets,  coats) 

Hans Bäumler,807 Ingolstadt, Fr.  Ebertstr. 84 
(1200 empi.,  suits) 

Bayrische Bekleidungswerke GmbH,  8 Münohen 9,  Bergstr. 15 
(1000 empi,  suits) 

Bawi OmbH,  294 Wilhelmshaven 
(950 empi., suits,   Jackets) 

Bleimund KO,  Kleiderfabrik,  84 Regensburg 
(suits, Jackets,  trousers) 

MBC M.  Brungsberg & Co KG,  4} Essen-W., Frohnhauser Str.  73 
, (500 empi., suits) 

Wilhelm Berhnhardt,  356O Biedenkopf,  Postfach 107 
(suits) 

Büttner & Sohn,  8751 Kleinwallstadt/Aschaffenburg, Wallstr.  15/17 
(suits) 

Bausch Herrenkleiderfabriken KG,   4071 Otzenrath,  Hofstr.  21-23 
(suits,  trousers,   Jackets) 

Blasin,  56 Wuppertal-Langerfeld 
(suits) 

Bekleidungswerke Beyer, 4050 Mönchengladbach,   Postfach 69O 
(300 empi., suits) 

Clem.  Aug.  Becker,   4050 Mönchengladbach, Rheydter Str.  17-37* 
(suits, coats) 

BAG-Bekleidungswerk Aug. Gross GmbH & Co,  8574 Neuhaus/PegnitE 
(450 empi., suits,   Jackets) 

Nikolaus Boll,   8754 Grossostheim,   Postfach 29 
(120 empi.,  suits) 

Heinrich Bock,   49 Herford,  Postfach 539 
(450 empi.,  suits,  coats) 

Gebr. Buschhoff,  652 Worms, Wilh.  Leuschner Str. 26 
(suits) 

Hugo Boss,  74l8 Metzingen,  Kanalstr.  6-8 
(180 empi.,  Jackets) 

Bekleidungswerke Wilhelm Cruse,  4441 Wettringen 
(800 empi., suits,   trousers,  leisure wear,  Bportswear) 



(suit«) 
10. 

Gustav Digel, 727 Nagold, Calwer Str. 8l 
(680 empi., suits, coats) 

Erwin Dachs, Kleiderfabriken, 875 Aschaffenburg, Qoldbaoher Str. 65 
(400 empi., suits) 

J.  Desch,  875 Aschaffenburg, Ludwigstr. 3 
(1.000 empi.,  suits,  boys"  wear) 

Eduard Dress1er KG,  8754 Orossostheim, Babenhâuserstr. 21 
(1.000 empi.,  suits,  boys'  wear) 

G.  Dür8elen,  4071 Otzenrath,  Nordstr. 9-19 
(325 empi., suits,   jackets, trousers) 

Dürselen-Webefa,  5451 Horhausen,   Postf.  20 
(suits) 

H.  Dreyer & Co,   4972 Löhne/Westf. 
(350 empi.,  suits) 

Heinr.  W.  Deppermann oHG,  4981 Spradow/Westf.,   Postfaeh k 
(suits,   jackets) 

Deutsche Kleiderwerke GmbH,  6 Frankfurt/Main,  Königsberger Str.   29 
(1200 empi., suits,  trousers) 

Erhard Englert,   8751 Sulzbach 
(suits,   jackets,   trousers,  coats) 

J.G.  Perkinghoff,   8788 Brückenau,   Postfaeh 1340 
(suits,   jackets) 

Frentzen & Cie,   4u50 Mönchengladbach,  Postfaeh 590 
(250 empi.,  suits,   trousers) 

Geschwister Ftusel KG,   7983 Wiihelmsdorf,  Postfaeh 49 
(300 empi., suits,   trousers) 

Greiff-Werke,   86 Bamberg, Hauptsmoorstr.  128 
(2200 empi., suits,   trousers,  leisure wear, work clothes) 

F.  Gramke & Co,   2 Hamburg 39,   Postfaeh 4339 
(500 empi.,  men's and boys'  suits,   coats,  trousers, 
jackets) 

Josef Geis, 8751, Grosswallstadt/Aschaffenburg, Or. Ostheimer Str. 16 
(suits, sportswear) 

Kleiderfc'brik Hoesch GmbH, 51 Aachen, Jülicher Str. 97-109 
(320 empi., suits, sportswear, coats) 

Gebr. Hock, 875, Aschaffenburg, Heinsestr. 14 
(300 empi., suits, coats, trousers) 

Fritz Hütig KG, 48 Bielefeld, Ziegelstr. 86-88 
(380 empi., suits, jackets) 

Arnulf Heun & Co KG, 8751 Sulzbach/Main, Postfach 23 
(70 empi., suits, leisure wear) 

w. Hillebrand KG, 44 Münster, Dahlweg 100 
(500 empi., trousers, jackets) 



H. 

(•ulte) 

Kleiderfabrik JOBA J.ft K. Baader,  6833 Kirrlach 
(1150 empi., suits,  trousers, leisure wear,  ooats) 

Kurt Jakob & Co,   875 Aschaffenburg,  Erlenmeyci-str.  4 
(300 empi.,  suits,  coats,   jackets) 

Kessler & Mathes,  875 Aschaffenburg, Erlenmeyerstr.  3-4 
(suits,  cuats) 

Kempel ft Leibfried, 7417 Urach, Unterwässer 5 
(jeans) 

P.W. Kallen, 4050 Mönchengladbach, Postfach 387 
(400 empi., 3uit6, trousers, jackets) 

Kastell-Hugo, 8752 Goldbach, Postfach 87 
(150 empi., suits) 

Richard Kuhn, 8751 Sulzbach, Spessartstr. 123 
(suits, jackets, trousers) 

Kaiser ft Co, Herren-Modellkleiderfabrik, 84 Regensburg, Udelsfcr. 3 
(360 empi., suits) 

Johann Konen,  8 München 8,  Rosenheimer Str.   l45 
(1750 empi., suits,  trousers) 

Kleiderfabrik Leineweber GmbH,  49 Herford, Wittekindstr.  l6 
(1500 empi., suits,  trousers, coats) 

Siegfried Leithäuser,     56 Wuppertal-Elberfeld, Hofaus 4l-4la 
(800 empi., suits, coats) 

Karl Hermann Leibfried, 7 Stuttgart 1, Augustenstr. 124 
(400 empi., suits, jackets) 

Lerneke KG, 4950 Minden, Postfach 769 
(475 empi., suits, jackets) 

Heinrich Muermann KG., 495 Minden, Brühlstr. I6-I8 
(800 empi, suits, sportswear) 

Miltenberger Kleiderworke, Inh. Otto Aulbaoh, 876 Miltenberg, Frflhlingstt 

(AIO empi., suits) * 

Edmund Mahner1,   8751 Stockstadt/Aschaffenburg 

Munch ft Söhne,  875 Aschaffenburg,  Auhofstr.  9a 
(suits) 

Andreas Mathiesen,  239 Flensburg,   Schleswigers^r.  82/84 
(200 empi.,  suits) 

Odermark Bekleidungswerke,  338 Ooslar 
(4200 empi., fuita,  trousers, ooats, sportswear) 

Jacob Potting KOS,   4050 Mönchengladbach,   Postfach 387 
(suits) 



(»uit«) 12. 

Georg Rleckmann, Herrenkleiderfabrik GmbH, 24 Lübeck, Kronadorf«r Allee 
13a, 

(450 empi., suits) 

Raka Werke GmbH,  675 Kaiserslautern,  Gersweilerweg 5-7 
(500 empi.,  suits) 

Josef Reis KG, 875I Kleinwallstadt, Wallstr. 6 

(150 empi., suits, coats) 

Ludwig Rothenbücher, 8751 Kleinwallstadt, Postfach 30 
(100 empi., suits) 

W. Raue KG, 644} Sontra 
(suits) 

Standop KG, Herrenmodellkleiderwerk, 62 Wiesbaden, Hasengarttnttr. 36 
(suits) 

Schildt-Modellkleidung, 84 Regensburg, Hochweg 70 
(suits) 

Striwa Bekleidungswerke GmbH, 862 Lichtenfels, Conrad Wagner Str. 2 
(1400 empi., suits) 

Gebr. Sam, 8751 Grosswallstadt, LützeItalerweg 1 
(350 empi., suits, jackets) 

Seriös GmbH., 294 Wilhelmshavel, Postfach ll40 
(suits, coats) 

Staab & Co, 8750 Aschaffenburg, Postfach 44 
(75 empi., suits, coats) 

Karl Sauerwein, 8761 Mönchberg, Mühlweg 8 
(men's and boys1 suits, jackets, coats, leisure wear) 

Schlitt-Sportmodelle, 652 Worms, Güterhallenstr. 43-47 
(I30 empi., jackets, coats, suits) 

Schmidt & Tischmeyer, 3388 Bad Harzburg, Postfach 107 
(350 empi., coats) 

Karl Tobüren KG, 594 Altenhunden 
(320 empi., suits) 

Schwab & Stühler, 8750 Aschaffenburg, Postfach 2 
(suits, jackets) 

Tailor Hoff, Herbert Hoff OmbH, 66 Saarbrücken, Mainser Str. ISO 
(550 empi., suits) 

Vereinigte Kleiderfabriken Weber KG., 876 Miltenberg, 0rosoh«ub*oher8tr. 
2 

(720 empi., suits, trousers) 



13. 

(suit«) 

August Vordemfelde KO, Herrenkleiderfabrik, 875 Aachaffenburg, 
Bodelschwinghstr. 10 

(950 empi., suits, coats) 

Wilhelm Vordemfelde KO, }4l Northeim, Stettiner Str. 6-8 
(500 empi., suits) 

VBI-Schellenberg * Schneiders, 62 Wiesbaden,  Parkstr.  47 
(250 empi.,  suits) 

Windsor Kleiderwerk, 48 Bielefeld, Friedenstr. 32 
(35O empi., suits) 

Helmut Weidenmann, 875 Aschaffenburg, Kolpingstr. J 
(900 empi., suits, Jackets) 

Waibel & PihlhäusBBr, 7 Stuttgart W., Breitscheidstr. 42 
(650 empi., suits, sportswear, coats, trousers) 

Westdeutsche Bekleidungswerkstätten KO, 469 Herne, Bauinstrasse 22-24 
(550 empi., suits, trousers, sportswear) 

Weber & Lederer, 7630 Lahr/Schwarzwald, Postfach 271 
(250 empi., suits) 

À 



14. 

PAMTALOMS 

Adolf Ahlers, 4906 Herford-Elverdissen 
(óOOO empi., coats, leisure wear, Jeans, work clothes) 

Allwerk Kleiderfabriken, 8 München 90, Postfach 
(suits, boys' wear) 

APAWE Bekleidungsbetriebe Karl'Orzimek, 84? Neumarkt, Postfach 59 
(130 empi., ladies' trousers) 

Bierbaum-Proenen, 50OO Köln 1, Domstrasse 55-73 
(1500 empi., Jeans) 

C. Brühl &  Co, 6442 Rotenburg b. Fulda 
(400 empi., leisure wear) 

Willy Bogner KG, 8 München 80, Truderingerstr., I38 
(720 empi., sportswear) 

Böhm-Rieger KG, 8402 Neutraubling, Berliner Str. 3-5 

Georg Dietr. Bückir.g GmbH, 632 Alsfeld/Hessen 
(1500 empi., leisure wear, Jeans) 

Bausch Herrenkleiderfabriken KG, 4071 Otzenrath, Hofstr. 21/23 
(suits, Jackets) 

August Bickert & Co, 8754 Grossosthelm über Aschaffenburg, Mühlstr. 40 
(60 empi.) 

Bleimund KG, 84 Regensburg, Postfach I09 
(suits, Jackets) 

Herbert Brunner KG, 7 Stuttgart S;  Marktplatz 6 
(150 empi.) 

Bekleidungswerk Wilhelm Cruse, 4441 Wettringen 
(800 empi., suits, leisure wear and sportswear) 

H. Denninghof, 429 Bocholt, Nordwall 44 
(240 empi.) 

Deutsche Kleiderwerke, 6 Frankfurt 9.3» Königsberger Str. 29 
(1?00 empi., suits) 

0. Dürselen, 4071 Otzenrath, Nordstr. 9-19 
(325 empi., suits, Jackets) 

Albert Dormanns, 405 Mönchengladbach, Sittardstr. 24-28 
(70 empi.) 

Gebr. Essers, 405 Mönchengladbach, Eickener Str. 585 
(Men's wear) 

Max F iber & Co, 7 Stuttgart-Bad Cannstatt, Brunnenstr. 19 
(80 empi.) 

Ludwig Felsch Nachf., 405 Mönchengladbach, Mathiasstr. 55 
(I80 empi.) 



1 

15 

PANTALOMS (suite) 

Frentzen &  Cié, 405 Mönchengladbach, Neuhofstr. 40 
(250 empi., suits) 

Oeschw. Fausel, 7983 Wilhelmsdorf, Postfach 49 
(300 empi., suits, jackets) 

F. Gramke &  Co, 2 Hamburg 39, Postfach 4389 
(500 empi., men's and boys' suits, coats, jackets) 

Oreiff-Werke, 86 Bamberg, Hauptsmoorstr., 128 
(2200 empi., suits, leisure wear, work clothes) 

Kleiderwerk Hela, 23 Kiel, Holstenstr., 28/20 

W. Heidemann KG, 429 Bocholt, Franzstr. 60 
(280 empi.) 

Fritz Hiltl, 8458 Sulzbach-Rosenberg 
(ISO empi.) 

L. Hermann KG., 7II8 Künzelsau 
(320 empi., work clothes) 

Gebr. Hock, 875 Aschaffenburg, Heinestr. 14 
(300 empi., suits, coats) 

Peter Heck KG., 4050 Mönchengladbach, Aachener Str. 224/6 

C.H. Hammersen KG, 45 Osnabrück, Goethestr. 26-28 

Robert Hulfershorn, 45 Osnabrück, Mönkedieckstr., 8 
(150 empi.,) 

W. Hlllebrand KG, 44 Münster, Dahlweg 100 
(500 empi., suits, jackets) 

Hörchens & Oöttges, 407 Rheydt, Konstantinstr. 52 
(250 empi.) 

J. Hölzl & Co, 848? Vohenstrauss, Wallstr. 22 
(900 empi.) 

Heineke &  Klaproth, 4967 Bückeburg 
( 100 ernpl. ) 

Dieter Janssen &  Co, 405 Mönchengladbach, Alsstr. 155 

JOBA J.&  K. Baader, 6833 Kirrlach b. Schwetzingen 
(1150 empi., suits, leisure wear, boys' wear) 

Johann Konen KG, 8 München 8, Rosenheimer Str. l45 
(1750 empi., suits) 

Kempel & Le Lbfricd, 7417 Urach, Zenterwässer 5 
(leisure wear) 

P.W. Kallen, 405 Mönchengladbach, Schwogenstr. 20 - 28 
(400 empi., suits, jackets) 

Kohlen & Co, 407 Rheydt, Urftstr. 99 



16. 

PAKTALONS   (suit«) 

Jacob Koenen,   5356 Kuchenheim 
(own weaving) 

Michael Irskens, 405 Mönchengladbach, Ltirriper Str. 60 
(250 empi., only slacks for women and girls) 

Kleiderfabrik Leineweber GmbH,  49 Herford 
(1500 empi.,  suits,   coats) 

W.  Lennartz & Co, 407 Rheydt,  Römerstr.  135 

.Edmund Mahnel,   8751 Stockstadt 
(suits,   jackets) 

P.  Mertes & Söhne,  4156 Dedt 
Ernst Mühion,   8751 Wenigumstadt über Aschaffenburg, Am Sportplatz 2 

(45 empi. ) 

Hans Müller,   875I Eschau über Aschaffenburg, Hauptstr. 85-87 
(210 empi.,  suits) 

Ludwig Maul,   8 München 15,  Lindwurmstr. 99 

' (leisure wear) 

Bernhard Meyer, 522 Waldbröl, Kaiserstr.  IO5/IO7 
(300 empi.) 

Erwin Nagel,  7241 Mühringen über Horb/Neckar 
(85 empi.,  jackets,  sports- and work clothes) 

Peter Nolte,   417 Geldern,  Ostwall 3-13 
(jeans) 

Odermark Bekleidungswerke,  388 Goslar 
(4200 empi., suits,  coats,  sportswear) 

Leo Povel,  405 Mönchengladbach,   Postfach 225 
(250 empi., suits,   leisure and sportswear) 

Heinr.  Priess,  405 Mönchengladbach,  Erzberger Str. 33 
(slacks  for women and girls,  220 empi.) 

Paas KG,  7 Stuttgart-Möhringen,  Vaihinger Str.   112 
(100 empi.) 

Quack & Gerresheim,  407 Rheydt,  Bylandstr.  17 
(sportswear) 

Eduard Raphaelson KG,  405 Mönchengladbach, Karlstr. 29 

Gebr. Schulten, 4286 Oeding/Westfalen 
(2000 ernpl., sports- and leisure wear) 

Franz Schulten, 4285 Ramsdorf,  Ravendyk 18 



17. 

(suit«) 

Gebr. Süss, 5401 Müden/Mosel, Hauptstr. 96 
(110 empi.) 

Wilfried Stumpf, 698I Fenchenbach, Bahnhofstr. 65 
(45 empi.) 

Kleiderfabrik Statz & Co., 51^0 Erkelenz 
(270 empi.) 

Adolf Vetter KG, 8744 Mellrichstadt, Postfach 33 
(200 empi.) 

Vereinigte Kleiderfabriken Weber AG, 876 Miltenberg, Qrossheubaohor Str.i 
(720 empi., suits) 

Priedr. Vatter, 7 Stuttgart S, Hohenheimer Str. 44 

Paul Vander, 4051 Neersen 
(350 empi.) 

Helmut Weber, 3^7 Höxter, Postfach I76 
250 empi.) 

Westland Kleiderfabriken, 407 Rheydt, Mittelstr. 49 
(270 empi.) 

Waibel * Dahlhäusser, 7 Stuttgart W, Breitscheidotr. 42 
(650 empi., suits, sportswear, coats) 

Emil Wurster, 74l8 Metzingen, Stuttgarter Str. 68 
(300 empi., work clothes) 

Heinrich Wirtz, 5l4l Rath-Anhoven, Rochusstr. 2-6 
(120 ernpl.) 

Westdeutsche Bekleidungswerkstätten KG, 469 Herne, Baumstr. 22-24 
(550 empi., suits, sportswear) 

Bekleidungswerke Wiedekind, 6079 Sprendlingen 
(1200 empi., ladies' trousers) 

Franz Westrich, 679? Ramstein, Schulstr. 4 
(550 empi.) 

Weber &  Ott, 855 Forchheim, Postfach 7 
(32OO empi.) 

Johann Zitzen, 407 Rheydt, Bäumchesweg 63 

B.„ , ^ • *jp»»*-—»«i»j!t '..| • •-"»•»•***•« 



1«, 

Albatros Regenmäntel Inh.   Frieda Goerke,  21 Hamburg-Harburg, 
Schlossmühlendamm 3 

(50 e rupi. ) 

Otto Albert,  8752 Goldbaoh,   Postfach 29 
(570 empi.,   coats) 

Breuer Modelle,  Willy Breuer,  51 Aachen,  Lulsenstr.  41 
(220 empi.,   suit::) 

Berolina Leder-aport-Wetterkleidung,   P.  Bugiel KQ,   1 Berlin 15, 
Kurfürstendamm I82/I83 

(170 empi. ) 

A. Bahner Kleiderfabrik,   844 Straubing,  Osserstr.  15 

(coats,   jackets) 

F. W. Brinkmann,  49 Herford,  Postfach 262 
(600 empi. ) 

W. Blicker & Co GmbH,  75 Karlsruhe,   Postfach I78O 

R. Busch & Co,  45 Osnabrück,  Kollegienwall 5-6 

Josef Dorn,   8 München,   Postfach I83 
(500 empi.,   coats) 

Gronauer Kleiderfabrik Hans HammerSchmidt, 3212 Gronau,  Stiohweg 1 
(100 empi.,   leisure wear) 

Werner Graumann,  1 Berlin 15,  Kurfürstendamm,  199 
(40 empi.,   coats) 

Ernst Heidrich,  1 Berlin 51 Wilmersdorf, Babelsberger Str.  40-41 

Karl Hohenstein Bekleidungswerke,  7l8 Crailsheim, Brunnenstr. 51 
(550 empi.,   trousers,   Jackets,  leisure wear,  coats) 

J.F. Höpker & Söhn e KG,   49 Herford,   Postfach 379 
(300 empi.,   coats) 

E. Höhndorf KG.,  49 Herford,  Postfach 269 
(l40 empi,   coats,   jackets) 

Bekleidungswerke E. Hucke oHG,  4991 Nettelstedt,  Postfaoh 4 
(1700 empi.) 

Erwin Homagk KG,   1 Berlin 15,  Kurfürstendarnm 5^-55 

Hommel & Klatt KG,  1 Berlin 15, Kurfürstendarnm 237 
(coats) 

r 

à 



(»uit«) 19< 

Kleeberg & Meyer KG,  8582 Bad Berneck,  Kuhnbacher Str. 33-35 

A.  Krebs KG,   865 Kulmbach,  Postfach 43 
(300 empi.,  coats) 

Klepper Werke,  82 Rosenhelm,  Postfach 65/66 
(1000 empi,  sportswear) 

Laco Textil Kelter & Co,  2 Hamburg-52,  Wichmannstr.  4 
(coats) 

Louisoder AG,  8 München,  Postfach 147 
(#00 empi. ) 

S. Leithäuser,  56 Wuppertal,  Postfach  1899 
(800 empi.,  suits,   coats) 

Kleiderfabrik Leineweber GmbH,   49 Herford,  Postfach 501 
(1500 empi.) 

Horst Mandel & Co,   1 Berlin 30,   Rankestr. 33-34 
(coats) 

H.W,  Mçyer,  48o6 Werther,  Nordstr.   12 
(250 empi.,  coats) 

Val.  Mehler AG,  64 Fulda, Edelzeller Str. 44 
(4000 empi.) 

V/alter Neblung,  1 Berlin 31-Wilmersdorf, Jenaer Str.  7 

Erna Ni Ige s GmbH,  6 Frankfurt,  Rödeiheimer Lands tr.  19-21 
(suits) 

Odermark GmbH,  3380 Goslar,  Postfach 74 
(4200 empi., coats,   trousers,  suits) 

J. Philips & Co,  645 Hanau, Hochstädter Landstr.  29-37 

Pfeffermann Bekleidungswerke,  6413 Hünfeld 
(700 empi.,  coats) 

Pefri  (was recently taken over by Brinkmann) 

Poseidonwerk H. Wille KO, 2080 Pinneberg, Postfach 49 
(500 empi.,  coats) 

Josef Rebhan KG,   8621 Weismain/Ofr.,   Postfach 100 
(150 empi.) 

Sohn KG,  7919 Bellenberg/Iller,   Postfach 
(200 empi.) 

Striwa Bekleidungswerke GmbH,  862 Lichtenfels 
(1400 empi.) 

Schutt Sportmodelle,  652 Worms,   Postfach I67 



20. 
(auite) 

Herrenkleiderfabrik GmbH, 

Seriös, 2940 Wilhelmshaven,  Postfach ll40 
(850 empi.,  suits, coats) 

Friedr.  Straehl Kleiderfabrik,  775 Konstanz, Postfaoh l40 
(sportswear) 

K.  Steilmann,  4660 Wattenscheid,  Postfach 446 

Velisch KO,  1 Berlin, Nestorstr., 42/44 
(1800 empi., coats) 

Vighardt Textil- und Bekleidungswerk GmbH, 64 Fulda, Langebrückenstr. 
46 

(coats) 

Otto Zapp A Co GmbH, 707 Sehwäbisch-Gmünd 
(suits) 

Wimmers sen.,  4050 Mönchengladbach,  Postfach 109 
(350 empi.,  sportswear,  trousers) 

I 

i 



21. 

mrnrnma POO^ yjfftMTff TT WCTIfl 

Arkie-Kinderkleidung Arnold & Cié,  7 Stuttgart,  Dornhaldenstr. 6 
(400 empi.) 

Bertsch * Frey KG,  721 Rottweil,  Postfach 101 
(300 empi.) 

Busch KO,   4904 Enger/Herford,   Postfach 7 
(310 empi.,  trousers) 

Oscar Baumgart KG,  45 Osnabrück,  Postfach 1469 

Dressen oHO,  4070 Rheydt,  Postfach 356 
(350 empi.) 

J. Desch,   875 Aschaffenburg,   Postfach Jk 
(1000 empi.,  suits) 

Michael Eitel KG,   875 Aschaffenburg,  Postfach 83 

Heinrich Höhnen,   5480 Romagen,   Postfach 142 
(150 empi.,  sportswear,  ladies'  slacks) 

Franz Hefter,  875 Aschaffenburg, Erthalstr.  16 

Hummelsheim KO,   8II Murnau,  Untermarkt 56-6O 
(800 empi.) 

R. Lösch Bekleidungswerke GmbH, 6072 Dreieichenhain, Kandeteinar Str.  10 
(320 empi.) 

"Lausbub" Lenhardt GmbH,  6079 Sprendlingen, Darmstädtar Str. 43 
(150 empi.) 

Lehmann Hosen GmbH, 358O Fritzlar,  Waberner Str.   20 
(400 empi.,  Jackets) 

Markant-Kleiderfabrik Seibach,   8492 Fürth i. Wald, Postfach I68 
(skipants,  sportswear) 

R.  Overmeyer KG,   45 Osnabrück,  Kollegienwall 7-10 

(28O empi.) 

Pongs & von Ameln, 4070 Rheydt,  Römerstr.  75-79 
(150 empi.) 

J.C.  Runken ft Co,   2807 Achim,   Postfach 20 

Gustav Sonntag,   45 Osnabrück,   Postfach I306 
(men's suits) 

Westland Kleiderfabrucen Weber & Co, 4070 Rheydt,  Poatfaoh 6I6 
(270 empi, trousers) 



iWW WS DB fcWHtf 
22. 

Adolf Ahlers Bekleidungswerke GmbH,  4906 Elverdissen über Herford, 
Postfach 20 

(6000 empi.,  work clothes,  suits,  trousers,boys' wear) 

Oeorg Dietr. Bucking GmbH,   6320 Alsfeld,  Oeorg-Dietr.  Bucking Str. 
(1500 empi.,  work clothes,   suits,  boys'  wear) 

R.  Busch ft Co,   45 Osnabrück,   Kollegienwall 5-6 

Hans Eisner,  4902 Dad Salzuflen,   Postfach 210 
(200 empi.,  coats) 

Gebr.  Essers,   4050 Mönchengladbach,  Postfach 585 
(f)0 empi.,  trousers) 

Geschwister Pausel,   7983 Wilhelmsdorf,  Postfach 49 
(300 empi.,  trousers) 

Pourmann Bekleidungsfabrik GmbH,  6806 Viernheim, Postfach 3 
(1200 empi.) 

B.  éb S.  Frank Nachfolger,  8122 Penzberg,  Ruhe am Bach 5 
(200 empi.) 

Greiff-Werke,   86 Bamberg,   Postfach 2405 
(2200 empi.,  suits,   trousers,  Jackets) 

Karl Hohenstein Bekleidungswerke,   718O Crailsheim,  Postfach 260 
(550 empi.,   trousers,  jackets,   coats) 

Höfling & Damricli,  8754 Grossostheim 
(1^0 empi.,  coats) 

Issumer Herrenkleiderfabrik,   Paul  van Denzen,   4174 Issum 
(85 empi.) 

Krabbes ft Krahl,  3255 Lauenau 
(200 empi.) 

Klepper Werke,   82 Rosenheim,   Postfach 65/66 
(1000 empi.,  rainwear) 

Max Moser,  8391 Obernzell/Passau,   Postfach 20 
(300 empi.) 

Münchener Sportbekleidungsfabrik Carl Braun KO,  8203 Oberaudorf 
(850 empi., trousers) 

Erwin Nagel, 7241 Mühringen, Waldweg I85 
(85 empi., trousers, work clothes, jackets) 

Ondit Prcizeitbekleidung GmbH, 483 Gütersloh, Postfaoh 159 
(jackets) 

Rode ft Schwalenberg GmbH, 68 Mannheim, Käferthal 3tr. 318 
(rainv.'ear) 
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«M»T IT M LOISIRS («uit«) 

Strohmeyer 4 Co GmbH, 7750 Konstanz, Postfach l40 
(l800 empi., work clothes) 

Otto Stegmayer, 8751 Haibach, Burgstr., 5 
(170 empi., suits) 

F. Stark KO, 7164 Obersontheim 
(150 empi.,  trousers) 

Oebr. Schulten,  4286 Oedinß    (Weberei ft Bekleidungswerke) 
(2000 empi.   ,  trousers) 

Otto Schuler,  8754 Grossostheim,  Aschaffenburger Str.  55 
(150 empi., men's and boys' wear) 

Wagnerohic Sportmoden H. & H. Wagner KG, 746 Balingen,  Postfaoh 57 
(120 empi.) 

Wesac Otto Klingler KO, 6l48 Heppenheim,  Postfach j60 
(500 empi.) 

H. Wimmer8, 4050 Mönchengladbach,   Postfach 109 
(550 empi.,  trousers) 

Jakob Zeiler,  8315 Geisenhausen,  Postfach 20 
(500 empi.) 

W. Zerres ft Co,  4070 Rheydt, Mühlgaustr. J22-324 
(150 empi.) I 
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LIO! ILATIOW     SOCIALI 

Dani l'industri« taxtlla 1« aalaira da bat« «at 

d« 127  mi 11 in»«  l'haura. 

L«a accaaaoiraa du aalair« d« baa« «ont   s 

l'anciannate 

aasiduité 

charté da via 

travail da nuit 

4,70 % du aalaira da baaa 

6,3b % du aalaira da baaa 

10,50 % du aalaira da baaa 

3,0 % du aalaira da baaa 

I 
Caci conati tua la aalaira brut. 
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M§ Shunt iwliltt tfW9ilMn\^ i I'lntriKlMi 

Sécurité lociil« 

Timbrai fiche da pai« 
Taxa à la formation 

profeesionnelle 

Assurances loi 

• 15,0   % du aalaira tent 

• 0,55 %    "        " " 
• 2,0    %    "        " " 

• 3,40 %    " 

Avantagea Sociaux i 

Madacin da travail 

TanvM da travail 

Jours fariéa 
Congés payés 

13iea» »ola 
(facultatif) 

2,0   * eu aalaira brut 

2,0   ft    " 

l,3t ft 
7, lf ft 

7, li ft 

Dana l'anaaisbla     da l'échantillon examiné lae chargea 

social as oonatituaiant 4a ft du aalaira brut. 

A charca da l'employé il lui aat ratanu a la aouroa S ft 

da son aalaira brut comme contribution a la aécurité 
acciaia   et éventuellement une participation A  l'assurance 
groupe qui est facultative. 

L'apprenti a droit à un salaire total de 6 Dinars par mois 
tout compris. 

Il n'y a que  l'assurance accidents de travail qui doit y 
être ajoutée. 

If? AVSJHIt UNNK. 
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POLITIQUE  EN MATIERE  D'INVESTISSEMENTS  ETRANGERS 

AVANTAGES  ACCORDES  PAR LE  GOUVERNEMENT  AijX  INVESTISSEURS 

ETRANGERS  ETABLISSANT  DES  ENTREPRISES UNIQUEMENT  DESTINEES 
A  L'EXPORTATION 

La Loi No.   69-35 du 26  juin  1969 portant code des 

investissements a été promulguée dans l'intention 

d'attirer  les  investisseurs étrangers pour établir en 

Tunisie des industries qui utiliseraient la main-d'oeuvre 

locale uniquement pour la fabrication de biens destinés 

à  l'exportation. 

Nous résumons brièvement ci-apres les avantages accordés 

par  la  loi aux investisseurs étrangers. 

WfcftNC* in Avium LouM, 



27. 

Chapitre  II - Catégorie B 

Article 111    Les investissments classés dans cette categoria 

donnent droit aux avantages fiscaux ci-après  t 
1) la réduction d'impôt prévue en faveur des  investissements 

de la catégorie A. 

2) l'exonération de patente pour les trois premiers exercices 
d'activité effective. 

3) l'enregistement pendant les trois premiers exercices au 

droit  fixe des actes constitutifs de l'entreprise, 

réalisant ou constatant les accroissements du capital 
initial,  les  transformations de  statut juridique 
fusions et apports. 

4) l'exonération pendant les trois premiers exercices de 

l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières dû à 

raison des emprunts contractés pour l'établissement ou 
l'extension de l'entreprise ou de la portion des 

bénéfices distribués aux actione et parts d'intérêts 

crées dans le même but qui n'excède pas annuellement 6 % 

de la valeur nominale,  des titres et parts. 

Lee avantages prévus aux alinéas 2,   3 et 4,  peuvent être 
étendus sur une période n'excédant pas cinq an«. 

Article 12:    En outre,   les investissements classés dans cette 

catégorie bénéficient des avantages financiers 
ci-après   : 

a) lettre des Warrts industriels destinés à faciliter les 

financements du stockage des matières premières et des 

produits finis, fabriqués en Tunisie. 

WERNER      117 AVENUE LOUISE, BRUUtLS », BELGIUM 



26 

Chapitre II - Catégorie B 

Article 12 (Suite): 

b)   lettre de garantie accordée après avis de la Commission 

des  investissements permettant aux entreprises d'obtenir 

des crédits bancaires à moyen et long terme,   destinas à 

financer leur programme d'investissement  (construction, 

installation,   équipement). 

TITRE     III 

Avantages    Conventionnels 

Article 15i    Le Gouvernement tunisien peut,   sur avis de la 

Commission,   accorder à tout investisseur des 

avantages particuliers et notamment   : 

1) la déduction de la taxe à la production ayant effectivement 

grevé les achats et importations de biens d'équipements 

industriels directement affectés à la production. 

2) adoption d'un mode d'amortissement plus favorable pour 

le matériel et l'équipement. 

3) régime fiscal exceptionnel de longue durée garantissant la 

stabilité de s impôts pour une période n'excédant pas 20 ans. 

4) régimes suspensifs douaniers. 

5) cession à titre gratuit ou onéreux des terrains devant 

servir pour l'implantation de l'entreprise. 

6) prise en charge par l'Etat des travaux d'infrastructure. 

7) octroi de monopole d'exploitation et de commercialisation 

durant une période déterminée. 

8) prohibition totale ou partielle des importations des 

produits concurrenciels. 

9) bonification d'intérêts des emprunts contractés per 

1'entreprise. 

I 
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TITRE       IV 

Garantie de Transfert 

ArUglt I6f    L'agrément    accordé dans 1« cadre de l'article 
7 de la présente loi, donne droit aux investisseur, 

non réiidents à U garantie de transfert du capital investi en 
devisss st des revenus de ce capital. 

Si l'investissement est réalisé sous forme d'apport en 
nature, 1« garantie de transfert*» capital et des revenus 
y afférsnts est accordée selon les modalité, fixées par la 
décision d'agrément ou les dispositions de la convention 
passée avsc le Gouvernement. 

ftrUclt 171    Le transfert des rsvsnus du capital investi 
en devises est effectué immsdiatesent après 

justification auprès ds la Banque Centrale de Tunisie dos 
montant, à transferer. 

ArtiClt 18?    La garantie de transfert du capital investi 
porte sur le produit réel net de la cession 

ou de la liquidation même si es montant est supérieur au 
capital initialement investi en devises. 

WIRNER      m AVENUE LOUISE, BRUSttU fc MUUUM 
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fit£2SE«£láation8 : 

Cette loi nous semble très judicieuse pour favoriser 

l'implantation en Tunisie d'industries non encore 

Installées ou pas encore suffisamment développées. 

•t» ce qui concerne l'industrie textile, ce n'est pas 

le cas. Elle a une capacité excédentaire. Elle alimente 

le marché local et doit exporter. 

D'autre part elle dispose de tris peu de main-d'oeuvre 

qualifiée et se volt déjà confrontée avec 1« problème 

d'une émigration très importante de ses travailleurs 

une fois qu'ils sont formés. 

Ces entreprises étrangères viendront concurrencer l'exporta- 

tion tunisienne vers l'étranger et créeront gr&ce aux 

avantages dont elles bénéficient une surchauffe des salaires 

•t de l'embauche de personnel qualifié au détriment de 

l'industrie textile existante. 

Ces deux faits constitueront un handicap très sérieux 

qui compromettra le développement de l'industrie textil« 

tunisienne. 

IW*% 



V.O. -  v/«nt« au Détail 
C. • Conditionné 
U.C. » Non Conditionné 
Q =  Quantité 
V *  Valeur en Dinars 

31. 

Importations 

66 

Q                  y 

67 

Q                    V 

Lain«a lavé«a à do« 23.266 7.588 10.000 8.411 

Autr«a  lainaa an maaaa 95.443 82.253 175.919 145.302 

Dicha ta da laina ou da 
polla  aauf affilochéa 8.543 2.329 38.842 29.738 

Effiloché a de laina 
ou polla 84.769 38.502 91.992 40.448 

Filéa da laina cardéa 363.764 311.701 304.941 290.112 

F i lé a da laina pa ignea 
non conditionnéaa 328.510 544.386 302.442 485.370 

Tiaaua da laina pour 
couvarturaa 53 402 - - 

Autrea tiaaua da lain« 
ou polla fina 171.298 338.079 193.611 613.842 

Coton «n masse 2885.264 755.163 4345.413 1307. «M 

Coton cardé ou peigné 27.601 12.763 2.502 1.148 

Piléa  d« coton 
U.C.   pour V.D. 3327.182 2173.203 1747.996 1321.337 

Filéa d« coton 
C. pour V.D. 79.534 145.870 77.642 223.995 
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(•Ulf ) 

66 

Q V 

•9 

Q                  V 

70 

Q                      V 

39,821 1ft. 859 35.151 15.510 123.071 29.4ft! 

220.463 164.335 288.58ft 219.082 «17.529 40ft.849 

158.8S4 77.ft33 67.969 46.13ft 174.142 90.655 

10ft.588 52.994 98.04« 42.024 101.518 44.242 

228.250 263.472 430.078 421.271 482.093 405.828 

139.182 262.655 301.354 538.301 700.338 1.378.490 

2 18 4 39 87 SO 

75.838 2« 3.690 107.447 457.033 131.347 541.904 

4.144.053 1.514.060 4.914.040 1.440.258 4.999.933 I. ft 7«. 91ft 

- - 19 SO IS 93 

1.256.336 925.770 2.894.725 1.979.923 2.122.983 1.635.23« 

120.057 199.521 180.727 237.008 258.03« 188.373 
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C.  • Conditionné 
M.C. - Mon Conditionné 

33, 
(suite) 

• 66 

Q         V OU D 

67 

Q           V 

Tissus ds coton 
• point ds gas 19 64 133 308 

Tissus ds coton bouclés 
gsnr« épongs 53.943 80.529 30.503 45.191 

Autrss tissus 
ds coton 

1817.557 1890.132 880.843 951.311 

Pibrss synth. ou srtif. 
préparés pour filsturs 148.850 56.126 157.227 55.824 

Pibrss synthétiques 
ou artificials 116.999 27.691 276.403 63.608 

Filés ds fibrs synth. 
»rtif. discontinu« 
M.C. pour V.D. 

711.012 594.119 1516.839 L065.477 

Filés ds fibrs 
srtif. discontinu« 
C. pour V.D. 

8.153 11.690 6.303 5.255 

Tissus d* fibrs 
synthétiqus discont. 123.440 427.674 556.937 617.596 

Tissus d« fibrs 
artifieis1 discont. §29.708 949.126 285.913 327.495 

Jut« non filé étoupés 
st déchets ds jut« 2402.653 3399.985 1556.610 209.308 

Filés d« juta 112.103 8.164 99.015 10.130 

1 Tissus ds juta 6.195 6.150 14.975 11.190 
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(Buj.te) 

68 
Q                      V 

69 
Q                           V 

70 
Q                         V 

- - 14 14 - - 

26.843 23.575 672 1.710 434 180 

346.867 391.792 254.156 292.425 275.908 363.810 

104.335 25.125 447.250 135.409 282.204 83.883 

- - - - - - 

1.115.490 940.352 2.421.803 ..600.829 1.357.958 1.352.133 

3.006 2.220 2.508 3.462 28.888 22.886 

51.414 198.536 54.693 177.504 102.089 316.203 

25.889 36.796 9.067 18.432 112.251 335.419 

2.121.397 222.623 1.575.882 255.659 2.332.079 333.765 

7.281 3.643 13.161 5.569 20.644 8.685 

6.892 10.141 17.744 17.052 2.758 3.090 
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DIRECTIVE DU CONSEIL 
concernant 1« rapprochement des législations des Etats membres relatives 

aux dénominations textiles 

LE COHSEIL DBS COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu'le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment son 
artiole  100, 

ru la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

vu l'avis du Comité économique et social, 

oonsidérant que, dans la plupart des Etats membres, les produits textiles sont 
soumis à des dispositions imperatives relatives à leur dénomination, leur oom- 
oomposition et leur étiquetage; 

oonsidérant que ces dispositions varient d'un Etat membre à l'autre, ce qui 
donne lieu a des obstacles à l'établissement et au fonctionnement du marché 
commun; 

oonsidérant que ces obstacles peuvent être éliminés si la mise sur le marché, 
sur le plan communautaire,  des produits textiles est subordonnée à des règles 
uniformos; qu'il faut dès lors harmoniser les dénominations des fibres  tex- 
tiles ainsi que les mentions figurant sur les étiquettes, marquages ou docu- 
ments qui accompagnent les produits textiles à l'occasion des différantes 
opérations inhérentes aux cycles de la production,  de la transformation et de 
la distribution; 

considérant qu'il y a lieu de viser également certains produits qui ne sont 
pas exclusivement composés de textiles mais dont la partie textile constitue 
un élément essentiel du produit ou est mise an valeur par une spécification 
du producteur,  du transformateur ou du commerçant; 

considérant que, pour atteindre les  objectifs qui sont à l'origine des disposi- 
tions nationales en la matière, il convient que l'étiquetage soit obligatoire; 

considérant qu'il convient    de eoumettre â certaines conditions l'usage de 
qualificatifs ou de dénominations bénéficiant d'un crédit particulier auprès 
des utilisateurs et des consommateurs; 

oonsidérant qu'il sera nécessaire,  à un stade ultérieur,  de prévoir des métho- 
des d'échantillonnage et d'analyse des textiles pour éliminer toutes possibilités 
de contestation des méthodes appliquées;  que, toutefois, le maintien provisoire 
des méthodes nationales actuellement on vigueur n'empêche pas l'application de 
règles uniformes; 

considérant qu'il n'est pao opportun,  dans uno directivo spécifique oonoernant 
les produits textiles,  d'harmoniaor l'onoemble des dispositions qui leur sont 
applicables, 
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A ARRBTS LA PRESENTE DIRECTIVE t 

Article  1 

LeB produits textiles ne peuvent être mis sur le marché à 
.. l'intérieur de la Communauté,  soit antérieurement à toute transformation, 
. Boit au coure du cycle industriel et au cours des diverses opérations 

inhérentes à leur distribution, que B'üS satisfont aux disposition« de la 
présente direoxive. 

Article 2 

1* On entend par produits textiles au sens de la présente direotive, 
tous oeux qui, k l'état brut, semi-ouvrée, ouvrée, semi-fflanufaoturéB,»anufac 
•«•^-confectionnés ou confectionnés, sont exclusivement composés d«       -Wes 
fibres textiles, quel que soit le procédé de mélange ou d'assemblage mis 
«n oeuvre. 

2. On entend par fibres textiles, au sens de la présente direotive, 
un élément caractérisé par sa flexibilité, sa finesse, sa grande lon- 
gueur par rapport à son diamètre, qui le rendent apte à des applications 
textiles. 

Sont assimilés aux produits textiles et soumis aux disposition« 
de la présente directive: 

- les produits qui comprennent au moins 80 # de leur poids en fibre« 
textiles, 

- les recouvrements, dont les parties textiles représentent au moins 
80 % de leur poids,  de meubles, de parapluies, de parasols et,  «ou« 
la même oondition, les parties textiles des revêtements de sol à 
plusieurs couches, des matelas et des articles de camping ainai que 
les doublures chaudes dee articles chaussants et de ganterie, 

- les textiles incorporés à d'autres produits dont ils font parti« in- 
tégrante en cas de spécification de leur composition. 

•>>/••• 
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Article 3. 

1« Les dénominations des fibres visées à l'article 2 et leurs des- 
criptions sont reprises a l'annexe I. 

2. L'utilisation des dénominations fugurant dans le  tableau de l'an- 
nexe I est réservée aux fibres dont la nature est précisée au ratine point 
du tableau. 

3« L'utilisation de ces dénominations est interdite pour désigner 
toutes les autres fibres, à titre principal ou à titre de racine, ou sous 
forme d'adjectif,  quelle que soit la langue utilisée. 

4.   ; L'utilisation de la dénomination "soie" est interdite pour indi- 
quer la forme ou présentation particulière en fil continu des fibres textiles. 

Article 4. 

1. Tout produit textile ne peut être qualifié de 100% ou de "pur" 
ou éventuellement de "tout",  à l'exclusion de toute expression équivalente, 
que si le produit est composé en totalité de la, même fibre. 

2. Une quantité d'autres fibres est tolérée à concurrence de 2% du 
poids du produit textile si elle est justifiée par des motifs techniques 
et ne résulte pas d'une addition systématique. Cette tolérance est portée 
à 5% pour les produits textiles obtenus par le cycle du cardé. 

Article 5. 

1. Un produit de laine ne peut être qualifié de i 
-"laine vierge" ou "laine de  tonte" 
-"S<j|urwolle" 
-"lana virgine" ou "lana di tosa- 
-"scheervol" 

que s'il est exclusivement composé d'une fibre n'ayant jamais été incorporee 
& un produit fini et n'ayant pas  subi des opérations de filature et/ou de feu- 
trage autres que celles requises par la fabrication du produit, ni un traitement 
ou utilisation qui ait endommagé la fibre  . 

2. "Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1,  la dénomination 
"laine vierge" ou "laine de tonte" peut être utilisée pour qualifier la laine 
contenue dans un mélange de fibres,  lorsque : 

a) la totalité de la laine contenue dans le mélange répond aux caractéristiques 
définies au paragraphe 1; 

,b) la quantité de cette laine par rapport au poids total du mélange n'est 
pas inférieure à 25 %i 
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c) en cas de mélange intime,  la laine n'est mélangée qu'avec une seule 
fibre. autre 

Dans le cas visé au présent paragraph-, l'indication de la 
position centésimale complète est obligatoire 

3-      w  . Lô tolérance justifiée par des motifs techniques inhérent s   A la 
fabrication est limitée à 0,3% d'impuretés fibreuses pour les profits «uaU- 
fiês de laine vierge ou laine de tonte au sens des paragraphes 1       et 2 

»ame pour les produits de laine obtenus par le cycle du carde. 

Article 6. 

1* Tout produit textile composé de deux ou plusieurs fibres dont 
1 une représente au moins 85% du poids total est désigné! 

-ou par la dénomination de cette fibre suivie de son pourcentage en poids, 

-ou par la dénomination de cette fibre suivie de l'indication "85% minimum», 

-pu par la composition centésimale complète de l'article. 

2* ,        Tout Produit textile composé de deux ou plusieurs fibres dont 
aucune n'atteint 85% du poids total est désigné par la dénomination de chacune 
des fibres dominantes et de son pourcentage en poids,  suivie de 1•enumeration 
des dénominations des autres fibres qui composent le produit, dans l'ordre 
décroissant des poids,  avec ou. sans indication de leur pourcentage en poids. 

a) Toutefois,  l'ensemble des fibres dont chacune      entré pour moins de 10% 
dans la composition d'un produit peut être désigné par l'expression »autres 
fibres"  suivie d'un pourcentage global; —«-«• 

b) T ?• ? Se!;ûlt spécifiée la domination d'une fibre entrant pour moins 
de 10/ dans la composition d'un produit,  la composition centésimale com- 
plète du produit sera mentionnée. 

1# , _, Les Produits, comportant une chaîne en pur coton et une trame en 
pur lin et dont le pourcentage du lin n'est pas inférieur a 40% du poids total 
du tissu d.-sencollé,  peuvent être désignés par la dénomination «métis» obliga- 
toirement complétée par l'indication de composition »chaîne pur coton - trame 
pur lin". «"•« 

4. 
Pour les produits textiles destinés au consommateur final, et 

sauf justification inhérente à un produit particulier dont la technique de 
fabrication nécessite une tolérance supérieure, une tolérance en fibres de 3% 
,-ntre les pourcentages en poids indiqués et les pourcentages en poids réels 
par rapport au poids total des fibres du produit-fini, est admise dans les 

compositions centésimales prévues au présent'article. 
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>, Les expression "résidus textiles" ou "composition non 
déterminée" peuvent être utilisées pour tout produit, sans considération 
des pourcentages en poids de ses composants, dont la composition peut 
•tre difficilement précisée. 

Article 7. 

Une tolérance supplémentaire de 7% •' s'ajoute 
aux tolérances prévues A !•article 4 paragraphe 2, A l'article 5 paragraphe 
4,et A l'article 6 paragraphe 4 si elles est exclusivement justifiée par 
la présence de fibres visibles et isolables destinées à produire un effet 
purement décoratif. 

Article 8. 

1. Les produits textiles, au sens de la présente directive, 
sont étiquetés ou marqués a l'occasion de(toute opération de pise sur le 
marché inhérente au cycle industriel et commercial» l'étiquetage et le, 
marquage peuvent être, remplacés ou cqmplétés..par_.des documents commerciaux 
à' accompagnementj_lprague _ces ..produits _ne sont .pas offerts en vente au con- 
lommateur final ou, .Îorsqu'JjLs-sont livrés._en._.exécution d'une commande 
dé""ïTÉtat ou d ' une_autre_personne juridi que de droit publicT ~~ 

2« a) Les dénominations,  les qualificatifs et les teneurs en fibres 
prévus aux articles 3,4,5,6 et à l'annexe .[ sont à indiquer clairement 
sur les documents commerciaux. Cette obligation exclut notamment le recours 
A dés abréviations sur les contrats, factures ou bordereaux« de vente; il 
est toutefois admis de recourir A un code mécanographique, A condition que 
la signification des codifications figure sur le même document. 

b) Lors de l'offre en vente et de la vente aux consommateurs et 
notamment dans les catalogues,  les prospectus, sur les emballages, étiquet- 
tes et marques, les dénominations, qualificatifs et teneurs en fibres tex- 
tiles prévus aux articles a,4,5,6 et A l'annexe I sont A indiquer avec le« 
mimes caractères typographiques facilement lisibles ef nettement apparents. 

Les indications et informations autres que celles prévues 
par la présente directive sont nettement séparées. Cette disposition ne 
• 'applique pas aux marques ou raisons, sociales qui peuvent accompagner im- 
médiatement les indications prévues par la présente directive. 

Toutefois si,  lors de l'offre en vente ou de la vente aux 
consommateurs visée au premier alinéa, est indiquée une marque ou une raison 
sociale comportant, soit A titre principal, soit A titre d'adjectif ou de 
racine, l'utilisation d'une dénomination prévue A l'annexe I ou pouvant 
prêter A confusion avec celle-ci,  la marque ou la raison sociale doit être 
immédiatement accompagnée, en caractères facilement lisibles et très apparents, 
des dénominations qualificatifs et teneurs en fibres prévus aux articles 3,4, 
5,6 et A l'annexe I. 
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c) Let Etats membres peuvent exiger que, sur leur territoire, 
lors dt 1 off re et de la vente au consommateur final,  l'étiquetage ou le 
«wrquage prévus par le présent article soient exprimés également dans leurs 
langues'nationales. 

d ' Le» Etats membres ne peuvent interdire l'emploi de qua- 
lificatifs ou de mentions relatifs à des caractéristiques des produits 
autres que ceux visés aux articles 3, 4 et 5, qui sont conformes aux usages 
loyaux du commerce dans leuis pays. 

Article <f. 

'1#      ,        . ,      .      l0at Produit textile, composé de deux ou plusieurs parties 
n ayant pas la même teneur en fibres, est muni d'une étiquette indiquant la 
teneur en fibres de chacune des parties. Cet étiquetage n'est pas obligatoire 
pour les parties qui représentent moins de 30% du poids total du produit, à 
l'exception des doublures principales. p«"»«. • 

2,'iW. .  . Deux ou plusieurs produits textiles ayant la mime teneur 
enjibres qui forment, de manière usuelle, un ensemble inséparable, peuvent 
•tre munis d'une seule étiquette. 

Article lo. 

Par dérogation aux dispositions des articles 8 et 9: 

*. »4i      » » LeS EtatS membres ne peuvent exiger, pour les produits 
.textiles figurant à l'annexe III et dans un des Etats définis à l'article 2 
UKfurfV' Un étl«ueta«e ou marquage portant sur la dénomination et l'indi- 
îîî   Mr,       composition. Si,  toutefois, ces produits sont munis d'une étiquet- 
te ou d'un marquage indiquant la dénomination, la composition ou la marque 
!ü<ÍY!Í!0n î?^?1' d,Une entrePrise comportant, soit à titre principal, 
1 ÎÏJLiÎ'î      adJectif « <«• racine,  l'utilisation d'une dénomination prévue 

•   Ll rSSJ r.ÍY     íe„t Prîter f confusion avec «He-ci, les dispositions œs articles 8 et 9 sont d'application; 

b) Les produits textiles fugurmt à l'annexe IV, lorsqu'ils 
»ont de même type et de mtme composition, peuvent être présentés A la vente, 
groupés sous un étiquetage global comportant les indications de composition 
prévues par la présente directive. F"»*«on 

Article 11. 

Les Etats membres prennent toutes mesures utiles afin aue 
toute information fournie à l'occasion de la mise sur le marché de produits 

Ava, ra1^e„T;ire"ive?°n^ÍOn "* ^ *-*««"• •* -««. 
Article 12. 

1*        .      .    ,. Xes Pourcentages eh fibres prévus aux articles 5 et 6 
sont calculés en appliquant i la masse anhydre de chaque fibre le tau* de 
reprise conventionnel prévu à l'annexe II. • 
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2, Peur la détermination du pourcentage en fibres, doivent être 
éliminés au préalable les éléments suivants: 

a) supports, renforts,  triplures et entoilages, fils de liage, fils d'as- 
semblage, lisières, étiquettes, marques,  bordures, boutons et garnitures 
ne faisant pas partie du produit, enveloppes,  accessoires, ornements, 
élastiques, rubans et.sous réserve des dispositions de l'article 9, 
doublures; 

b) les chaírese t et  trame de liage pour couvertures, les chaînes et trame» 
de liage et de remplissage pour recouvrements de sol,  pour tissus d'ameu- 
blement et pour tapis confectionnés à la main; 

ç) dossiers de velours et de peluche ainsi que supports des revêtements de 
sol à plusieurs couches, à moins qué ceux-ci n'aient la même 
composition   en fi'br s textiles que le poil; 

d) les corps gras, liants, charges, apprêts, produits auxiliaires de tein- 
ture *t d'impression et autres produits de traitement des textiles» 

3, les Etats membres prennent toutes mesure« utiles afin d'éviter 
que les éléments prévus au paragraphe 2 sous d) nié soient présents en quan- 
tités de nature à induire le consommateur en erreur. 

Article 13. 

Des directives particulières préciseront les méthodes de prélè- 
vement d'échantillons et d!.analyse applicables dans tous les Etats membres, 
pour déterminer la composition en fibres des produits visés par la présente 
directive. 

Article 14 

1, Les Etats membres ne peuvent,  pour des motifs concernant les 
dénominations ou les indications de la composition, ni interdire, ni entraver 
la mise sur le marché des produits textiles si ceux-ci satisfont mxx disposi- 
tions de la présente directive. 

2. Les dispositions de la présente directive ne font pas obstacle 
i l'application des dispositions en vigueur dans chaque Etat membre, relatives 
à la protection de la proriété industrielle et commerciale,  aux indications 
de provenance, aux appellations d'origine et à la répression de la concurrence 
déloyale. 

Article 15. 

Les dispositions de la présente directive ne s'appliquent pas 
aux produits textiles qui: 
l/ sont destinés à Ctre exportés vers des pays tiers; 
2/ sont introduits à des fins de transit,  sous contrôle douanier,   dans des 

Etats membres des Communautés Européennes, 
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ÎÎTtÎSSlîÎ!; Í ¡S*!? * táÍrC 0néreUX' sont confié» *»' ouvrai.on à 
rî^y * * d0,,,iCil• 0U * dM «*«**••« independie. travaiîLt 

Article 16 

«*..   •Ä£^ -ppli. 
à la prétente directive peuvent encerré! < natio"alei "*«•»*»• pour se conformer 
suivit cette entré, en 5£Z£ TïïLÎÎÎ -Í    ^V' Pendant un dél«i de 2« •»*• 
•" «iaenc. d. 1. préUnHirec" vTf *        " *""" qUi ~ iati*font >" 

«M-ii«il!sÄÄ '• l«Co«iMio„ le texte de. 
U présente dirícJiv" ««>" interne qu'il, adoptent den. i. draine régi dar 

Article l/r 

U. Etat, «mbr., .o„t de.tin.taire. de la pré.ente directive. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Conseil 
U Président. 

J 



ANHEXE I 

TABLEAU DBS FIBRES  TEXTILES. 

MM 

7 

8 

9 

10 

11 

Dénomination 

laine (f) 

âlBSflî (">)»  ÌSM_l»)t chaçeau_(m), 

Ylaesss (*). zìo W» «ASSSS W^ô) 
précédé ou non de la dénomination 
"laine" ou "poil" 

Description des fibres 

Fibre de la toisèn du mouton (Ovis arie s) 

Poils des animaux mentionnés ci-après, alpaga, mmmmmm \—i*  SSSS-A.S'» rurrsss-v*"/1        •»»-.»» «s« «unoiu ncntignnes ci-apres,aip 
SäSbSfis• (»>i 52l»air (m),  angora (m), lama, chameau/hèvre cachemire,mohair .lapin 

poil^m) ou crin (m) avec ou sans in- 
dication íl£sgíce_animale (par exem- 
ple poil, de bovin, pôTÏ"de chèvre 
commune, crin de cheval) 

S2i5'(*) 

S2Î2S.(«) 

Çapoc (m) 

linjn) 

çhanvre_(m) 

¿«te (m) 

abaça (m) 

alfa 

angora, vigogne, yack, guanaco 

Poils de divers animaux autres que ceux 
mentionnés aux points 1 et 2 

Fibre provenant exclusivement des insectes 
seticigènes 

Fibre provenant des graines du cotonnier 
(Gossypium) 

Fibre provenant de l'intérieur du fruit du 
capoc (Ceiba pentandra) 

Fibre provenant du liber du lin (lin*» uaita< 
tissimum) 

Fibre provenant du liber du chanvre  (Cannabis 
sativa) 

Fibre provenant du liber du Cofhorus olitorius 
et du Corchorus capsulaxis 

Fibre provenant des gaines foliaires de la 
Musa textilis 

Fibre provenant de la feuille de la Stipa 
tenacissima' 

(i) il est interdit d'utiliser ces appellations spécifiques sans lilntì^attoniTi'omiio* 
sition prévues à l'article 6 premier et deuxième alinéas pour un mélange de poils fins et 
He fibres provenant d« la toison du mouton 
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N»s 

12 

13 

14 

15 

17 

W 

w 

20 

21 

Dénomination 

coco_(») 

genlt_(») 

konaf (m) 

ra«ie_(f) 

Sisal (m) 

Description des fibres 

Fibre provenant du fruit de la Cocos nucife:a 

Fibre provenant du liber du Cytissus  scopa- 
rius et/ou du S partium junceum 

Fibre provenant du liber du HibisGus  canna- 
binus 

acétate (m) 

alginate, (») 

S«B£2_W 

modal (m) 

protéhique (f) (2) 

2?     J  tr *çét*+* (m) 

23   .     viscose (f) (l) 

Fibre provenant du liber de la Boehmaria 
nivea et de la Boehmeria tenacissima 

Fibre provenant des feuilles de' 1»Agave sisii 
lana 

Fibre d'acétate de cellulose dont moins de 
92% mais au moins 74% des groupes hydroxyle« 
sont acétylés 

Fibre obtenue, à partir de sels métalliques 
d'acide alginique 

Fibre de cellulose régénérée obtenue par le 
procédé cupro-anmoniacal 

Fibre de cellulose régénéréeeobtenue par les 
procédés conférant conjointement une haute 
ténacité et un haut module d'élasticité à 
l'état mouillé.  Ces fibres doivent à l'état 
mouillé, supporter une charge de 22,5g par 
tex et sous cette charge, leur allongement 
ne doit pas être supérieur à 15% 

Fibre obtenue à partir de substances protei- 
niques naturelles régénérées et stabilisées 
sous l'action d'agents chimiques 

PJVrP   d'OTé*"P.te   de   r^ltnlny   rir»fft   32% 
au moins des groupes hydroxyles sont a étylé 

Fibre de cellulose régénérée obtenue par 
le procédé viscose pour le filament et pour 
la fibre discontinue. 

(l) Pendant un délai de 5 ans à compter de la notification de la présente directive,   la 
fibre visée au n»23 (viscose) peut également «tre dénpmée (Rayonne",  accompagnée ou non du 
~Vbw «Y<í¿tiSne.Te mm*nt m :."*lbr-.wt-., ^cowMnée. ou non du mot .»viscose«,   pour 

(2) le mot "fibre" est sous-entendu. 
i 
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M» S 

24 

25 

2G 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

Dénomination 

acrjrlijueí») 

SÜi2£2!i5E£-(') 

ÍSKESfiíiÉS-í')' 

íSÍÍ*££íiÍ3Ti£ (•) 

•     i m. i. 

E&&5&âË.(|") 

golees ter (»7 

Eâaâû*ssJdT 

Polypropylen« (m) 

polycarbamid« (m) 

pol yuré thanne_(i>) 

34     Ivinylal {m) 

I ascription des fibres 

Fibre formée de macromolécules linéaires préj- 
sentant dans la chaîne 85% au moins en masse 
du motif acrylonitrilique. 

Fibre formée de macromolécules linéaires 
présentant dans la chaîne plus de 50% en mas 
se d'un motif monomère vinyl ou vinylidène 
chloré 

Fibre formée de macromolécules linéaires 
obtenues à partir de monomères aliphatiques 
fluorocarbonés 

Fibre formée de macromolécules linéaires pré 
sentant dons la chaîne plus de 50% et moins 
de 85% en masse du motif acrylonitrilique 

Fibre formée de macromolécules linéaires pré- 
sentant dans la chaîne la répétition du grou-J- 
pe fonctionnel amide 

Fibre formée de macromolécules linéaires pré-; 
sentant dans la chaîne au moins 85% en mas- 
se d'un ester de diol et d'acide téréphtali- 
que 

Fibre formée de macromolécules linéaires sa- < 
turées d'hydrocarbures aliphatiques non subs-j 
titués ' 

Fibre formée de macromolécules linéaires sa- 
turées d'hydrocarbures    aliphatiques,  dont 
un carbone sur deux porte une ramification 
méthyle, en disposition isotactique, et sans 
substitutions ultérieures 

Fibre formée :de macromolécules linéaires pré- 
sentant dans la chaîne la répétition du grou- 
pement fonctionnel urée  

Fibre formée de macromolécules linéaires pré- 
sentant dans la chaîne, la répétition du 
groupement fonctionnel uréthanne 

Fibre formée de macromolécules linéaires dont 
la chaîne est constituée d'alcool polyvinyli- 
que à taux d'acétalisation. 

/, 



N*f Dénomination 

35 ÌEÌYÌ2ZÌ (•) 

36 élastoditas fo)L 

37 élafthann>m(»]__ 

Description des fibres 

Fibre formée de terpolymère d'aery Ioni trile 
d'un monomère vinylique chloré et d'un troi- 
sième monomère vinylique dont aucun ne re 
présente 50% de la masse totale. 

Elastofibre constituée soit de poi isoprène 
naturel ou synthétique, soit d'un ou plu- 
sieurs diènes pdymérisés avec ou sans un ou 
plusieurs monomères vinyliques, qui, allon- 
gée sous une force de traction jusqu'à at 
teindre trois fois sa longueur initiale, 
reprend rapidement et substantiellement 
cette longueur dès que la force de traction 
cesse d'ttre appliquée. 

Elastofibre constituée pour au moins- 85X 
en masse de polyuréthanne segment ai re, qui, 
allongée sous une force de traction jusqu'à 
atteindre trois fois sa longueur initiale, 
reprend rapidement et substantiellement 

cette longueur, dès que la force de tractio^i 
cesse d'être appliquée. 

36 

39 

ï5I££_Î5l_!îïîilS 

dénomination_corre£pondant_à_la natie 
r«7~3«»t~ÏÏ8~HDrës »5nt~coipoïeêi7~" 
par exemple: métal (*étalliqueyaétal 
lisé)amiahte,papier(papetier)précédée 
ou non du mot "fil" ou, "fjbra" 

Fibre constituée de verre 

Fibres obtenues à partir de matières diver- 
ses ou nouvelles cutres que celles énumérées 
ci-dessus. 

A 



Annexe II. 

ÇflffiLJ* -ht. ,*?Ä§gJ£g _FIBRES_TONTEWUES PANS 

UN PRODUIT TEXTILE. 

M*a fibres Fibres 

1-2 

4 

5 

6 

7 

• 

9 

10 

11 

It 

13 

14 

15 
1« 

LAOS ET f ILS i. 

- fibres peignées ... .« 

- fibres cardées  

POILS t 

- fibres peignées .< 

- fibres cardées ....»*..¿»;  

Cl» t 

- fibres peignées ............  

- fibres cardées «*..+..  

SOXI  

COTON t 

- fibres normales  

- fibres Mercerisées  

CAPOC .„..„».,......¿»»  

LIN ........ • ». i ••» • .'iti..« •••.••*••....••••« 

CHANVn  

JUTS ,.  

ABACA •••••.•••••«•. ,UIÌM 

ALPA  

COCO »••««*...  

QMMt  

KMAr...  

RAHII (fibre blanchie)   
818AL  im , 

Pourcentages 

18,25 

17,00 

18,25 

17,00 

16,00 

15,00 

11,00 

8,50 

10,50 

10,90 

12,00 

12,00 

17,00 

14,00 

14,00 

13,00 

14,00 

17,00 

8,50 
.14.00 
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H* fibrts 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

Fibres 

ACETATE  

ALGINATE  

0ÜPRO   

MODAL  

PROTEINIQUE    

TRIACETATE  

VISCOSE   

ACRYLIQUE  

OHLOROPIBRE   .., 

miOROPIBRE 

HODACIYLIQUE 

POLYAMIDE (6-6),i. 

fibre discontinue 
filment ......... 

POLYAMIDE 6  t 

fibre discontinue 
filament   

POLYAMIDE 11  i fibre discontinue, 
filament  

POLYESTER t 
fibre discontinue 
filament   

POLYETHYLENE   , 

POLYPROPYLENE 

POLYCARBAMIDE 

POLYURETHANNE: 
fibre discontinue 
filament  

WYLAL   

TRIVINYL ... 

ELABTODIENB 

Pourcentages 

9,00 

20,00 

13,00 

13,00 

17,00 

7,00 

13,00 

2,00 

2,00 

0,00 

2,00 

6,25 
5,75 

6,25 
5,75 

3,50 
3,50 

1,50 
3,00 

1,50 

2,00 

2,00 

3,50 
3,00 

5,00 

3,00 

1,00 
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"•• fibr*» ribri   s 

37 ILA87HAIMB 

M VERRE «XTILE 

filment d'un dimètre supérieur à 5 nierons 

filment d'un di an* tre égal ou inférieur 
4 5 microns  

Sf (TIBRE METALLIQUE 

rit» METALLISEE 

h IAHTE   

PIL PAPETIER 

Pourcentages 

1.50 

2,00 

3,00 
2,00 
2,00 
2,00 

U.75 I 



ANNEXE III 

PI0DUIT8 NB POUVANT ETRE SOUMIS A UNE OBLIGATION 

D'ETIQUETAGE OU DB ¡iAJiQUAQE 

(article 10 sous a) 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

». 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

loutien-manches de chemise 

Bracelets de montre en textile 

Etiquettes et écussons 

Poignées rembourrées et en textile 

Couvre-cafetières 

Couvre-théières 

Manches protectrices 

Manchons autres qu'en peluche 

Pleurs artificielles 

Pelotes d'épingles 

Toiles peintes 

Tissus pour renforts et supports 

Poutres 

Produits textiles confectionnés usagés, dans la stesure où ils sont expli- 
citeawnt déclarés comme tels. 

Guêtres 

Articles pour usages techniques (Q 

Emballages autres que neufs et vendus comme tels 

Chapeaux en feutre 

Articles de maroquinerie et de sellerie en textile 

Articles de voyage on textile 

./. 



- a - 

21. Tapi sseries brodées à la main 

22. Fermetures à glissière 

23« Boutons et boucles recouverts de textile 

24. Couverture de livres en textile 

29. Jouets 

2«. Parties textiles des chaussures, A l'exception des doublures cnaudet 

27' ¡S^rTà^cTcml de PlU,ieWri élémnt> et dont *• «"*•» «t **• 

I 

m 



IV. 

PRODUITS POUVANT PAIRE L'OBJET D'UIC BTIQWIMBB 

OU MARQUAGE GLOBAL 

(artidi 10 sous b) 

1. Serpillières 

2* torchons de nettoyas« 

3. Bordures tt garnitures 

4* Passementerie 

3. Ceinture«. 

6. Bretelles   ' 

7. Jarretellts et jarretières 
6* Lacets 

t. Rubans 

10. Elastiques 

11* Enballages neufs et vendus COMM tels 

12. Picelles d'eMballage 

13. Mapperont 

14* Mouchoirs 

I 
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Ditti C.riVK DU CONSUL 

du 2t¡ juillet 1971 

concernant   le   rapprochement   des   Luisl.uiuns   des   laats   membres   relative«    aux 
dénomin irions textiles 

[7\,m\:\.i:) 

IV CONSEIL OES COMMUNAU I f S I liROPrhNNhS. 

vu le traite instituant l.i Communauté économique 
européenne, et notamment son .initie 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblee ('), 

vu J'avis du Corniti; économique et social (*), 

considérant que, dans la plupart des Teats membres, 
les produits textiles sont soumis à des dispositions 
imperatives relatives à leur denomination, leur 
composition et leur étiquetage ; 

considérant que ces dispositions varient d'un l'tat 
membre à l'autre, ce qui donne lieu à des obstacles à 
l'établissement et au fonctionnement du marcile 
commun ; 

considérant que ces obstacles peuvent ¿tre élimines M 

la mise sur le marché, sur le plan communautaire, 
des produits textiles est subordonnée à des règles 
uniformes , qu'il faut, îles lors, harmoniser les 
dénominations des fibres textiles ainsi que les 
mentions figurant sur les étiquettes, marquages ou 
documents qui accompagnent lis produits textiles à 
l'occasion des différentes opérations inhérentes aux 
cycles de la production, de la transformation et de In 
distribution ; 

considérant qu'il y a lieu de viser également certains 
produits qui ne sont pas exclusivement composés de 
textiles mais dont la partie textile constitue ui\ 
élément essentiel du produit ou est mise en valeur 
par une spécification du producteur, du transfor- 
mateur ou du commerçant ; 

considérant que, pour atteindre les ohjcuits qui -.oui 
à l'origine des dispositions nationales en la matière, il 
convient que l'étiquetage soit obligatoire ; 

considérant qu'il convient de soumettre a certaines 
condirions l'usage de qualificatifs ou de dénomina- 
tion-, bénéficiant d'un crédit particulier auprès des 
utilisateurs et des consommateurs ; 

considérant qu'il sua nécessaire, a un stade ultérieur, 
de prévoir des méthodes d'échantillonnage et d'ann- 

(') ¡On» C2du H. I. 1970, p. 1 
(') JOn° C 10 du 17. I.1'>70, | 

Ivse des textiles pom Jimmcr tont«, s possibilités de 
contestation des méthodes appliquées -, que, toutefois, 
le maintien provisoiic des mei'iodes nationales 
actuellement en vigueur n'empêche pas l'application 
de rigles uniformes ; 

considérant qu'il n'esr pas opportun, dan une 
directive spécifique concernant le> produits textiles, 
d'harmoniser l'ensemble des dispositions qui leur 
sont applicables. 

A ARRETE LA PRESEMI   DIRECTIVE: 

Artide ¡minier 

les produits textiles ne peuvent être mis sur le 
marché à l'intérieur de la Communauté, soit 
antéricuicnunt à tome transformation, soit au cours 
du cycle industriel et au murs des dis erses opérations 
inhérentes a leur distribution, que s'ils satisfont aux 
dispositions de la présente directive. 

Àrtule 2 

I. On entend par produits textiles, an sens de la 
présente ditective, tous ceux qui, à l'état brut, semi- 
ouvrés, ouvrés, semi-manufactures, minufactures, 
senii-confectionncs ou confectionnes, sont cxclusi- 
\ement composés de fiines textiles, ciuci que soit le 
procédé de melange ou d'assemblage mis eu œuvre. 

-• On entend par fibre textile, au sens de la 
préseme directive, un élément caractérisé par sa 
flexibilité, sa finesse, sa grande longueur par 'apport 
a son diamètre, qui le rendent apte à des applications 
textiles. 

1. Sont as,¡miles anx produits textiles et soumis 
aux dispositions de la préseme directive : 

• les produits qui compiemieut au  moins NO0/« de 
leur poids en fibres textile«, 

-- les ru enivrements, dont les parties textiles 
repliement au moins SO"'» «Je leur poids, de 
mcubli-, de parapluies, de parasols et, sous la 
même condition, les parties textiles des revête- 
ments de sol à plu.icar» couches, des tíntelas et 
des articles de camping ainsi qiu- lis doublures 
chaudes des articles chaussants et île ganterie, 
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les textile« incorporés à d'autres produits dont ils 

font partie integrante en cas de .spécification de 
leur composition. 

Article ) 

1. les dénominations des libres visco a l'article 2 
et leurs descriptions sont reprises à l'anneye I. 

2. I.'ulilis,-lion des dénominations figurant dans le 

tableau de l'annexe I esi réservée aux fibres dont la 
nature est précisée au même point du taMc.iu. 

3. L'utilisation tie ces denominations est interdite 
pour désigner tontes les autres libres, à titre principal 

ou à titre de racine, ou sons forme d'adjectif, quelle 
que soit la langue utilisée. 

4. L'utilisation de la denomination » soie » est 

interdite pour indiquer la tonne ou présentation 
particulière en fil continu des fibres textiles. 

Article 4 

1. Tout produit textile ne peut être qualifié de 

100°o ou de •• pur » ou cu'uiucllcinent de tout », à 
l'exclusion de toute espicssion equivalióte, que si le 
produit est composé en totalité de la même fibre 

2. Une quantité d'autres fibres ci tolciée à 
concurience de 2% du poids du puuluit ¡orile si 
elle est justifiée par des motifs lee!'.Mí. ins et ne 

résulte pas d'une addition systématique. Celte 
tolerance est portée à S**'» pour les pioduiis textiles 
obtenus par le cycle du cardé. 

Article 5 

1.      Un produit tic laine ne peut être qualifié de : 

— • laine vierge • ou « laine de tonte », 

— « Schurwolle -, 

— •• lana viróme •> ou » lana di tosa >•, 

— " schei •••.vol >•, 

que s'il est cxclu'.iveiiiuit compuse d'une fibre 
n'ayant jamais etc iucoiponc- ,i un piodnii lini it 

n'a\anl pas subi de Operations de fil ture el'on de 

feutrage JI'H' i|iii_- «.elles nquises p ir l.i f I'»M\ ilion 

du ptoduif, m un traitement ou utilisation qui ait 
endommage la fibre. 

2. Par derogation au\ déposition, du paragraphe 

1, la denomination •• laine vie.ee • ou - lame de 
tonte» peut être uiilk'c pour qualifier la laine 
contenue dans un melange de fibres lorsque : 

a) la totalité de la laine contenue tf.íns le mélange 

répond aux caractéristiques définies au para- 
graphe I ; 

b) la quantité de cette laine par rapport nu poids 
total du melange n'est pas inférieure à 2à" % ; 

c) en cas de mélange intime, la laine n'est mélangée, 
qu'avec une seule autre fibre. 

Dans le cas vise au present paragraphe, l'indication 

de la composition centésimale complète est obliga- 
toire. 

i. La tolérance justifiée par des motifs techniques 
influents à la fabrication est limitée à 0,i°/o 

d'impuretés fibreuses pour les produits qualifies de 

laine vierge ou laine île tonte au sens des paragraphes 

1 et 2, nume pour les produits de laine obtenus par 
le cycle du cardé. 

Article 6 

I. Tout produit textile composé de deux ou 
pli-.-ieitrs fibres dont l'une représente au moins 8S % 
ib' po:ds iital est désigné : 

-- on par la denomination de cette fibre suivie de 
son pourcentage en poids, 

— ou par la denomination de cette fibre suivie de 
l'indication • Ss "t, minimum », 

2. Tout produit textile composé de deux ou 
pliMcurs fibres dont aucune n'atteint 85 % du poids 

total est désigne p.u la denomination de chacune des 

libi es dominan'.'s et de son pourcentage en poids, 

Miivie de rémunération des denominations des autres 
fibres qui composent le produit, dans l'ordre 

dccioissani des poids, avec ou sans indication de leur 
pourcentage en poids. 

a) Toutefois, l'ensemble des fibres dont «chacune 

entre pour moins de 10% dans la composition 

d'un produit peut être désigne par l'expression 
•• autres fibres » suivie d'un pourcentageglob.il ; 

b, au cas où serait spécifiée la denomination d'une 
fibre ctvr.mt « pour nmiis de 10 % dans la 

composition d'un produit, la composition centé- 
simale complete du produit sera mentionnée. 

3. le produits comportant une chaîne en pur 

co"m et une trame en pur lin et dont le pourcentage 
de Im n'est pas ¡nféiicur à 40':,, du poids total du 

l'.ti    <!. 'viuollé.    peuvent    être    designés    par    la <i. 'Vikol 

l:ii:'!:oil 
.signes   par 

metis •>   obligatoirement   complétée 
par Lind cation de composition «chaîne pur coton 
-    trame pur lin >.. 

4.       Pour les produits textiles desi ¡nés au consom- 

mateur final,  et   sauf   justification   inhérente  à   un 
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produit particulier dont la tcihniquc de fabrication 
nécessite une tolerance supérieure, une tolerance en 
fibres de V,'i> eitlre les pourcentages eu poids 
indiqués el les pourcentages en pnids in |s par 
rapport .111 poids tnt.il de. fibres citi produit íüii, e.t 
.ultnise dans les compositions tentes minies prévues . 
present .initie. 

V       les  expressions   .. rcsidus  textiles .   ou      coin 
position non déterminée » peuvent être utilisées pour 
tout produit, san«, consideration des pourceni ie.es en 
poids de ses composants, dont la composition peut 
être difficilement précisée. 

Article 7 

Une to]crancc supplémentaire de 7 "Í. s'ajniut aux 
tolerancej prévues a Panicle. 1 paragraphe .', à 
l'article .i paragraphe 4 «-a l'article 6 paragiaphc 4 
si elle est exclusivement justifiée par la presente de 
fihres visibles et isolahles destinées à produire 1111 
effet purement décoratif. 

Articles 

I. Les produits textiles, ¡MI sens de la presente 
directive, sont étiquetes ou marqués a l'occasion de 
toute opération de mise sur le marché inherente au 
cycle industriel et commercial ; l'étiquetage et le 
marquage peuvent être remp'aces ou completes pai- 
lles documents commercial's, d'accompagnement, 
lorsque ces produits ne sont pis offerts en vente au 
conMiiiimateur final ou loi -.qu'ils sont livrés en 
exécution d'une commande de l'Îtat ou d'une autre 
personne juridique de droit public. 

a) Les dénominations, les qualificatifs et les 
teneurs en fibres prévus aux articles 1, I, s, d 
et a l'annexe I sont ,1 indiquer clairement '.tir 
les document» commerciaux-, Cette obligation 
exclut notamment le recours à des abréviations 
sur les contrats, factures ou bordereaux de 
vente; il est toutefois admis de recourir à nu 
code mécanographique, a condition que l.t 
signification des codifications figure sur le 
même document. 

b) Lors de l'offre en vente et de la vente aux 
consommateurs et notamment dans les cata- 
logues, les prospectus, sur les emballages, 
étiquettes et marques, les denominations, quali 
ficatifs et teneurs en f'hrcs textiles prévus aux 
articles 3, 4, S, 6 et a l'aniKNe I soin a indiquer 
avec les meines caracteres typographiques 
facilement lisibles et nettement apparents. 

Les indications et informations autres que 
celles prévues par h presente directive sunt 
nettement     séparées.     Cette    disposition     ne 

s'applique pas aux marques ou raisons sociales 
qui peuvent anoiiipagucr immédiatement les 
indications prévues pu la presente directive. 

loutelois M, lors de l'offre en vente ou de la 
vinte aux consommateurs vi'ee an premier 
alinea, est indiquée une marque ou une raison 
sociale coiiipoiiaut, soit à titre principal, soit à 
litre d'adjectif ou de racine, l'utilisation d'une 
denomination prévue a l'annexe I ou pouvant 
prêter a contusion avec celle-ci, la marque ou 
la raison soci île doit éire iiimiedi.i'.einent 
accompagnée, m caractères faJlcnicut lisibles 
et tres appaiente, des denominations, qualifica- 
tifs el ti iieiirs cil libres prévus aux articles 1, 4, 
s cl o et a l'aniK xe I. 

1) lis l-tats membres peuvent exiger que, sur 
leur teintoire, Im s de l'offre et de la vente au 
consommateur linai, l'étiquetage ou le mar- 
quage prévus par le présent article soient 
exprimés également dans leurs langues natio- 
nales. 

d) Les l-lt.irs membres ne peuvent interdire 
l'emploi de qualificatifs ou de mentions relatifs 
a des caractéristiques des produits autres que 
léiix vises aux articles .î, 4 et 5, qui sont 
conformes aux usages loyaux du commerce 
dans leurs pays. 

Article 9 

I. l'ont produit textile, compose de deux ou 
plu-mils parties n'ayant pis la nume teneur en 
fibres, est tinnii d'une etiquette indiquant la teneur en 
iib-es de chacune des parties. Cet étiquetage n'est pas 
obligatoire pour les parties qui représentent moins de 
"!0 % du poids total du produit, à l'exception des 
doublures principales. 

1. Deux ou plusieurs produits textiles ayant la 
même teneur eu fi'ncs qui forment, de manière 
usuelle, un ensemble inséparable, peuvent être inunis 
d'une seule étiquette. 

Article \0 

Par dérogation aux dispositions des anieles S tt 9 ; 

a; les btats membres ne peuvent exiger, pour les 
produits textiles figurant à l'annexe III et dans un 
des états définis a l'article 2 paragraphe 1, un 
étiquetage ou marquage portant sur la dénomi- 
nation et l'indication de la composition. Si, 
toutefois, ces produits sont munis d'une etiquette 
ou d'un marquage indiquant la dénomination, la 
composition ou la  marque ou  la raison sociale 
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d'une entreprise comportant, soit a titre princip.il, 
soit à titre d'adjectif ou de racine, l'utilisation 
d'tinc dénomination prévue ù l'annexe I ou de 
nature à prêter à confusion nvec celle-ci, les 
dispositions des articles 8 et 9 sont d'application ; 

b) les produits textiles figurant à l'annexe IV, 
lorsqu'ils sont de même type et de minie 
composition, peuvent être présentés à la venie, 
groupes sons un etiquetase global comportant les 
indications de composition prévues par la présente 
directive. 

paragraphe 2 sons d) ne soient présents en quantités 
de nature à induire le consommateur en erreur. 

Article 1.1 

Des directives particulières préciseront les méthodes 
de prélèvement d'éiliantilluns et d'analyse applicable« 
dans tous les P.tats membres, pour déterminer la 
composition en fibres des produits visés par la 
présente directive. 

0 

Artide 11 

les tints membres prennent toutes mesures utiles 
afin que toute information fournie a l'occasion de la 
mise sur le marche de produits textiles ne puisse 
donner lieu à confusion avec les dénominations et 
mentions prévues pai la presente directive. 

Article 12 

1. Les pourcentages en fibres prévus aux articles 5 
et 6 sont calculés en appliquant à la masse anhydre 
de chaque fibre le taux de reprise conventionnel 
prévu à l'annexe II. 

2. Pour la determination du pourcentage en fibres, 
doivent être éliminés au préalable les éléments 
suivants : 

a) supports, renforts, triplures et entoilages, fils de 
liage, fils d'assemblage, lisières, étiquettes, mar- 
ques, bordili es, boutons et garnitures ne faisant 
pas partie du produit, enveloppes, accessoires, 
ornements, élastiques, rubans et, sous réserve dis 
dispositions de l'article '), doublures ; 

b) les chaînes et iraníes de liage pour couvertures, 
les chaînes et tînmes de liage er de remplissage 
pour naiuvn.iin.nts de sol, pour tissus d'ameuble- 
ment et pour i.ip¡-. confectionne' a la main ; 

c) dosiers de velours et de peluche ainsi que 
suppoit', des revêtements »le sul ,'t plusieius 
concile';, a moins que ceux-ci n'aient la même 
composition en fibres textiles que le poil : 

d, les corps gras, liants, charpes. apprêts, produits 
auxiliaires de uii.tuic et d'imp;-e-.Mon et autres 
produits de imminent des textiles. 

Article 14 

1. Les f.rais membres ne peuvent, pour des motifs 
concernant les dénominations ou les indications de la 
composition, ni interdire ni entraver la mise sur le 
marché des produits textiles si ceux-ci satisfont aux 
dispositions de la présente directive. 

2. I es dispositions de la présente direct i ve ne font 
pas obstacle à l'application des dispositions en 
vigueur dans chaque Ktat membre, relatives à la 
protection de la propriété industrielle et commerciale, 
aux indications de provenance, aux appellations 
d'origine et à la répression de la concurrence 
délovale. 

Article 15 

Les   dispositions de  la   présente directive  ne   s'ap- 
pliquent pas aux produits textiles qui : 

1. sont destinés à être exportés vers des pays tiers, 

2. sont introduits à des fins de transit, sous contrôle 
douanier, dans des F.tats membres des Commu- 
nautés européennes, 

.V sont inipo.r-'. des pays, tiers et destinés à faire 
l'objet d'un trafic de perfectionnement actif, 

4. sans donner lieu à cession à titre onéreux, sont 
confiés pour on\ raison a des travailleurs à 
domicile ou à des entreprises indépendantes 
travaillant à f.jçon. 

Article /o 

I. les f.tats membres mettent en vigueur les 
mesures nécessaires pour so conformer à la presente 
directive dans un délai de dix-huit mois à compter de 
sa notification et en informent immédiatement la 
Commi-Sion. 

I es   Etats   membres  prennent   toutes mesures 
utiles   afin   d'éviter   que   les   cléments   prévus   au 

2. (duque I tat membre peut prévoir que les 
dispositions nationales applicables avant l'entree en 
vigueur  des mesures  nationales nécessaires  pour  se 

«i 
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conformer à la présente directive peuvent encore être 
invoquée;, pendant un délai de s;niU'iiiitre mois 
suivant cette entr.e en rigueur, au profit de produits 
textiles   cjui   ne  satisfont pas   aux  exigence* de  la 
procure directive. 

3. Les États membres veillent a communiquer à la 
Commission le texte des disposition» essentielles de 
droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi pai- 
la présente directive. 

Article 17 

les l'tats membres sont déficitaires de la présente 
e'iccL.c. 

l'ait i biiiNcües, le lh juillet 1971. 

f\ir Ir Conseil 

l e prò: ideiti 

A. MORO 

.    ANNKXE I 

TAMI AUDISFumi s rrx'ni.i.s 

Nnmi- 
roi Dlpomiii.itinn 

1   I   hint It) 

.ilpiign (m), lama (ni), 
ttiMnetm (ni), cachemire 
(in), mohair (ni), <vigor,i 
(m), figogie (f), yack (m), 
RtMiuco (ni) ('), précédé 
ou non de la dénomination 
« laine », ou « poi'/ » 

! 

foil (m) ou crin (m) avec ; 
ou sans indication d'c-pèec '< 
Animale (par cvcnmlc m>i| ; 
de bovin,   poil  de  cbèvre , 
commune, crin de cheval) 

suie (f) 

Description 'Its f>hrcs 

Fibre de la toison du mouton (Ovi? arics) 

Poils des animaux menfioimcs ci-aivès : a'na^a. lama, 
c'iameau, elicere cuncmiio, mohair, lapin angora, 
vigorie, yack, guanaco 

Poils de divers animaux autres que ceux mentionnés 
aux points 1 et 2 

Fibre provenant exclusivement des insectes séricigènes 

I 

5 coluti (m) 

6 capoc (m) 

7 !   Unita) 

Fibre provenant des graines du cotonnier (Go.isypiunij 

libre   provenant   de  l'intérieur du   fruit   du   capoc 
(Ceiba pcmaiidra) 

Fibre provenant du liber du lin (Unum usitatissimum) 

g chanvre (ni) 
..... i 

9 itile (m) 

10 abaci (m) 

11 !   .:11a ¡m) 

Fibre provenant du liber du eh.unie (Cannabis sativa) 

Fibre provenant du liber du Corchorus olitorius et du 
Corchorus capsularía 

Fibre provenant des gaines foliaires Je la Musa tevtilis 

libre provenant de In feuille de la Stipa tenacissima 

U   >   eoe« ¡m) Fibre provenant du fruit de la Cucos nucífera 
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O 
9 

Nume- 
ri» Ik'noniiit.itMiii 

IJ genti (m) 

M ktuttf (m) 

H ramie K) 

l 

li si$.H (m) 

17 aciute (m) 

—~"l "".'."' Il   | >upiiUe{m) 

it   I cuprv (m) 

20 miM (m) 

Il   I  ffrotem^m {i) (•) 

22 '   IrhHfttite (m) 

23 |  uœo$e (i) (*) 

i _ 

24 wnéyw (m) 

I 
21   I   fWoro/»r«(f) 

2«   ;   fl»ori<(ibrt (f) 

I      ~ " 
27 |   mud.tcrylique (m) 

28 :  poly.iimJt (m) 

IX'icnpttnn Je* libro 

Fibre provenant du liber du Cytisus scop.irius et'ou du 
Sparitimi juncetim 

Fibre provenant du liber du Hibiscus c.inn.ibimis 

Fibre provenant du liber de l.i Doehnieria nivea ci de 
la Huchmcria tenacissima 

Fibre piim'uanr des feuilles de I'.IKJVC sis.il.ina 

Fibre d'acétate de cellulose dont moins de f¿ % mais 
au moins 74 % des groupes hydroxylcs sont acétylés 

Fibre obtenue à partir de sels métalliques d'acide al- 
ginique 

Fibre île cellulose  régénérée obtenue par le procédé 
• cuprn-aniinuniac.il 

Fibre de cellulose régénérée obtenue p,u les procédés 
conférant conjointement une haute ténacité et un 
haut module d'élasticité a l'état mouillé. Ces fibres 

i doivent, a l'état mouille, supporter une charge de 
22,5 g par lex et sous celte charge, leur allongement 
ne doit pas être supérieur  à  1s % 

Fibre obtenue a partir de substances pioiéinimics 
naturelles recentrées et stabilisées sous l'action d'agents 
chimiques 

Fibre d'acétate de cellulose dont 92 % an moins des 
groupes hydroxyles sont acétylés 

Fibre de cellulose régénérée obtenue par le procédé 
viscose puni le filament et pour la fibre discontinue 

Fibre formée de maci. ..limits linéaires présentant 
dans la chaîne 85 "/» ai. moins en masse du motif 
acryionitiiliijue 

Fibre formée de macronioléciiles linéaires présentant 
dans la chaîne plus de 50% en massé d'un motif 
monomere vinyl ou vinylidénc chîoré 

libre formée de macromoléculcs linéaires obtenues 
a partir île monomères aliphatiqttes fluoroiarbonés 

Fibre formée de macromoléculcs linéaires présentant 
dans la chaîne plus de 5<i % et moins de 85 % en 
niasse du motif acrylonitriliquc 

Fibre formée de macromoléculcs linéaires présentant 
dans la chaîne la repetition du groupe fonctionnel 
aimde 
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Numi- l)iin>itii]i.uiiiit IH-A'tipii'nl <lis lll'U1- 

;«»   l   polvctterim) 

30      ¡mlwthylint (m) 

I ibre fornice ile m.icroniolcctilcs linéaires présentant 
dans l.i duine .in moins S.i ".» cu nu-.se .l'un ester de 
liiiil et d'.uidc tércpbtalii|tic 

Fibre fornice Je nuaoinolciules linéaires s.itiiréci 
il'h» locarlnircs .ilipli.iti>|iics  non substitues 

31    !  polypropylèm (m) Hil-irc foi mee ile inacrom.ilecules linéaires saturées 
d'hydrocarbures aliphatiqucs. doni un carbone sur 
ileus porte une ramification methyle, cu disposition 
isot.ictiipic, cr vii« substitutions ultérieures 

32   ;  polyhirlMMitle (m) Hbic  formée ile m.u romoléailcs linéaires présentai« 
|    dans 1.1 duìne l.i répétition du groupement fonction- 

nel uree 

t l • 
33   '  petwtHkMt (m) Fibre formée de m.icroinolccules lini-aire* présentant 

il.un la cimine l.i répétition du groupement fonction- 
nel nréih.iiie 

34      vinyidim) 

31   ;  irMKfKm) 

Hhrc formée de maciomolccules linéaire« dont 1.1 
..haine est constituée J'.ilcool polyvinylique à taux 
d'acetalisntion 

|    libre formée de tirpolvnicrc d'acrylonitrilc, d'un mo- 
'    miniere viny1ii|iic chloré et d'un troisième monomère 

\inylii|iic »lont aucun ne représente W% ile la mas« 
i   totale 

3é      rtMoaèèim (m) 

37 tliithoiim (in) 

f.lastofibre constituée soit ile polyisoprcne naturel ou 
synthétique, soit d'un ou plusieurs diencs polymerises 
avec ou sans un ou plusieurs monomères vinyhqucs, 
qui, allongée sous une force de traction jusqu'à at- 
teindre trois fois sa longueur initiale, reprend rapi- 
dement et substantiellement cette longueur îles que 
la force de traction cesse d'être appliquée 

f lastofibre constituée pour au moins SS % en masse 
de polyuréthanc segmentai«, qui, allongée sous une 
force de traction jusqu'à atteindre trois fois sa lon- 
gueur initiale, reprend rapidement et substantielkment 
cette longueur, dès que la force de traction cose 
d'être appliquée 

3»       itrrt (ni) ttxtilt libre constituée de verre 

3* denomination torreipon- 
liant à ¡a matière dont les 
fibres sont composées, par 
exemple : métal (métalli- 
que, métallisé), amiante, 
papier (papetier), précédée 
ou non du mot « fil » ou 
« fibre » 

libre 
selles 

obtenues à partir 
autres que celles 

de matières diverses ou nou- 
éiiunicrécs ci dessus 

(')II tst interdit d'utiliser «s .sppell.uion» spécifiques  sans lis indications 
»rvMiwr et duixicmc ¡ilin0.n pour tin meiamc de roi'» '"" « 'll l'1""1 

lis indications de  n'iiipusiiion  prévues   i   l'urlili« i 
pn .venant di' l.i toisiin du   ninutim. 

la ii<jiifii..ilt«ni de l.i prési-nrc   »Inceli«, la   fd're siséc   au n" U 
non  du   mol   - viscosi- -,   polir  I« Ci rendili! un (Miai de 5 ans   i  compier d. 

(vilumi   MI» cnlwMM  clrc   ikiimiimcc   • layopnc -,   .KCompjBiiee 
lU?n£nt ,m" l»£3r•econ>rJgni'C ou non du mm •• viscos. -, pour In fibre duconunnc 

(•) U nvM • fifcm » eu tout-inicndu. 
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ANMXÍ II 

TAUX  DE  REPRISE CONVENTIONNELS  A  UTILISER  POUR LE CALCUL DE LA 
MASSE DES FIBRES CONTENUES DANS UN l'RODUIT TEXTILE 

N* Mtr*. 

• 

0 

" 

-î Lain« cl poils : 

fibres pcigncvi 
fibre« cardées 

i Poil«: 

fibre« peignées 
fibres cardées 

Crin: 

fibre» peignée« 
fibre« cardées 

4 Soie 

5 Coton: 

fibres normale» 
fibre« mercerisée* 

ft Capoc 

7 l.in 

1 Chanvre 

9 Iute 

10 Abaca 

11 Alfa 

12 Coto 

M Genet 

14 Kcnaf 

15 Rami« (fibre blanchie) 

1« Sisal 

17 Acétate 

IK Alginate 

IV í'uprn 

20 Miniai 

:i l'riiiviniqui- 

22 TriíKii.uc 

21 Viscose 

24 Acrylique 

ÌS Chlurofibre 

26 >       Fluorotibrc 

27 .      Modacrylique 

fuitr«,«nt4|tt s 

11,25 
17,00 

IH.2Í 
17,00 

ItfiO 
15,00 

11,00 

«,5© 
10,50 

10,91) 

12,011 

12,00 

17,00 

14,00 

14,00 

1.1.00 

14,00 

17,00 

1^0 

14,00 

9,00 

20,00 

11.00 

1.1,00 

17,00 

7,00 

1.1,00 

2,011 

2,00 

0,00 

2,00 
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faNtCM*)» lïhtM N" iibni 

21 Polyamid« (6-6) : 

fibre discontinue 
filament 

Polyamide 6 : 

fibre dùcnntimic 
filament 

Polyamide 11 : 

• fibre discontinue 
filament 

Ì9        J      Polyester : 

fibre diicontimie 
*    filament 

30 "" Polyethylene 

.11 Polypropylene 

32 l'olycarbamidv 

3J Polyurethane : 

fibre iliH'cmiinut' 
filament 

34 Vrnylal 

Il Tri vinyl 

M |      £lastudk-nc 

37 ílmthannc 

W Verr« textile : 

filament d'un diamètre supérieur à 5 microti* 
filament d'un diamètre ¿gai ou inférieur a 3 microns 

Fibre métallique 

Fibre métallisée 

Amiante 

Fil papetier 

6,iS 
5,73 

6,25 
3,75 

3,50 
330 

IJ9 
3,1» 

MO 

2.00 

2,M) 

•    i 
3,50 
*fio 

!        5.00 

3,00 

1,00 

un» 

2,00 
3,00 

!        2,00 

¡fiO 

2fi0 

13,75 
i 

! 

I 
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ANNEXE III 

PRODUITS NE POUVANT P>AS ETRE SOUMIS A UNE OBLIGATION D'ETIQUETAGE 
OU DE MARQUAGE 

(ankle 10 MNii a» 

1. soutien-manche« de chemise 
I. bracelet« de montre en textile 
V étiquettes et caissons 
4. poignée« rembourrées ei en textile 
5. couvre-cafctieres 
6. couvre-théiercs 
7. mancha protectrices 
I. manchon« autre* qu'en peluche 
9. fleuri artificielles 

10. pelote« d'épingles 
11. toiles peinte« 
12. tissu« pour renforts et supports 
13. feuttr* 

14. produits textile« confectionnes magú, dans la mciurc où ih sont explicitement declaré» 
comme tel« 

15. guêtres 
16. article« pour usage* techniques 
17. emballage* autres que neufs et vendus comme tel« 
18. chapeaux en feutre 
19. arride« de maroquinerie et de sellerie en textile 
20. articles de voyage eu textile 
21. upisteric« brodée« A la main 
22. fermeture« à glissière 
23. bouton« et boucle« recouverts de textile 
24. couverture de livres en textile 
25. jouet« 
H. panie« textile« de« chautsures, à l'exception des doublures chaudes 
27. napperont componed de plusieurs éWmcnts et Au« la surface est inférieure à 500 cm«. 

I 
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ASNF.XH IV 

PRODUITS POUVANT FAIR*. L'OBJET Ü' UN ETIQUETAGE OU MARQUAGE CI ORAI 
(antclv 10 »nu« h)) 

I. serpillières 
1. torchons du nettoyage 
V bordure* et ¡¡.irnitiircs 
4. passementerie 
f. ceintures 
h. bretelle« 
7. );irrctollcs et jarretière* 
X. lacet*, 
y. rubans 

1(1. ¿I.i.tiques 
11. emballages neufs et vendus connue teli 
12. ficelle* d'emballage 
IJ. napperont 
M. mouchoirs 






